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Lettres d’envoi 

 

  Lettre datée du 31 mars 2018, adressée au Président du Comité 

des commissaires aux comptes par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur, conformément à l’article 6.2 du Règlement financier et des règles 

de gestion financières, de vous transmettre ci-joint les états financiers de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’année terminée le 31 décembre 2017, que 

j’approuve par la présente lettre. Les états financiers ont été certifiés exacts par le 

Contrôleur pour tous les éléments de caractère significatif.  

 Des copies de ces états financiers sont également communiquées au Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires. 

 

 

(Signé) António Guterres 
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  Lettre datée du 24 juillet 2018, adressée au Président 

de l’Assemblée générale par le Président du Comité 

des commissaires aux comptes 
 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le volume I du rapport du Comité des 

commissaires aux comptes sur les états financiers de l’Organisation des Nations Unies 

pour l’année terminée le 31 décembre 2017. 

 

Le Contrôleur et Vérificateur général des comptes de l ’Inde, 

Président du Comité des commissaires aux comptes  

(Auditeur principal)  

(Signé) Rajiv Mehrishi 
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Chapitre I 
  Rapport du Comité des commissaires aux comptes : 

opinion des commissaires aux comptes 
 

 

  Opinion des commissaires aux comptes  
 

 Nous avons vérifié les états financiers de l’Organisation des Nations Unies 

présentés dans le volume I, qui comprennent l’état de la situation financière (état I) 

au 31 décembre 2017, l’état des résultats financiers (état II), l’état des variations de 

l’actif net (état III), l’état des flux de trésorerie (état IV) et l’état comparatif des 

montants inscrits au budget et des montants effectifs (état  V) pour la même année, 

ainsi que les notes relatives aux états financiers, y compris un récapitulatif des 

principales conventions comptables.  

 Nous considérons que les états financiers présentés dans le volume I donnent 

pour tout élément de caractère significatif une image fidèle de la situation financière 

de l’Organisation au 31 décembre 2017, ainsi que de ses résultats financiers et flux 

de trésorerie pour l’année terminée à cette date, conformément aux Normes 

comptables internationales pour le secteur public (normes IPSAS).  

 

  Base de notre opinion 
 

 Nous avons procédé à l’audit conformément aux Normes internationales 

d’audit. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont énoncées 

à la section « Responsabilités des commissaires aux comptes concernant l ’audit des 

états financiers ». Nous sommes indépendants de l’Organisation des Nations Unies, 

conformément aux règles déontologiques qui s’appliquent à l’audit des états 

financiers, et nous nous sommes acquittés de nos responsabilités dans le respect de 

ces règles. Nous estimons que les éléments que nous avons réunis à l ’occasion de 

notre audit sont appropriés et suffisants pour nous permettre de former notre opinion . 

 

  Informations autres que les états financiers et le rapport des commissaires 

aux comptes 
 

 Les autres informations présentées dans le présent rapport ont été établies par le 

Secrétaire général et comprennent le rapport financier pour l ’année terminée le 

31 décembre 2017 (chap. IV), mais non les états financiers ni le rapport des 

commissaires aux comptes à proprement parler.  

 Notre opinion sur les états financiers ne porte pas sur ces autres informations et 

nous ne formulons aucune expression d’assurance à leur égard. 

 Nous sommes tenus dans le cadre de l’audit des états financiers de prendre 

connaissance de ces autres informations et de nous assurer qu’elles concordent avec 

les états financiers et avec les constatations que l’audit nous a permis de dégager et 

qu’elles ne présentent pas d’anomalies significatives. Nous sommes tenus de rendre 

compte de toute anomalie significative que nous pourrions déceler à cette occasion. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard.  

 

  Responsabilités de la direction et des organes de gouvernance en matière 

d’états financiers 
 

 Il incombe au Secrétaire général d’établir des états financiers conformes aux 

normes IPSAS, qui présentent une image fidèle de la situation de l ’Organisation et 
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d’exercer le contrôle interne qu’il juge nécessaire pour permettre d’établir des états 

exempts d’inexactitudes significatives, qu’elles soient dues à la fraude ou à l’erreur. 

 Lors de l’établissement des états financiers, le Secrétaire général est tenu 

d’évaluer la capacité de l’Organisation de poursuivre les activités présentées dans le 

volume I, de rendre compte, le cas échéant, des éléments touchant la continuité des 

activités et de considérer qu’elle poursuivra ses activités, à moins qu’il n’ait 

l’intention de procéder à la liquidation de l’Organisation ou de mettre fin aux activités 

présentées dans le volume I, ou qu’il n’ait pas d’autre solution à sa portée. 

 Les organes de gouvernance sont tenus de superviser la procédure d’information 

financière relative aux activités de l’Organisation figurant dans le volume I. 

 

  Responsabilités des commissaires aux comptes concernant l’audit 

des états financiers 
 

 Notre objectif est d’acquérir l’assurance raisonnable que les états financiers sont 

exempts d’inexactitudes significatives, qu’elles soient dues à la fraude ou à l’erreur, 

et de publier un rapport dans lequel nous faisons part de notre opinion. L’assurance 

raisonnable est un niveau d’assurance élevé ; elle ne garantit cependant pas qu’un 

audit mené conformément aux Normes internationales d’audit permette de déceler 

systématiquement les anomalies significatives. Les anomalies peuvent tenir à la 

fraude ou à l’erreur et sont considérées comme significatives si, individuellement ou 

collectivement, elles peuvent influencer les décisions économiques que les 

utilisateurs prendront sur la base des états financiers.  

 Dans le respect des Normes internationales d’audit, nous exerçons notre 

jugement professionnel et un esprit critique tout au long de l ’audit. Nous menons 

également les activités suivantes : 

 • Nous décelons et évaluons les risques que pourrait poser la présence 

d’inexactitudes significatives dans les états financiers, que celles-ci soient dues 

à la fraude ou à l’erreur, nous concevons et appliquons des procédures d’audit 

adaptées à ces risques et nous réunissons des éléments à l’occasion de notre 

audit qui sont appropriés et suffisants pour nous permettre de former notre 

opinion. Le risque de ne pas déceler une inexactitude significative découlant 

d’une fraude est plus élevé que celui de ne pas déceler une inexactitude résultant 

d’une erreur, car la fraude peut recouvrir des actes de collusion ou de 

falsification, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou le non -

respect des procédures de contrôle interne  ; 

 • Nous évaluons les contrôles internes exercés par l’Organisation sur les activités 

présentées dans le volume I afin de concevoir des procédures d’audit 

appropriées, mais notre intention n’est pas d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité de ces contrôles ; 

 • Nous évaluons les conventions comptables suivies et les estimations faites par 

le Secrétaire général, de même que l’information dont il fait état ; 

 • Nous tirons des conclusions concernant l’utilisation par le Secrétaire général du 

principe de la continuité des activités et, nous fondant sur les éléments que nous 

avons réunis dans le cadre de l’audit, nous estimons s’il existe une incertitude 

significative quant à des événements ou des conditions qui pourraient 

compromettre la capacité de l’Organisation de poursuivre les opérations 

relevant du volume I. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 

significative, nous sommes tenus d’appeler l’attention sur les informations 

pertinentes figurant dans les états financiers et d’émettre une opinion modifiée 

si elles ne sont pas satisfaisantes. Nos conclusions sont fondées sur les éléments 
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réunis à la date d’établissement de notre rapport, mais nous ne pouvons pas nous 

engager pour l’avenir puisque l’on ne peut pas exclure que des circonstances ou 

des événements futurs empêchent l’Organisation de poursuivre les opérations 

relevant du volume I ; 

 • Nous évaluons la présentation générale, la structure et la teneur des états 

financiers et des informations qui les accompagnent  ; nous évaluons aussi si les 

états financiers représentent les opérations et les événements sous-jacents avec 

fidélité. 

 Nous communiquons avec les organes de gouvernance concernant, entre autres 

points, l’étendue et le calendrier de l’audit et les principales constatations, notamment 

les insuffisances significatives concernant les contrôles internes que nous pourrions 

avoir décelées dans le cadre de nos activités.  

 

  Rapport sur les autres obligations légales ou réglementaires  
 

 Nous estimons en outre que les opérations comptables de l’Organisation des 

Nations Unies figurant dans le volume I qui ont retenu notre attention ou que nous 

avons examinées par sondage dans le cadre de notre audit ont été, pour tous les aspects 

significatifs, conformes au Règlement financier et aux règles de gestion financière de 

l’Organisation et aux autorisations de l’organe délibérant. 

 Conformément à l’article VII du Règlement financier et des règles de gestion 

financière de l’Organisation des Nations Unies, nous avons également établi un 

rapport détaillé sur notre audit des opérations relevant du volume I. 

 

Le Contrôleur et Vérificateur général des comptes de l ’Inde, 

Président du Comité des commissaires aux comptes  

(Auditeur principal)  

(Signé) Rajiv Mehrishi 

Le Contrôleur et Vérificateur général des comptes de la  

République-Unie de Tanzanie 

(Signé) Mussa Juma Assad 

Le Président de la Cour des comptes fédérale de l’Allemagne 

(Signé) Kay Scheller 

 

24 juillet 2018 
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Chapitre II 
  Rapport détaillé du Comité des commissaires aux comptes 

 

 

 

 Résumé 

 Le Comité des commissaires aux comptes a vérifié les états financiers et contrôlé 

les opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I pour l ’année 

terminée le 31 décembre 2017. Il a examiné notamment les opérations et activités 

financières du Siège à New York, des offices sis à Genève, Vienne et Nairobi, ainsi 

que d’autres entités, y compris des bureaux de pays, des missions et des projets. Il a 

par ailleurs établi des rapports distincts sur la mise en œuvre de la stratégie 

Informatique et communications, d’Umoja, du plan-cadre d’équipement et du plan 

stratégique patrimonial. 

 

  Opinion 
 

 Le Comité considère que les états financiers donnent, pour tout élément de 

caractère significatif, une image fidèle de la situation financière de l ’Organisation 

relevant du volume I au 31 décembre 2017, ainsi que de ses résultats financiers et flux 

de trésorerie pour l’année terminée à cette date, conformément aux Normes 

comptables internationales pour le secteur public (IPSAS).  

 

  Conclusion générale 
 

 Globalement, la situation financière de l’Organisation au 31 décembre 2017 reste 

saine. Le taux d’utilisation du budget ordinaire est d’environ 99 % en 2017. La sous-

utilisation des crédits se chiffre à quelque 28,6 millions de dollars, dont près de 

7 millions de dollars sont imputables au pilier des affaires politiques. 

L’Administration doit continuer à renforcer les principaux processus métier dans les 

domaines de la gestion des ressources humaines, des finances, de la sûreté et de la 

sécurité, ainsi que des achats. Le Comité a relevé certaines anomalies dans la façon 

dont les entités du Secrétariat font appel aux services de consultants. L ’Organisation 

a introduit le Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies et effectué une évaluation du risque de fraude. S’il 

s’est certes félicité des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Dispositif, le 

Comité a relevé des points à améliorer dans l’application des mesures de lutte contre 

la fraude. 

 Le Comité a accueilli avec satisfaction le fait que, cette année, les états financiers 

aient à nouveau été présentés dans les délais. Il a constaté qu’il fallait encore exécuter 

manuellement certains ajustements des données dans le processus d ’établissement des 

états financiers, qui était par ailleurs largement automatisé. Il est d’avis que ces 

ajustements comportent des risques inhérents au fait qu’ils soient effectués 

manuellement et pourraient de ce fait avoir une incidence sur l ’exhaustivité et 

l’exactitude des états financiers et rendre ainsi le processus d’établissement des états 

vulnérable à l’erreur humaine. 

 

  Principales constatations 
 

  Résultats financiers 
 

 Les comptes de 2017 font apparaître un excédent global de 292,36 millions de 

dollars (contre un déficit de 11,49 millions de dollars en 2016). Les produits se montent 

à 6 081,23 millions de dollars (contre 5 705,99 millions de dollars en 2016) et les 

charges à 5 788,87 millions de dollars (contre 5  717,49 millions de dollars en 2016). 
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Les dépenses effectives imputées au budget ordinaire se sont élevées à 

2 910,87 millions de dollars, contre des crédits définitifs de 2  939,44 millions de 

dollars, soit une sous-utilisation de 28,57 millions de dollars. L’Administration a 

indiqué qu’à la fin de l’année 2017, il restait des engagements non liquidés d’un 

montant de 135,90 millions de dollars qui relevaient du budget -programme de 

l’exercice biennal 2016-2017. Ces engagements doivent être clos au 31 décembre 

2018, conformément à l’article 5.4 du Règlement financier.  

 Dans l’ensemble, le montant de l’actif net a baissé de 237,19 millions de dollars, 

étant passé de 2 380,43 millions au 31 décembre 2016 à 2 143,24 millions de dollars 

au 31 décembre 2017, en raison principalement de pertes actuarielles d ’un montant de 

534,29 millions de dollars au titre de l’évaluation des engagements liés aux avantages 

à long terme du personnel. Dans l’ensemble, les passifs liés aux avantages à long terme 

du personnel ont enregistré une hausse de 706,15 millions de dollars, étant passés de 

4 234,16 millions en 2016 à 4 940,30 millions de dollars en 2017. Ces passifs sont 

toutefois couverts par un volume considérable d’actifs, à savoir notamment des 

immobilisations corporelles d’une valeur de 3 048,70 millions de dollars (contre 

3 128,85 millions en 2016) ainsi que des liquidités et des placements d’un montant 

total de 3 134,73 millions de dollars (contre 2 990,35 millions en 2016).  

 Près de 71 % des 3 134,73 millions de dollars en liquidités et placements sont 

soumis à restriction parce qu’ils concernent des soldes des fonds d’affectation spéciale 

et des régimes d’auto-assurance et ne peuvent donc pas être utilisés pour 

l’acquittement des engagements inscrits au budget ordinaire. En 2017, il a été à 

nouveau nécessaire de recourir à des prélèvements d’avance sur le Fonds de roulement, 

qui s’est épuisé dès le milieu de l’année. 

 Dans l’ensemble, l’Organisation des Nations Unies dispose de suffisamment 

d’actifs pour couvrir ses passifs. Toutefois, au fil du temps, les passifs liés aux 

avantages du personnel risquent d’absorber une part croissante du budget ordinaire, 

s’ils demeurent non financés. 

 

  Établissement des états financiers 
 

 Comme l’année précédente, le Secrétariat a présenté les états financiers de 2017 

pour vérification le 31 mai 2018, soit à la date prescrite dans le Règlement financier 

et les règles de gestion financière de l’ONU. Les états financiers de 2017 ont été établis 

à partir d’Umoja au moyen du module Business Planning and Consolidation, certaines 

données tirées d’Umoja ayant cependant été ajustées manuellement. Les 

immobilisations corporelles et les stocks des missions politiques spéciales ont été 

migrés de Galileo à Umoja. De même, les systèmes existants utilisés dans toutes les 

entités, sauf la Cour internationale de Justice, ont été migrés vers Umoja. 

 Le Comité a noté que l’incidence des transactions faites entre les différents fonds 

relevant du volume I avait été éliminée par l’application de 10 principes visant à 

éliminer systématiquement ce type de transactions dans le module Business Pla nning 

and Consolidation, y compris des règles régissant les avances intercomptes, les 

allocations, les coûts d’appui au programme et les coûts indirects, les transferts 

d’immobilisations corporelles et le recouvrement des coûts. Le Comité a noté que le 

principe de l’élimination automatique n’avait pas été appliqué aux livres de comptes 

relatifs au recouvrement des coûts, car la règle ne fonctionnait pas correctement. Ainsi, 

un montant de plus de 185 millions de dollars avait ensuite été calculé et éliminé 

manuellement. Dans le processus de réconciliation et de vérification des éliminations 

mené conformément à la recommandation du Comité, l ’Administration a repéré des 

erreurs correspondant à environ 1,5 million de dollars.  
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 Le Comité a fait observer que les ajustements apportés aux données tirées de la 

composante centrale du progiciel de gestion intégré Umoja comportaient des risques 

inhérents au fait qu’ils étaient effectués manuellement et pouvaient ainsi avoir une 

incidence sur l’exhaustivité et l’exactitude des états financiers et rendaient le 

processus d’établissement des états vulnérable à l’erreur humaine. 

 Ayant analysé un échantillon des engagements non liquidés d’une valeur de 

56,55 millions de dollars (sur un montant total de 135,9 millions de dollars 

d’engagements non liquidés), le Comité a relevé des engagements non liquidés 

correspondant à un montant de 24,23 millions de dollars au titre de biens et services 

qui n’avaient pas été fournis en 2017. Il a noté que l’inscription de ces engagements 

non liquidés au budget ordinaire pour l’exercice biennal 2016-2017 n’était pas 

conforme à l’article 5.3 du Règlement financier et des règles de gestion financière de 

l’ONU. Cette inscription d’engagements non liquidés qui ne sont pas justifiés équivaut 

à une déclaration excessive de dépenses et fausse le montant des soldes inutilisés de 

l’exercice biennal, à savoir le montant qui doit être restitué aux États Membres.  

 Dans les notes sur les états financiers, l’Administration a indiqué qu’il n’y avait 

pas eu d’ajout important aux biens patrimoniaux en 2017. Elle a déclaré que le système 

utilisé pour consigner la collection de dons au Siège de l ’ONU à New York était une 

ancienne base de données, qui n’était plus accessible. Elle a ajouté que la collection 

des dons faits à l’ONU n’avait pas été incluse dans l’inventaire exécuté au Siège et 

que l’inventaire de ces biens serait dressé en 2018. Le Comité a fait observer que le 

Bureau des services de contrôle interne avait déclaré en 2008 que tout le système de 

contrôle interne de la gestion des dons au Siège était faible, ce qui avait eu la perte 

d’œuvres d’art pour conséquence. De plus, lors d’une vérification du plan-cadre 

d’équipement effectuée en 2018 [voir A/73/5 (Vol. V)], le Comité avait constaté que 

le registre des dons conservés au Siège n’était toujours pas mis à jour, alors que 

l’Assemblée générale l’avait pourtant demandé dans sa résolution 63/270. Le Comité 

est d’avis que le système actuellement employé pour gérer les biens patrimoniaux est 

vulnérable en raison des risques associés à la faiblesse du système de contrôle interne, 

y compris le fait que le registre ne soit pas tenu à jour et que les biens ne f assent pas 

l’objet d’un inventaire physique. 

 

  Gestion du personnel 
 

 Le Comité a constaté que les affectations temporaires étaient régulièrement 

utilisées pour les fonctions de haut niveau. Il ne semble pas que le recours à ce type 

d’affectation ait été limité aux cas exceptionnels, comme le dispose pourtant le Statut 

et Règlement du personnel. Lorsqu’un poste de haut niveau est pourvu au moyen d’une 

affectation temporaire pour une période qui perdure au-delà du raisonnable, cela crée 

une situation dans laquelle la vacance de poste semble concerner un niveau inférieur 

et non le niveau supérieur effectif.  

 La plateforme de gestion des aptitudes introduite en 2010 au Secrétariat, Inspira, 

administre un certain nombre de fonctions, dont un système de sélect ion des 

consultants et vacataires. Le module concernant les consultants et vacataires a été 

lancé le 10 mars 2013 et a d’abord été mis en service dans les bureaux hors Siège et 

les commissions régionales en 2014 et 2015. Ce module n’a pas encore été déployé au 

Siège de l’ONU. 

 Le Comité a noté qu’à plusieurs reprises des candidats indisponibles ou ne 

remplissant pas les critères avaient été retenus lors de la présélection des consultants, 

ce qui réduisait la compétition et rendait le processus de sélection  inéquitable. Il est 

d’avis que l’Administration devrait suivre la procédure correcte prévue dans 

https://undocs.org/fr/A/73/5(Vol.V)
https://undocs.org/fr/A/RES/63/270
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l’instruction administrative sur la sélection des candidats identifiés lorsqu’elle doit 

faire appel à leurs services. 

 

  Gestion des achats 
 

 Le Comité a noté que la délégation des pouvoirs concernant les achats n’était pas 

clairement encadrée par une structure hiérarchique ou par des mécanismes de contrôle. 

Il estime qu’il est impératif que chaque fonctionnaire qui délègue ses pouvoirs ait 

connaissance de la façon dont les pouvoirs délégués sont exercés. À cette fin, il 

importe de définir clairement quelles informations doivent être communiquées sur les 

mesures prises au titre des pouvoirs délégués ainsi que les moyens de contrôle 

applicables. 

 Conformément au Manuel des achats, les contrats-cadres doivent normalement 

faire l’objet d’une procédure d’appel d’offres tous les cinq ans au minimum. Le Comité 

a noté que, sur 357 contrats-cadres ne relevant pas du maintien de la paix, 129 (36  %) 

contrats avaient une durée supérieure à cinq ans. Les contrats étaient prolongés en 

raison de retards dans le lancement des procédures d’appel d’offres. Les modifications 

de contrat ne devraient pas être utilisées comme moyen d’acquérir de nouveaux 

services. 

 

  Affaires humanitaires 
 

 Après avoir analysé les données relatives à 1  271 projets qui avaient été signés 

en 2017 par le Chef du Service administratif du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires, le Comité a noté que le décaissement des fonds affectés à 269 pr ojets 

(21 %) avait enregistré des retards allant d’un jour à sept mois. Il estime que ce retard 

dans le versement des échéances destinées aux partenaires d’exécution pouvait avoir 

une incidence négative sur la réalisation des objectifs afférents à ces projets. 

L’Administration a expliqué que nombre de ces projets avaient été retardés parce que 

les fonds y afférents étaient gérés par le Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD) et que celui-ci n’avait pas mis à jour le système de gestion 

des subventions, malgré les nombreuses demandes qui lui avaient été adressées en ce 

sens. 

 L’établissement par les partenaires d’exécution de rapports sur les états 

financiers et l’exécution des programmes est un aspect important du cadre de 

responsabilité des fonds de financement commun de pays. Le Comité a noté que les 

états financiers définitifs avaient été présentés avec du retard pour 364 projets et que 

les rapports finals avaient également été soumis avec du retard dans le cas de 377 

projets qui s’étaient terminés en 2017. L’Administration a indiqué qu’elle avait 

introduit dans le système de gestion des subventions un outil sur la performance des 

partenaires, qui permettrait au Groupe du financement de l ’action humanitaire du 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires de suivre et noter la performance 

des partenaires pendant l’exécution des projets. 

 

  Gestion du risque de fraude 
 

 Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires s ’est 

félicité de la mise en place du Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption du 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et a demandé au Comité des 

commissaires aux comptes d’exprimer ses vues sur le document y afférent et sur son 

application (voir A/71/669, par. 30). 

 Le Comité a constaté que l’évaluation du risque institutionnel n’avait pas été 

pleinement intégrée par les départements, bureaux et missions, car seulement 

12 départements et 14 missions avaient mené des évaluations du risque et établi des 

https://undocs.org/fr/A/71/669
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projets d’inventaire des risques. Et parmi ceux qui avaient établi ces inventaires, tous 

ne prenaient pas les mesures nécessaires pour appliquer leur plan d ’intervention et de 

traitement du risque. Au niveau institutionnel, aucun tableau de bord des progrès 

accomplis dans la mise en œuvre des plans d’intervention et de traitement du risque 

n’avait été dressé depuis novembre 2016. De même, il n’y a pas eu de mise en œuvre 

et ni de suivi soutenus des stratégies d’atténuation du risque, notamment des stratégies 

qui concernent le risque de fraude et de corruption.  

 L’inventaire des risques de fraude et de corruption, approuvé par le Comité de 

direction le 28 février 2018 et communiqué au Comité des commissaires aux comptes, 

a révélé que, sur 77 risques repérés dans le paysage des risques de fraude et de 

corruption, l’Administration avait retenu 16 domaines comme étant les plus importants 

pour ses activités et les a analysés en détail. Elle a conclu que les contrôles internes 

existants n’étaient pas adaptés pour atténuer réellement les risques de fraude et de 

corruption. Le risque résiduel a été évalué « très élevé » dans six domaines, « élevé » 

dans sept et « moyen » dans les trois domaines restants.  

 Le Secrétariat n’a formulé ni stratégie ni plan d’action pour appliquer le 

Dispositif. En conséquence, il n’y a ni indicateur de résultat ni mécanisme pour évaluer 

ou suivre son application. Le Comité a été informé qu’une stratégie de lutte contre la 

fraude et la corruption et un manuel seraient élaborés et appliqués, sur la base des 

résultats de l’évaluation des risques de fraude menée dans l’ensemble du Secrétariat, 

et que des indicateurs de résultat et des mécanismes de suivi y seraient intégrés.  

 Le Comité n’a pas trouvé d’éléments indiquant que l’Administration avait mis 

en place un système officiel de filtrage et de compilation des messages clefs mettant 

en lumière les anomalies repérées lors des audits et enquêtes sur les affaires de fraude 

et corruption et les mesures à prendre pour y remédier. 

 

  Sûreté et sécurité 
 

 Le Comité a constaté que le Département de la sûreté et de la sécurité n’avait pas 

tenu de tableau du niveau de respect des politiques pour chaque pays ou lieu 

d’affection afin de vérifier combien les politiques de l ’Organisation en matière de 

systèmes de gestion de la sécurité étaient suivies. Il n’existe pas de plateforme (comme 

un portail Internet ou une solution informatique ou une technologie non informatique) 

permettant de suivre les données sur le respect des politiques et de les communiquer 

en temps réel aux parties prenantes.  

 Le Comité a constaté que, si la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2007/6 

portait sur la classification et le maniement des informations sensibles ou 

confidentielles en général, aucun accord de confidentialité n’avait été passé avec les 

analystes qui traitaient ce type d’information et aucune restriction ne leur avait été 

imposée quant à l’utilisation des médias sociaux.  

 

  Recommandations 
 

 Le Comité des commissaires aux comptes a formulé des recommandations qui 

sont énoncées tout au long du présent rapport. Le Comité recommande principalement 

à l’Administration de faire ce qui suit : 

 

  Établissement des états financiers 
 

 a) Prendre d’urgence des mesures pour renforcer le module Business 

Planning and Consolidation d’Umoja afin d’éliminer la nécessité de procéder à 

des ajustements et interventions manuels ; 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2007/6
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 b) Améliorer le suivi des engagements non liquidés à la fin de l’année, 

conformément aux dispositions du Règlement financier et des règles de gestion 

financière de l’ONU, afin de garantir la prompte restitution des soldes inutilisés 

aux États Membres ; 

 c) Mettre en place au plus vite un système de contrôle interne robuste et 

complet pour les biens patrimoniaux ; 

 

  Gestion du personnel 
 

 d) Revoir la façon dont les affectations temporaires sont attribuées et 

analyser les raisons pour lesquelles de nombreux avis de vacance de postes 

temporaires sont publiés à la place d’avis de vacance de poste ; 

 e) Arrêter un calendrier pour le déploiement du module d’Inspira relatif 

aux consultants et aux vacataires au Siège de l’ONU et élaborer une feuille de 

route pour respecter ce calendrier ; 

 f) Invoquer les dispositions du paragraphe 4.7 de l’instruction 

administrative sur les consultants et vacataires (ST/AI/2013/4) lorsque les services 

d’un candidat identifié sont jugés nécessaires ; 

 

  Gestion des achats 
 

 g) Mettre au point un processus visant à renforcer le contrôle et mettre en 

place un mécanisme garantissant le respect des directives relatives à la délégation 

de pouvoir en matière d’achats et en utiliser les résultats pour examiner 

régulièrement la façon dont les pouvoirs délégués sont exercés et, si nécessaire, 

les adapter, voire les retirer ; 

 h) Veiller à ce que la Division des achats, en collaboration avec les services 

demandeurs, analyse les raisons pour lesquelles certains contrats sont prorogés 

au-delà de la période contractuelle maximale autorisée ainsi que les raisons des 

retards avec lesquels sont présentés les cahiers des charges et les modifications à 

apporter aux dispositions du contrat original, et veiller à ce qu’elle prenne des 

mesures pour éviter ces prolongations répétées ; 

 

  Affaires humanitaires 
 

 i) Veiller à ce que tous les décaissements de fonds soient effectués dans les 

10 jours ouvrés, comme prescrit dans le manuel opérationnel relatif aux fonds de 

financement commun ; 

 j) Suivre de près l’utilisation du module relatif à la performance des 

partenaires afin de renforcer le suivi et le contrôle ; 

 

  Gestion du risque de fraude 
 

 k) Suivre de près l’élaboration de plans d’action détaillés pour la mise en 

œuvre des plans d’intervention et de traitement du risque découlant des 

inventaires de risques de fraude et de corruption et en rendre régulièrement 

compte au comité de direction ; 

 l) Harmoniser les inventaires de risques institutionnels du progiciel de 

gestion intégré avec les inventaires des risques de fraude et de corruption afin 

d’établir des synergies entre les stratégies d’atténuation des risques ; 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2013/4
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 m) Concevoir un mécanisme de suivi approprié au niveau du Secrétariat 

afin de garantir que les mesures d’atténuation du risque soient appliquées de 

façon soutenue aux niveaux des départements, des bureaux et des missions  ; 

 n) Envisager de mettre en place un mécanisme officiel d’examen et de 

renforcement des contrôles visant la prévention de la fraude et de la corruption, 

ou d’intégrer pareil dispositif à un mécanisme existant, sur la base des 

enseignements tirés de la lutte contre la fraude et la corruption au Secrétariat  ; 

 

  Sûreté et sécurité 
 

 o) Mettre au point un tableau permettant de suivre le niveau de respect 

des politiques de l’Organisation en matière de politiques et de procédures de 

gestion de la sécurité ; 

 p) Mettre en place un mécanisme d’accords de confidentialité avec les 

analystes de la sécurité qui traitent des informations concernant les menaces 

pesant sur la sécurité et étudier la possibilité de restreindre leur utilisation des 

médias sociaux dans les lieux d’affectation hors Siège. 

 

  Suite donnée aux recommandations antérieures 
 

 Au 31 décembre 2017, sur les 129 recommandations qui restaient à appliquer 

pour l’année terminée le 31 décembre 2016, 31 (24 %) avaient été intégralement mises 

en œuvre, 84 (65 %) étaient en cours d’application, 12 (9 %) n’avaient pas du tout été 

appliquées et deux (2 %) étaient devenues caduques. Le Comité a relevé que le taux 

d’application était passé de 18 % en 2016 à 24 % en 2017 et que des mesures de mise 

en œuvre avaient été prises pour près de 65  % des recommandations restant à 

appliquer. L’Administration devrait faire fond sur cette dynamique et veiller à ce que 

les recommandations soient appliquées selon un calendrier précis. 

 

 

 

 

 

Chiffres clefs 

6,08 milliards de dollars Total des produits 

5,79 milliards de dollars Total des charges 

0,29 milliard de dollars Excédent sur l’année 

8,32 milliards de dollars Actif 

6,18 milliards de dollars Passif 

2,14 milliards de dollars Total de l’actif net 

2,44 milliards de dollars Traitements, indemnités et autres prestations  

  

 

 

 A. Contexte 
 

 

1. Fondée en 1945, l’Organisation des Nations Unies est la principale instance qui 

permet aux 193 États Membres de se réunir et d’agir collectivement, par 

l’intermédiaire de ses organes principaux, à savoir l ’Assemblée générale, le Conseil 

de sécurité, le Conseil économique et social, le Conseil de tutelle, la Cour 

internationale de Justice et le Secrétariat. En vertu de la  Charte des Nations Unies, 

l’Organisation peut intervenir sur un vaste ensemble de questions fondamentales et 
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compliquées. Elle comprend un Siège à New York, regroupant de multiples 

départements et bureaux, ainsi que des entités (dont bon nombre disposent de leurs 

propres structures et systèmes de gouvernance) et des bureaux hors Siège, et qui mène 

des projets dans le monde entier.  

2. Le volume I des états financiers relatifs aux opérations de l ’Organisation des 

Nations Unies concerne l’ensemble des activités, entités et programmes relevant du 

Secrétariat, et porte sur tous les fonds, à l’exception de ceux créés pour financer les 

opérations de maintien de la paix, les comptes séquestres des Nations Unies, la 

Commission d’indemnisation des Nations Unies, le Tribunal pénal international pour 

l’ex-Yougoslavie, le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des tribunaux pénaux, le Programme des Nations Unies pour les 

établissements humains (ONU-Habitat) et le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE), qui font l’objet d’états financiers distincts.  

3. Les états financiers de 2017 ont été établis selon les Normes comptables 

internationales pour le secteur public (IPSAS). Ils sont constitués de cinq états 

financiers distincts, accompagnés de notes explicatives.  

 

 

 B. Mandat, étendue des vérifications et méthode 
 

 

4. Le Comité des commissaires aux comptes (le « Comité ») a vérifié les états 

financiers de l’Organisation des Nations Unies pour l’année financière terminée le 

31 décembre 2017, en application de la résolution 74 (I) de l’Assemblée générale. Il 

a conduit son contrôle conformément au Règlement financier et aux règles de gestion 

financière de l’Organisation, ainsi qu’aux normes internationales d’audit. Celles-ci 

exigent que le Comité se conforme aux règles déontologiques et organise et exécute 

ses contrôles de façon à acquérir l’assurance raisonnable que les états financiers sont 

exempts d’inexactitudes significatives.  

5. Le Comité a effectué son audit dans plusieurs bureaux et divisions du Siège de 

l’Organisation à New York et dans les bureaux de Genève, de Vienne et de Nairobi  ; 

il s’est rendu dans des lieux où sont exécutés des opérations et des projets, dans les 

bureaux de pays en Éthiopie et au Kenya, et dans les commissions régionales à Addis-

Abeba et à Santiago. Il a organisé ses vérifications en coordination avec le Bureau 

des services de contrôle interne (BSCI) afin d’éviter les chevauchements d’activités 

et de déterminer dans quelle mesure il pouvait utiliser les travaux des  auditeurs 

internes. Les observations et conclusions du Comité ont fait l ’objet d’une discussion 

avec l’Administration, dont les vues sont présentées autant que nécessaire dans le 

rapport. Le présent rapport traite de questions que le Comité estime devoir porter à 

l’attention de l’Assemblée générale.  

 

  Étendue des vérifications  
 

6. Le contrôle avait principalement pour objet de permettre au Comité de se faire 

une opinion sur la question de savoir si les états financiers reflétaient fidèlement la 

situation financière de l’Organisation au 31 décembre 2017 et les résultats des 

activités et des flux de trésorerie de l’année financière terminée à cette date, 

conformément aux normes IPSAS. Il s’agissait notamment de savoir si les charges 

figurant dans les états financiers avaient été engagées aux fins approuvées par les 

organes directeurs et si les produits et les charges avaient été convenablement classés 

et comptabilisés, conformément au Règlement financier et aux règles de gestion 

financière de l’Organisation. Les commissaires aux comptes ont notamment effectué 

un examen général des systèmes financiers et des mécanismes de contrôle interne et 

procédé à des vérifications par sondage des documents comptables et autres pièces 
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justificatives, dans la mesure qu’ils ont jugée nécessaire pour formuler une opinion 

sur les états financiers. 

7. Le Comité a par ailleurs examiné les opérations de l ’Organisation des Nations 

Unies en application de l’article 7.5 du Règlement financier et accordé une plus 

grande attention aux domaines d’importance fondamentale pour les capacités, 

l’efficacité de la gestion et la réputation de l’Organisation, à savoir notamment les 

résultats financiers et la gestion (voir sect. D), la gestion du personnel (sect. E), la 

gestion des achats (sect. F), les affaires humanitaires (sect. G), la gestion du risque 

de fraude (sect. H), et la sûreté et la sécurité (sect. I).  

 

 

 C. Constatations et recommandations  
 

 

  Suite donnée aux recommandations antérieures  
 

8. Au 31 décembre 2017, sur les 129 recommandations qui restaient à appliquer 

pour l’année terminée le 31 décembre 2016, 31 (24  %) avaient été intégralement 

mises en œuvre, 84 (65 %) étaient en cours d’application, 12 (9 %) n’avaient pas du 

tout été appliquées et deux (2 %) étaient devenues caduques.  

9. Le tableau II.1 présente l’état d’application des recommandations par rapport. 

Il ressort de ce tableau que la première recommandation non encore appliquée 

concerne le rapport A/65/5 (Vol. I), chapitre II, pour l’exercice biennal terminé le 

31 décembre 2009. Quinze recommandations se rapportant au rapport A/69/5 (Vol. I), 

chapitre II, pour l’exercice biennal terminé le 31 décembre 2013 n’avaient pas encore 

été appliquées au 31 décembre 2017.  

 

Tableau II.1  

État d’application des recommandations 
 

 

Rapport 

Nombre de 

recommandations 

Recommandations 

non encore 

appliquées au 

31 décembre 2016 

Recommandations 

appliquées 

Recommandations 

en cours 

d’application 

Recommandations 

non appliquées 

Recommandations 

devenues 

caduques 

Recommandations 

non encore 

appliquées au 

31 décembre 2017 

        
A/65/5 (Vol. I), 

chapitre II 70 2 1 1 
  

1 

A/67/5 (Vol. I)  

et1A/67/5 (Vol. I)/Corr.1 

et A/67/5 (Vol. I)/Corr.2, 

chapitre II  39 2 
 

2 
  

2 

A/69/5 (Vol. I), 

chapitre II 28 19 4 13 2 
 

15 

A/70/5 (Vol. I)  

et A/70/5 (Vol. I)/Corr.1, 

chapitre II 26 19 2 14 2 1 16 

A/71/5 (Vol. I)  44 34 8 22 4 
 

26 

A/72/5 (Vol. I)  

et A/72/5 (Vol. I)/Corr.1, 

chapitre IIa 53 53 16 32 4 1 36 

 
  31 84 12 2 

 
 

 a À l’exclusion des recommandations formulées dans le chapitre relatif au plan stratégique patrimonial du rapport du Comité des 

commissaires aux comptes sur l’année terminée le 31 décembre 2016 (A/72/5 (Vol. I) et A/72/5 (Vol. I)/Corr.1, chap. II), qui 

sont présentées dans le rapport du Comité des commissaires aux comptes y relatif (A/73/157). 
 

 

https://undocs.org/fr/A/65/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/65/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol.I)/Corr.2
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol.I)/Corr.2
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol.I)/Corr.2
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/73/157
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10. Dans l’ensemble, le Comité estime que l’Administration a avancé dans 

l’application de ses recommandations, près de 24  % des recommandations restant à 

appliquer formulées dans le rapport publié sous la cote A/72/5 (Vol. I) ayant été mises 

en œuvre. Le Comité a noté qu’il fallait continuer d’améliorer le taux d’application, 

en particulier concernant les recommandations en suspens depuis plus de trois ans. Il 

a relevé que, dans un certain nombre de cas, des mesures initiales avaient été 

engagées. Il souligne qu’il reste encore à faire pour que les recommandations puissent 

être considérées comme appliquées. Un résumé plus détaillé de la suite donnée aux 

recommandations antérieures du Comité figure en annexe. En outre, il convient de 

noter que deux des recommandations en souffrance ont été renouvelées dans le 

présent rapport.  

 

 

 D. Résultats financiers et gestion  
 

 

  Aperçu de la situation financière  
 

11. Les comptes de 2017 font apparaître un excédent global de 292,36 millions de 

dollars (contre un déficit de 11,49 millions de dollars en 2016). Les produits se 

chiffrent à 6 081,23 millions de dollars (contre 5 705,99 mi llions de dollars en 2016) 

et les charges à 5 788,87 millions de dollars (contre 5 717,49 millions de dollars en 

2016). Les dépenses effectives imputées au budget ordinaire se sont élevées à 

2 910,87 millions de dollars, contre des crédits définitifs de 2 939,44 millions de 

dollars, soit une sous-utilisation de 28,57 millions de dollars. L’administration a fait 

état d’engagements non réglés d’un montant 135,9 millions de dollars à la fin de 2017 

concernant le budget-programme de l’exercice biennal 2016-2017. Ces engagements 

auraient dû être annulés au 31 décembre 2016 conformément à l ’article 5.4 du 

Règlement financier. 

12. Globalement, la valeur totale de l’actif net accuse une baisse de 237,19 millions 

de dollars, passant de 2 380,43 millions de dollars au 31 décembre 2016 à 

2 143,24 millions de dollars au 31 décembre 2017. Cette diminution est 

principalement imputable à des pertes actuarielles d’un montant de 534,29 millions 

de dollars liées à l’évaluation des engagements à long terme au titre des avantages du  

personnel. L’évaluation actuarielle des engagements au titre des avantages du 

personnel pour 2017 a consisté en une évaluation complète et les pertes actuarielles 

s’expliquent essentiellement par la modification des hypothèses démographiques, les 

ajustements liés à l’expérience et les hypothèses financières retenues. Les 

engagements à long terme liés aux avantages du personnel ont enregistré une hausse 

de 706,15 millions de dollars, passant de 4 234,16 millions de dollars en 2016 à 

4 940,3 millions de dollars en 2017. Toutefois, ces passifs sont couverts par un 

volume considérable d’actifs, à savoir notamment des immobilisations corporelles 

d’une valeur de 3 048,70 millions de dollars (contre 3 128,85 millions de dollars en 

2016) ainsi que des liquidités et des placements d’un montant total de 

3 134,73 millions de dollars (2 990,35 millions de dollars en 2016).  

13. Près de 71 % des 3 134,73 millions de dollars de liquidités et de placements sont 

soumis à des restrictions du fait qu’il s’agit de montants détenus dans des fonds 

d’affectation spéciale et des fonds d’auto-assurance du personnel. Ces sommes ne 

peuvent donc pas servir à régler les charges relevant du budget ordinaire. En 201 7, il 

a fallu à nouveau recourir à des prélèvements d’avances sur le fonds de roulement, 

qui s’est trouvé épuisé à la fin de l’année. 

14. Le rapport financier établi par le Secrétariat (voir chap. IV) donne un aperçu 

général de la situation financière de l’Organisation des Nations Unies. Globalement, 

la situation financière de l’Organisation dans son ensemble reste saine, les actifs 

demeurant suffisants pour couvrir les engagements. Toutefois, les passifs liés aux 

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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avantages du personnel risquent d’absorber une part croissante du budget ordinaire 

au fil du temps s’ils ne sont toujours pas financés.  

15. Le Comité a examiné un certain nombre de ratios financiers (voir tableau II.2), 

qui confirment que les actifs demeurent globalement suffisants pour couvrir les 

engagements à court terme et à long terme.  

  Tableau II.2 

Ratios financiers  
 

 

Description du ratio  

31 décembre 

2017 

31 décembre 

2016 

Total au  

31 décembre 2015 

(après retraitement) 

    
Ratio de liquidité généralea    

Actifs courants/passifs courants  3,88 3,41 2,89 

 Total de l’actif/total du passifb    

Actif/passif 1,35 1,44 1,46 

Ratio de liquidité immédiatec    

Trésorerie + placements à court terme/passifs 

courants 2,42 2,28 1,77 

Ratio de liquidité relatived    

Trésorerie + placements à court terme + 

créances/passifs courants 3,51 3,11 2,57 

 

Source : Analyse, par le Comité, des états financiers de l’Organisation (volume I) pour 2015, 2016 

et 2017. 
 

 a Un ratio élevé signifie que l’entité est en mesure d’honorer ses engagements à court terme.  

 b Un ratio élevé indique que l’entité est solvable.  

 c Le ratio de liquidité immédiate mesure le montant de la trésorerie, des équivalents de 

trésorerie et des placements qui font partie des actifs courants par rapport aux passifs courants.  

 d Le ratio de liquidité relative est plus restrictif que le ratio de liquidité générale, car il ne tient 

pas compte des stocks et autres actifs courants plus difficiles à convertir en liquidités. Un ratio 

élevé indique que l’entité peut se procurer rapidement des liquidités.  
 

 

 

  Établissement des états financiers  
 

16. Comme les années précédentes, le Secrétariat a présenté les états financiers de 

2017 pour vérification le 31 mars 2018, à savoir à la date prescrite dans le règlement 

financier et les règles de gestion financière de l’Organisation. Les états financiers de 

2017 ont été générés par le module Business Planning and Consolidation 

(module BPC) d’Umoja et d’autres outils, des ajustements ayant été apportés aux 

données provenant d’Umoja. Les données relatives aux immobilisations corporelles 

et à l’inventaire des missions politiques spéciales ont été transférées de Galileo à 

Umoja. De même, les données provenant des anciens systèmes utilisés par l ’ensemble 

des entités, à l’exception de la Cour internationale de Justice, ont été transférées à 

Umoja. 

 

  Arrêté définitif des comptes 
 

17. Pour établir les états financiers de l’ONU pour 2017, l’on s’est servi des données 

de la composante centrale du progiciel de gestion intégré Umoja (composante ECC), 

auxquelles divers ajustements ont été apportés en dehors d’Umoja. Le module BPC a 

été utilisé pour la production de la plupart des états financiers et des notes y relatives. 

Le Comité a été informé que le module BPC utilisait les données de la composante 

ECC d’Umoja et que, grâce à l’enrichissement d’autres données il compilait les 
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données aux fins de l’établissement des états financiers ; le module BPC permet 

d’agréger automatiquement les données et les écritures d’élimination ; les sources des 

données provenant d’autres systèmes, y compris les données des fonds d’affectation 

spéciale pluripartenaires concernant des activités contrôlées par l’ONU, sont ensuite 

enregistrées par l’intermédiaire du module et il est procédé à certains reclassements 

à l’aide des formulaires de saisie des données relatives aux pièces de journal.  

18. Le Comité a noté que l’impact des opérations réalisées entre les différents fonds 

du Volume I avait été éliminé du fait de l’application d’un ensemble de dix principes 

régissant les éliminations automatiques de ces opérations dans le module BPC. 

L’administration prévoit l’élimination dans les cas suivants : le financement par 

emprunt interne, les allocations, les dépenses d’appui aux programmes ou les coûts 

indirects, les transferts d’immobilisations corporelles et le recouvrement des coûts.  

19. Le Comité a noté que des ajustements manuels avaient été effectués pour plus 

de 570 millions de dollars en application des principes d’élimination automatique. En 

outre, certaines éliminations avaient dû être ajustées dans les états financiers en raison 

de l’absence de rapprochement. 

20. Le Comité a également noté que le principe d’élimination concernant le 

recouvrement des coûts dans le grand livre n’était pas appliqué dans la mesure où la 

règle ne fonctionnait pas correctement. Par la suite, des éliminations manuelles 

s’élevant à de plus de 185 millions de dollars ont été calculées et effectuées. En outre, 

l’administration a déclaré que, dans le cadre de tâches de rapprochement portant sur 

un échantillon de comptes du grand livre, certaines opérations avaient été «  exclues 

par erreur » des éliminations. L’Administration a également indiqué qu’à l’occasion 

d’un nouveau contrôle des opérations, elle avait relevé que des montants s ’élevant à 

environ 1,5 million de dollars auraient dû être éliminés mais ne l ’avaient pas été. 

21. Le Comité a noté que le fait de procéder à des ajustements manuels sur des 

données provenant de la composante ECC d’Umoja faisait courir des risques qui 

pouvaient avoir une incidence sur l’exhaustivité et l’exactitude des données et donc 

exposer l’établissement des états financiers à des erreurs humaines. 

22. Le Comité recommande que des mesures soient prises d’urgence pour 

renforcer le module Business Planning and Consolidation de manière à éliminer 

la nécessité de procéder à des ajustements et à des interventions manuels.  

23. L’administration a accepté la recommandation visant à renforcer le module BPC 

et indiqué que des requêtes allant dans ce sens avaient été adressées à l ’équipe chargée 

du projet Umoja qui s’emploierait à automatiser davantage le processus après le 

déploiement d’Umoja-Extension 2. 

 

  Utilisation des coûts standard 
 

24. Selon la norme IPSAS 17, une immobilisation corporelle qui remplit les 

conditions de comptabilisation en tant qu’actif doit être évaluée à son coût. Sont pris 

en compte tous les coûts encourus initialement pour acquérir ou construire une 

immobilisation corporelle et les coûts encourus ultérieurement pour l ’accroître, la 

remplacer partiellement, ou assurer son entretien. Conformément à la Norme IPSAS 

12, le coût des stocks englobe tous les coûts d’acquisition, les coûts de transformation 

et les autres coûts encourus pour amener les stocks à l ’endroit et dans l’état où ils se 

trouvent. 

25. Les Directives pour l’application des normes IPSAS sur les immobilisations 

corporelles (section 6.1.1) disposent que, lorsqu’il s’agit de déterminer le coût d’un 

actif, les coûts connexes, tels que les frais de transport, les droits de douane, les frais 

d’assurance et autres peuvent être calculés en appliquant la méthode du coût standard 
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au coût de l’actif, soit 20 % pour les opérations de maintien de la paix et 4 % pour les 

autres opérations. 

26. Au paragraphe 56 de son rapport (A/72/5 (Vol. I), chap. II, par. 56), le Comité 

avait recommandé que l’Administration abandonne progressivement la méthode des 

coûts standard et mette sa comptabilité en conformité avec les dispositions des normes 

IPSAS relatives à l’évaluation des immobilisations corporelles. Le Comité est d ’avis 

que le maintien de l’imputation des coûts standard, plutôt que des coûts réels, aux 

immobilisations corporelles et aux stocks est incompatible avec les dispositions des 

normes IPSAS. 

27. En outre, en ce qui concerne le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 

de l’homme, le Comité a relevé deux cas dans lesquels les coûts associés avaient  été 

comptabilisés deux fois, une première fois en fonction des dépenses effectives et une 

deuxième fois au coût standard de 4 %. 

28. L’administration a déclaré que, pour comptabiliser le coût effectif, il fallait 

surmonter deux difficultés, à savoir rapprocher les contrats d’expédition et les bons 

de commande et allouer efficacement à chaque marchandise la part correspondante 

des dépenses de fret. Elle a ajouté que ces obstacles ne pourraient pas être rapidement 

levés. L’Administration a indiqué que, tant que l’on continuerait d’appliquer les coûts 

standard, elle passerait régulièrement en revue les taux correspondants.  

29. Tout en reconnaissant les difficultés pratiques que cite l ’Administration en ce 

qui concerne l’élimination progressive de la méthode du coût standard, le Comité 

estime qu’un plan assorti de délais devrait être adopté en vue de l ’élimination 

progressive de ladite méthode. 

30. Le Comité recommande que l’administration évalue les actifs et les stocks 

des immobilisations corporelles en prenant en compte le montant effectif de 

toutes les dépenses connexes, conformément aux dispositions des normes IPSAS.  

En outre, l’administration devrait définir des délais appropriés pour 

l’élimination de la méthode du coût standard.  

 

  Budget ordinaire 
 

31. Le budget de la Caisse est établi selon la méthode de comptabilité de caisse 

modifiée, tandis que les états financiers le sont selon la méthode de la comptabilité 

d’exercice. L’état V des états financiers présente une comparaison entre les montants 

inscrits au budget et les montants effectifs, conformément aux dispositions des 

normes IPSAS. Un rapprochement des dépenses figurant dans l ’état V et de celles 

figurant dans les autres états financiers est présenté dans la Note 6 relative aux états 

financiers. 

32. Le budget initial pour l’exercice biennal 2016-2017, approuvé par l’Assemblée 

générale dans sa résolution 740/249 A, s’élevait à 5 401,79 millions de dollars. Ce 

montant a été révisé ultérieurement par la résolution 71/273 pour s’établir à 

5 614,16 millions de dollars. Ce crédit a été de nouveau révisé par le truchement de 

la résolution 72/253 A, son montant définitif s’établissant à 5 682,78 millions de 

dollars. 

33. Le volume des crédits définitifs du budget ordinaire de l’ONU a enregistré une 

hausse régulière durant les exercices biennaux 2010-2011, 2012-2013 et 2014-2015. 

Toutefois, le montant définitif des crédits ouverts pour l ’exercice biennal 2016-2017 

est inférieur au montant définitif des crédits ouverts pour l’exercice biennal 

2014-2015 d’environ 125,79 millions de dollars, comme le montre la figure ci-après. 

 

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/RES/71/273
https://undocs.org/fr/A/RES/72/253
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  Montant définitif des ressources du budget ordinaire, par exercice biennal  

(En millions de dollars des États-Unis) Crédits définitifs 
 

 

 
 

Source : Analyse, par le Comité, des données communiquées par l ’Administration.  
 

 

34. Pour l’exercice biennal 2016-2017, les dépenses effectives imputées au budget 

ordinaire se sont chiffrées à 5654,21 millions de dollars, soit une  sous-utilisation des 

crédits de l’ordre de 28,57 millions de dollars. Aucune sous-utilisation de crédits n’a 

été signalée pour quatre titres du budget, à savoir le titre IX (contrôle interne), le titre 

XII (Sûreté et la sécurité), le titre XIII (Compte pour le développement) et le titre 

XIV (Contributions du personnel). En matière de sous-utilisation des crédits, le titre 

II (Affaires politiques) fait apparaître le montant le plus élevé, à 7,34 millions de 

dollars, soit près de 26 % du montant des crédits définitifs. Les autres titres du budget 

qui font apparaître une sous-utilisation des crédits de plus de 10 % sont le titre V 

(Coopération régionale pour le développement – 5,73 millions de dollars, soit 

20 % du total), le titre VIII (Services d’appui communs – 3,91 millions de dollars, 

soit 14 %) et le titre VII (Information - 3,03 millions de dollars, soit 11 %).  

35. Des explications sont données à la Note 6 des états financiers quant aux 

différences significatives entre les montants du budget initial et ceux du budget 

définitif, ainsi qu’entre les montants du budget définitif et les montants effectifs des 

produits calculés selon la méthode de la comptabilité de caisse modifiée. Les 

différences supérieures à 10 % sont censées être significatives. Le Comité a été 

informé que la note 6 donnait des explications concernant les variations importantes 

entre le budget initial et le budget annuel définitif, ainsi que sur le budget annuel 

définitif par rapport aux dépenses annuelles effectives, conformément à la Norme 

IPSAS 24. 

36. Le Comité a noté que la note 6 donne des explications quant aux variations entre 

le budget initial annuel et le budget annuel définitif sous deux titres budgétaires, à 

savoir le titre III (Droit international et justice) et le titre XII (Sûreté et  la sécurité), 

lorsque ces variations sont significatives et aussi quant aux variations entre le budget 

annuel définitif et les dépenses effectives pour ces deux titres. La note ne fournit pas 

d’explications sur les variations entre les montants inscrits au budget et les montants 

définitifs même lorsqu’elles sont significatives, sauf s’il existe une variation 

significative entre le budget initial et le budget définitif.  
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37. Le Comité estime qu’une explication des différences significatives entre les 

montants effectifs et les montants inscrits au budget aiderait les utilisateurs à 

comprendre les raisons des écarts significatifs constatés par rapport au budget 

approuvé.  

38. L’Administration a fait savoir qu’aucune explication n’avait été fournie 

concernant les variations entre le budget définitif et les dépenses effectives dans la 

mesure où les variations étaient inférieures au seuil de 10  % fixé pour chaque titre 

budgétaire. Elle a en outre indiqué qu’elle envisageait de faire passer de 10 à 5  % le 

seuil retenu pour rendre compte des variations, de manière à l’aligner sur celui des 

opérations de maintien de la paix, et ce à compter de l ’exercice biennal 2018 – 2019. 

L’Administration a aussi informé le Comité que, du fait du passage à la budgétisation 

annuelle, elle établirait un rapport final sur l’exécution du budget en lieu et place du 

deuxième rapport sur l’exécution du budget, avec des explications plus détaillées sur 

les variations. 

39. Tout en se félicitant de l’initiative de l’Administration consistant à aligner le 

seuil utilisé pour les opérations relevant du volume I sur celui des opérations de 

maintien de la paix, le Comité estime qu’il est nécessaire de présenter les écarts entre 

les dépenses et le budget définitif, indépendamment de la question de savoir s ’il existe 

ou non des différences significatives entre le budget initial et le budget définitif.  

40. En examinant le deuxième rapport sur l’exécution du budget-programme pour 

l’exercice biennal 2016-2017 (A/72/606), le Comité a noté que, dans la mesure où 

Umoja comptabilise les charges selon leur nature, certaines dépenses ne sont parfois 

pas enregistrées à la même rubrique que dans le budget approuvé, en particulier 

s’agissant des dépenses opérationnelles, ce qui explique les écarts qui apparaissent 

dans un certain nombre de rubriques. Si le Comité comprend que le projet de budget 

pour l’exercice biennal 2016-2017 a été établi sur la base des objets de dépense du 

Système intégré de gestion (SIG), qui sont différents des rubriques budgétaires 

d’Umoja, il estime nécessaire un meilleur alignement entre le budget et les objets de 

dépense. 

41. L’Administration a laissé entendre que l’alignement des budgets selon la nature 

des dépenses avait été lancé avec l’établissement du budget pour l’exercice biennal 

2018-2019 et se poursuivrait avec les budgets annuels pour 2020 et 2021.  

 

  Engagements non liquidés 
 

42. L’article 5.3 du Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies 

dispose que les crédits restent utilisables pendant les 12 mois suivant la fin de 

l’exercice pour lequel ils ont été ouverts, pour autant qu’ils soient nécessaires pour 

régler les engagements concernant des marchandises livrées et des services fournis 

au cours de l’exercice et tout autre engagement régulièrement contracté se rapportant 

à l’exercice. Le solde des crédits ouverts est libéré.  

43. Selon les directives relatives à l’établissement d’états financiers conformes aux 

normes IPSAS pour l’année se terminant le 31 décembre 2017 (Volume I), un 

engagement ne devait être maintenu à la fin de 2017 que s’il existait un contrat 

juridiquement contraignant en vigueur au 31 décembre 2017 et que si les biens et les 

services avaient été entièrement ou partiellement fournis. Aux termes des directives 

relatives à la clôture des comptes, les engagements ont été divisés en trois groupes  : 

le groupe 1 pour les biens et les services fournis  ; le groupe 2 pour les biens et les 

services non fournis; le groupe 3 pour les biens et les services partiellement fournis  ; 

Ces directives prescrivent également le traitement comptable et budgétaire applicable 

aux objets de chaque groupe. 

https://undocs.org/fr/A/72/606
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44. Le Comité a noté que des engagements non réglés d’un montant de 

135,9 millions de dollars au titre du budget ordinaire avaient été pris en compte dans 

le montant des dépenses annuelles effectives inscrites dans l’état V des états 

financiers pour 2017. Ces engagements non réglés se répartissaient en cinq catégories, 

à savoir les bons de commande, les engagements de financements, les voyages 

officiels, les acomptes et les demandes d’acompte. 

45. L’analyse d’un échantillon d’engagements non réglés d’un montant de 

56,55 millions de dollars a révélé que des engagements non réglés s ’élevant à 

24,23 millions de dollars avaient été comptabilisés pour des biens et des services qui 

n’avaient pas été livrés dans le courant de l’année 2017. Le Comité a noté que la 

comptabilisation de ces engagements restant à régler au titre du budget ordinaire pour 

l’exercice biennal 2016-2017 n’était pas conforme aux dispositions de la règle 5.3 du 

Règlement financier et des règles de gestion financière.  

46. L’Administration est convenue qu’il importait de renforcer le contrôle exercé 

en fin d’année sur les engagements en cours. L’Administration a ajouté qu’elle avait 

pris des mesures pour améliorer la gestion et l’examen des engagements et qu’elle 

avait renforcé les directives adressées aux différentes entités sur l ’examen et la 

comptabilisation des engagements en fin d’année. L’Administration a ajouté qu’elle 

était consciente du fait qu’il s’agissait d’un processus continu et qu’elle s’attacherait 

à poursuivre la gestion et le contrôle de tous les engagements non réglés. Elle a 

déclaré que le maintien des engagements se justifiait compte tenu des besoins 

opérationnels, notamment l’instabilité de la situation sur le terrain, des délais de mise 

en œuvre des différents projets, tels que les projets de construction, de l ’approbation 

du montant définitif des crédits ouverts à la fin de l ’exercice et de certains facteurs 

externes qui retardent la livraison des biens. L’Administration a ajouté que la majorité 

des articles demandés au titre de la catégorie 2 et concernant, par exemple, des projets 

de construction et l’achat de matériel, notamment des véhicules blindés, avaient été 

budgétisés en 2016-2017; le budget définitif avait été approuvé le 24 décembre 2017 

et aucun crédit n’était prévu pour ces articles dans le budget de l’exercice biennal 

2018-2019. L’Administration a en outre indiqué que l’annulation des engagements 

aurait une incidence préjudiciable sur les opérations. Elle a également indiqué que, 

dans la mesure où le Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires avait déjà examiné et approuvé le rapport du Secrétaire général sur les 

virements entre chapitres, toute nouvelle liquidation des engagements valables aurait 

une incidence sur le montant définitif des dépenses et des soldes inutilisés examiné 

par le Comité consultatif. L’Administration a également fait état de la complexité des 

procédures de passation des marchés et des retards qu’elle occasionnait dans les 

opérations d’achat. 

47. Tout en prenant acte du fait que l’Administration a renforcé les orientations et 

les directives de fin d’année relatives au recensement et au traitement des différentes 

catégories d’engagements, le Comité a relevé que bon nombre de ces engagements 

étaient liés à des commandes passées dans les dernières semaines de décembre 2017, 

c’est-à-dire à la fin de l’exercice biennal, y compris pour des contrats de construction, 

ce qui rend peu probable le fait que de tels marchés aient pu satisfaire aux conditions 

énoncées dans le Règlement financier concernant l’estimation des engagements non 

réglés. Le Comité a noté que les délais de livraison prévus pour la plupart de ces 

contrats arrivaient à échéance en 2018 ou s’étalaient sur plusieurs années. En outre, 

la position de l’Administration selon laquelle les engagements devaient être 

maintenus parce qu’ils avaient été inscrits au budget de l’exercice biennal 2016-2017 

devrait être examinée à la lumière du Règlement financier et des règles de gestion 

financière, qui prévoient un délai d’un an durant lequel des crédits peuvent être 

consacrés au règlement des obligations de l’exercice biennal précédent, ainsi que des 

limites quant aux obligations qui peuvent être maintenues. Le Comité a aussi fait 
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savoir que, même si les besoins opérationnels peuvent constituer des motifs 

raisonnables, ils ne peuvent à eux seuls justifier le maintien des engagements.  

48. La comptabilisation non justifiée d’engagements non réglés donne lieu à une 

surévaluation des dépenses et à une insuffisance de la provision pour soldes inutilisés 

de l’exercice biennal, à savoir le montant qui doit être reversé aux États membres.  

49. Le Comité recommande que l’Administration renforce le contrôle des 

engagements en fin de l’année, conformément aux dispositions du Règlement 

financier et des règles de gestion financière, de manière à garantir la restitution 

rapide des soldes inutilisés aux États membres.  

50. L’Administration a déclaré que le maintien des engagements se justifiait, 

compte tenu des besoins opérationnels, notamment l’instabilité de la situation sur le 

terrain, des délais de mise en œuvre des différents projets, tels que les projets de 

construction, de l’approbation du montant définitif des crédits ouverts à la fin de 

l’exercice et de certains facteurs externes qui retardent la livraison des biens. Tout en 

prenant acte de la réponse de l’Administration, le Comité note que les besoins 

opérationnels ne peuvent à eux seuls justifier le maintien des engage ments.  

 

  Biens patrimoniaux 
 

51. Conformément aux Principes directeurs de l’ONU concernant l’application des 

normes IPSAS, certains éléments d’actif sont classés dans la catégorie des biens 

patrimoniaux étant donné leur valeur culturelle, pédagogique ou historique. On peut 

citer comme exemples les œuvres d’art, les monuments et les bâtiments historiques. 

De nombreuses entités du secteur public, dont l’ONU, détiennent de nombreux biens 

patrimoniaux acquis au fil des ans et par divers moyens, tels que des achat s, des dons 

et des legs. Ces biens servent rarement à obtenir des entrées de trésorerie et des 

obstacles juridiques et sociaux peuvent empêcher de les utiliser à cette fin. Leur 

valeur culturelle, éducative ou historique, n’a que peu de chances d’être pleinement 

prise en compte en termes financiers ; ils sont souvent irremplaçables et il est difficile 

d’estimer leur durée d’utilité. 

52. Conformément à la note 3 des états financiers de 2017 concernant les principales 

conventions comptables, « les biens patrimoniaux ne sont pas comptabilisés dans les 

états financiers, mais les opérations les concernant sont signalées dans les notes 

explicatives qui accompagnent ces derniers lorsqu’elles sont importantes ». Dans les 

notes relatives aux états financiers de 2017, l’Administration a indiqué qu’il n’y avait 

pas eu d’acquisition notable de biens patrimoniaux en 2017. 

53. Le Comité a noté que la convention comptable de l’Organisation qui consistait 

à ne pas comptabiliser les biens patrimoniaux dans les états financiers était conforme 

aux dispositions des normes IPSAS. Toutefois, compte tenu de l ’importance que 

revêtent les biens patrimoniaux pour l’Organisation, eu égard à leur valeur culturelle, 

éducative ou historique, et du fait qu’ils sont souvent irremplaçables et possèdent une 

valeur intrinsèque considérable, un système de contrôle interne efficace doit être mis 

en place pour assurer l’enregistrement de ces biens et la gestion de leurs stocks.  

54. L’Administration a déclaré que le système utilisé pour l ’enregistrement de la 

collection de dons de l’ONU au siège de l’Organisation était une ancienne version du 

logiciel de base de données FileMaker Pro, qui ne bénéficiait plus d ’un appui 

technique. Pour assurer le transfert des informations à partir du système FileMaker 

Pro, l’Administration intégrait au logiciel de gestion des installations un module 

consacré aux dons, censé devenir opérationnel à l’échéance de la fin du troisième 

trimestre de 2018. L’Administration a indiqué en outre qu’au Siège la collection de 

dons n’était pas encore incluse dans l’inventaire physique annuel, auquel il serait 

soumis en 2018. 
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55. Le Comité a noté qu’en 2008, le BSCI avait indiqué que le système de contrôle 

interne concernant la gestion des dons au Siège de l ’ONU était difficile à cerner et 

nécessitait un réexamen et que l’emplacement de plusieurs dons n’était pas connu au 

moment de l’audit. Le Bureau a également indiqué qu’il ne pouvait pas se porter 

garant de l’exhaustivité des dossiers constituant le registre des dons. Par ailleurs, dans 

le cadre d’un audit distinct du plan-cadre d’équipement effectué cette année, le 

Comité a relevé que la mise en place d’un registre des dons au Siège, tel que demandé 

par l’Assemblée générale dans sa résolution 63/270, n’avait pas encore vu le jour. 

56. Le Comité estime que le système actuel de gestion des biens patrimoniaux est 

vulnérable aux risques découlant des lacunes du système de contrôle interne, 

notamment la mauvaise tenue des dossiers et l’absence d’un inventaire physique. 

57. Le Comité recommande que l’Administration mette en place un système 

efficace de contrôle interne des biens patrimoniaux selon un calendrier précis.  

58. L’Administration a accepté la recommandation et fait savoir que, compte tenu 

de la portée et de la complexité de cette dernière, il envisageait de la mettre en œuvre 

à l’échéance de décembre 2020. 

 

  Politique relative à l’évaluation des stocks 
 

59. Le paragraphe 9 de la norme IPSAS 12 définit les inventaires comme étant des 

actifs sous forme de matières premières et de fournitures devant être consommées 

dans le processus de production ; sous forme de matières premières et de fournitures 

devant être consommées ou distribuées dans le cadre de prestation de services  ; 

détenus pour être vendus ou distribués dans le cours normal de l’activité ; ou en cours 

de production pour la vente ou la distribution. La norme IPSAS 12 ne classe pas les 

stocks selon qu’ils ont ou non une valeur marchande. Le Comité a constaté que les 

stocks opérationnels des entités relevant du volume I étaient classés comme ayant ou 

non une valeur marchande. Les stocks ayant une valeur marchande sont définis 

comme étant des biens destinés à la vente ou à la distribution  ; ils comprennent des 

fournitures et du matériel à usage interne, qui sont stockés et gérés de manière 

centralisée et peuvent être quantifiés avec certitude. Les stocks sont portés en 

immobilisations dans l’état de la situation financière établi selon les normes IPSAS, 

jusqu’à ce qu’ils soient utilisés, vendus ou distribués. Les matières premières et les 

fournitures utilisées en interne par l’Organisation des Nations Unies sont considérées 

comme des stocks n’ayant pas de valeur marchande.  

60. Le Comité a constaté que les différentes entités relevant du volume I 

appliquaient un traitement comptable différencié aux stocks n’ayant pas une valeur 

marchande. Par exemple, alors que les missions politiques spéciales comptabilisaient 

dans les états financiers les stocks n’ayant pas de valeur marchande avec les autres 

stocks, les autres entités n’en faisaient pas état.  

61. L’Administration a répondu que la méthode adoptée pour l ’évaluation des 

stocks s’appuyait sur la nécessité de séparer les articles de stocks devant figurer dans 

les états financiers de ceux qui en étaient exclus conformément  aux principes 

directeurs de l’ONU concernant l’application des normes IPSAS. La méthode a été 

mise au point lorsque l’Organisation a dû faire face à un certain nombre de difficultés, 

notamment le regroupement, suite à l’adoption des normes IPSAS, des stocks répartis 

dans des systèmes disparates, l’absence de systèmes au sein de certaines entités et le 

volume considérable des stocks. 

62. Le Comité a noté que la pratique actuelle consistant à traiter la comptabilisation 

des stocks des missions politiques spéciales différemment des autres entités relevant 

du volume I augmentait la possibilité que des articles similaires soient comptabilisés 

https://undocs.org/fr/A/RES/63/270
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comme des stocks n’ayant pas de valeur marchande dans une entité de l’Organisation 

et considérés comme étant consommés dans une autre entité. 

63. Le Comité a également relevé que les anciens systèmes disparates, tels que 

Galileo et le système intégré de gestion (SIG), avaient été abandonnés et que les 

stocks (à l’exclusion de ceux de la Cour internationale de Justice) étaient désormais 

entièrement gérés dans Umoja, la migration de Galileo à Umoja s ’étant achevée en 

2017. Le Comité estime donc que l’évaluation des stocks peut s’effectuer de façon 

fiable à l’aide d’Umoja, ce qui permettra de communiquer l’information de manière 

uniforme. 

64. Le Comité recommande que l’Administration adopte une politique 

homogène d’évaluation des stocks et de rapports d’inventaire, qui soit conforme 

aux normes IPSAS et permette de comptabiliser l’ensemble des stocks de 

matières dans toutes les entités relevant du volume I. 

65. L’Administration a accepté la recommandation et a indiqué qu’à l’issue de la 

migration des stocks de Galileo à Umoja, elle avait entrepris d ’examiner et 

d’actualiser la politique à appliquer en vue d’un traitement homogène de l’ensemble 

des stocks à l’échelle de toutes les entités. 

 

  Contributions volontaires conditionnelles 
 

66. Selon la norme IPSAS 23, une entrée de ressources résultant d ’une opération 

sans contrepartie directe inscrite à l’actif doit être comptabilisée comme produits 

seulement si les stipulations s’appliquant à un actif transféré ne créent pas une 

obligation actuelle, c’est-à-dire que l’actif n’est assorti d’aucune condition. La norme 

dispose en outre que les conditions imposées à un actif transféré génèrent une 

obligation actuelle lors de la comptabilisation initiale, qui sera comptabilisée comme 

un élément de passif. 

67. L’Administration a indiqué qu’elle appliquait une politique en vertu de laquelle 

les accords au titre de l’Accord-cadre financier et administratif seraient considérés 

comme étant sous conditions. Elle examinerait d’autres accords afin de vérifier 

l’existence de conditions et les critères retenus à cette fin. Il s ’agira de vérifier 

notamment : 

 • Les obligations de résultats ; 

 • Les spécifications relatives à la restitution des fonds (même déjà dépensés) en 

cas de non-exécution ; 

 • L’existence ou non d’un mécanisme ou d’un processus indépendant 

d’évaluation des résultats ; 

 • L’existence ou non d’une procédure d’application de la restitution des fonds ; 

 • L’existence d’antécédents en matière de demande de restitution de fonds 

dépensés à rembourser en cas de non-exécution. 

68. Dans son précédent rapport, le Comité avait recommandé que l ’Administration 

examine chaque accord portant sur des contributions volontaires passé avec des 

donateurs avec la rigueur qui s’impose et réaffirmé que l’Organisation devait : 

 a) Comptabiliser en tant qu’actifs les ressources résultant d’accords 

contraignants lorsqu’il est probable que les avantages économiques futurs seront 

acquis à l’Organisation et que l’on peut évaluer ces avantages de façon fiable  ;  

 b) Comptabiliser séparément en tant que passifs une sortie de ressources 

lorsque des conditions exigent que la contribution soit consommée tel que spécifié ou 

rendue au donateur ; 
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 c) Comptabiliser les ressources en tant que produits sauf si un passif a été 

constaté pour ces mêmes ressources.  

69. Le Comité a relevé des cas dans lesquels l’application de critères utilisés par 

l’Administration pour vérifier l’existence de conditions dans les accords portant sur 

des contributions volontaires n’était pas pleinement conforme aux dispositions des 

normes IPSAS, comme indiqué ci-après : 

 a) La norme 23 dispose qu’une condition devra spécifier les éléments tels 

que la nature ou la quantité de biens ou de services à fournir ou la nature des actifs à 

acquérir en tant que de besoin et, si applicable, les périodes au cours desquelles 

l’exécution doit avoir lieu. Toutefois, pour l’Administration, seuls les accords relatifs 

à des projets comportant des activités et des résultats individuels détaillés étaient 

reconnus comme étant assortis d’obligations d’exécution ;  

 b) La norme IPSAS 23 dispose que l’exécution devra faire l’objet d’un suivi, 

de façon continue, par le cédant ou pour son compte. Toutefois, l ’Administration 

applique comme critères l’existence d’une procédure de contrôle indépendant des 

résultats par les donateurs, tels que l’envoi par le donateur de sa propre équipe 

d’enquête, ce qui n’est pas exigé par la norme IPSAS 23 ;  

 c) Aux termes de la norme IPSAS 23, si l’entité n’a pas d’historique avec le 

cédant ou a toujours respecté les stipulations qui inciteraient le cédant à décider s ’il 

y a lieu d’exiger le retour de l’actif ou d’autres avantages économiques futurs ou du 

potentiel de service, et n’a aucune preuve du contraire, elle devrait supposer que le 

cédant demanderait l’exercice de la stipulation et, par conséquent, la stipulation 

satisfait à la définition d’une condition. L’Administration a vérifié s’il existait des 

antécédents de demandes de remboursement d’une contribution de la part des 

bailleurs de fonds pour cause de non-exécution. Elle a conclu que les entités des 

Nations Unies ayant toujours respecté les stipulations dont le non-respect aurait incité 

les donateurs à exiger un remboursement, les accords ne devaient pas être considérés 

comme étant soumis à conditions.  

70. Le Comité estime que l’application des critères utilisés par l’Administration 

pour vérifier l’existence de conditions dans les accords portant sur des contributions 

volontaires n’était pas pleinement conforme aux dispositions des normes IPSAS.  

71. Le Comité recommande que l’Administration réexamine les critères qu’elle 

applique pour déterminer le caractère conditionnel des accords portant sur les 

contributions volontaires et les mette en conformité avec les dispositions de la 

norme IPSAS 23. 

 

  Assurance maladie 
 

72. L’ONU a mis en place des régimes autonomes d’assurance maladie et de soins 

dentaires dans le cadre du régime de sécurité sociale couvrant le personnel et les 

retraités de l’Organisation. Ce sont, pour la plupart, des régimes d’auto-assurance 

administrés depuis deux lieux d’affectation : a) le Siège de l’ONU à New York gère 

les régimes d’assurance maladie et dentaire administrés aux États-Unis, le programme 

mondial pour le personnel hors Siège recruté sur le plan international et les retraités, 

et le régime d’assurance maladie pour les fonctionnaires recrutés sur le plan local et 

les retraités basés dans des lieux d’affectation définis ; b) l’Office des Nations Unies 

à Genève gère l’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies pour le personnel 

et les retraités de Genève ainsi que pour le personnel et les retraités d ’autres 

organismes basés à Genève. Dans le cas des régimes d’auto-assurance, l’Organisation 

et les adhérents assument le risque lié à l’offre d’une assurance maladie. Les régimes 

sont administrés par des tiers pour le compte de l’ONU ou, dans le cas de l’Assurance 

mutuelle du personnel des Nations Unies, auto-administrés. L’Organisation des 
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Nations Unies agit en son nom propre pour les régimes d’auto-assurance car elle est 

exposée aux risques et avantages liés aux régimes. Les éléments d ’actif et de passif, 

les produits et les charges relatifs à ces régimes sont, de ce fait, indiqués dans les états 

financiers de l’Organisation. Les tiers administrateurs reçoivent les demandes des 

fonctionnaires et des retraités qui sont membres des régimes d ’assurance au nom de 

l’Organisation, les examinent et déterminent les paiements à effectuer au titre des 

demandes.  

73. Dans son rapport pour l’année terminée le 30 juin 2014 (voir A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 62), le Comité avait relevé que les arrangements existants avec de 

nombreux prestataires de services n’avaient pas été revus depuis de nombreuses 

années et que le BSCI avait également établi que les accords avec les prestataires de 

services étaient dépassés, certains n’ayant pas été revus depuis 2000. Le Comité a 

constaté qu’il n’y avait pas eu d’évolution sensible depuis ses précédentes 

observations, dans la mesure où les accords passés avec certains administrateurs tiers 

importants n’avaient pas été actualisés depuis plusieurs années. Le Comité a 

également noté que les documents contraignants signés entre l ’ONU et les 

administrateurs tiers n’étaient pas uniformes ou normalisés pour l’ensemble des 

administrateurs tiers. Le Comité a été informé que l’Administration étudiait la 

documentation en vigueur en vue de parvenir à des accords normalisés et actualisés 

avec les administrateurs tiers. L’Administration a en outre indiqué que la 

normalisation des garanties de bonne exécution des administrateurs tiers permettant 

de s’assurer que ces derniers étaient tous évalués selon les mêmes normes était en 

cours et devait s’achever en 2019. 

74. Dans le même rapport, le Comité avait noté que l’Organisation ne disposait 

d’aucune assurance extérieure que les administrateurs tiers réglaient correctement les 

demandes de remboursement et respectaient leurs obligations contractuelles, le 

dernier "libre" examen des performances des administrateurs tiers ayant été effectué 

en 2009. Le Comité avait recommandé que des dispositions soient prises pour donner 

libre accès aux documents comptables à des auditeurs chargés d ’examiner les 

performances des administrateurs tiers en vue de vérifier l’exactitude des coûts qu’ils 

déclarent et des opérations qu’ils réalisent et de s’assurer qu’ils respectent leurs 

obligations contractuelles. 

75. L’Administration a indiqué qu’elle avait élaboré un accord concernant les 

administrateurs tiers, qui renforce les volets de la communication de l ’information et 

des rapprochements et qui doit être proposé à l’ensemble du système des Nations 

Unies. L’Administration a également informé le Comité qu’elle avait décidé de 

publier, avant la fin de 2018, la version révisée d’un appel d’offres de l’Organisation 

relatif à un audit du degré d’exactitude des informations financières des 

administrateurs tiers, de la fiabilité de leurs services et de leur conformité globale 

avec les meilleures pratiques du secteur. 

76. Le Comité a pris note de la réponse de l’Administration, mais reste préoccupé 

par le fait qu’une suite n’ait pas encore été donnée aux questions qu’il a soulevées 

dans son précédent rapport (A/70/5 (Vol. I), chap. II). Il estime que, dans la mesure 

où l’Organisation des Nations Unies agit en son nom propre pour les régimes d ’auto-

assurance et est exposée aux risques et aux avantages liés aux régimes, il convient de 

mettre en place un mécanisme de contrôle interne approprié, qui donne des assurances 

quant au programme d’assurance maladie et en assure la stabilité.  

77. Le Comité recommande que, dans les meilleurs délais, l’Administration 

réexamine et renforce les arrangements officiels avec les administrateurs tiers et 

assure un libre accès régulier aux documents comptables en vue de permettre 

une vérification du fonctionnement de ces structures.  
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  Soldes du fonds principal de gestion centralisée des liquidités de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

78. Il ressort des informations fournies par l’Administration qu’au 31 décembre 

2017 458 fonds participaient au fonds principal de gestion centralisée des liquidités. 

Ces fonds sont affectés aux différentes entités qui participent au fonds de gestio n 

centralisée des liquidités du Secrétariat de l’ONU. En se référant aux informations 

fournies par le Bureau de la planification des programmes, du budget et de la 

comptabilité, le Comité note que 45 fonds ne sont pas affectés. Au 31 décembre 2017, 

seuls 13 fonds disposaient de soldes qui se chiffraient à près de 61 millions de dollars. 

Le Comité a relevé qu’un des fonds (PFN 64) disposait d’un solde de 10,72 millions 

de dollars avec la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. 

Dans le cadre de l’audit de la Caisse, le Comité a été informé que cette dernière 

n’avait jamais eu l’intention de participer au fonds de gestion centralisée des 

liquidités de l’Organisation et qu’elle n’avait à aucun moment accepté d’investir ses 

ressources dans le cadre du fonds de gestion centralisée des liquidités.  

79. L’Administration a informé le Comité que le Fonds PFN 64 appartenait à la 

Caisse des pensions et a ajouté qu’il avait été créé dans le SIG en janvier 2006 à la 

suite de la décision de la Caisse de migrer au SIG pour ses opérations administratives. 

L’Administration a déclaré qu’aucun compte bancaire distinct n’avait été ouvert pour 

la Caisse, celle-ci ayant décidé d’avancer des fonds au Fonds général pour ses 

décaissements du SIG. L’Administration a informé le Comité qu’il avait été 

clairement mentionné dans la lettre qu’elle avait adressée à la Caisse que celle-ci 

devait regrouper les soldes de ce fonds et les autres soldes de la Caisse aux fins de 

l’établissement de ses états financiers.  

80. Le Comité a constaté que, si l’Organisation a informé la Caisse de la méthode 

de traitement du fonds, la Caisse n’a pas expressément exprimé son accord ou son 

désaccord. De la sorte, ni l’ONU ni la Caisse ne revendique la propriété de la Caisse 

(PFN 64). Pour le Comité, cette situation montre que l’absence d’un accord formel 

avec les entités concernant leur participation aux fonds de gestion centralisée des 

liquidités a créé une ambiguïté quant aux rôles et aux responsabilités du Secrétariat 

de l’ONU et des entités participantes.  

81. Le Comité recommande que la Trésorerie de l’ONU officialise la 

participation des différentes entités au fonds principal de gestion centralisée des 

liquidités par le truchement d’accords écrits avec elles.  

82. Le Comité recommande également que l’Organisation des Nations Unies 

procède à un rapprochement, avec la Caisse, concernant le traitement du solde 

du fonds 64 PFN dans leurs états financiers.  

83. L’Administration a informé le Comité que la Trésorerie de l ’ONU avait accepté 

de faire examiner, par le Bureau des affaires juridiques, ladite recommandation qu’il 

mettrait en œuvre conformément à l’avis rendu par le Bureau.  

 

  Coût des services fournis par l’Office des Nations Unies à Genève 
 

84. L’Office des Nations Unies à Genève fournit des services à des entités financées 

au moyen du budget ordinaire, ainsi qu’à des entités financées au moyen de ressources 

extrabudgétaires et à d’autres organisations du régime commun des Nations Unies et 

à des entités conjointement financées. Les services rendus par l ’Office des Nations 

Unies à Genève aux clients dont les activités relèvent du budget ordinaire 1  sont 

financés par le budget ordinaire, tandis que les services fournis à des clients dont les 

__________________ 

 1 La Division de l’Administration, la Division de la gestion des conférences et le Service de la 

sécurité et de la sûreté. 
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activités relèvent de fonds extrabudgétaires sont financés par des remboursements2. 

Dans sa résolution 50/214, l’Assemblée générale a approuvé la recommandation du 

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires concernant la 

nécessité de veiller à ce que les activités inscrites au budget ordinaire ne servent pas 

à subventionner des activités extrabudgétaires et vice-versa.  

85. Le Comité a noté que les différentes unités administratives de l ’Office des 

Nations Unies à Genève, à savoir la Division de l’Administration, la Division de la 

gestion des conférences et le Service de la sécurité et de la sûreté, qui offrent des 

services à des clients, ont élaboré leurs propres dispositifs de recouvrement des coûts 

dans le passé en raison de la diversité des sources de financement et des structures 

hiérarchiques et de la nature des services fournis. Par exemple, la Division de 

l’Administration tenait un catalogue de frais mis à jour annuellement et comportant 

des prix standards unitaires basés uniquement sur les dépenses de personnel. Les 

dépenses autres que les dépenses de personnel (par exemple, les dépenses de 

fonctionnement) n’étaient pas prises en compte. Le Service de la sécurité et de la 

sûreté appliquait des arrangements spécifiques en fonction des clients et sur la  base 

de coûts de personnel standards et de certaines majorations (comme les coûts de 

remplacement et d’encadrement du personnel). Dans le cas de la Division de la 

gestion des conférences, l’Office des Nations Unies à Genève a déclaré que le calcul 

des coûts était effectué par la division de tutelle au Siège. Le Comité a noté en outre 

que le calcul des coûts de la location de locaux à usage de bureaux était dépassé, 

puisqu’il se fondait sur des données de 2011. L’Office des Nations Unies à Genève a 

déclaré que la Division de l’Administration avait révisé le taux chaque année depuis 

2011, mais qu’elle avait décidé de ne pas l’ajuster puisqu’une révision approfondie 

était en cours.  

86. La fourniture de services par l’Office des Nations Unies à Genève à des clients 

extrabudgétaires, y compris les honoraires et les frais de services, s ’effectue sur la 

base des mémorandums d’accord, d’accords de prestation de services et d’autres 

arrangements permanents ou ad hoc.  

87. Le Comité considère que les mémorandums d’accord et les accords de prestation 

de services offrent une base contractuelle importante pour la fourniture de services 

en échange d’une compensation des coûts. Le Comité prend note des progrès 

accomplis dans l’élaboration de la méthode de recouvrement des coûts par l’Office 

des Nations Unies à Genève. Toutefois, étant donné la diversité des bases utilisées 

pour le calcul des coûts et l’inclusion partielle des coûts indirects liés aux majorations 

__________________ 

 2 Le Bureau de la Coordination des affaires humanitaires, le Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, le 

Centre du commerce International, le secrétariat de la Stratégie internationale de prévention des 

catastrophes, la Commission économique pour l’Europe, le secrétariat de la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques, le secrétariat de la Convention des Nations Unies 

sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 

désertification, en particulier en Afrique, le Tribunal pénal International pour l ’ex-Yougoslavie et 

le Mécanisme International appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux, le 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, l’Institut des Nations Unies pour la 

formation et la recherche, le Programme des Nations Unies pour l ’environnement, le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance, l’Organisation mondiale de la santé, l’Organisation météorologique 

mondiale, le Programme des Nations Unies pour le développement, le Bureau des Nations Unies 

pour les Services d’appui aux projets, le Fonds des Nations Unies pour la Population, l ’École des 

cadres du système des Nations Unies, la Commission d’indemnisation des Nations Unies, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, le Centre consultatif 

sur le droit de l’Organisation mondiale du commerce, le Forum sur la gouvernance d’Internet, le 

Service de la lutte antimines, l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, 

les Volontaires des Nations Unies, l’Alliance globale des Institutions nationales des droits de 

l’homme et le Programme alimentaire mondial.  

https://undocs.org/fr/A/RES/50/214
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concernant les non-fonctionnaires au titre des services d’appui, le Comité estime que 

le calcul des coûts des services devrait être simplifié. Il serait souhaitable d ’élaborer, 

en collaboration avec le Siège, une démarche commune au sein de l ’Organisation des 

Nations Unies. Cette question revêt une importance particulière à la lumière du projet 

de dispositif de prestation de services centralisée.  

88. Le Comité recommande que l’Office des Nations Unies à Genève affine 

davantage sa méthode de calcul des coûts en ce qui concerne les dépenses autres 

que les dépenses de personnel, en rationalisant les différentes méthodes utilisées 

par ses unités administratives et en mettant régulièrement à jour les calculs des 

coûts des services fournis. 

89. Le Comité recommande en outre que l’Office des Nations Unies à Genève, 

agissant en collaboration avec le Siège, mette au point une démarche globale 

commune en ce qui concerne le calcul et la transparence du recouvrement des 

coûts des services au sein de l’Organisation des Nations Unies. 

90. L’Office des Nations Unies à Genève a souscrit à cette recommandation. Il a 

déclaré que la Division de l’Administration entamerait une concertation avec les 

différents départements et collaborerait étroitement avec le Siège de l ’ONU en vue 

de poursuivre l’élaboration d’une politique et d’une méthode de recouvrement des 

coûts à l’échelle de l’Organisation. L’Administration a également informé le Comité 

que l’Office des Nations Unies à Genève avait déjà commencé à rationaliser les 

activités de recouvrement des coûts entre le Service de la sûreté et de la sécurité et la 

Division de l’Administration, ainsi que la prise en compte des dépenses autres que 

les dépenses de personnel. Il a également indiqué que, dans le cas des services de 

gestion des conférences, le calcul des coûts relevait de l ’autorité du Département de 

l’Assemblée générale et de la gestion des conférences, mais que l ’Office des Nations 

Unies à Genève se concerterait avec le Bureau exécutif en vue d ’étudier les moyens 

de donner suite à cette recommandation.  

 

 

 E. Gestion du personnel  
 

 

91. Le Bureau de la gestion des ressources humaines s’emploie à mettre les 

ressources humaines dont dispose l’Organisation en conformité avec sa mission et 

avec l’évolution des tâches qui lui sont confiées et fait en sorte que le Secrétariat 

puisse exercer ses fonctions de manière efficace et rationnelle. 

92. Le Bureau de la gestion des ressources humaines est l ’autorité centrale chargée 

des questions relatives aux ressources humaines. Le Comité a examiné les résultats 

obtenus dans la réalisation de ses objectifs, notamment, le traitement des affaires 

disciplinaires, le Système de gestion de la performance et de perfectionnement, le 

calendrier des recrutements et la gestion des indemnités de fonctions.  

 

  Indemnités de fonctions accordées conformément au Statut et au Règlement  

du personnel 
 

93. Aux termes de la disposition 3.10 du Statut et du Règlement du personnel 

relative à l’indemnité de fonctions, tout fonctionnaire peut être appelé, dans l ’exercice 

normal de ses fonctions habituelles et sans rémunération supplémentaire, à assumer 

temporairement les fonctions et responsabilités attachées à un poste plus élevé que le 

sien. Ladite disposition stipule aussi que, sans que cela porte atteinte au principe selon 

lequel une promotion en vertu de la disposition 4.15 est le moyen normal de 

reconnaître des responsabilités accrues et une aptitude démontrée, un fonctionnaire 

engagé pour une durée déterminée ou à titre continu qui est appelé à assumer, à titre 

temporaire et pendant plus de trois mois, toutes les obligations et responsabilités d ’un 
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poste manifestement plus élevé que le sien peut, dans des cas exceptionnels, recevoir, 

à compter du début du quatrième mois où il exerce les fonctions plus élevées, une 

indemnité de fonctions qui n’entre pas dans le calcul de la rémunération considérée 

aux fins de la pension. 

94. Le Comité a noté que, dans le cas des fonctionnaires autres que les membres du 

personnel des missions, le chef de département ou de bureau prend la décision relative 

à l’octroi d’une indemnité de fonctions, tandis que, pour les membres du per sonnel 

des missions, le chef de la Mission transmet la recommandation de la commission 

locale au Département des opérations de maintien de la paix pour approbation. Par 

ailleurs, d’après les données fournies par l’Administration, le Comité a relevé qu’en 

2016-2017 il avait été procédé à 2  468 affectations temporaires donnant lieu au 

versement d’indemnités de fonctions, dont 718 dépassaient une durée d’un an (voir 

tableau II. 3).  

 

  Tableau II.3  

  Affectations temporaires donnant lieu au versement d’indemnités de fonctions 
 

 

Durée des affectations  Nombre d’affectations 

  
12 à 18 mois 460 

18 à 24 mois 198 

24 à 36 mois 59 

Plus de 36 mois 1 

 Total  718 

 

Source : Informations fournies par le Bureau de la gestion des ressources humaines.  
 

 

95. Le Comité a également noté qu’entre 2008 et 2014 il avait été procédé à 

13 affectations temporaires donnant lieu au versement d’indemnités de fonctions et 

dont la durée était de cinq ans ou plus (voir tableau II.4).  

 

  Tableau II.4  

  Affectations temporaires d’une durée de plus de cinq ans, donnant lieu  

au versement d’indemnités de fonctions 
 

 

Date de début de l’affectation Date d’expiration de l’affectation Durée de l’affectation (en mois) 

   24 mars 2008 8 octobre 2017 114 

2 février 2009 31 août 2017 103 

17 septembre 2010 31 décembre 2016 75 

10 septembre 2012 31 décembre 2018 75 

5 octobre 2011 6 août 2017 70 

18 juin 2012 31 mars 2018 69 

1er mars 2011 25 septembre 2016 66 

30 mars 2011 30 juin 2016 63 

16 mars 2012 4 juillet 2017 63 

3 janvier 2012 28 août 2017 61 

14 août 2014 30 septembre 2019 61 
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Date de début de l’affectation Date d’expiration de l’affectation Durée de l’affectation (en mois) 

   2 décembre 2013 31 décembre 2018 60 

2 décembre 2013 19 décembre 2018 60 

 

Source : Informations fournies par le Bureau de la gestion des ressources humaines.  
 

 

96. Le Comité a constaté que l’on avait recouru régulièrement à des affectations 

temporaires pour l’attribution de responsabilités à des niveaux supérieurs. Il ne 

semble pas que ces affectations se soient limitées à des cas exceptionnels, comme le 

prévoient le Statut et le Règlement du personnel. En outre, la durée de ces affectations 

dépasse un an. Pourvoir un poste d’une classe supérieure par le biais d’affectations 

temporaires qui dépassent une période raisonnable donne le sentiment que le poste 

vacant se situe à un niveau inférieur plutôt qu’à un niveau supérieur. 

97. L’Administration a déclaré que le recours excessif aux vacances de postes 

temporaires constituait l’un des principaux obstacles à une bonne planification du 

personnel dans l’Organisation. Elle a également déclaré que les départements et les 

bureaux géraient leurs propres budgets et invoquaient souvent les incertitudes du 

financement pour justifier le recours aux vacances de postes temporaires.  

98. Le Comité recommande que l’Administration révise la pratique des 

affectations temporaires et analyse les raisons du recours, dans de nombreux cas, 

aux vacances de postes temporaires plutôt qu’aux vacances de postes ordinaires. 

99. L’Administration a indiqué qu’elle procédait à un examen des affectations 

temporaires et des indemnités de fonctions, dans le cadre de son projet de 

simplification et de rationalisation des politiques de gestion du personnel.  

 

Recours à des consultants 
 

100. Dans le cadre de l’examen du projet de budget-programme du Secrétaire général 

pour l’exercice biennal 2018-2019, le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a décidé de demander au Comité des commissaires aux 

comptes de procéder à un audit de performance sur le recours aux consultants dans 

l’ensemble du Secrétariat (voir A/72/7, chap. I, par. 113). Outre l’examen du recours 

aux consultants dans les différents départements du Secrétariat qu’il a effectué dans 

le cadre de la vérification des états financiers pour l ’année terminée le 31 décembre 

2017, le Comité a vérifié trois bureaux et départements du Secrétariat, à savoir la 

Commission économique pour l’Afrique (CEA) à Addis-Abeba, la Commission 

économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) et le Département des 

affaires économiques et sociales à New York.  

101. Le choix et l’utilisation de consultants et de vacataires au sein de l’Organisation 

des Nations Unies est régie principalement par l’instruction administrative 

ST/AI/2013/4. Un consultant est défini comme une autorité reconnue dans un 

domaine spécifique, tandis qu’un vacataire est engagé pour fournir des compétences 

ou des connaissances spécialisées en vue de l’accomplissement d’une tâche 

spécifique. Les chefs de département, de bureau et de mission sont tenus de  mettre en 

place des procédures de sélection concurrentielle pour engager les consultants. 

L’instruction administrative prévoit le recours à des fichiers de consultants et de 

vacataires, dans la mesure où ils permettent d’accéder facilement à un pool de 

personnes sélectionnées ayant un profil pertinent. Compte tenu des besoins 

particuliers des divers bureaux du Secrétariat, chaque département, bureau et mission 

doit constituer son propre fichier de consultants et de vacataires en fonction de ses 

besoins. Les fichiers doivent être tenus à l’échelon central dans le département, le 

bureau ou la mission, notamment à des fins de suivi et d ’audit. Les avis de vacance 

https://undocs.org/fr/A/72/7
https://undocs.org/fr/ST/AI/2013/4.
https://undocs.org/fr/ST/AI/2013/4.
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de poste sont diffusés sur la plateforme électronique prévue à cet effet lorsque les 

services d’un consultant ou d’un vacataire sont requis pour plus de six mois. Pour 

chaque recrutement, on ne ménagera aucun effort pour établir une liste préliminaire 

comportant au minimum trois candidats, issus de zones géographiques aussi diverses 

que possible. 

102. L’instruction administrative prévoit également des contrôles spécifiques qui 

doivent être effectués dans le processus de sélection des consultants, notamment la 

question de savoir si un membre de la famille travaille pour l ’Organisation des 

Nations Unies, si le demandeur est un retraité, les limites de la période de 

consultation, les honoraires des consultants, à différents niveaux, et la procédure à 

suivre en cas d’exceptions. 

103. Sur un total de 1 641 consultants et 1 045 vacataires dans les trois bureaux 

sélectionnés du Secrétariat, le Comité a vérifié un total de 259 cas (178 cas de 

consultants et 81 cas de vacataires) dans le cadre de l’audit. 

104. Le Comité a noté que le système de gestion des aptitudes du Secrétariat de 

l’ONU, Inspira, qui a été mis en place en 2010, comportait un module de sélection 

des consultants et des vacataires. Le module permet notamment la création des offres 

d’emploi, l’auto-enregistrement des consultants, la publication des avis de vacance 

de poste sur l’Internet et le portail des carrières, un lien direct entre les candidats et 

les avis de vacance de poste de la réserve de candidats et l ’évaluation des candidats. 

Le module concernant les consultants et les vacataires a été mis en place le 10 mars 

2013 et initialement mis en service dans les bureaux hors Siège et les commissions 

régionales en 2014 et 2015. 

105. Le Comité a constaté que la CEA et la CEPALC utilisaient le système Inspira 

pour la sélection des consultants et Umoja pour d’autres processus, tels que 

l’établissement de contrats et les paiements en ligne aux consultants. Au Département 

des affaires économiques et sociales, le processus de sélection des consultants était 

géré hors ligne, Umoja était utilisé pour l’établissement de contrats et pour les 

paiements et Unite Docs pour la conservation des exemplaires numérisés des 

documents. Le Comité a été informé que l’utilisation du système Inspira pour le 

recrutement de consultants et de vacataires n’avait pas encore cours au Siège de 

l’ONU.  

106. Dans la base de données des candidats mise en place dans Inspira à la CEA et à 

la CEPALC, le Comité a noté que les noms de certaines personnes apparaissaient plus 

d’une fois. En outre, l’on ne disposait d’aucun historique des missions pour lesquelles 

un consultant avait été pris en considération et recruté et, pour les vacances de poste 

qui n’avaient pas été annoncées, le nombre total de candidats qualifiés et la base sur 

laquelle les services qui recrutaient avaient retenu les candidats présélectionnés ne 

pouvaient pas être établis avec certitude.  

107. Inspira n’offre pas un tableau complet des recrutements de consultants à 

l’échelle du Secrétariat, à moins que l’utilisateur ne soit rattaché à toutes les vacances 

de poste. Par exemple, dans un cas, l’un des candidats présélectionnés ne pouvait pas 

être pris en considération étant donné qu’il travaillait déjà pour le BSCI.  

108. La CEA a indiqué qu’elle sollicitait l’accord du Siège de l’ONU avant d’engager 

un ancien fonctionnaire, dans la mesure où il n’existe pas d’interface entre Inspira et 

Umoja. La CEPALC a indiqué que la possibilité d’une répétition des noms tenait au 

fait que les candidats pouvaient s’enregistrer dans différents sous-fichiers. La 

Commission est convenue de la nécessité d’apporter des améliorations au système 

Inspira en vue d’un meilleur suivi des processus de sélection et d’évaluation. En ce 

qui concerne la vérification des conditions requises pour la sélection des candidats, 

la CEPALC a informé le Comité qu’elle s’appuyait pleinement sur les renseignements 
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fournis par les candidats dans leur notice personnelle. Le Département des affaires 

économiques et sociales a également confirmé qu’il s’en remettait aux 

renseignements fournis par les candidats pour la vérification requise en vertu de la 

section 3 de l’instruction administrative, étant donné que certaines vérifications 

n’étaient pas possibles sans ces informations.  

109. Le Comité estime que l’auto-enregistrement des candidats peut avoir une 

incidence préjudiciable sur la qualité des fichiers, même s’il peut permettre d’élargir 

le vivier de candidats. En outre, le Comité a noté qu’il convenait d’améliorer le 

système Inspira pour permettre un meilleur suivi du processus de sélection des 

consultants en offrant une vue d’ensemble des recrutements de consultants pour 

certaines fonctions, compte étant tenu de la nécessité d’assurer la sécurité des données 

et la protection de la vie privée.  

110. En outre, alors que la définition des fonctions constitue un élément obligatoire 

du contrat passé avec un consultant ou un vacataire, le Comité a relevé un cas où 

aucune fonction n’avait été précisée, ainsi que plusieurs cas au Département des 

affaires politiques dans lesquels la définition des fonctions était incomplète. 

L’Administration est convenue que des fonctions spécifiques auraient dû être définies 

et a assuré le Conseil qu’il serait procédé prochainement à toutes mesures correctives 

nécessaires dans Inspira.  

111. Le Comité recommande que l’Administration arrête un calendrier pour le 

déploiement du module d’Inspira concernant les consultants et les vacataires au 

Siège de l’ONU et élabore un plan d’action destiné à assurer le respect dudit 

calendrier. 

112. Le Comité recommande en outre que la gestion de l’accès à Inspira soit 

convenablement modifiée de manière à comporter des fonctions qui permettent 

de visualiser les engagements d’un consultant à l’échelle du Secrétariat, compte 

étant tenu de la nécessité de veiller à la sécurité des données et à la protection de 

la vie privée. 

113. L’Administration a accepté les recommandations et déclaré que ces fonctions 

pourraient être assurées par des coordonnateurs au Service administratif et au Bureau 

de la gestion des ressources humaines. L’Administration a également informé le 

Comité qu’elle arrêterait un calendrier pour le déploiement du module d ’Inspira 

concernant les consultants et les vacataires au Siège et élaborerait un plan d’action 

destiné à assurer le respect de ce calendrier.  

 

  Tenue des fichiers 
 

114. Au Département des affaires économiques et sociales, le Comité a constaté que 

non seulement les fichiers n’étaient pas centralisés et facilement accessibles pour 

l’ensemble des divisions et aussi à des fins de vérification, mais qu’il n’existait pas 

de procédures permettant d’enrichir continuellement le vivier de consultants 

potentiels. Un fichier contenant de nombreux consultants potentiels et accessible, via 

Inspira, à d’autres entités des Nations Unies, telles que la CEA et la CEPALC, n’était 

pas accessible au Département en raison de problèmes techniques.  

115. Le Département a déclaré qu’il ne disposait pas d’un fichier central mais qu’il 

comptait sur les réseaux informels de différents fonctionnaires pour sélectionner des 

candidats à des postes à pourvoir pour une durée de moins de six mois. Il a ajouté que 

les services prenaient attache individuellement avec un certain nombre de candidats 

en consultant des listes internes de candidats. Le Département a également déclaré 

qu’il n’avait pas investi dans le développement de son propre système en ligne pour 

afficher les avis de vacance de poste intéressant les consultants et les vacataires, dans  

la mesure où il ne s’agirait pas là d’une utilisation optimale de ses ressources limitées 
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et compte tenu du fait que le déploiement du module d’Inspira pour les consultants et 

les vacataires était attendu au Siège à la suite de sa mise en place dans d ’autres lieux 

d’affectation.  

116. Le Comité recommande que le Département collabore avec le Bureau de la 

gestion des ressources humaines et le Bureau de l’informatique et des 

communications en vue d’assurer un déploiement rapide d’Inspira dans le 

Département. Dans l’intervalle, le Département devrait tenir un fichier de 

consultants accessible à tous les services pour les recrutements futurs.  

117. Le Département a accepté cette recommandation et indiqué qu’il avait toujours 

attendu avec intérêt la mise en service du module d’Inspira conçu pour la sélection 

des consultants et des vacataires au Siège. Le Département a également indiqué qu ’il 

examinait, en collaboration avec le Bureau de la gestion des ressources humaines et 

le Bureau des technologies de l’information et des communications, la question du 

déploiement de ce module dans le Département, éventuellement dans le courant du 

premier trimestre de 2019 et que, dans l’intervalle, il continuerait à prendre des 

mesures sur le plan interne pour gérer son fichier de consultants et de vacataires. 

 

  Présélection des candidats 
 

118. Au Département des affaires économiques et sociales, le Comité a relevé 

plusieurs cas où un candidat avait été sélectionné à plusieurs reprises pour des 

contrats, au motif que les deux autres candidats présélectionnés n’étaient pas 

disponibles. Le Comité a constaté que, dans la plupart des cas, les deux autres 

candidats présélectionnés étaient les mêmes, alors que le Département savait qu ’ils 

n’étaient pas disponibles. Le Comité ne comprend pas les raisons pour lesquelles on 

n’a pas présélectionné d’autres candidats qui pourraient être disponibles. De même, 

dans certains cas, des candidats dont on savait qu’ils possédaient peu ou pas 

d’expérience avaient été présélectionnés pour plusieurs contrats, puis é liminés. La 

présélection répétée d’un candidat à l’expérience limitée n’est pas logique. De l’avis 

du Comité, même si le candidat sélectionné était qualifié pour le poste, la présélection 

répétée de candidats indisponibles ou non qualifiés a pour effet de limiter la 

concurrence et de faire obstacle à une sélection équitable. Le Comité a également 

relevé des cas où la préférence allait à un candidat, ce qui ressortait clairement des 

motifs avancés par le Département pour la sélection dudit candidat au lieu d es autres 

candidats présélectionnés. Dans d’autres cas, un candidat avait été préféré aux mêmes 

candidats présélectionnés en raison de l’expérience qu’il avait acquise dans des 

contrats antérieurs.  

119. L’Administration a informé le Comité que la prorogation de contrats (parce que 

des délais supplémentaires étaient requis ou parce qu’un complément de produits était 

attendu) pouvait parfois donner lieu à l’établissement de plusieurs contrats dans 

Umoja au lieu d’une simple prolongation du contrat initial. Dans de tels cas, il 

apparaissait indiqué de recourir au processus initial de comparaison des candidatures 

pour la prorogation de la mission ; entreprendre un nouveau processus de 

comparaison et de sélection dans ces cas ne serait ni rentable ni efficient.  

120. Le paragraphe 4.7 de l’instruction administrative dispose qu’à titre exceptionnel 

le chef de département, de bureau ou de mission peut engager un consultant ou un 

vacataire bien que seul le dossier du candidat retenu ait été examiné, à condition de 

consigner au préalable de façon argumentée les raisons qui ont justifié la sélection 

dudit candidat. Le Comité ne comprend pas pourquoi ces dispositions n’ont pas été 

appliquées par l’Administration dans certains des cas susmentionnés où, 

manifestement, la préférence allait à un candidat.  
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121. L’Administration a déclaré que les candidats présélectionnés étaient tous des 

experts dans le domaine concerné, qu’ils étaient aussi qualifiés pour la mission de 

consultation et que la procédure prévue par l’instruction administrative avait été 

suivie. Le Comité n’a pas établi que les résultats obtenus de ces consultants n’étaient 

pas satisfaisants ; son observation concerne la préférence manifeste pour les candidats 

sélectionnés et se fonde sur sa lecture des raisons qui ont présidé au choix des 

candidats. Dans ces cas, le choix du candidat était donc déterminé à l ’avance et ne 

s’inscrivait pas dans le cadre d’un processus concurrentiel. Le Comité estime donc 

que l’instruction administrative a peut-être été suivie dans sa lettre mais pas dans son 

esprit. 

122. Le Département a déclaré qu’il devait mettre en œuvre son programme de travail 

selon un calendrier très précis et avec le moins de perturbation possible et qu ’il 

préférait donc collaborer avec des candidats connus. Il a ajouté qu’il attendait le 

déploiement du module d’Inspira conçu pour les consultants et les vacataires, qui 

pourrait être utilisé pour les recrutements. Le Département a également déclaré que 

la disponibilité des candidats est un facteur dynamique et qu’il ne peut pas attendre 

que des candidats soient disponibles, étant donné que, dans de nombreux cas, les 

programmes étaient en voie de réalisation.  

123. Si le Comité comprend la nécessité, pour les organisations, de recruter un 

personnel possédant des compétences spécifiques, compte tenu du contexte dans 

lequel elles opèrent, il y a lieu d’appliquer la disposition de l’instruction 

administrative prévoyant de telles exceptions. Le Comité estime que si, à plusieurs 

reprises, un candidat n’est pas disponible, l’Administration devrait s’efforcer 

d’étoffer le fichier de candidats plutôt que de recourir à la procédure de présélection 

de candidats qui, vraisemblablement, seront indisponibles.  

124. Le Comité recommande que l’Administration utilise les dispositions du 

paragraphe 4.7 de l’instruction administrative concernant les consultants et les 

vacataires dans les cas où elle considère que les services d’un candidat sont 

nécessaires. 

125. Le Comité recommande à l’Administration d’étoffer le fichier de candidats, 

de manière à élargir le champ de la concurrence pour les recrutements de 

consultants et de vacataires. 

126. L’Administration a déclaré que, lorsque des compétences hautement 

spécialisées seraient exigées, le Département demanderait à titre exceptionnel le 

recrutement d’un consultant ou d’un vacataire spécifique s’il s’agissait du seul 

candidat disponible remplissant les conditions requises. Il a ajouté que le 

Département déterminerait avec soin la nécessité de l ’exception, conformément aux 

dispositions du paragraphe 4.7 de l’instruction administrative. Il a noté qu’avec le 

déploiement du module d’Inspira, qui pourrait s’effectuer au premier trimestre de 

2019, le fichier des candidats présélectionnés serait étoffé et le Département serait en 

mesure d’élargir le champ de la concurrence pour la sélection des consultants et des 

vacataires. 

 

  Évaluation du cas d’un consultant à la Commission économique pour l’Afrique 
 

127. À la CEA, le Comité a relevé le cas d’un consultant qui avait été engagé en août 

2016 pour six semaines et dont le mandat avait été prorogé à quatre reprises. Le 

rapport d’évaluation établi par le chef de la Section de l’évaluation de la Division de 

la planification stratégique et de la qualité opérationnelle, en octobre 2016, indiquait 

que la qualité des travaux du consultant était « satisfaisante » et que tous les objectifs 

définis et les échéances fixées dans la mission confiée au consultant avaient été 

respectés. Le Comité a toutefois constaté que, dans un courrier électronique adressé 
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au consultant le 20 octobre 2016, le chef de la Section de l’évaluation avait informé 

le consultant que l’administration de la CEA n’était pas satisfaite de l’évaluation 

effectuée par le consultant, qui ne rendait pas compte de l ’ampleur de certaines 

réalisations et ne proposait qu’une analyse restreinte de certaines recommandations 

formulées par un groupe de travail. Dans sa réponse, le consultant a dit regretter que 

l’évaluation n’ait pas répondu aux attentes du Secrétaire exécutif. Le Comité estime 

donc que l’évaluation des résultats du consultant n’a pas été rigoureuse. 

128. Par ailleurs, la section 5.31 de l’instruction dispose que si les produits ne sont 

pas satisfaisants, aucun autre contrat ne pourra être octroyé au consultant et ses 

émoluments peuvent être revus à la baisse, voire intégralement retenus La Division 

qui a effectué le recrutement n’a pas procédé de la sorte et le contrat a été prorogé à 

plusieurs reprises. 

129. La CEA a précisé que l’Administration ne contestait pas la qualité des travaux 

et des résultats du consultant, mais plutôt le fait que l ’évaluation ne prenait pas 

pleinement en compte l’esprit des recommandations du groupe de travail et que 

l’approche restrictive de l’évaluation ne rendait pas suffisamment compte 

d’importantes réalisations. C’étaient là les raisons pour lesquelles la CEAQ avait 

déclaré que l’évaluation ne répondait pas aux attentes de l’Administration. La CEA a 

indiqué qu’à partir de cette expérience, elle avait décidé que, pour des contrats de 

cette nature, qui impliquent un long processus de collecte de données, elle opte rait 

désormais pour des contrats basés sur le temps passé plutôt que sur l ’exécution d’une 

tâche. 

130. Le Comité estime toutefois que l’évaluation des travaux du consultant a été faite 

sans la participation des cadres supérieurs en ce qui concerne la qualité du  travail 

fourni. 

131. Le Comité recommande que l’Administration de la CEA veille à ce que 

l’évaluation du travail des consultants prenne en compte les vues de la direction 

et que les insuffisances constatées, le cas échéant, soient corrigées dans le cadre 

d’une prorogation de contrat sans coût supplémentaire.  

132. L’Administration a informé le Comité que la CEA prendrait des mesures 

appropriées pour s’assurer que, s’agissant de certaines missions spécifiques, l’équipe 

de direction donne son approbation avant l’élaboration des évaluations finales des 

consultants. Elle a ajouté qu’un mémorandum interservices définissant clairement le 

processus d’évaluation du travail des consultants serait distribué.  

 

  Durée des contrats des vacataires 
 

133. Il est stipulé au paragraphe 5.9 de l’instruction administrative que les missions 

des vacataires ne doivent pas dépasser six mois, ou neuf si les circonstances l ’exigent, 

par périodes de 12 mois consécutifs, sauf dans le cas des vacataires chargés de travaux 

linguistiques facturés sur la base de prix unitaires. 

134. Le Comité a constaté que, dans le cas de trois vacataires de la CEA, la durée des 

contrats ne dépassait pas 9 mois au cours d’une année civile. Toutefois, sur une 

période de 12 mois, leurs engagements dépassaient 9 mois.  

135. Par ailleurs, aucune disposition claire ne permettait de vérifier et d ’établir 

l’existence de circonstances spéciales permettant l’engagement de vacataires pour 

une période de neuf mois. 

136. Le Comité recommande que le Bureau de la gestion des ressources 

humaines révise les dispositions de l’instruction administrative en vue de 

déterminer les cas dans lesquels les vacataires peuvent être engagés pour une 

période de plus de six mois. 
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137. L’Administration a indiqué que le Bureau de la gestion des ressources humaines 

examinerait les dispositions de l’instruction administrative afin de définir les 

circonstances exceptionnelles dans lesquelles les vacataires pourraient être engagés 

pour des périodes de plus de six mois.  

 

  Recrutement de consultants au Département des affaires politiques 
 

138. Le Comité a examiné les cas de 14 consultants sur les 71 recrutés en 2017 au 

Département des affaires politiques et a constaté que la durée de cinq de ces contrats 

était supérieure à six mois. Dans quatre cas sur les cinq, le Comité a constaté que les 

évaluations d’étape n’avaient pas été consignées comme prévu. L’Administration a 

informé le Comité qu’elle avait demandé aux chefs de projets la confirmation écrite 

que les tâches avaient été menées à bien par les consultants. Le Comité estime que 

cette confirmation écrite peut ne pas être suffisante, dans la mesure où le format de 

l’évaluation est prescrit. 

 

  Recrutement de consultants et de vacataires au Département de l’Assemblée 

générale et de la gestion des conférences  
 

139. Le Comité a noté que durant l’exercice biennal 2016-2017 17 consultants et 305 

vacataires avaient été recrutés au Département de l’Assemblée générale et de la 

gestion des conférences. L’application de gestion des fournisseurs, qui est un portail 

Web du Département, a été utilisée pour gérer le fichier mondial des contractants, 

traiter les contrats et les commandes en ligne, fournir des dossiers aux vacataires et 

en recevoir de ces derniers et gérer le contrôle de la qualité.  

140. Le Comité a noté que, selon les dispositions du paragraphe 3.10 de l’instruction 

administrative concernant les consultants et les vacataires (ST/AI/2013/4), un 

fonctionnaire retraité qui reçoit des prestations de la Caisse commune des pensions 

du personnel des Nations Unies ne peut être employé pendant plus de six mois par 

année civile. En vérifiant par sondage les données disponibles sur l ’application de 

gestion des fournisseurs concernant les consultants recrutés au Département, le 

Comité a relevé 15 cas concernant 10 individus, dont le cas d’un retraité qui avait été 

employé pendant plus de six mois au cours d’une année civile. Dans sa réponse, le 

Département a cité le paragraphe 5.9 de l’instruction administrative et fait valoir que 

les vacataires chargés de travaux linguistiques facturés sur la base de prix unitaires 

étaient exemptés de la restriction. Le Comité estime, toutefois, qu’en ce qui concerne 

le recrutement d’anciens fonctionnaires et de fonctionnaires à la retraite, les 

dispositions du paragraphe 3.10 devraient prévaloir. 

141. D’autre part, le paragraphe 3.10 b) de l’instruction administrative dispose qu’un 

fonctionnaire retraité engagé comme consultant ou vacataire ne peut percevoir une 

rémunération d’un montant supérieur à 22 000 dollars des États-Unis par année civile 

de la part d’organismes appliquant le régime commun ou un montant équivalent à 

125 jours de travail effectif et/ou de services dispensés au cours d ’une année civile 

s’il est engagé pour les fonctions linguistiques. Le Département a informé le Comité 

que, dans le cas des fonctionnaires engagés pour des fonctions linguistiques, le mode 

de calcul utilisé était un taux journalier de 737,30 dollars, ce qui aboutit à un plafond 

de 92 163 dollars pour une durée de 125 jours.  

142. Le Département des affaires de l’Assemblée générale et de la gestion des 

conférences a répondu que ni l’application de gestion des fournisseurs ni Umoja 

n’étaient outillés pour fournir des données permettant d’assurer le respect de cette 

règle et a ajouté que les vacataires des services linguistiques pouvaient travailler pour 

le Secrétariat et avoir des contrats externes au sein de l ’Organisation et de ses 

institutions. Le Département a également indiqué que, les systèmes n’étant pas 

intégrés, il ne pouvait suivre le chevauchement des contrats de ses vacataires des 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2013/4
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services linguistiques. Il a ajouté que le respect de la règle était fondé sur un système 

de présomption de bonne foi, en vertu duquel les vacataires étaient responsables du 

suivi de la limite de 125 jours ou du plafond de rémunération pour les retraités, selon 

le cas, et que, dans le cadre du mémorandum d’accord signé avec l’Organisation, il 

était demandé aux retraités des services linguistiques de confirmer leur 

compréhension de ces limitations. Le Comité estime, toutefois, que le fait de compter 

uniquement sur la présomption de bonne foi peut ne pas être suffisant pour garantir 

le respect des textes. 

143. Le Comité a également relevé que l’application de gestion des fournisseurs ne 

comportait pas de dispositif permettant de signaler les cas de non-respect des règles 

administratives. Le Département a répondu que les entités extérieures (c ’est-à-dire 

hors Secrétariat de l’ONU) ne partageaient pas d’informations relatives à l’emploi 

avec l’Organisation des Nations Unies. Le Département ne pourrait donc pas mettre 

en place un tel mécanisme. Tout en prenant note de la réponse du Département, le 

Comité estime que la responsabilité de faire respecter les règles des Nations Unies 

incombe au Département. Par conséquent, il importe que le Département dispose, 

dans l’application de gestion des fournisseurs, d’un dispositif permettant de signaler 

les cas de non-respect des règles administratives.  

144. Le Comité recommande que l’Administration veille à l’adoption de mesures 

appropriées de partage des informations sur l’emploi entre les entités des 

Nations Unies, qui permettent de signaler les cas de violation éventuels des règles 

administratives et mette en place un mécanisme approprié de suivi.  

145. L’Administration a déclaré qu’il serait difficile d’élaborer des mesures 

appropriées de partage des informations sur l’emploi entre les entités des Nations 

Unies, qui permettent de signaler les cas de violation éventuels des règles 

administratives, notamment en ce qui concerne le plafond de rémunération pour les 

retraités.  

146. Tout en prenant note de la réponse de l’Administration selon laquelle il serait 

difficile d’élaborer un mécanisme tel que recommandé, le Comité estime que ce 

mécanisme revêt une importance particulière aux fins de l ’application des 

dispositions de l’instruction administrative. 

 

  Application du dispositif de mobilité 
 

147. L’Assemblée générale a approuvé la proposition améliorée de dispositif de 

mobilité organisée dans sa résolution 68/265. Elle a autorisé le Secrétaire général à 

mettre en œuvre le dispositif de mobilité amélioré en commençant à appliquer le 

principe de mobilité dans un premier réseau d’emplois en 2016, dans un deuxième en 

2017 puis dans deux réseaux par an. Dans cette même résolution, elle a prié le 

Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-treizième session une étude complète 

sur les cinq premières années d’application du dispositif. Elle a souligné que le 

dispositif de mobilité organisée doit assurer une répartition équitable des tours de 

service dans les lieux d’affectation classés difficiles. Le programme de mobilité 

organisée a été mis en suspens, afin que l’Organisation puisse tirer parti des 

enseignements et élaborer l’examen d’ensemble demandé par l’Assemblée générale.  

148. Dans le réseau Paix et questions politiques et humanitaires, 113 des 269 

fonctionnaires à avoir posé leur candidature à l’origine ont été jugés admissibles et il 

a été recommandé que 34 d’entre eux bénéficient du dispositif de mobilité organisée  

en 2017. Le Comité a constaté que, sur les 113 fonctionnaires admissibles, 69 étaient 

en poste dans des lieux d’affectation difficile et 144 dans d’autres lieux d’affectation. 

Il a également noté que 30 des 34 fonctionnaires retenus occupaient des postes de 

classe inférieure aux classes P-3 et P-4 et que 20 d’entre eux étaient affectés dans des 

https://undocs.org/fr/A/RES/68/265
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lieux d’affectation classés difficiles. Il a noté en outre que 16 des 20 fonctionnaires 

en poste dans des lieux d’affectation difficiles faisaient l’objet d’une recommandation 

de mobilité à destination d’autres lieux d’affectation difficiles. Le Comité a également 

déduit d’une analyse de la mobilité des fonctionnaires du réseau Paix et questions 

politiques et humanitaires et du réseau Technologies de l ’information et des 

communications que la participation des fonctionnaires des classes P -3 et P-4 était 

plus élevée dans les lieux d’affectation difficiles. 

149. Le Comité estime que le programme de mobilité organisée, sous sa forme 

actuelle, ne peut donner lieu à une répartition équitable des tours de service, si tous 

les titulaires de poste dans des lieux d’affectation difficiles choisissent d’être 

transférés dans des lieux d’affectation non difficiles. Étant donné que le programme 

de mobilité organisée est actuellement en suspens et qu’un examen approfondi des 

enseignements tirés doit être présenté à l’Assemblée générale à sa prochaine session, 

le Comité estime que l’Administration doit chercher des solutions pour assurer la mise 

en œuvre du principe de la répartition équitable des tours de service dans le 

programme de mobilité organisée.  

150. Le Comité recommande que l’Administration examine la meilleure manière 

d’encourager la répartition équitable des tours de service dans le cadre de 

l’examen du programme de mobilité organisée.  

 

  Calendrier des recrutements 
 

151. Le calendrier de recrutement spécifie le nombre moyen de jours nécessaires 

pour mener à bien toutes les étapes du processus de recrutement pendant toute la durée 

du cycle. Comme le montre l’indicateur des délais de recrutement de HR Insight, le 

processus de recrutement comprend 11 étapes, à réaliser dans un certain nombre de 

jours (voir le tableau II.5).  

 

  Tableau II.5 

Étapes du processus de recrutement 
 

 

Étape Description Nombre de jours  

   1 Approbation de la demande de recrutement 2 

2 Approbation de la demande de publication de l’avis de vacance de poste 2 

3 Élaboration finale de l’avis de vacance de poste 8 

4 Approbation du contenu de l’avis de vacance de poste 2 

5 Période préalable à l’avis de vacance de poste 9 

6 Affichage de l’avis de vacance de poste 60 jours civils 

7 Évaluation initiale du Bureau de la gestion des ressources humaines  5 

8 Recommandation de candidats  40 

9 Bilan 3 

10 a) Examen du Conseil central de contrôle 7 

10 b) Éclaircissements du responsable du poste à pourvoir  0 

11 Sélection par le chef de département ou de bureau  5 

 

Source : Tableau de bord HR Insight.  
 

 

152. Aux fins de l’indicateur de recrutement, les entités sont classées en entités 

dotées d’une pleine délégation de pouvoirs (bureaux hors siège et commissions 

régionales, Commission économique pour l’Europe exceptée) et en entités dotées 

d’une délégation partielle de pouvoirs. Un délai de recrutement de 83 jours ouvrables 
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a été prescrit aux entités qui jouissent d’une pleine délégation de pouvoirs pour la 

réalisation de l’ensemble des 11 étapes, à l’exception de l’étape 6 ; dans le cas des 

entités dotées d’une délégation partielle de pouvoirs, un objectif de 55 jours ouvrables 

a été fixé pour la réalisation des étapes 1, 3, 8, 10  b) et 11. En outre, l’Assemblée 

générale a fixé un objectif de 120 jours pour pourvoir un poste. Le Bureau de la 

gestion des ressources humaines a confirmé que l’objectif de 120 jours de délai de 

recrutement, couvrant les étapes 6 à 11, prescrit par l ’Assemblée générale constituait 

un cadre de référence qui s’appliquait à tous les avis de vacance de poste publiés par 

les départements du Secrétariat, les bureaux et les missions, sur le terrain et dans les 

bureaux centraux. 

153. D’après les informations figurant dans le tableau de bord HR Insight pour 2017, 

le délai moyen de recrutement des entités dotées d’une délégation de pouvoirs 

partielle était de 107 jours, alors que l’objectif était de 55 jours ouvrables. De même, 

le délai moyen de recrutement dans les entités dotées d’une pleine délégation de 

pouvoirs s’établissait à 117 jours, alors que l’objectif était de 83 jours ouvrables. Le 

Comité a également constaté que le nombre moyen de jours effectivement nécessaires 

pour accomplir toutes les étapes s’établissait à 188 jours civils ou 136 jours ouvrables, 

alors que l’objectif était de 120 jours. On voit donc bien que les délais de recrutement 

n’ont pas été respectés, qu’il s’agisse des objectifs fixés dans la feuille de route du 

Département de la gestion des ressources humaines ou de l’objectif fixé par 

l’Assemblée générale. 

154. Suite à une vérification du nombre de jours nécessaires à 12  entités 3  pour 

sélectionner 714 candidats en 2017, le Comité a constaté que le taux de non -

réalisation des objectifs fixés s’établissait entre 12 % et 66 %. 

155. L’Administration a convenu que des retards étaient survenus au stade de la 

recommandation des candidats et à celui de l’examen par le Conseil central de 

contrôle. Si elle examine en permanence et suit les offres d ’emploi pour analyser et 

classer leur situation du point de vue des délais, recenser les vacances de poste en 

retard ou qui le seront prochainement et enquêter sur les motifs du retard, elle prévoit 

de proposer des modifications des politiques pour faire face à ces problèmes dont la 

solution passerait par un examen rapide du Conseil central de contrôle et un avis 

rapide des responsables du poste à pourvoir. En outre, le Comité a constaté que l ’une 

des modifications proposées par le Secrétaire général dans le cadre des réformes de 

gestion concerne la simplification et la rationalisation des règles, méthodes et 

procédures relatives aux ressources humaines, afin de garantir le respect des délais de 

recrutement. 

156. Le Comité recommande que le Bureau de la gestion des ressources 

humaines examine le processus de recrutement afin de traiter des motifs des 

retards enregistrés à toutes les étapes critiques.  

 

  Répartition femmes/hommes 
 

157. L’Assemblée générale, dans sa résolution 71/263, s’est inquiétée de la lenteur 

des progrès accomplis en ce qui concerne la parité des sexes dans les organismes des 

__________________ 

 3 Département des affaires économiques et sociales, Département de l’appui aux missions, 

Département de la gestion, Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la 

question des violences sexuelles commises en période de conflit, Bureau de la coordination des 

affaires humanitaires, Bureau des services de contrôle interne, Département des affaires 

politiques, PNUE, Direction exécutive du Comité contre le terrorisme, Bureau de la déontologie, 

Département des opérations de maintien de la paix, et Commission économique pour l ’Amérique 

latine et les Caraïbes.  

https://undocs.org/fr/A/RES/71/263
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Nations Unies, en particulier aux échelons supérieurs et dans les postes de décision 

et les postes hors siège. 

158. Le Comité a constaté une augmentation de la représentation globale des femmes 

dans l’ensemble du Secrétariat, le pourcentage de femmes passant de 33,9  % en 2013 

à 35,9 % en décembre 2017. Toutefois, il a également constaté que, comme indiqué 

sur le portail HR Insight, la représentation des femmes dans toutes les catégories était 

inférieure à 50 % dans 50 entités. 

159. L’Administration a déclaré que l’indicateur relatif à la représentation des 

femmes serait modifié en 2018, pour être aligné sur la Stratégie sur la parité des sexes 

applicable à l’ensemble du système des Nations Unies. Elle a indiqué en outre qu’elle 

était favorable à la mise en œuvre des 72 recommandations formulées dans la 

Stratégie. Elle a ajouté que le Bureau de la gestion des ressources humaines a énoncé 

plus de 600 objectifs de parité à l’intention de 77 entités du Secrétariat et diffusé un 

projet de méthode de fixation des objectifs à l’intention de plus de 30 entités du 

Secrétariat. Le Bureau de la gestion des ressources humaines avait affecté en priorité 

des ressources limitées à ces efforts. 

160. Le Comité recommande que l’Administration appuie comme il convient la 

mise en œuvre de la stratégie sur la parité des sexes applicable à l’ensemble du 

système des Nations Unies pour atteindre les objectifs souhaités.  

 

  Système de gestion de la performance et de perfectionnement 
 

161. Le Système de gestion de la performance et de perfectionnement a été 

promulgué pour remplacer l’ancien système d’évaluation et de notation et s’applique 

à tous les fonctionnaires (jusqu’à la classe D-2 y compris) titulaires d’un engagement 

d’au moins une année. L’objectif de ce système est d’améliorer l’exécution des 

programmes en optimisant la performance à tous les échelons. Il vise à susciter entre 

fonctionnaires et supérieurs hiérarchiques un dialogue sur les object ifs et principaux 

résultats à atteindre et sur les critères à l’aune desquels doit s’évaluer la performance. 

Le Système repose sur un logiciel – e-PAS ou e-performance – qui suit les principales 

étapes du processus (plan de travail, bilan d’étape et évaluation en fin de cycle). 

162. Le Bureau de la gestion des ressources humaines a informé le Comité que le 

Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines avait fixé la date limite 

au 31 juillet 2017 pour le cycle 2016-2017. Le Comité a constaté, au vu du tableau de 

bord du portail HR Insight, qu’au 31 juillet 2017, sur les 96 entités qui devaient 

atteindre l’objectif de 100 % de réalisation des évaluations en fin d’année, seules 16, 

soit 17 % du total, l’avaient réalisé. En outre, au 22  mars 2018, alors même que sept 

mois s’étaient écoulés depuis la date limite (à savoir le 31  juillet 2017), seules 22 

entités, soit 23 % des entités avaient atteint l’objectif de 100 % de réalisation des 

évaluations en fin de cycle. 

163. Le Comité a noté en outre que, d’après les données du portail HR Insight, 35 204 

évaluations en fin de cycle étaient en souffrance. Il a constaté que ce chiffre différait 

de celui communiqué par le Bureau de la gestion des ressources humaines, à savoir 

34 258 évaluations. 

164. Le Comité a noté en outre que le pourcentage de manquements aux obligations 

concernant les évaluations en fin d’exercice enregistré au Secrétariat dans son 

ensemble ou plus spécifiquement au Bureau de la gestion des ressources humaines 

durant les deux cycles (2015-16 et 2016-17) était le plus élevé pour les évaluations 

concernant les directeurs ; venaient ensuite les évaluations concernant les 

administrateurs, puis celles relatives aux agents des services généraux.  
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165. L’Administration a déclaré qu’il lui incombe de veiller à ce que toutes les entités 

du Secrétariat respectent les délais prévus par le Système de gestion de la performance 

et de perfectionnement et qu’elle le fait en organisant des cours de formation continue 

à l’intention des fonctionnaires et des responsables et en communiquant avec eux au 

sujet des méthodes, des restrictions, des délais et de l ’importance de la gestion de la 

performance. 

166. Le Comité réaffirme ses recommandations antérieures (A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 211, et A/71/5 (Vol. I), chap. II, par. 166) tendant à ce que 

l’Administration renforce ses mécanismes de suivi des résultats pour que les 

entités réalisent l’objectif relatif au respect des obligations en matière de gestion 

de la performance. 

167. Le Comité recommande que l’Administration vérifie les données du portail 

HR Insight ainsi que le tableau de bord relatif aux indicateurs stratégiques 

concernant les ressources humaines afin d’assurer l’uniformité et la cohérence 

des données relatives au respect des obligations en matière de gestion de la 

performance. 

168. Le Bureau de la gestion des ressources humaines a déclaré qu’il s’emploie 

inlassablement à ce que l’encadrement et le personnel respectent davantage les 

objectifs de gestion de la performance et s’acquittent de leurs obligations dans ce 

domaine en organisant des campagnes de communication et en fournissant un appui 

mondial à cet effet aux entités qui dispensent une formation. En outre, l ’Organisation 

s’attache à ce que les bases de données contiennent des données plus fiables, de sorte 

que les statistiques émanant du Secrétariat mondial de l ’Organisation soient 

cohérentes. 

 

  Gestion des voyages par avion 
 

169. La disposition 7.1 du Règlement du personnel de l’Organisation des Nations 

Unies dispose que l’Organisation paie les frais de voyage du fonctionnaire. Le 

paragraphe 3.1 de l’instruction administrative ST/AI/2013/3, intitulée « voyages 

autorisés » spécifie que « avant d’autoriser tout voyage, il importe avant tout de 

déterminer si un contact personnel direct est nécessaire à l ’exécution du mandat ». 

Aussi, le directeur de programme concerné doit-il attester que les autres solutions 

(visioconférence, audioconférence ou autres modes de communications 

professionnelles comme les réunions en ligne) ont été sérieusement envisagées mais 

jugées peu adaptées et que le voyage est nécessaire (auparavant, les directeurs 

fournissaient l’attestation sur le formulaire TTS.5, maintenant ils cochent un champ 

obligatoire sur Umoja). En outre, aux termes du paragraphe 3.3 cette instruction 

administrative ST/AI/2013/3 et de la disposition 7.8 du Règlement du personnel, 

toutes les dispositions relatives aux voyages, y compris la réservation et l ’achat des 

billets à l’avance, de toute personne voyageant pour le compte de l’Organisation 

doivent être prises 16 jours avant le début du voyage. Les directeurs de programme 

doivent fournir des justifications si ces dispositions ne sont pas appliquées.  

170. Le Comité, après avoir examiné le rapport de synthèse concernant le respect de 

cette règle dans le bilan de l’application des directives relatives aux délais d’achat 

des billets d’avion, dans le module informatique décisionnelle d’Umoja, a constaté 

que la date d’achat des billets n’est pas entrée dans Umoja. La date d’approbation du 

dossier par l’unité chargée des voyages est employée à la place de la date d’achat des 

billets. Comme la date d’approbation précède inévitablement la date d’achat des 

billets, le fait de l’utiliser en remplacement de la date d’achat des billets dans Umoja 

entraîne le risque de surestimer le délai d’achat des billets à l’avance. 

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol. I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol. I)
https://undocs.org/fr/ST/AI/2013/3
https://undocs.org/fr/ST/AI/2013/3
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171. Le Comité ayant cherché à savoir si une analyse coût- avantages du manquement 

aux obligations concernant l’achat des billets d’avion au minimum 16 jours avant le 

voyage avait été réalisée, le Bureau de la gestion des ressources humaines a indiqué 

que les données provenant de l’agence de voyage du Siège de l’Organisation des 

Nations Unies confirment qu’un billet acheté 14 jours ou plus avant le début du 

voyage coûte en moyenne 200 dollars de moins qu’un billet d’avion acheté plus 

tardivement. 

172. Le Comité a noté qu’il fallait déterminer les avantages issus de l’application de 

la politique d’achat des billets d’avion au moins 16 jours avant le début du voyage.  

173. Le Comité recommande que l’Administration procède à une analyse coût-

avantages de la politique d’achat anticipé et de l’utilisation d’autres méthodes. 

 

 

 F. Gestion des achats 
 

 

174. La Division des achats est responsable du volume d’achats le plus important de 

tous les organismes des Nations Unies, puisqu’elle gère plus de 3 milliards de dollars 

de dépenses par an. Elle est chargée d’effectuer des achats pour répondre aux besoins 

opérationnels du Siège, des missions de maintien de la paix, des missions politiques 

spéciales et des bureaux hors siège. Elle comporte deux grands services, le Service 

des achats (missions) et le Service des achats et de l’appui (Siège). 

175. En 2017, la Division a géré 877 marchés en cours, d’un montant plafond de 

15,42 milliards de dollars, dont 196 entrés en vigueur en 2017. Le Service des achats 

et de l’appui (Siège) a géré 339 marchés d’un montant plafond de 4,25 milliards de 

dollars. Le Service des achats (missions), Équipe Informatique et communications 

non comprise, a traité 459 marchés d’un montant plafond de 8,45 milliards de dollars. 

L’équipe Informatique et communications a passé 79 marchés d’un montant plafond 

de 2,72 milliards de dollars portant sur l’achat de biens et services liés à 

l’informatique et aux communications, pour le compte des bureaux extérieurs et du 

Siège. 

 

  Contrôle de la délégation de pouvoirs en matière d’achats 
 

176. Dans la structure actuelle, le Sous-Secrétaire général aux services centraux 

d’appui est le référent processus de la fonction achats (voir ST/SGB/2013/1). En cette 

qualité, il est responsable des délégations de pouvoir en matière d ’achats (voir 

ST/AI/2016/7), du contrôle et de la supervision, des politiques et des orientations 

ainsi que de la formation. La personne à laquelle des pouvoirs en matière d ’achat ont 

été délégués est ipso facto chargée de veiller à l’application intégrale du Règlement 

financier et règles de gestion financière ainsi que des instructions administratives 

connexes. 

177. Le Comité a constaté que la délégation de pouvoirs en matière d ’achats ne fait 

état ni de relations hiérarchiques ni de mécanismes de contrôle. En outre, la plupart 

des documents relatifs à la délégation de pouvoirs ne décrivent pas de mécanismes de 

contrôle, à l’exception de l’examen du Comité des marchés local. Ce comité procède 

uniquement à un examen préalable des marchés d’un montant supérieur à certains 

seuils. Il n’est pas prévu de réaliser des examens a posteriori de marchés d’une valeur 

moindre. Toutefois, les marchés dont le montant envisagé est supérieur au seuil retenu 

dans la délégation de pouvoirs sont examinés deux fois, par le Comité des marchés 

du Siège et par le Comité des marchés local. Le Comité a également constaté que les 

délégations de pouvoirs en matière d’achats n’étaient pas examinées 

systématiquement et adaptées en conséquence. Les délégations de pouvoirs en 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2013/1
https://undocs.org/fr/ST/AI/2016/7
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matière d’achats les plus anciennes étaient en vigueur depuis 2008 et n’avaient pas 

été actualisées depuis. 

178. Le Comité juge essentiel que chaque autorité déléguant des pouvoirs soit 

consciente de la manière dont les pouvoirs délégués sont exercés. À cet effet, il 

conviendrait de spécifier précisément les obligations de notification des mesures 

prises au titre de toute subdélégation ainsi que les contrôles applicables. Umoja peut 

certes faciliter les contrôles, mais des rapports et des vérifications supplémentaires 

sont nécessaires en dehors d’Umoja. 

179. Le Comité recommande que l’Administration élabore un processus pour 

renforcer le contrôle, mette en place un mécanisme de contrôle du respect des 

règles concernant la délégation de pouvoirs en matière d’achats, examine 

régulièrement, sur la base des résultats, l’exercice des pouvoirs délégués et, selon 

que de besoin, adapte les délégations de pouvoirs, voire y mette fin.  

180. L’Administration a accepté cette recommandation. Il est prévu d’examiner et de 

contrôler les délégations de pouvoirs en matière d’achats, de concevoir un mécanisme 

de contrôle du respect des règles aux fins du retrait de telles délégations et de mettre 

en œuvre les mesures correspondantes dans le cadre de la réforme du Secrétaire 

général. 

 

  Politique relative aux achats 
 

181. Le Manuel des achats, qui expose la politique de l’ONU en matière d’achats, 

n’a pas été actualisé depuis 2013 pour tenir compte de l ’évolution de la délégation de 

pouvoirs et de la mise en service d’Umoja. Ainsi, les instructions relatives aux achats 

de faible valeur ou à la tenue d’état dans Umoja ont été promulguées séparément, 

dans des télécopies et des mémorandums. Le Comité a constaté que leur libellé est 

parfois ambigu. De plus, il a noté que certaines des composantes de la politique, 

comme par exemple les dispositions relatives à la durée des contrats -cadres, qui 

n’établissent pas de différence selon les types de contrat, devaient être examinées. En 

outre, aucun mécanisme n’a été mis en place pour assurer le retour de l’information 

émanant des entités utilisatrices, dans l’objectif d’améliorer le Manuel et d’attirer 

l’attention sur les lacunes ou les modifications nécessaires.  

182. Le Comité juge important que le Manuel des achats et les politiques connexes 

soient régulièrement mis à jour. Puisque le Manuel ne se fonde pas uniquement sur le 

Règlement et règles de gestion financière mais introduit des règles et principes 

supplémentaires, il conviendrait de séparer cette dernière fonction des fonctions 

opérationnelles de la Division des achats. Le processus de passation de marchés 

englobe la planification des achats et la gestion des marchés, domaines qui, comme 

indiqué par la Division des achats, relèvent de la responsabilité du service demandeur. 

Si la contribution de spécialistes de la Division des achats et d’autres sections 

concernées par les achats est essentielle, il pourrait être utile que l ’actualisation 

effective incombe à une unité de la politique générale du Secrétariat, pour assurer la 

prise en compte du processus dans son intégralité.  

183. Le Comité recommande que l’Administration fasse en sorte que le Manuel 

des achats et les politiques connexes soient régulièrement examinés et actualisés 

et que la fonction d’examen et d’actualisation soit séparée des fonctions 

opérationnelles d’achat. 

184. L’Administration a accepté la recommandation.  
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  Matrice d’évaluation 
 

185. Le Manuel des achats dispose que le fonctionnaire chargé des achats et le service 

demandeur seront solidairement responsables de la préparation et  de l’établissement 

du plan de sélection des fournisseurs. Le service demandeur, en consultation avec le 

fonctionnaire chargé des achats, établit un système de notation qui peut être utilisé 

pour évaluer les soumissions. Le Comité a vérifié un échantillon de 10 marchés actifs 

en 2017. Il est ressorti de l’examen des documents et des entretiens avec les 

fonctionnaires concernés chargés des achats que les critères d ’évaluation technique 

et le système de pondération et de notation sont généralement élaborés par le service 

demandeur. En règle générale, l’ONU recevait un nombre très limité d’offres de 

soumissionnaires. Dans certains cas, aucune offre n’a été présentée. 

186. Le Comité a examiné l’appel d’offres concernant un marché relatif à la 

fourniture de services de messagerie pour le transport des effets personnels des 

observateurs militaires et de membres de la police civile. La Division des achats a 

diffusé une demande de soumission à 498 fournisseurs. Seul l ’un d’entre eux a 

présenté une offre. Ce fournisseur avait été l’adjudicataire de ce même service au 

cours de la période précédente. Le Comité des marchés du Siège s’est déclaré 

préoccupé par le fait de recevoir seulement une réponse à l ’appel d’offres, ce qui 

pourrait être imputable au caractère rigide des obligations de soumission. 

187. Le Comité a constaté que la Division des achats avait demandé au transporteur 

d’acheminer environ 10 000 envois par an. Il serait possible d’améliorer la position 

de l’ONU en tant qu’acheteur en regroupant différents besoins de transport de la 

même taille, de même poids et d’un ordre de priorité analogue. Si des services de 

transport hautement standardisés et optimisés opèrent sur le marché, à des conditions 

généralement acceptées, la Division des achats a demandé plusieurs exceptio ns. De 

plus, elle a demandé de remplir un formulaire d’évaluation commerciale à l’arrivée 

et au départ de chacune des 41 missions et bureaux des Nations Unies et concernant 

des envois de poids différents. En conséquence, le soumissionnaire a dû communiquer  

47 478 taux et frais minimum. Or, un prestataire de services dispose généralement de 

son propre régime de tarification qui couvre tous les pays. Outre le formulaire 

d’évaluation demandé, l’unique soumissionnaire a présenté son propre système de 

tarification, qui était plus efficace et a été finalement retenu lors de la passation du 

marché. 

188. La Division des achats a indiqué qu’il pouvait y avoir des synergies entre le 

marché des services de messagerie et le marché des services internationaux de 

livraison de colis. Les services de messagerie sont régis par les directives de l ’ONU 

relatives aux ordres de mission, qui diffèrent de celles concernant l ’expédition de 

marchandises. Dans la pratique, les appels d’offres circonstanciels concernant le 

transport de matériel appartenant à l’ONU donnent généralement lieu à un plus grand 

nombre de soumissions (de 10 à 20) par appel. Environ 200 sociétés intéressées 

figurent sur la liste de fournisseurs de services standard de transport de marchandises 

établie par la Division des achats. Cinq soumissions ont été présentées suite à l ’appel 

d’offres le plus récent concernant de tels services.  

189. Les exigences en matière de présentation des soumissions ne correspondaient 

pas aux conditions du marché. En raison du montant relativement faible d’envois, des 

exceptions aux procédures habituelles et de la nécessité de remplir des formulaires 

d’évaluation commerciale, il n’est guère intéressant pour des sociétés du secteur des 

transports de faire affaire avec l’ONU. De plus, il est possible que les 

soumissionnaires prennent en compte les efforts consentis et les risques dans le calcul 

de leurs tarifs, d’où une majoration du prix. 
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190. Le Comité estime que le fonctionnaire chargé des achats n’a pas joué un rôle 

suffisamment actif en matière d’évaluation et de conseil quant aux conditions du 

marché et aux synergies potentielles et dans la fixation des critères d ’évaluation et la 

pondération. S’il incombe au service demandeur de définir les besoins et s’il fait 

office d’expert technique, il appartient au fonctionnaire chargé des achats d’obtenir 

le meilleur rapport qualité-prix et de garantir l’intégrité du processus. Du fait de cette 

répartition des tâches, le service demandeur pourrait influer sur le processus de 

sélection en faveur d’un fournisseur. En outre, le service demandeur ne dispose pas 

des compétences requises pour concevoir des critères d’évaluation adéquats et 

impartiaux. Lorsque, en raison de considérations spécifiques à l ’Organisation des 

Nations Unies, le service demandeur et le fonctionnaire chargé des achats énoncent 

des obligations qui font exception aux conditions du marché, ils doivent justifier leur 

décision preuves à l’appui et en exposer les conséquences éventuelles. En outre, le 

fonctionnaire chargé des achats devrait se fonder sur les résultats d’études de marché 

pour recueillir et analyser des données sur les moyens de satisfaire les exigences de 

l’Organisation disponibles sur le marché.  

191. Le Comité recommande que le Manuel des achats spécifie qu’il incombe au 

fonctionnaire chargé des achats d’évaluer les conditions du marché et les 

pratiques de la branche d’activité avant l’établissement des spécifications 

techniques et de justifier les dérogations. 

192. Le Comité recommande que le Manuel des achats spécifie qu’il appartient 

au fonctionnaire chargé des achats de veiller à l’adoption de critères d’évaluation 

impartiaux, précis, appropriés et quantifiables et d’en établir la pondération, 

compte tenu de la responsabilité du service demandeur en sa qualité d’expert 

technique. 

193. La Division des achats a accepté l’esprit des recommandations. 

 

  Prorogation des contrats et avenants aux contrats 
 

194. Le chapitre 13 du Manuel des achats dispose que les contrats-cadres doivent 

normalement faire l’objet d’un appel d’offres, tous les cinq ans au minimum. Le 

chapitre 15 spécifie qu’il est nécessaire d’apporter un avenant au contrat en cas de 

modification d’éléments essentiels du contrat, concernant par exemple sa prorogation 

ou une modification des biens et services à fournir. Il ne faut pas augmenter le montant 

des contrats, ni les proroger pour éviter indûment de lancer un appel d ’offres. 

195. Le Comité a noté que la durée de 129 (soit 36  %) des 357 contrats-cadres ne 

concernant pas le maintien de la paix était supérieure à cinq ans. Ces contrats avaient 

été prorogés au-delà de la période initialement convenue au motif que l’appel d’offres 

portant sur un nouveau contrat n’avait pas été prêt en temps voulu. Les contrats étaient 

également prorogés au-delà du délai de cinq ans dans un souci de continuité ou au 

motif que les services étaient protégés. Ces facteurs n’avaient pas été pris en compte 

lors de la fixation de la durée initiale du contrat. À titre d ’exemple, l’Organisation 

des Nations Unies a passé en 2011 un marché d’un montant maximal de 2,9 millions 

de dollars portant sur la fourniture de livrets pour laissez-passer perfectionnés. Il était 

prévu que le contrat aurait une durée initiale de deux ans et pourrait être prolongé 

d’une année à trois reprises. L’intention était de faire preuve de souplesse, compte 

tenu du risque d’être lié pendant une plus longue période. Après cinq années, le 

contrat a été prorogé à nouveau de cinq ans pour assurer la continuité et son montant 

a été augmenté de 5,7 millions de dollars.  

196. Des avenants ont également été apportés aux contrats pour introduire de 

nouveaux services et modifier le champ d’application du contrat. Le contrat relatif à 

des services consultatifs concernant la gestion souple de l ’espace de travail a été 
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conclu en juillet 2014, pour une durée de 18 mois et un montant maximal de 0,9 

million de dollars. Les services de consultants étaient limités à une étude sur la 

gestion souple de l’espace de travail et à un programme pilote. Le contrat a fait à cinq 

reprises l’objet d’avenants concernant l’extension des services au-delà du pilote, pour 

inclure l’Office des Nations Unies à Genève et portant à 3,8 millions de dollars le 

montant du contrat et prorogeant le contrat jusqu’au 31 août 2018. Le Comité des 

marchés du Siège s’est déclaré préoccupé par la pratique consistant à fixer un montant 

maximal faible pour les contrats puis à les modifier ultérieurement pour inclure des 

tâches supplémentaires, ce qui entraîne des augmentations substantielles du montant 

maximal. 

197. La Division des achats a indiqué que, dans la plupart de ces cas, elle avait reçu 

tardivement le cahier des charges. S’agissant des livrets pour laissez-passer de 

l’Organisation des Nations Unies, il a fallu concevoir de nouvelles spécifications en 

matière d’impression sécurisée et établir les modèles correspondants chaque fois 

qu’un nouveau fournisseur a été sélectionné. Une telle actualisation de la conception 

devait être effectuée tous les 10 ans ou plus tôt. Pour tirer parti des investissements 

initiaux, il a été recommandé de proroger le contrat cinq années de plus. Le cahier 

des charges initial concernant la gestion souple de l’espace de travail faisait référence 

à une étude supplémentaire à Genève, mais cette tâche n’avait pas été prise en compte 

dans le calcul du montant du contrat. En juillet 2016, des services ont été demandés 

pour le plan stratégique patrimonial pour septembre 2016 et l ’Office des Nations 

Unies à Genève a sollicité par mémorandum un contrat à fournisseur unique pour des 

motifs d’uniformité avec le Siège. La Division des achats a précisé qu’elle analysait 

les motifs des prorogations des contrats au cas par cas et prévenait les services 

demandeurs de l’expiration prochaine des contrats.  

198. Les achats de biens et de services doivent régulièrement faire l ’objet d’une 

procédure d’appel d’offres. La prorogation de contrats au-delà de leur durée initiale 

en raison de retard du nouvel appel d’offres montre que cette procédure a été lancée 

trop tard ou que le personnel n’avait ni l’expérience ni les compétences nécessaires 

pour effectuer un appel d’offres. Dans certains cas, il pourrait être souhaitable de 

convenir d’une durée de contrat plus longue. Toutefois, cette nécessité ne devrait être 

constatée qu’une fois écoulée la durée du contrat initial. Il ne faudrait pas apporter 

des avenants pour introduire de nouveaux services. Avant de lancer un appel d’offres, 

le fonctionnaire chargé des achats et le service demandeur devraient déterminer  : 

a) s’il existe un marché concurrentiel ; b) quels sont les biens et services nécessaires 

et c) tous les facteurs ayant une incidence sur la durée du contrat. Le Comité juge 

important que la Division des achats, de concert avec le service demandeur, procède 

à une analyse plus détaillée des motifs de prorogation de la durée des contrats et 

conçoive des mesures pour éviter de telles prorogations. Il conviendrait également 

d’établir la cause de l’élaboration tardive des cahiers des charges. S’il incombe au 

service demandeur d’établir le cahier des charges, il appartient aux fonctionnaires 

chargés des achats de veiller au respect des principes en matière d’achat. 

199. Le Comité recommande que la Division des achats analyse, en collaboration 

avec les services demandeurs, les motifs de la prorogation des contrats au-delà 

de la durée maximale convenue, de la présentation tardive des cahiers des 

charges et des avenants apportés aux contrats initiaux et conçoive des mesures 

pour éviter de proroger les contrats à plusieurs reprises.  

200. La Division des achats a accepté la première partie de la recommandation et 

juge qu’elle l’a appliquée, puisqu’elle a analysé les motifs de la prorogation des 

contrats au cas par cas.  
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201. Toutefois, le Comité juge important que les motifs de présentation tardive des 

cahiers des charges soient analysés, pour que l’Organisation des Nations Unies 

respecte les principes relatifs aux achats.  

 

  Mise hors service du système de suivi des marchés 
 

202. Depuis la mise en service du progiciel de gestion intégré dans les entités du 

groupe 4, en novembre 2015, tous les achats se font sur Umoja. Dans son précédent 

rapport, le Comité a noté que bien qu’Umoja capture les aspects techniques et 

opérationnels de la passation des marchés, d’autres étapes étaient traitées en dehors 

de ce progiciel. Le Comité a recommandé que l’Administration fasse le bilan des 

opérations du processus de passation des marchés dans le système Umoja et traitées 

à l’extérieur, examine le processus d’approbation dans Umoja dans les différentes 

entités relevant de sa compétence et détermine la voie à suivre pour toutes les entités 

auxquelles elle a délégué des pouvoirs en matière d’achats (voir A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 238 et 240).  

203. Le Comité a constaté que la Division des achats continuait d ’employer l’ancien 

système de suivi des marchés pour lancer des alertes ou établir des rapports. Le 

maintien de deux systèmes informatiques distincts crée des charges administratives 

supplémentaires pour les fonctionnaires et est source d’erreurs. Le système de suivi 

des marchés est employé uniquement par la Division des achats et d’autres entités ont 

conçu ou acheté des applications distinctes pour suivre les marchés et les appels 

d’offres et disposer de fonctionnalités non disponibles à l ’heure actuelle dans Umoja.  

204. L’Administration a fait observer que, compte tenu de la complexité inhérente à 

l’environnement et à l’utilisation mondiale d’Umoja, qui doit prendre en compte des 

modèles de fonctionnement disparates, elle a délibérément décidé de ne pas inclure 

dans Umoja certains aspects du module de gestion des achats. Elle continuera à 

examiner et à évaluer les améliorations possibles. Un ordre de priorité des 

modifications confirmées sera établi et ces modifications seront présentées au moyen 

de mécanismes d’amélioration permanente.  

205. Le Comité recommande que l’Administration fixe un délai précis pour la 

mise hors service du système de suivi des marchés et le transfert de ses 

fonctionnalités et données vers Umoja. 

 

 

 G. Affaires humanitaires  
 

 

206. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a pour tâche de réunir 

les acteurs humanitaires afin d’assurer la cohérence des interventions d’urgence. Il 

veille à ce qu’il existe un cadre permettant à chaque acteur de contribuer à l ’action 

globale. Le Bureau coordonne l’action humanitaire afin d’apporter l’aide et la 

protection nécessaires aux populations touchées par des crises et dirige la 

mobilisation de l’aide et des ressources au nom du système humanitaire.  

207. Les interventions humanitaires sont régies par le Règlement financier et les 

règles de gestion financière, le Manuel des achats et des politiques et directives 

publiées par le Bureau aux fins des activités opérationnelles. Le Bureau exerce ses 

fonctions par l’intermédiaire de deux bureaux au siège, six bureaux régionaux et 30  

bureaux extérieurs dont les effectifs comptent environ 2 100 membres du personnel. 

Il gère deux mécanismes de financement commun, à savoir le Fonds central pour les 

interventions d’urgence et les fonds de financement commun de pays, permettant ainsi 

aux donateurs de conjuguer leurs contributions. 

208. Créé par l’Assemblée générale en 2005, le Fonds central pour les interventions 

d’urgence reçoit tout au long de l’année des contributions volontaires servant à 

https://undocs.org/fr/A/72/5(vol.I)
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financer immédiatement les interventions humanitaires partout dans le monde. Son 

budget annuel moyen s’établit à environ 450 millions de dollars. Les fonds reçus sont 

conservés pour leur utilisation au début des situations d’urgence, dans des situations 

qui se détériorent rapidement ou dans les crises prolongées pour lesquelles les 

ressources sont insuffisantes. 

209. Les fonds de financement commun de pays sont des instruments de financement 

humanitaire multidonateurs mis en place par le Coordonnateur des secours d ’urgence. 

En 2017, il existait 18 fonds communs de ce type dans 18 pays touchés par de s crises 

humanitaires. Les fonds communs sont gérés au niveau des pays par le Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires, sous la direction du Coordonnateur de l ’action 

humanitaire, qui est le haut responsable de l’Organisation des Nations Unies chargé 

de diriger et de coordonner l’assistance humanitaire dans un pays en proie à une 

situation d’urgence. 

 

  Fonds de financement commun pour pays déterminés 
 

210. Le Comité a examiné les activités des fonds de financement commun aux 

antennes du Bureau de la coordination des affaires humanitaires établies à Genève et 

New York ainsi que dans les bureaux de pays établis en Éthiopie et en Somalie. Il a 

recensé certains domaines pouvant être améliorés, qui sont exposés dans les 

paragraphes ci-après. 

 

  Décaissement de fonds aux fins de projets financés par fonds de financement 

commun de pays 
 

211. Conformément au paragraphe 106 du manuel opérationnel pour les fonds de 

financement commun de pays, après signature de l’accord de subvention par toutes 

les parties, les fonds doivent être versés dans les 10 jours ouvrables. Ayant analysé 

les données relatives à 1 271 projets signés en 2017 par le chef du Service 

administratif, le Comité a noté que le décaissement des fonds avait enregistré, pour 

269 (21 %) projets, des retards d’une durée allant d’un jour à sept mois. Il estime que 

ce retard dans le versement des échéances destinées aux partenaires d ’exécution 

pouvait avoir une incidence négative sur la réalisation des objectifs afférents à ces 

projets. 

212. L’Administration a expliqué que nombre de ces projets avaient été retardés 

parce que les fonds y afférents étaient gérés par le PNUD et que celui -ci n’avait pas 

mis à jour le système de gestion des subventions, malgré les nombreuses demandes 

qu’elle lui avait adressées en ce sens. Elle a ajouté qu’elle continuerait de s’efforcer 

de procéder au plus vite aux décaissements si elle en avait la responsabilité directe et 

qu’elle utiliserait le système de gestion des subventions pour suivre efficacement le 

calendrier des versements pour chaque projet, afin de garantir que les décaissements 

soient effectués dans les délais prescrits.  

213. L’Administration a en outre déclaré qu’un mécanisme similaire au système de 

gestion des subventions était déjà en place pour veiller à ce que les agents de gestion 

respectent les dispositions du manuel opérationnel pour les fonds de financement 

commun de pays. Elle a ajouté que nonobstant les efforts qu’elle avait fournis en 

créant des groupes conjoints dans les fonds de financement commun, les activités de 

sensibilisation menées par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires et 

la formation dispensée et les ateliers organisés, elle n’était pas parvenue à faire 

respecter l’utilisation du système de gestion de subventions par tous les agents de 

gestion.  

214. Le Comité a conscience des problèmes pratiques rencontrés par 

l’Administration et des efforts qu’elle a fournis, mais il est d’avis que c’est à elle 
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qu’incombe au premier chef la responsabilité de faire respecter les dispositions du 

manuel opérationnel et qu’elle doit donc prendre les mesures qui s’imposent pour que 

le mécanisme en place soit respecté.  

215. Le Comité recommande que l’Administration veille à ce que tous les 

décaissements soient effectués dans les 10 jours ouvrés, comme le prescrit le 

manuel opérationnel relatif aux fonds de financement commun de pays.  

216. Le Comité recommande également que, dans le cas des fonds gérés par 

d’autres organismes, davantage d’efforts concertés soient fournis pour garantir 

le respect des directives mondiales et des procédures relatives au système de 

gestion des subventions ainsi que pour garantir le décaissement rapide des fonds 

et leur suivi. 

217. L’Administration a fait savoir qu’elle étudiait la possibilité de remanier la 

structure de gestion des fonds de financement commun de pays afin de la fondre en 

un seul dispositif administratif géré par le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires.  

 

  Missions de contrôle et vérifications financières ponctuelles  
 

218. Comme expliqué dans le manuel opérationnel pour les fonds de financement 

commun de pays, les missions de contrôle sur le terrain font partie intégrante du cadre 

de contrôle global. Elle permettent de vérifier que les projets financés par les fonds 

de financement commun sont exécutés conformément à leurs objectifs et donnent au 

Coordonnateur de l’action humanitaire et aux groupes sectoriels de l’aide humanitaire 

d’évaluer les aspects qualitatifs de l’exécution des programmes. 

219. De plus, le manuel dispose que des vérifications financières ponctuelles doivent 

être effectuées en fonction du niveau de risque associé au partenaire intéressé et des 

modalités opérationnelles des fonds visés. Il est recommandé d’effectuer au moins 

une vérification ponctuelle par partenaire et par an afin d’évaluer la solidité des 

contrôles internes et l’exactitude des registres financiers des partenaires.  

220. Le Comité a analysé les données disponibles dans le système de gestion des 

subventions pour certains fonds de financement commun, à savoir ceux qui 

concernent l’Afghanistan, la Colombie, le Nigéria, le Soudan du Sud, la République 

arabe syrienne et le Yémen. Il a constaté que les vérifications ponctuelles n ’avaient 

pas été réalisées pour 188 projets couverts par quatre fonds de financement commun, 

alors qu’elles étaient pourtant prévues dans les modalités opérationnelles (voir 

tableau II.6). 

 

  Tableau II.6  

  Vérifications ponctuelles prévues mais non réalisées 
 

 

Pays 

Nombre  

de vérifications 

ponctuelles 

prévues 

Valeur des projets  

pour lesquels  

des vérifications  

ponctuelles étaient prévues  

(millions de dollars É.-U.) 

Nombre  

de vérifications 

ponctuelles  

non effectuées 

Valeur des projets  

pour lesquels  

les vérifications ponctuelles 

n’ont pas été effectuées  

(millions de dollars É.-U.) 

     
Afghanistan 94 46,32 59 31,32 

Soudan du Sud 163 42,50 100 25,76 

Syrie 16 9,54 11 7,43 

Yémen 18 12,06 18 12,06 

 Total 291 110,42 188 76,57 

 

Source : Données tirées du système de gestion des subventions.  
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221. De même, le Comité a constaté que les missions de contrôle 4 pour 84 projets 

n’avaient pas été effectuées, alors qu’elles étaient pourtant prévues dans les modalités 

opérationnelles (voir tableau II. 7).  

 

  Tableau II.7  

  Missions de contrôle prévues mais non effectuées 
 

 

Pays 

Nombre  

de missions  

de contrôle 

prévues 

Valeur des projets  

pour lesquels des missions  

de contrôle étaient prévues  

(millions de dollars É.-U.) 

Nombre  

de missions  

de contrôle  

non effectuées 

Valeur des projets  

pour lesquels les missions  

de contrôle n’ont pas  

été effectuées  

(millions de dollars É.-U.) 

     
Afghanistan 94 46,32 23 11,09 

Soudan du Sud 43 22,00 28 17,50 

Syrie 43 27,59 26 17,81 

Yémen 32 12,70 7 4,53 

 Total 227 110,65 84 50,93 

 

Source : Données tirées du système de gestion des subventions.  
 

 

222. Le Comité estime que les vérifications financières ponctuelles sont 

indispensables pour évaluer la solidité des contrôles internes et l ’exactitude des 

registres financiers des partenaires, et par conséquent pour garantir la bonne utilisation 

des fonds de financement commun. De même, les missions de contrôle sur place sont 

nécessaires pour vérifier que les projets financés par les fonds de financement commun 

sont exécutés conformément aux produits escomptés et pour évaluer les aspects 

qualitatifs de l’exécution des programmes. Il est donc préoccupant de constater que 

ces vérifications ponctuelles ou missions de contrôle ne sont pas effectuées car cela 

risque d’ôter aux projets les assurances qu’ils sont exécutés conformément à leurs 

objectifs. 

223. L’Administration a fait valoir que, dans certains cas, des activités avaient bien 

été menées mais avaient été enregistrées hors ligne et que le système de gestion des 

subventions n’avait pas encore été mis à jour à cet égard. Elle a cité l’exemple du 

Soudan du Sud, où 90 vérifications ponctuelles effectuées par le PNUD (l ’agent de 

gestion) n’avaient pas été enregistrées dans le système de gestion des subventions. 

L’Administration a ajouté que sa capacité de mener des missions de contrôle étaient 

réduite en raison de difficultés à obtenir les habilitations de sécurité, de difficultés e n 

matière de moyens et de la complexité des environnements dans lesquels elle opérait. 

Elle a en outre fait valoir qu’il n’était pas forcément nécessaire de mener à bien toutes 

les missions et vérifications en souffrance car des audits de certains projets étaient déjà 

prévus. Elle a déclaré qu’elle allait repérer les projets pour lesquels il était encore utile 

de mener les missions de contrôle, en fonction de la nature des activités y afférentes.  

224. Le Comité prend note des difficultés pratiques mises en relief par 

l’Administration. Il est cependant d’avis qu’il importe d’effectuer les vérifications 

financières ponctuelles et les missions de contrôle conformément au calendrier prescrit, 

afin de garantir que les partenaires d’exécution respectent le principe de responsabilité. 

225. Le Comité recommande que l’Administration repère les projets pour lesquels 

les missions de contrôle et les vérifications financières ponctuelles prévues n’ont 

__________________ 

 4 L’objectif des missions de contrôle est de vérifier que les projets sont exécutés conformément aux 

produits visés et de donner au Coordonnateur de l’action humanitaires et aux groupes sectoriels de 

l’aide humanitaire la possibilité d’évaluer les aspects qualitatifs de l’exécution des programmes. 
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pas encore été effectuées et qu’elle les effectue si l’audit des projets concernés n’a 

pas encore commencé. 

226. L’Administration a souscrit à la recommandation et indiqué qu’elle œuvrait déjà 

à son application.  

 

  Rapports des partenaires d’exécution 
 

227. L’établissement par les partenaires d’exécution de rapports sur les états 

financiers et l’exécution des programmes est un aspect important du cadre de 

responsabilité des fonds de financement commun de pays.  

228. Le paragraphe 267 du manuel opérationnel pour les fonds de financement 

commun de pays prévoit que les partenaires doivent présenter le rapport descriptif 

final et l’état financier définitif dans un délai de deux mois après la fin de l ’exécution 

du projet. Le paragraphe 211 du manuel dispose qu’une fois un projet terminé, les 

organismes des Nations Unies doivent présenter un état financier y afférent au plus 

tard le 30 juin de l’année suivante. 

229. Le Comité a analysé les données relatives aux projets de l ’année 2017 et 

constaté que, sur les 1 350 projets qui s’étaient terminés en 2017, les états financiers 

définitifs avaient enregistré des retards pour 364 projets (voir tableau II. 8).  

 

  Tableau II.8  

  Retards dans la présentation des états financiers définitifs pour les projets 

terminés en 2017 
 

 

Retard dans la présentation de l’état financier définitif Nombre de projets  

  
Moins d’un mois 220 

De 1 à 3 mois 91 

De 3 à 6 mois 32 

De 6 mois à 1 an 20 

Plus d’un an 1 

 Total 364 

 

Source : Données tirées du système de gestion des subventions.  
 

 

230. Le Comité a également relevé des retards dans la présentation des rapports 

descriptifs finals concernant 377 projets sur 1 350 projets terminés en 2017 (voir 

tableau II.9). 

 

  Table II.9  

  Retards dans la présentation des rapports descriptifs finals pour les projets 

terminés en 2017 
 

 

Retard dans la présentation du rapport descriptif final  Nombre de projets 

  
Moins d’un mois 228 

De 1 à 3 mois 94 

De 3 à 6 mois 43 

De 6 mois à 1 an 11 
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Retard dans la présentation du rapport descriptif final  Nombre de projets 

  
Plus d’un an 1 

 Total 377 

 

Source : Données tirées du système de gestion des subventions.  
 

 

231. Le Comité estime que les retards dans la présentation des états financiers 

définitifs et des rapports descriptifs finals ont une incidence négative sur le respect 

du principe de responsabilité par les partenaires d’exécution. Ces retards peuvent 

également empêcher de détecter des problèmes potentiels.  

232. L’Administration a indiqué qu’elle avait introduit dans le système de gestion 

des subventions un outil sur la performance des partenaires, qui permettrait au Groupe 

du financement de l’action humanitaire du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires de suivre et noter la performance des partenaires pendant l’exécution 

des projets. Elle a également expliqué que, dans sa configuration actuelle, le système 

de gestion des subventions émettait automatiquement un rappel qui était envoyé au 

partenaire d’exécution lorsque le délai de présentation d’un rapport s’approchait. Elle 

a ajouté qu’elle pouvait introduire un rappel automatique qui serait envoyé de façon 

périodique (chaque semaine) au partenaire d’exécution jusqu’à ce qu’il ait soumis le 

rapport. 

233. Tout en prenant note de la réponse de l’Administration sur l’introduction d’un 

outil sur la performance des partenaires dans le système de gestion des subventions, 

le Comité insiste sur le fait qu’il importe de tirer le meilleur parti de ce nouvel outil 

en abordant le problème actuel des retards de soumission des rapports par les 

partenaires d’exécution. 

234. Le Comité recommande que l’exploitation de l’outil relatif à la 

performance des partenaires soit suivie de près, afin de renforcer le contrôle et 

les vérifications. 

235. L’Administration a déclaré qu’elle utiliserait au mieux l’outil relatif à la 

performance des partenaires dans le cadre de la gestion du suivi de la performance 

des partenaires et ajouté que l’outil permettrait de tenir compte des situations dans 

lesquelles les retards étaient justifiés. Elle a précisé que le Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires examinerait l’introduction d’un nouvel ensemble de règles 

visant à remédier au non-respect des délais par les partenaires, y compris une règle 

concernant les délais de soumission des rapports non justifiés.  

 

  Remboursements par les partenaires d’exécution 
 

236. Comme indiqué précédemment, le paragraphe 267 du manuel opérationnel pour 

les fonds de financement commun de pays prévoit que les partenaires doivent 

présenter le rapport descriptif final et l’état financier définitif dans un délai de deux 

mois après la fin de l’exécution du projet. Le gestionnaire de fonds, à savoir la Section 

de la coordination des financements du Bureau de coordination des affaires 

humanitaires, dispose de jusqu’à un mois pour examiner et approuver les états 

financiers. Les projets doivent faire l’objet d’un audit dans les deux mois qui suivent 

l’approbation des états financiers. Le Groupe du financement de l ’action humanitaire 

et la Section de la coordination des financements examinent le projet et procèdent à 

sa clôture dans les deux mois qui suivent la réception du rapport d ’audit. À compter 

de la date de notification par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 

les partenaires disposent d’un mois pour rembourser les montants dus. La preuve de 

paiement doit être reçue et validée par le Bureau.  
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237. Après avoir analysé les données relatives aux projets financés par les fonds de 

financement commun, le Comité a constaté qu’un montant de 27,54 millions de 

dollars devait encore être remboursé par les partenaires d’exécution pour 558 projets 

pour lesquels des fonds avaient été alloués en 2015, 2016 et 2017 (voir tableau II.10). 

Un montant de 11,60 millions devait être remboursé au titre des projet s pour lesquels 

des fonds avaient été alloués en 2017.  

 

  Tableau II.10  

  Remboursements dus par les partenaires d’exécution 
 

 

Année Nombre de projets  

Remboursements dus  

(dollars É.-U.) 

   
2015 89 884 666 

2016 330 15 055 947 

2017 139 11 603 021 

 Total 558 27 543 634 

 

Source : Données fournies par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires.  
 

 

238. Même en excluant les projets pour lesquels les montants dus étaient inférieurs à 

75 dollars (conformément à la décision du Chef du Service financier)  et les projets 

dont la date de fin est ultérieure au 31 décembre 2017, le Comité a noté que le montant 

dû équivalait à 23,31 millions de dollars pour 417 projets.   

239. L’Administration a expliqué au Comité que, sur le montant total à recouvrer de 

23,31 millions, 19,52 millions de dollars concernaient 174 projets gérés par le PNUD, 

tandis que seulement environ 3,79 millions avaient trait à des projets gérés par le 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires. Il a ajouté que les audits avaient 

été retardés pour près de 186 projets, dont 115 étaient gérés par le PNUD, et reconnu 

qu’il y avait des retards dans les services d’audit. L’Administration a ajouté que, dans 

le cadre de la poursuite de l’amélioration et du développement du système de gestion 

des subventions, un nouveau module de remboursement avait été introduit en 2018 et 

qu’il donnerait une vue d’ensemble de l’état des remboursements dus par les 

partenaires dès l’achèvement des audits de projet. 

240. Le Comité prend note de la réponse de l’Administration et considère que les 

dossiers de remboursement doivent être examinés et que des mesures doivent être 

rapidement prises conformément aux directives en vigueur.  

241. Le Comité recommande que l’Administration examine tous les cas de 

remboursement non encore effectué par les partenaires d’exécution et qu’elle 

prenne à cet égard les mesures prévues dans le manuel opérationnel.  

242. Le Comité recommande en outre que les audits de projets soient effectués 

en priorité, afin de déterminer le montant exact des sommes à recouvrer auprès 

des partenaires d’exécution et d’engager l’action nécessaire pour les recouvrer 

effectivement. 

243. L’Administration a déclaré que le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires utiliserait le module de remboursement comme il convient et q ue tous 

les dossiers en souffrance seraient dûment examinés. Elle a ajouté que la mise en 

place d’un accord à long terme pour l’audit des projets de l’Office allait accélérer ce 

processus.  
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  Examen des documents d’orientation 
 

244. Selon la directive formulée en décembre 2011 par le Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires sur les documents d’orientation, tous les documents 

d’orientation doivent être revus après un période d’une durée limitée, soit tous les 

deux ou trois ans, et doivent être revus avant la date d’examen. Le coordonnateur du 

système de gestion des orientations devrait suivre les dates d ’examen des documents 

sur un index des orientations. 

245. Selon la directive, le coordonnateur du système de gestion des orientations doit 

indiquer au bureau responsable qu’il doit commencer l’examen au moins deux mois 

avant la date prévue pour l’examen ou la date d’expiration du document d’orientation. 

Dans le mois qui suit la notification, le bureau responsable doit déterminer s ’il : 

proroge l’orientation pour une nouvelle durée de trois ans (aucun changement)  ; 

procède à un réexamen mineur de l’orientation ; procède à un réexamen approfondi 

de l’orientation ou la remplace par une nouvelle orientation  ; abolit l’orientation sans 

la remplacer. 

246. Le Comité a fait observer que, sur 33 documents d’orientation, la révision de 32 

documents était en retard de cinq mois à neuf ans, dont un retard de plus de cinq ans 

pour environ 12 de ces documents. Le Comité estime que, si elles ne sont pas 

réexaminées, les orientations peuvent devenir caduques et ne plus être adaptées à la 

nouvelle situation sur le terrain et par conséquent ne plus servir à guider les activités.  

247. L’Administration a déclaré que, dans le cadre de sa proposition visant à 

moderniser le système d’orientation du Bureau de la coordination de l’aide 

humanitaire, la Section de la stratégie, de la planification, de l ’évaluation et de 

l’orientation veillerait à ce que les meilleures pratiques contenues dans la directive 

sur les documents d’orientation soient conservées. Elle a ajouté que plusieurs 

documents d’orientation avaient été proposés pour examen immédiat, à partir du 

troisième trimestre de 2018. 

248. Le Comité recommande que l’Administration établisse un calendrier pour 

l’examen de tous les documents d’orientation en retard et veille à ce qu’il soit 

respecté. 

249. L’Administration a indiqué que, sur la base d’une analyse des lacunes et 

nécessités de son système actuel qui a été engagée au deuxième trimestre de 2018 et 

se poursuivra au troisième trimestre de 2018, le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires avait prévu d’entreprendre, en octobre 2018, une importante refonte de 

son système d’orientation dans le cadre de laquelle tous les documents d’orientation 

existants allaient être revus. Elle a ajouté qu’un calendrier plus détaillé serait établi 

au dernier trimestre de 2018 et qu’il serait tenu compte des ressources allouées à la 

fonction d’orientation de l’Organisation. L’Administration a en outre indiqué que, 

dans l’intervalle, le Bureau mettrait à jour les documents d’orientation prioritaires au 

cours des troisième et quatrième trimestres de 2018.  

 

 

 H. Gestion du risque de fraude  
 

 

250. L’ONU est exposée à un large éventail de risques de fraude, interne comme 

externe. La fraude peut être le fait d’individus opportunistes pratiquant des 

détournements à petite échelle, mais ceux-ci peuvent avoir un effet cumulatif et 

produire des pertes importantes si on ne s’y attaque pas. Une culture d’impunité peut 

s’instaurer si les responsables de telles pratiques s’en tirent avec des sanctions légères 

ou insignifiantes. En septembre 2016, le Secrétaire général adjoint à la gestion a 

publié la circulaire intitulée « Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption du 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies » (ST/IC/2016/25) dans le but d’aider 

https://undocs.org/fr/ST/IC/2016/25


A/73/5 (Vol. I) 
 

 

60/311 18-11014 

 

le Secrétariat à promouvoir une culture de l’intégrité et l’honnêteté dans 

l’Organisation en fournissant des informations et des orientations sur la manière dont 

le Secrétariat entreprend de prévenir, détecter, décourager, dénoncer tous cas de 

fraude et de corruption, et dont il procède en présence de tels cas.  

251. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires s ’est 

félicité de la publication de la circulaire précitée mais il a demandé au Comité des 

commissaires aux comptes de lui communiquer ses vues sur ce texte et son application 

(voir A/71/669, par. 30). En conséquence, cette question a été examinée par le Comité 

et les résultats de l’examen sont présentées dans les paragraphes ci-après. 

 

  Évolution du Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption  
 

252. Le Comité a constaté que le Dispositif avait été introduit par l ’intermédiaire 

d’une circulaire d’information car il consistait en une compilation d’instructions déjà 

existantes et qu’il n’avait pas été jugé nécessaire de publier de nouvelles règles, 

politiques ou procédures. Aucune évaluation du risque de fraude ou corruption n’a été 

menée spécialement aux fins de l’élaboration du Dispositif. Lors de l’exercice de 

gestion du risque institutionnel mené en 2014, la fraude n’était pas non plus prise en 

compte dans l’inventaire des risques institutionnels.  

253. L’Administration a indiqué que le Dispositif était plus qu’une compilation des 

instructions en vigueur. Il avait été établi conformément aux meilleures pratiques  ; il 

tenait compte de toutes les activités de contrôle mises en place pour prévenir, détecter 

et contrer la fraude, l’accent ayant été mis sur la prévention ; il orientait les cadres 

vers les structures existantes au Secrétariat pour les aider à atteindre leurs objectifs 

s’agissant d’atténuer les risques de fraude. De plus, l’Administration a certes reconnu 

que le Dispositif n’avait pas été élaboré sur la base d’une évaluation du risque de 

fraude mais elle a fait valoir que l’existence des risques de fraude avait été soulignée 

lors de l’évaluation des risques institutionnels menée à l’échelle du Secrétariat en 

2014. Elle a également précisé que, même si le risque de fraude n’était pas inscrit 

nommément dans l’inventaire des risques institutionnels, les domaines de risque 

pertinents avaient été pris en compte et avaient ensuite été analysés de façon plus 

approfondie dans le cadre de l’évaluation du risque de fraude et de corruption menée 

en 2017.  

254. Le Comité a cependant constaté que l’évaluation du risque institutionnel n’avait 

pas été pleinement intégrée par les départements, bureaux et missions, car seulement 

12 départements et 14 missions avaient mené des évaluations du risque et établi des 

projets d’inventaire des risques. De plus, au niveau institutionnel, aucun tableau de 

bord des progrès accomplis dans la mise en œuvre des plans d’intervention et de 

traitement du risque n’avait été dressé depuis novembre 2016. De même, il n’y a pas 

eu de mise en œuvre et ni de suivi soutenus des stratégies d ’atténuation du risque, 

notamment des stratégies qui concernent le risque de fraude et de corruption.  

255. Le Secrétariat a mené une évaluation du risque de fraude et de corruption en 

2017. L’inventaire des risques de fraude et de corruption, approuvé par le Comité de 

direction le 28 février 2018 et communiqué au Comité, a révélé que, sur 77 risques 

repérés dans le paysage des risques de fraude et de corruption, l ’Administration avait 

retenu 16 domaines comme étant les plus importants pour ses activités et les a 

analysés en détail. Elle a conclu que les contrôles internes existants n’étaient pas 

adaptés pour atténuer réellement les risques de fraude et de corruption.  Sur les 16 

domaines prioritaires, le risque résiduel a été évalué « très élevé » dans 6 domaines, 

« élevé » dans 7 et « moyen » dans les 3 domaines restants. Il est donc évident qu’il 

faut renforcer les contrôles internes déjà mis en place concernant le r isque de fraude 

et de corruption afin d’atténuer ce risque, car des vulnérabilités matérielles ont été 

repérées dans plusieurs domaines.  

https://undocs.org/fr/A/71/669
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256. L’Administration a certes déclaré que, dans le vaste paysage des risques 

existants, seul un petit nombre de risques exigeait l’amélioration des mesures y 

afférentes, mais le Comité a conclu de son examen que les domaines de risques pour 

lesquels une amélioration considérable des structures de contrôle était nécessaire 

étaient, dans le contexte des activités de l’Organisation, également les domaines les 

plus exposés aux abus et ceux qu’il fallait donc traiter en priorité. Tout dispositif de 

lutte contre la fraude et la corruption doit être conçu sur mesure, en fonction du profil 

de risque de l’organisation à laquelle il s’applique. Ainsi, l’évaluation du risque de 

fraude et de corruption qui a été menée constitue pour le Secrétariat l ’occasion de 

remanier le Dispositif pour l’adapter aux résultat de l’évaluation. 

257. Le Comité a également été informé qu’après avoir approuvé les inventaires des 

risques le 28 février 2018, le Comité de direction avait identifié les cadres 

(responsables de la gestion des risques institutionnels) qui seraient chargés d ’élaborer 

des plans détaillés d’intervention et de traitement du risque. Ces plans contiendraient 

les mesures précises de traitement du risque que la direction comptait introduire pour 

atténuer les risques ainsi que les calendriers de mise en œuvre. L’Administration a 

ajouté que des rapports périodiques sur les progrès accomplis seraient communiqués 

au Comité de direction. 

258. La gestion des cas de fraude et de corruption dans l’Organisation présente 

encore des lacunes et les mesures robustes visant à y remédier ne sont pas encore 

mises en œuvre. Le Dispositif n’étant qu’une compilation de règlements, règles, 

instructions, procédures et pratiques, même s’il contient les meilleures pratiques, le 

Secrétariat et ses entités ne pourront améliorer la gestion de la fraude et de la 

corruption que s’ils entreprennent sans tarder certaines actions, comme 

l’établissement des plans d’intervention et de traitement du risque et de plans 

d’action.  

259. Le Comité recommande que l’Administration suive de près l’élaboration de 

plans d’action détaillés pour la mise en œuvre des plans d’intervention et de 

traitement du risque découlant des inventaires de risques de fraude et de 

corruption et qu’elle en rende régulièrement compte au Comité de direction.  

260. Le Comité recommande également que l’Administration harmonise les 

inventaires de risques institutionnels du progiciel de gestion intégré avec les 

inventaires des risques de fraude et de corruption afin d’établir des synergies 

entre les stratégies d’atténuation des risques y afférentes. 

261. Le Comité recommande en outre que l’Administration conçoive un 

mécanisme de suivi approprié au niveau du Secrétariat afin de garantir que les 

mesures d’atténuation du risque soient appliquées de façon continue aux niveaux 

des départements, des bureaux et des missions.  

262. L’Administration a indiqué que le Dispositif, l’inventaire des risques et les plans 

d’intervention et de traitement du risque étaient trois types de texte distincts qui se 

renforçaient mutuellement et qu’ensemble ils contribuaient à renforcer la capacité de 

l’Organisation à prévenir la fraude et la corruption et à intervenir le  cas échéant. La 

valeur de ces textes résidait dans leur harmonisation méthodique et leur 

complémentarité, sachant que chacun d’eux remplissait des fonctions différentes dans 

la stratégie globale de lutte contre la fraude et la corruption au sein de l ’Organisation. 

Le Comité souscrit à cette déclaration et rappelle que, dans le même esprit, ses 

recommandations ci-dessus visent l’harmonisation de ces trois documents et par 

conséquent l’optimisation des synergies qui existent entre eux.  

263. L’Administration est convenue de modifier les inventaires des risques 

institutionnels lors du prochain exercice de révision ou de mise à jour. Elle a ajouté 

que la mise en œuvre de la recommandation serait soumise à l ’approbation du 
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Secrétaire général dans le cadre des propositions de réforme de la gestion et des 

activités correspondantes en matière de renforcement de la gestion des risques et du 

contrôle de la conformité. 

 

  Application du Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption  
 

264. Tout dispositif de lutte contre la fraude et la corruption doit comporter un plan 

intégré de contrôle de la fraude et de la corruption. Conformément aux meilleures 

pratique, pareil plan devrait mettre en évidence l’approche suivie par l’organisation 

concernée aux fins du contrôle de la fraude et de la corruption aux niveaux 

stratégique, tactique et opérationnel. Il devrait aussi énoncer les mesures qui doivent 

être prises pour appliquer et suivre les initiatives de prévention, de détection et 

d’intervention prises par l’Organisation en matière de fraude et de corruption. Le plan 

devrait être intégré à un système de gestion du risque institutionnel plus global.  

265. Le Secrétariat n’a pas encore élaboré de stratégie ou de plan d’action pour mettre 

en œuvre le Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption. En conséquence, il 

n’y ni indicateur de résultat ni mécanisme pour évaluer ou suivre son application. Le 

Comité a été informé qu’une stratégie et un manuel de lutte contre la fraude et la 

corruption seraient conçus et mis en œuvre sur la base des résultats de l’évaluation 

des risques de fraude et de corruption menée à l’échelle du Secrétariat et qu’ils 

comporteraient des indicateurs de résultats et des mécanismes de suivi.  

266. La stratégie et le plan d’action sont évidemment indispensables à toute 

application du Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption. Ils doivent porter 

sur les mesures de prévention, de détection et d’intervention, de façon proportionnelle 

aux risques de fraude et de corruption mesurés, à chaque niveau de l ’Organisation, 

les rôles et responsabilités de chaque membre du personnel étant clairement définis.  

267. Le Comité recommande que l’Administration élabore, en se fondant sur les 

résultats de l’évaluation, une stratégie de lutte contre la fraude et la corruption 

assortie d’un plan d’action, en instaurant des indicateurs de résultats et des 

mécanismes de suivi appropriés. 

268. L’Administration a informé le Comité qu’une stratégie de lutte contre la fraude 

et la corruption assortie d’un plan d’action détaillé serait définie dans le cadre de la 

mise en œuvre des plans d’intervention et de traitement du risque, selon les 

orientations stratégiques du Comité de direction.  

269. Le Comité a noté que l’évaluation des risques de fraude n’avait pas encore été 

entreprise à l’Office des Nations Unies à Nairobi et que par conséquent le tableau de 

bord des risques, les rapports sur les risques locaux et les plans d ’intervention et de 

traitement du risque (utilisés pour repérer et atténuer les risques) n’avaient pas encore 

été établis. Aucun inventaire des risques n’était dressé au niveau de l’entité et, bien 

que l’Administration ait déclaré que chaque unité avait son propre inventaire, 12  

unités sur 19 n’étaient pas en mesure de fournir d’inventaire des risques lorsque le 

Comité le leur a demandé. Le Comité a noté que l’Office des Nations Unies à Nairobi 

n’avait pas les capacités internes qu’il lui fallait pour effectuer des évaluations des 

risques de fraude. De plus, il a constaté que l’Office n’avait pas de coordonnateur 

pour les risques locaux et le contrôle interne et que c’était par conséquent le Directeur 

de la Division des services administratifs qui assurait cette fonction.  

270. Aucune structure de gouvernance ou processus anticorruption clairement établis 

n’étaient en place au sein de la Division des achats. Le Comité n’a pas pu identifier 

de responsable principal de la lutte contre la fraude et la corruption. Les rôles et 

responsabilités y relatifs n’avaient pas été définis ou communiqués clairement aux 

membres du personnel. Aucune stratégie ni aucun plan d’action pour la mise en œuvre 
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du Dispositif ou l’application de mesures de prévention, détection et intervention en 

matière de fraude n’était en place. 

271. Lors de l’évaluation du risque de fraude et de corruption menée en 2018 à 

l’échelle du Secrétariat, il a été conclu que les achats présentaient un domaine de 

risque résiduel très élevé et que l’efficacité du système de contrôle interne avait grand 

besoin d’amélioration. Or lorsque le Comité a effectué son audit, aucune évaluation 

approfondie du risque de fraude au niveau de la Division des achats n’avait été 

entreprise ni même prévue. La dernière évaluation du risque institutionnel dans la 

Division a été effectuée en 2009.  

272. De plus, ni le Département de la gestion ni le Bureau des services cent raux 

d’appui n’ont fourni d’instructions ou d’orientations sur la mise en œuvre du 

Dispositif. Étant donné les risques bien connus (et avérés) d’actes frauduleux aux 

fonctions d’achat, le Comité est préoccupé par le fait que la Division des achats n ’ait 

pas encore pris l’initiative de mettre en place un programme de gestion du risque de 

fraude. La publication du texte du Dispositif offrait l ’occasion d’examiner le profil 

de risque de la Division des achats, de déterminer son niveau d’exposition à des actes 

frauduleux internes et externes et de prendre une initiative efficace ciblée sur la lutte 

contre la fraude, or cette occasion n’a pas été saisie. Dans l’ensemble, le Comité n’a 

pas pu constater que le niveau actuel d’activités antifraude ou d’engagement pour 

renforcer l’action de la Division en matière de prévention et de détection des actes 

frauduleux était proportionnel au niveau de risque.  

273. Le Comité recommande que l’Administration analyse comment il 

conviendrait d’appliquer un programme cohérent de gestion du risque de fraude 

et qu’elle fournisse les instructions ou orientations nécessaires aux bureaux hors 

Siège, aux commissions régionales, aux missions et autres bureaux du 

Secrétariat. 

274. Le Comité recommande que l’Administration mette en place, pour la 

Division des achats, un programme complet de gestion des risques de fraude qui 

permette d’appliquer de façon proactive le Dispositif de lutte contre la fraude et 

la corruption à tous les niveaux et qui intègre les meilleures pratiques de gestion 

du risque de fraude et de corruption dans la fonction achats.  

275. Le Comité recommande que l’Administration veille à ce que l’Office des 

Nations Unies à Nairobi mène une évaluation du risque et établisse des 

inventaires de risques au niveau de l’Office et au niveau de chaque division.  

276. L’Administration a indiqué que la direction de l’Office des Nations Unies à 

Nairobi avait conclu qu’il fallait dresser des inventaires de risques au niveau des 

divisions et non au niveau des services ou sections et qu’il œuvrait à dresser pareils 

inventaires pour la Division des services administratifs et la Division des services de 

conférence. 

 

  Cadre de contrôle interne 
 

277. Toute stratégie de gestion de la fraude et de la corruption dans une organisation 

repose essentiellement sur son cadre de contrôle interne, en particulier pour ce qui 

concerne la prévention et la détection des fautes. Les systèmes de contrôle interne du 

Secrétariat sont fondés sur divers règlements, règles et textes administratifs du 

Secrétariat, comme indiqué à la section V. D. du Dispositif de lutte contre la fraude 

et la corruption. 

278. Après avoir examiné le contrôle interne pratiqué dans l ’Organisation, le Comité 

a conclu que le Secrétariat pourrait tirer parti de l ’adoption de certaines bonnes 

pratiques pour mieux respecter et gérer son cadre de contrôle interne. Le Réseau 
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Finances et budget du Conseil des chefs de secrétariat pour la coordination a examiné 

ces meilleures pratiques lors de sa réunion de juin 2014. Parmi les pratiques 

envisagées par le Réseau, le Comité des commissaires aux comptes a examiné les 

progrès réalisés par le Secrétariat dans la mise en œuvre du modèle des trois lignes 

de maîtrise des risques et de la déclaration relative au contrôle interne. Il a également 

examiné la gestion de la délégation des pouvoirs au sein de l’Organisation et les 

contrôles concernant les relations avec les partenaires d’exécution. 

279. Dans le modèle des trois lignes de maîtrise des risques, la première ligne de 

maîtrise est constituée par les cadres et employés chargés de l’exécution des activités. 

La deuxième est constituée par le personnel des services fonctionnels centralisés 

possédant des compétences spécialisées dans des domaines tels que la gestion des 

budgets, la gestion des risques, la conformité aux lois et règlements et l’assurance 

qualité. La troisième est formée par les dispositifs d’assurance et de contrôle 

indépendants, dont les organes d’audit interne. Le modèle a pour objectif de définir 

clairement les rôles que doivent remplir la direction au niveau opérationnel, l es 

services fonctionnels centralisés et les organes indépendants de contrôle afin 

d’assurer l’efficacité de la gouvernance et des cadres de contrôle.  

280. Le Comité est d’avis que le modèle est utile à une organisation telle que l ’ONU 

dont les opérations sont dispersées et multiples. En prenant part au Conseil des chefs 

de secrétariat pour la coordination, le Secrétariat a certes participé à l ’élaboration du 

modèle mais il ne l’a pas encore officiellement adopté. Le Comité a été informé que 

certains éléments du modèle avaient de facto déjà été incorporés dans la structure de 

gouvernance, le cadre normatif et les opérations du Secrétariat et que les autres 

pratiques étaient en cours d’application. Le Comité estime que le processus demeure 

indéterminé et constate qu’aucune échéance n’est fixée pour son achèvement.  

 

  Déclaration relative au contrôle interne  
 

281. La déclaration relative au contrôle interne implique qu’à chaque niveau la 

direction atteste que les mécanismes de contrôle interne sont effectivement activés. 

Elle renforce ainsi la prise de responsabilité en matière de contrôle dans chaque 

domaine fonctionnel. Les mesures prises pour appliquer ces déclarations peuvent 

entraîner une amélioration considérable des cadres de contrôle interne. Pour l ’instant, 

le Secrétariat n’établit pas de déclaration relative au contrôle interne.  

 

  Délégation de pouvoir 
 

282. Le Comité a constaté que le Secrétariat n’avait pas de base centralisée où étaient 

regroupées toutes les informations concernant la délégation de pouvoir dans 

l’ensemble de l’Organisation. Si le processus de réforme actuel met l ’accent sur la 

décentralisation des fonctions, il est cependant nécessaire de centraliser ces 

informations pour garantir que les rôles sont clairement définis, les responsabilités 

sont bien réparties et les actions menées au titre des pouvoirs déléguées sont dûment 

consignées afin de renforcer l’application du principe de responsabilité. 

L’Administration a informé le Comité qu’elle était en train de mettre en place des 

ressources pour gérer et suivre les pouvoirs délégués et que ces ressources seraient 

chargées d’établir et de tenir à jour la base centralisée des données sur la délégation 

de pouvoir, dans le cadre des initiatives de réforme du Secrétaire général.  

 

  Mécanisme de gestion des relations avec les partenaires d’exécution 
 

283. L’ONU étant dépendante des partenaires d’exécution pour mener à bien ses 

projets dans des zones reculées et souvent instables, elle est par conséquent exposée 

à des risques de fraude élevés. Le Comité a fait observer que le cadre juridique mis 

en place pour travailler avec les partenaires d’exécution ne découlait pas du 
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Règlement financier et des règles de gestion financière et recommandé d ’incorporer 

officiellement le cadre juridique concernant l’octroi de fonds aux partenaires dans le 

Règlement financier et les règles de gestion financière (voir A/71/5 (Vol. I), chap. II, 

par. 254 et 256). Il a également recommandé à l’Administration d’élaborer un cadre 

commun de gestion des partenaires, fondé sur des principes, qui précise les 

principales procédures à appliquer par toutes les entités du Secrétariat (ibid., résumé).  

284. En réponse, le Secrétariat a indiqué qu’il comptait soumettre à l’approbation de 

l’Assemblée générale une version nouvelle ou révisée du Règlement financier et qu’il 

modifierait les règles de gestion financière pour tenir compte de ces activités. De plus, 

il comptait élaborer, selon qu’il convenait, une instruction administrative définissant 

le cadre dans lequel les relations avec les partenaires seraient gérées. Le Comité a 

noté que ce processus demeurait en chantier et que ses recommandations y afférentes 

n’avaient pas encore été appliquées.  

285. De même, le Comité a mis l’accent sur la nécessité de renforcer les accords avec 

les partenaires d’exécution, notamment dans des domaines importants tels que les 

politiques de lutte antifraude et de sanctions, ainsi que les clauses concernant l ’accès 

des auditeurs aux livres et documents comptables des partenaires d ’exécution (voir 

A/71/5 (Vol. I), chap. II, par. 267). Les mesures visant à appliquer la recommandation 

du Comité concernant l’établissement d’un modèle type d’accord avec les partenaires 

d’exécution contenant des clauses appropriées concernant la fraude, les sanctions et 

l’audit étaient toujours en cours et devraient s’achever d’ici à la fin 2018. 

286. Selon les déclarations, les activités concernant les initiatives susmentionnées 

seraient en cours mais aucun plan d’action clairement défini ne semble être établi aux 

fins de ces activités. 

287. À la Division des achats, le Comité a constaté que des procédures de contrôle 

préventives contre la fraude avaient été mises en place, comme les déclarations de 

conflit d’intérêt, et que tout le personnel avait suivi le Dispositif de transparence 

financière concernant les fonctionnaires de l’ONU, mais il a noté que d’autres 

mesures préventives n’avaient pas été appliquées, comme la rotation périodique des 

tâches, devoirs, affectations ou fonctions d’employés clefs, le suivi des soldes de jours 

de congé ou le fait de demander aux employés de prendre des congés annuels. De 

plus, aucune procédure automatisée de contrôle n’avait été instaurée pour détecter 

toute action frauduleuse. 

288. Conformément au Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption, les cadres 

sont responsables et ont reçu les pouvoirs de veiller au bon fonctionnement du 

système de contrôles internes en vigueur, y compris toutes mesures visant à prévenir 

et détecter tous actes frauduleux [voir ST/IC/2016/25, para. 8 b)]. À la Division des 

achats, le Comité a constaté qu’il n’y avait aucun mécanisme en place pour suivre le 

système des contrôles internes et veiller à son bon fonctionnement ou pour confirmer 

que l’environnement de contrôle interne était approprié.  

289. Dans l’ensemble, le Comité n’a pas pu constater que le niveau actuel d’activité 

antifraude ou d’engagement pour renforcer l’action de la Division en matière de 

prévention et de détection des actes frauduleux était proportionnel au niveau de 

risque. La Division a souscrit aux recommandations du Comité et reconnu qu’il fallait 

que de nouveaux efforts soient fournis aux fins du renforcement des activités 

antifraudes. 

290. Le Comité réitère sa recommandation à l’Administration de finaliser son 

modèle d’accord type avec les partenaires d’exécution, qui devra comprendre 

notamment des dispositions appropriées en matière de lutte contre la fraude, de 

sanctions et d’audit, et de le faire publier par l’autorité compétente (voir 

A/71/5 (Vol. I), chap. II, par. 269). 

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/ST/IC/2016/25
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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291. De plus, le Comité recommande à l’Administration de continuer à 

renforcer, selon un calendrier précis, son cadre de responsabilité et de contrôle 

interne, y compris la mise en œuvre du modèle des trois lignes de maîtrise des 

risques, l’élaboration d’une déclaration relative au contrôle interne et 

l’établissement d’une base centralisée d’informations concernant la délégation 

de pouvoirs. 

292. L’Administration a informé le Comité que le module de gestion des subventions 

comporterait une fonctionnalité permettant de produire un modèle d ’accord type avec 

les partenaires d’exécution et qu’il serait déployé par étapes dans le cadre d’Umoja-

Extension 2 en 2018 et 2019. 

293. L’Administration a également indiqué que les pratiques recommandées par le 

Conseil des chefs de secrétariat pour la coordination avaient été mises en œuvre. La 

seule recommandation résiduelle, à savoir celle concernant l’introduction de la 

déclaration relative au contrôle interne, était en cours de mise en œuvre et serait 

appliquée au début de 2019. Le Comité prend note de cette réponse et encourage 

l’Administration à introduire toutes ces pratiques dans les plus brefs délais.  

 

  Formation et sensibilisation 
 

294. Pour toute organisation, le personnel est une importante ressource dans la lutte 

contre la fraude et la corruption. Ainsi, il est essentiel de le former à cette question, 

de façon formelle ou informelle, et de le sensibiliser au thème de la fraude. Le 

Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption définit les modalités selon 

lesquelles le personnel et les tiers contribuent à protéger les ressources et la réputation 

de l’ONU. 

295. Aux termes du texte du Dispositif, tout fonctionnaire est censé suivre la 

formation obligatoire en ligne sur la lutte contre la fraude dès qu’elle est disponible. 

Un programme de formation en ligne a été conçu puis mis en service en mars 2017 

mais il a dû être suspendu en raison de problèmes techniques. Une fois ces problèmes 

réglés, il a été remis en ligne en novembre 2017. Le Comité a été informé que, depuis 

cette date, 2 850 membres du personnel avaient suivi la formation. Ce n’est qu’en 

mars 2018 que le Comité de direction a rendu la formation obligatoire. 

296. Outre le programme de formation sur la prévention de la fraude et de la 

corruption à l’ONU, un autre cours obligatoire sur la déontologie et l ’intégrité à 

l’Organisation est également en ligne. Le Comité a été informé que 7 715 membres 

du personnel l’avaient suivi pendant l’exercice biennal 2016-2017. 

297. Comme la meilleure manière de dispenser l’éducation formelle aux questions 

relatives à la fraude et la corruption est à travers ce type de programmes de formation, 

il importe que le Secrétariat continue de s’efforcer de multiplier ces cours et de veiller 

à ce que la participation des membres du personnel augmente.  

298. Le Comité a noté qu’à l’Office des Nations Unies à Nairobi, seulement 37 (4  %) 

des 866 fonctionnaires disponibles avaient suivi la formation. De plus, les mesures 

visant à sensibiliser les fonctionnaires et les autres parties prenantes au Dispositif de 

lutte contre la fraude et la corruption du Secrétariat de l ’ONU ont été jugées 

insuffisantes. 

299. Le Comité a constaté que la Division des achats avait employé différents 

moyens pour communiquer ses attentes concernant le niveau élevé de déontologie et 

d’intégrité, y compris des messages à tous les membres du personnel leur rappelant 

la politique de tolérance zéro relative à l’acceptation de cadeaux et invitations. Il a 

également noté que le personnel de la Division des achats avait participé au dialogue 

en cascade de 2016 sur le thème « Vigilance et prévention en matière de fraude  : que 
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puis-je faire ? ». Il estime cependant que le personnel remplissant les fonctions 

d’achat n’était pas assez fréquemment exposé aux différents sujets concernant la 

fraude, par exemple dans le cadre de séances de rappel et d ’information. De plus, il 

n’a pas constaté d’initiatives encourageant le personnel chargé des achats à suivre la 

formation sur la lutte contre la fraude. En outre, à l ’exception de quelques séances de 

formation pendant la conférence annuelle des chefs des services des achats, il n’existe 

aucune formation antifraude spécialement conçue pour la fonction achats. 

 

  Enseignements tirés de l’expérience et mesures correctives 
 

300. Le Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption ne prévoit pas de 

mécanisme qui permette de tirer des enseignements de l ’expérience. Le Comité n’a 

rien trouvé qui montre que l’Administration ait établi un système formel de filtrage 

et d’exploitation des principaux messages issus des audits et des enquêtes sur des cas 

de fraude et de corruption indiquant des lacunes du système puis pris des mesures 

correctives. 

301. La Division de l’audit interne du BSCI a dirigé des exercices visant à tirer des 

enseignements de l’expérience, principalement pour éclairer son processus de 

planification axée sur le risque et pour faciliter les audits. Bien qu’il existe un 

mécanisme de suivi des recommandations faites dans les rapports d’enquête, ces 

recommandations étaient axées sur les mesures à prendre contre les parties impliquées 

dans des pratiques financières répréhensibles. Des détails sur les défaillances 

éventuelles du système, qui facilitaient les pratiques répréhensibles, faisaient défaut.  

302. Le Comité a été informé par le BSCI que, lorsqu’une tâche donnée permettait 

de tirer des enseignements ou d’obtenir tout autre type d’information dont une autre 

division pourrait tirer parti, l’information était communiquée lors de réunions de 

l’équipe dirigeante ou d’autres réunions du BSCI qui en permettraient la diffusion. 

Le Comité n’a pas considéré qu’il s’agissait là d’un arrangement formel qui permette 

de suivre les questions touchant à l’amélioration du système.  

303. Le Comité recommande que l’Administration envisage d’établir un 

mécanisme formel, ou d’en insérer un dans un mécanisme existant, qui permette 

d’examiner et de renforcer les contrôles préventifs en matière de fraude et de 

corruption en les fondant sur les enseignements tirés des cas de fraude et de 

corruption au Secrétariat. 

304. L’Administration a informé le Comité que l’information circulait constamment 

entre la Division de l’audit interne et la Division des investigations, si bien que les 

enseignements tirés de l’expérience étaient pris en compte dans les plans d’audit. Elle 

a ajouté que la Division de l’audit interne élaborait par ailleurs ses propres techniques 

d’audit en matière de fraude, l’objectif étant de répertorier les défaillances des 

activités de contrôle et de formuler des recommandations visant à renforcer encore 

les contrôles préventifs en matière de fraude et de corruption au Secrétariat. Elle a 

indiqué que le Secrétariat avait examiné et analysé toutes les données disponibles 

enregistrées jusque-là et fait l’analyse détaillée des faits majeurs de fraude et de 

corruption dans l’Organisation, en tenant notamment compte des rapports d’enquête 

établis par le BSCI de 2014 à 2016 et des constatations et recommandations faites pa r 

les organes de contrôle. Elle avait recensé des lacunes et des risques transversaux et 

les avait classés et hiérarchisés, à la suite d’entretiens structurés et d’ateliers sur le 

risque tenus à cet effet, en vue de définir tout un ensemble de mesures corr ectives. 

Elle a également indiqué qu’elle continuerait de procéder régulièrement à ce type 

d’exercices. 
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305. Tout en sachant gré à l’Administration de la réponse qu’elle lui a donnée, le 

Comité continue de considérer qu’il convient de donner un caractère formel à la 

procédure. 

 

  Orientation et dénonciation : protection contre les représailles 
 

306. La protection des lanceurs d’alerte contre les représailles est indispensable pour 

que le personnel se sente suffisamment en confiance pour dénoncer les cas de 

pratiques répréhensibles et qu’il lui paraisse normal de briser le silence. Le Dispositif 

de lutte contre la fraude et la corruption donne toute sa place à cette question. Le 

Secrétariat a revu son mécanisme de de protection à deux reprises, la dernière version 

datant de novembre 2017 (ST/SGB/2017/2/Rev.1). Dans cette dernière version, il est 

prévu que le Bureau de la déontologie entreprend d’achever son examen préliminaire 

dans les 30 jours suivant la réception de toutes les informations demandées 

concernant la plainte (avant la circulaire ST/SGB/2017/2, de janvier 2017, le délai 

était de 45 jours). Il est également prévu à la section 8.1 de la circulaire que  le BSCI 

entreprend d’achever son enquête et de présenter son rapport au Bureau de la 

déontologie dans un délai de 120 jours. Bien qu’aucune norme ne fixe le délai dans 

lequel le Bureau de la déontologie est tenu de trancher l ’affaire, il est raisonnable de 

penser que, dans le cadre de la circulaire, on peut s’attendre à ce que la durée de 

l’ensemble de la procédure, de la date de la réception de la plainte à celle à laquelle 

l’affaire est tranchée, soit de six à sept mois.  

307. Le Bureau a examiné l’application du mécanisme de protection contre les 

représailles pour la période allant de 2015 à 2017. Pendant ces trois années, 

19 plaintes ont été reçues en tout ; le Bureau de la déontologie a procédé à un examen 

préliminaire, puis les dossiers ont été transmis au BSCI pour enquête. Sur 

les 19 affaires, 9 ont été tranchées par le Bureau de la déontologie comme suite aux 

enquêtes menées par le BSCI. 

308. En examinant la question, le Comité a noté que, en moyenne, les neuf dossiers 

avaient été traités en 421 jours, quatre l’ayant été en plus d’un an et deux en plus de 

deux ans, les plaignants ayant demandé qu’ils restent ouverts pour pouvoir 

communiquer de nouvelles pièces justificatives. Sur les 10 affaires en instance, 

2 l’étaient depuis déjà plus d’un an. Les enquêtes avaient été menées à leur terme 

dans 11 des 19 affaires et pris plus de 4 mois dans 9 cas et plus de 10 mois dans 5  cas. 

Sur les huit affaires dans lesquelles le BSCI continuait d ’enquêter, sept avaient déjà 

pris plus de quatre mois et une plus d’un an. 

309. Le Bureau de la déontologie a expliqué que, bien qu’il n’ait pas la main sur toute 

la procédure, il avait déjà constaté qu’il lui fallait rationaliser ses propres directives 

générales et pris des mesures pour raccourcir les délais d’ensemble, conformément 

au mécanisme en place. Il a également indiqué que la date de la réception des 

dernières pièces justificatives pouvait être autre que celle à laquelle il était saisi d ’une 

plainte par une membre du personnel, et que la date de l’établissement du rapport 

d’enquête pouvait différer de celle à laquelle toutes les pièces étaient mises à sa 

disposition par le BSCI. Il n’a toutefois donné qu’un exemple de différences de ce 

type, et n’a pas donné de détails pour tous les cas. Il a également mentionné le fait 

que, depuis mai 2017, il avait réduit la durée moyenne de son examen préliminaire 

à 26 jours, ce qui était conforme au délai fixé dans le mécanisme en vigueur. Le BSCI 

a expliqué la durée des enquêtes qu’il menait par le manque de personnel et la 

complexité et les spécificités des différents dossiers. L’Administration a informé le 

Comité qu’elle avait examiné les autres cas pertinents, qui montraient que, le plus 

souvent, le Bureau de la déontologie avait pris des mesures dans un délai raisonnable. 

Lorsque les délais avaient été particulièrement longs (trois cas), c’était que le 

plaignant avait demandé qu’ils soient prolongés pour pouvoir communiquer des 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2017/2/Rev.1
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2017/2
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pièces supplémentaires et qu’une stratégie de protection avait été suivie  ; il ne 

s’agissait pas de simples retards. Si les délais impartis avaient été scrupuleusement 

respectés, l’Administration n’aurait pas pu garder les dossiers ouverts et dûment 

examiner les pièces justificatives versées par les plaignants, or la jurisprudence du 

système de justice administrative des Nations Unies le lui imposait.  

310. Le Comité prend acte des progrès enregistrés et convient que les délais fixés 

dans le mécanisme ne sont qu’indicatifs mais considère que, d’une manière générale, 

le temps pris pour trancher les affaires relatives à des représailles reste bien long. Non 

seulement cela a un coût, car dans de nombreux cas le Bureau de la déontologie 

propose que soient prises des mesures provisoires de protection, telles que le transfert 

de la personne concernée ou sa réaffectation, l’un et l’autre entraînant des coûts 

supplémentaires pour l’Organisation, mais en plus cela érode la confiance que les 

membres du personnel peuvent avoir dans le mécanisme de protection. Toute perte de 

confiance dans ce mécanisme découragerait le personnel de dénoncer les cas de 

pratiques répréhensibles, notamment ceux de fraude et de corruption. L’enquête sur 

la motivation du personnel des Nations Unies, dont les résultats ont été récemment 

publiés, montre que moins de la moitié des membres du personnel des Nations U nies 

pensent qu’ils seront protégés contre les représailles qu’ils pourraient subir s’ils 

dénonçaient des pratiques répréhensibles ou coopéraient à un audit ou une enquête 

officiels. 

311. Le Comité recommande que le Bureau de la déontologie élabore, 

conjointement avec le BSCI, les mesures voulues pour garantir que chaque cas 

de représailles soit traité rapidement et que tout obstacle empêchant qu’il en aille 

ainsi soit dûment levé. 

312. L’Administration a indiqué que les deux bureaux indépendants coopéraient pour 

assurer la protection du personnel concerné et instruire les affaires de représailles 

concernant des activités protégées. Elle a jouté que le BSCI examinait la question et 

testait un format d’enquête accélérée dont il pensait qu’il réduirait drastiquement la 

durée des enquêtes portant sur des cas de représailles.  

 

  Enquêtes 
 

313. Dans le Dispositif de lutte contre la fraude et la corruption, il est indiqué que le 

Secrétariat examine toutes allégations de faute, y compris les actes frauduleux, et 

enquête sur ce sujet s’il y a lieu. Il y est également indiqué que généralement, le BSCI 

procède à toutes enquêtes en présence d’affaires jugées à haut risque ou 

particulièrement complexes et d’infractions graves à la loi, y compris des actes 

frauduleux graves ou complexes. Ces dispositions ont été précisées dans l’instruction 

administrative sur la conduite répréhensible (enquête et instance disciplinaire) 

(ST/AI/2017/1), dans laquelle il est indiqué que la sélection des affaires à examiner 

revient au BSCI, qui décide si la dénonciation d’une conduite répréhensible justifie 

qu’il y soit donné suite et, dans l’affirmative, s’il doit s’en charger lui-même ou 

confier l’affaire au fonctionnaire responsable. Le Comité a noté que 160 des 408 

allégations de fraude et de corruption reçues par le BSCI entre septembre 2015 et 

décembre 2017 avaient été déférées à d’autres entités et que 73 dossiers avaient été 

clos sans qu’aucune mesure ne soit prise. 

314. La Division des investigations du BSCI a établi une procédure régissant 

l’ouverture d’enquête. Le Comité a noté par le passé qu’il existait certes une liste de 

cas considérés comme complexes ou à haut risque et de cas considérés comme 

présentant peu de risques, mais que les critères retenus étaient généraux et qu’aucune 

orientation spécifique n’était donnée pour déterminer quelles enquêtes seraient 

considérées comme à haut risque ou complexes (voir A/72/5 (Vol. I), chap. II, 

par. 279). Tout en admettant que l’adoption de critères strictes réduirait la flexibilité 

https://undocs.org/fr/ST/AI/2017/1
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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et la marge de manœuvre, il a noté que la flexibilité et la marge de manœuvre devaient 

s’accompagner de cohérence. Il a également noté que les mesures prises dans les 

affaires déférées n’avaient fait l’objet d’aucun suivi, lequel aurait permis de s’assurer 

que toutes ces affaires avaient été traitées avec la diligence voulue et menées à leur 

terme logique. 

 

  Enquêtes menées par le Bureau des services de contrôle interne  
 

315. Sur les 163 dossiers reçus entre septembre 2015 et décembre 2017 pour lesquels 

le BSCI engagé une enquête, 86 avaient été menés à leur terme et 77 étaient en cours 

de traitement, à divers stades. Le Comité a constaté que la durée moyenne de 

traitement d’un dossier, de sa réception par le BSCI à l’approbation du rapport 

d’enquête, était de 290 jours, et que celle de l’enquête proprement dite était de 215 

jours. Dans 24 cas, cette durée avait dépassé un an, et dans 9 cas les dix -huit mois. 

Sur les 77 dossiers en instance, 22 avaient été reçus depuis plus d’un an et 7 l’avaient 

été depuis plus de 18 mois. Dans 18 cas, l’enquête était en cours depuis plus d’un an, 

et dans 5 d’entre eux, depuis plus de 18 mois. 

316. Le BSCI a expliqué que les enquêtes pouvaient être imprévisibles et dépendre 

de facteurs qui échappaient au contrôle de l’enquêteur. Il a également expliqué que la 

durée des enquêtes était longue à cause de l’alourdissement de la charge de travail 

pesant sur les ressources humaines disponibles et du fait que les enquêtes dont il était 

chargé étaient de plus en plus complexes.  

317. Le BSCI a informé le Comité que son objectif était de conclure les enquêtes en 

douze mois maximum, mais que différentes normes s’appliquaient, selon la catégorie 

des pratiques répréhensibles5 . Il l’a également informé que la durée moyenne des 

enquêtes avait diminuée ces derniers temps  ; le Comité a toutefois noté que la 

proportion des enquêtes dont la durée était supérieure à un an était toujours élevée. 

Le Comité considère que des améliorations sont possibles et qu’il convient de prendre 

des mesures pour garantir que l’ensemble de la procédure soit mené à son terme 

rapidement. 

318. La procédure d’enquête débouche soit sur un rapport de clôture soit sur un 

rapport d’enquête. Jusqu’en octobre 2017, le BSCI communiquait les rapports 

d’enquête à l’entité du Secrétariat à laquelle l’affaire se rapportait, et il revenait à 

l’entité de donner suite. Les rapports d’enquête contiennent des recommandations qui, 

dans nombre de cas, concernent les mesures à prendre à l’encontre du membre du 

personnel coupable des faits ou de tiers impliqués dans les pratiques répréhensibles. 

Bien que le BSCI assure un suivi régulier des recommandations qu’il fait, sur 

197 recommandations formulées dans 119 affaires de fraude et de corruption, 41 

concernant 29 affaires dans lesquelles le BSCI avait recommandé que des mesures 

soient prises à l’encontre des parties impliquées n’étaient toujours pas appliquées, 

bien que la date estimative d’application ait déjà été dépassée dans tous ces cas. Sur 

les 29 affaires susmentionnées, 25 concernaient les pratiques répréhensibles d ’un 

membre du personnel ou d’un ancien membre du personnel. Sur 19 de ces 25 cas, il 

a été constaté que les entités concernées n’avaient pas saisi le Bureau de la gestion 

des ressources humaines, bien qu’il soit compétent pour donner suite aux pratiques 

répréhensibles des membres du personnel.  

319. Les retards pris dans les suites à donner ou non aux rapports d ’enquête 

affaiblissent gravement la politique de tolérance zéro du Secrétariat en matière de 

fraude et de corruption, puisqu’il est probable que les membres du personnel ou les 

tiers impliqués dans des pratiques financières répréhensibles échapperont à toutes 

__________________ 

 5 Trois mois pour les conduites prohibées, 120 jours en cas de représailles, trois mois pour certaines 

formes d’exploitation et d’atteintes sexuelles et six mois dans les autres cas.  
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sanctions, même quand les enquêtes débouchent sur des recommandations selon 

lesquelles des mesures disciplinaires doivent être prises à leur encontre. Les retards 

pris dans les suites à donner peuvent également avoir pour effet de démotiver le 

personnel. 

 

  Traitement des affaires par le Bureau de la gestion des ressources humaines 
 

320. Si, à l’issue d’une enquête portant sur une pratique répréhensible, il est établi 

que des faits prouvent qu’un membre du personnel participe à cette pratique, l ’affaire 

est déférée au Bureau de la gestion des ressources humaines, qui décide s’il y a lieu 

d’engager une procédure disciplinaire. Ayant examiné toutes les affaires de ce type 

traitées par le Bureau de la gestion des ressources humaines en 2016 et en 2017, le 

Comité a constaté que, dans 94 dossiers dont le traitement était achevé, i l avait fallu, 

en moyenne, quelque cinq à six mois pour que les mesures soient menées à leur terme. 

Quarante et un de ces dossiers avaient pris plus de six mois, et trois plus d ’un an. Sur 

les 23 affaires en instance, au 31 décembre 2017, 15 l’étaient depuis plus de six mois, 

et six depuis plus d’un an. Par ailleurs, même les dossiers dans lesquels aucune suite 

n’avait été donnée faute de preuve avaient mis longtemps à être menés à leur terme, 

le traitement de 6 des 16 affaires classées sans suite ayant pri s plus de 10 mois. 

321. Le Comité a également examiné le cycle de vie des dossiers concernant des faits 

de fraude et de corruption, de leur réception par le BSCI aux mesures finales prises 

par le Bureau de la gestion des ressources humaines. Sur les 26 dossiers  traités 

en 2016 et 2017 dont le Comité a pu suivre le cycle de vie dans son intégralité, la 

durée moyenne nécessaire pour que tout soit mené à bien était de 16 mois, un dossier 

ayant pris quelque 25 mois. Sur ces 26 dossiers, 21 ont pris plus d’un an. 

322. Le Bureau de la gestion des ressources humaines a expliqué que l ’examen qu’il 

faisait des affaires ne se limitait pas au rapport d’enquête, mais portait également sur 

les pièces justificatives. Bien des fois, en particulier pour les rapports autres que ceux 

du BSCI, il lui fallait demander des informations aux missions. Il fallait parfois laisser 

le temps aux membres du personnel de faire part d’observations sur les allégations de 

pratique répréhensible pour garantir leurs droits à un procès équitable. Le Bureau de 

la gestion des ressources humaines a informé le Comité que, compte tenu des 

ressources dont il disposait et des demandes des uns et des autres, il faisait déjà tout 

ce qu’il pouvait pour accélérer le traitement et le règlement des affaires disciplina ires 

en instance. 

323. Le Comité recommande que l’Administration lève, au BSCI et au Bureau 

de la gestion des ressources humaines, tous les obstacles au règlement rapide des 

affaires. Des indicateurs de performance adaptés peuvent être ajoutés, là où ils 

font défaut, pour fixer les délais applicables au traitement complet de ces 

affaires. 

324. Le Comité recommande également que l’Administration mette en place un 

système de suivi de bout en bout qui permette de suivre tous les dossiers traités 

d’un bureau à l’autre, de la date de leur réception à celle de la fin de leur 

traitement. 

325. L’Administration a indiqué que les délais encadrant la durée de traitement des 

affaires ne pourraient être fixés qu’en précisant que le Bureau de la gestion des 

ressources humaines ne pouvait être tenu responsable que des questions entièrement 

placées sous son contrôle, et ajouté que les contraintes financières devraient aussi être 

prises en compte. Elle a également indiqué que le Bureau de la gestion des ressources 

humaines ne pouvait pas mettre en place un système de suivi de bout en bout car il 

n’était pas la seule entité à disposer d’informations sur des signalements de pratiques 

répréhensibles. Elle a ajouté qu’en application de l’instruction administrative sur la 
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conduite répréhensible (enquête et instance disciplinaire) (ST/AI/2017/1), le BSCI 

avait accepté d’être le destinataire de toutes les dénonciations de pratiques 

répréhensibles, mais pas de vérifier systématiquement si elles étaient fondées ni de 

faire rapport à leur sujet. Elle a indiqué que, si les ressources étaient suffisantes, le 

système de suivi des pratiques répréhensibles en place dans les missions pourrait être 

étendu pour s’appliquer aux informations provenant de tout le Secrétariat. Elle a jouté 

qu’un certain nombre de conditions préalables devaient être remplies pour que cette 

éventualité se concrétise, notamment qu’il faudrait que des responsables soient 

sélectionnés et formés en matière de déontologie et de discipline dans chacun des 

départements et bureaux du Secrétariat.  

326. Tout en prenant note de la réponse de l’Administration, le Comité considère que 

la question doit être étudiée à l’échelle de l’Organisation et non au niveau de chaque 

bureau ou division afin d’éviter qu’il ne soit pas donné suite aux affaires de fraude à 

cause des failles du système et de contribuer efficacement à la politique de tolérance 

zéro de l’Organisation en matière de la fraude et de corruption.  

 

  Qualité des enquêtes 
 

327. Sur les 94 dossiers que le Bureau de la gestion des ressources humaines avait 

reçus en 2016 et 2017 et qui avaient été menés à bien après que toutes les suites aient 

été données, 16 ont été clos sans qu’aucune mesure disciplinaire ne soit prise. Onze 

de ces dossiers ont été clos faute de preuve, et un l’a été parce que le bureau qui l’avait 

déféré n’a pas communiqué d’information complémentaire. 

328. Le Comité a noté que, dans 43 des 94 affaires, l’enquête ne relevait pas du BSCI. 

Huit de ces 43 affaires (19 %) ont été closes sans qu’aucune mesure disciplinaire ne 

soit prise, faute de preuve. La proportion d’enquêtes n’ayant débouché sur aucune 

mesure disciplinaire, associée à la déclaration faite par le Bureau de la gestion des 

ressources humaines selon laquelle il devait suivre bien des affaires traitées par des 

entités autres que le BSCI et obtenir des informations complémentaires, montre que 

les enquêtes menées dans des entités du Secrétariat par des agents qui ne sont pas 

enquêteurs de profession n’ont pas de résultats aussi concluants que celles conduites 

par le BSCI. 

329. Le Bureau de la gestion des ressources humaines a précisé qu’il n’y avait pas 

nécessairement de corrélation entre les mesures finales qu’il prenait (par exemple, 

décision de ne pas engager de procédure disciplinaire, c lassement, prise de sanctions 

ou insertion d’une note au dossier dans le cas de la cessation de fonction d’un membre 

du personnel) et la qualité de l’enquête, et que bien d’autres facteurs jouaient dans 

ces décisions. Il a également indiqué que les juristes examinaient l’ensemble des 

éléments de preuve, pas uniquement les rapports d’enquête, et qu’ils pouvaient 

demander des informations complémentaires en cas de besoin.  

330. Le Comité prend acte de ce que le devoir de diligence qu’a le Bureau de la 

gestion des ressources humaines pour ce qui est de déterminer le traitement de chaque 

affaire peut nécessiter que d’autres éléments que le rapport d’enquête soient pris en 

compte. Il considère toutefois que l’élément central que le Bureau doit prendre en 

compte avant de décider des suites à donner est le rapport d’enquête, dont les 

conclusions sont fondées sur les éléments de preuves réunis pendant l ’enquête, et que 

la plupart des éléments que le Bureau examine aux fins de sa décision sont les mêmes 

que ceux sur lesquels le rapport d’enquête se fonde. 

331. Il a été précisé par le Bureau de la gestion des ressources humaines que même 

si une pièce justificative pouvait être une indication de culpabilité, le système 

d’administration de la justice des Nations Unies exigeait que des éléments clairs et 

convaincants prouvent toute pratique répréhensible qui débouche sur un renvoi. Il 
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convenait donc d’évaluer la capacité que les entités du Secrétariat avaient pour ce qui 

était d’enquêter, afin de s’assurer que les rapports d’enquête qu’elles établissaient 

étaient conformes aux normes requises en matière de preuve.  

332. Le Comité recommande que le Secrétariat évalue les capacités disponibles 

dans les diverses entités pour mener des enquêtes qui correspondent aux normes 

du système professionnel d’administration de la justice et, s’il y a lieu, prenne 

des mesures pour renforcer et développer ces capacités.  

333. L’Administration a informé le Comité que des mesures avaient été prises pour 

renforcer et développer les capacités dans l’Organisation, faisant référence au fait 

qu’aux termes de l’instruction administrative sur la conduite répréhensible (enquête 

et instance disciplinaire) (ST/AI/2017/1), les membres de la formation d’enquête 

nommés sous l’autorité des chefs de département ou de bureau devaient être formés 

ou expérimentés dans la conduite d’enquêtes sur le lieu de travail. Le BSCI et le 

Bureau de la gestion des ressources humaines avaient récemment organisé la première 

d’une série de trois sessions de formation pour l’année en cours à l’intention 

d’éventuels enquêteurs non professionnels au Secrétariat.  

 

  Défèrement des affaires aux autorités nationales  
 

334. Une analyse des affaires de fraude et de corruption ayant fait l ’objet d’une 

enquête du BSCI entre septembre 2015 et décembre 2017 a montré que, sur un total 

de 163 affaires de pratiques financières répréhensibles au sujet desquelles le BSCI 

avait engagé une enquête pendant la période, 86 avaient été menées à leur terme. Dans 

33 (38 %) des affaires menées à bien, il avait été recommandé que l’affaire soit 

déférée aux autorités nationales compétentes, le membre du personnel concerné ne 

travaillant plus à l’Organisation. Ayant comparé ces informations avec celles 

communiquées par le Bureau des affaires juridiques au sujet d’affaires de fraude et 

de corruption déférées aux autorités nationales en 2016 et 2017, le Comité a constaté 

que, au 31 décembre 2017, 18 des 33 dossiers avaient été déférés, 8 avaient été jugés 

impropres au défèrement par le Bureau des affaires juridiques, 3 étaient en instance 

et 4 n’avaient pas été reçus par le Bureau des affaires juridiques. Le Secrétariat n’avait 

reçu aucune information complémentaire dans 30 des 35 affaires déférées aux 

autorités nationales par le Bureau des affaires juridiques en 2016 et 2017, 3 affaires 

étaient en instance et une enquête avait été lancée dans seulement deux cas. Ayant 

examiné toutes les affaires de pratiques financières répréhensibles déférées aux 

autorités nationales compétentes depuis 2008, le Comité a également constaté que, 

dans la plupart des cas (85 %), aucune réponse n’avait été sollicitée auprès de ces 

autorités. Les enquêtes avaient été lancées dans un petit nombre d ’affaires seulement, 

et leurs conclusions avaient rarement été communiquées à l’Organisation. Jusque-là, 

le Secrétariat avait été en mesure dans trois cas uniquement de recouvrer ses pertes, 

en tout ou partie, comme suite à des décisions de justice.  

335. Le fait qu’il n’existe pas, au Secrétariat, d’autorité chargée d’imposer des 

mesures disciplinaires à d’anciens membres du personnel et l’impression qu’il est rare 

que des mesures soient prises à leur encontre par les autorités nationales compétentes 

aggravent la propension qu’ont les membres du personnel faisant l’objet d’une 

enquête à quitter l’Organisation pour échapper aux conséquences de leurs pratiques 

répréhensibles. Cette affirmation est largement corroborée par le grand nombre 

d’enquêtes concernant d’anciens membres du personnel, comme il est indiqué au 

paragraphe précédent. 

336. Les enquêtes prenant près d’un an à être menées à bien, la durée d’ensemble de 

la procédure, de la dénonciation initiale des faits au défèrement de l ’affaire, est bien 

longue. Sur les 35 affaires déférées aux autorités nationales par le Bureau des affaires 

juridiques en 2016 et 2017, 12 avaient été dénoncées entre 2012 et 2014. Il est 
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raisonnable de penser que le fait qu’une longue période se soit écoulée depuis la 

dénonciation des faits ne facilite pas la tâche des forces de l ’ordre pour ce qui est 

d’enquêter, de réunir des éléments de preuves conformes aux normes requises et 

d’instruire l’affaire. 

337. Le fait que les affaires ne puissent pas être facilement instruites avec les 

autorités des différentes juridictions nationales limite les capacités du Secré tariat en 

ce qui concerne la lutte contre la fraude, l’ancrage d’une culture de lutte contre la 

fraude et l’affirmation de sa détermination à appliquer le principe de responsabilité. 

Il expose par ailleurs l’Organisation à des risques en matière de réputation, de 

finances et de fonctionnement. 

338. Le Comité recommande que le Secrétariat continue d’examiner activement 

la question du défèrement des affaires aux autorités nationales, l’objectif étant 

de préciser encore la procédure qu’il suit tout au long de la chaîne de défèrement. 

339. L’Administration a informé le Comité que le Secrétariat examinait activement 

la question du défèrement des affaires aux autorités nationales et que les divers 

bureaux du Secrétariat qui jouaient un rôle dans le défèrement aux autorités nationales 

d’affaires concernant des allégations crédibles de pratiques criminelles continueraient 

de collaborer et de se concerter, en vue de garantir le défèrement rapide de ces 

affaires. Elle a ajouté que, compte tenu du caractère permanent de la recommandation 

et du fait que les activités de collaboration et de consultation internes que menait le 

Secrétariat se poursuivraient, elle considérait que la recommandation était appliquée.  

340. Le Comité a pris note de la réponse de l’Administration. Tout en constatant que 

les divers bureaux jouant un rôle dans la procédure continuent de collaborer et de se 

concerter pour accélérer le défèrement aux autorités nationales des affaires 

concernant des allégations de pratiques criminelles, il considère que l ’application de 

la recommandation ne sera démontrée que quand le laps de temps mis à déférer les 

affaires aux autorités nationales aura été effectivement raccourci.  

 

 

 I.  Sûreté et sécurité 
 

 

341. Le Département de la sûreté et de la sécurité veille à la mise en œuvre et au  

respect des politiques et procédures régissant le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies. Il a pour mission de réagir dans les meilleurs délais et de manière 

cohérente et efficace à toutes les menaces ou situations d’urgence, d’atténuer les 

risques en organisant à l’intention du personnel relevant du système de gestion de la 

sécurité des activités de formation consacrées à la résilience psychologique et aux 

questions de sécurité, d’établir un mécanisme d’évaluation coordonnée de la sécurité, 

des menaces et des risques, de mettre au point des politiques de sécurité, notamment 

pour ce qui est des normes et des procédures opérationnelles relatives à la sécurité 

aérienne devant être suivies par toutes les entités des Nations Unies, de veiller à 

l’application de ces normes et procédures et de former le personnel des services de 

sécurité. 

342. L’exécution de ces activités est confiée aux quatre unités administratives 

suivantes : 

 a) Le Service des politiques et de la mise aux normes. Il assure le secrétari at 

du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité 6, actualise les 

politiques, Manuels et directives et suit et évalue l ’application des politiques, 

__________________ 

 6 Le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité aide le Comité de haut niveau 

sur la gestion à examiner les questions liées aux politiques et aux ressources du système de gestion 

de la sécurité des Nations Unies, point inscrit en permanence à l ’ordre du jour du Comité. 
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procédures et directives de sécurité du système de gestion de la sécurité des  

Nations  Unies ; 

 b) La Division des services de sûreté et de sécurité des villes sièges. Elle gère 

les services de sûreté et de sécurité dans les villes sièges, dans les bureaux hors siège 

et dans les commissions régionales ainsi que pour le Tribunal pénal international pour 

l’ex-Yougoslavie et le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des Tribunaux pénaux ; 

 c) La Division des opérations régionales. Elle gère les opérations régionales 

par l’intermédiaire de ses bureaux régionaux et coordonne les questions de sûreté et 

de sécurité pour les lieux d’affectation sur le terrain. Elle évalue également 

l’efficacité et la cohérence des mesures, des procédures et des modalités qui sont en 

vigueur dans ces lieux ; 

 d) Le Service de l’appui aux bureaux extérieurs. Il assume quatre fonctions. 

Par l’intermédiaire de la Section de la formation et du perfectionnement, il met au 

point et organise des activités de formation à l’intention du personnel de sécurité et 

des activités de sensibilisation destinées à l’ensemble du personnel. Il conseille 

également le système de gestion de la sécurité des Nations Unies sur les questions 

relatives à la sécurité aérienne de façon à faciliter la sélection de transporteurs aériens. 

Par l’intermédiaire du Groupe de gestion du stress traumatique, il propose un soutien 

préventif et une prise en charge au personnel de sécurité et au personnel dans son 

ensemble lorsqu’une situation traumatisante se produit. Toujours par l ’intermédiaire 

du Groupe, il apporte son concours aux familles des membres du personnel du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies et conseille les hauts responsables 

pendant les crises. 

 

  Service des politiques et de la mise aux normes 
 

343. Le Comité a constaté que le Service des politiques et de la mise aux normes ne 

disposait pas d’une grille de contrôle de la conformité par pays ou par lieu 

d’affectation qui lui permettrait de surveiller la suite donnée aux politiques du 

système de gestion de la sécurité. Il n’y a pas de plateforme (portail Web, solution 

informatisée ou non) qui faciliterait le suivi et la mise en commun des informations 

avec les différentes parties prenantes.  

344. L’Administration a indiqué que, conformément au dispositif d’application du 

principe de responsabilité utilisé dans le système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies, le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité avait engagé les entités 

relevant du système de gestion de la sécurité à se doter de mécanismes d ’auto-

évaluation de façon à surveiller l’application des politiques et à prendre des mesures 

en cas de manquement. Toutefois, le Comité a constaté que le Département ne 

recueillait pas de données sur les évaluations qui étaient menées en interne et n ’avait 

pas diffusé de directives ou des documents types encadrant l’organisation de ce type 

d’évaluation. 

345. Le Département a expliqué qu’il n’était pas habilité à établir des directives 

puisque c’était à chaque organisation de concevoir son propre mécanisme d’auto-

évaluation. Il a ajouté qu’une politique de contrôle de la conformité et un mécanisme 

de contrôle correspondant aux besoins des entités relevant du système de gestion de 

la sécurité seraient mis au point à l’issue de l’examen actuellement consacré à la 

procédure de gestion de la conformité. Les données recueillies au cours des contrôles 

seraient centralisées et le groupe de travail chargé de contrôler l ’application des 

mesures de sécurité, groupe qui relève du Réseau interorganisations pour la gestion 

des mesures de sécurité, se proposait d’établir des modèles d’auto-évaluation 

normalisés. 
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346. Le Comité a noté que le fait d’examiner et de recommander des politiques et des 

directives au système de gestion de la sécurité des Nations Unies faisait partie des 

attributions du Service des politiques et de la mise aux normes. La création d’un 

groupe de travail, qui relève du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures 

de sécurité et qui est chargé d’élaborer une politique de gestion de la conformité, de 

même que les incitations concernant le recours à des auto-évaluations étaient un pas 

dans la bonne direction, mais il convenait de disposer d’une grille de contrôle de la 

conformité et de surveiller la suite donnée aux politiques du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies. 

347. Le Comité recommande que le Département de la sûreté et de la sécurité 

mette au point une grille de contrôle de la conformité et surveille la suite donnée 

aux politiques et procédures du système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies. 

348. Le Comité recommande également que le Département diffuse des 

directives ou des modèles à titre provisoire de façon à uniformiser les préparatifs 

des auto-évaluations et à assurer le suivi de celles-ci. 

349. L’Administration a informé le Comité que le Département actualisait ses 

politiques, ses procédures et ses outils en ce sens, notamment pour ce qui était des 

auto-évaluations. Le Département examinerait la possibilité de mettre en place, avec 

les moyens existants, un mécanisme de communication de l ’information qui 

permettrait de contrôler l’application des politiques de sécurité. L’Administration a 

également informé le Comité que le Réseau interorganisations pour la gestion des 

mesures de sécurité avait approuvé, en juin 2018, une politique relative au respect des 

normes, à l’évaluation et aux enseignements de l’expérience. 

 

  Division des services de sûreté et de sécurité des villes sièges  
 

350. Soucieuse de normaliser les services de gestion de la sécurité et de veiller à ce 

que ceux-ci soient fournis de manière efficace, la Division des services de sûre té et 

de sécurité des villes sièges a établi, en 2015, une version révisée des normes 

minimales de sécurité opérationnelle pour les villes sièges et des mesures 

d’atténuation, qui s’appliquent aux lieux relevant des services de sûreté et de 

sécurité7. Le Comité a constaté que les normes avaient été approuvées en 2005, mais 

n’avaient pas été révisées avant 2015. Il a noté que les politiques et procédures du 

système de gestion de la sécurité n’indiquaient pas à quelle fréquence les normes 

devaient être mises à jour. Compte tenu de la rapidité avec laquelle la technologie et 

l’environnement de sécurité évoluent, il est possible que les mesures existantes soient 

dépassées parce qu’elles ne sont pas mises à jour aussi fréquemment qu’il le faudrait. 

351. Le Comité recommande que le Département de la sûreté et de la sécurité 

fixe la fréquence à laquelle les normes minimales de sécurité opérationnelle pour 

les villes sièges doivent être révisées de façon à tenir compte des besoins 

découlant de l’évolution des conditions de sécurité et des mutations 

technologiques. 

352. L’Administration a informé le Comité que la Division des services de sûreté et 

de sécurité des villes sièges avait accepté, à l’occasion de la réunion annuelle du 

Réseau des services de sécurité et de sûreté des Nations Unies, de revoir les normes 

tous les quatre ans, le prochain examen devant intervenir en 2019.  

 

__________________ 

 7 Siège, bureaux hors Siège, commissions régionales, Tribunal pénal international pour 

l’ex-Yougoslavie et Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 

Tribunaux pénaux.  
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  Examen par les pairs 
 

353. L’examen par les pairs consiste en un examen et une évaluation systématiques 

des dispositifs et des mesures de sécurité afin d’aider les services de sûreté et de 

sécurité à améliorer leurs résultats et à se conformer aux normes et aux meilleures 

pratiques fondées sur les normes minimales de sécurité opérationnelle pour les villes 

sièges. Le chef des Services de sûreté et de sécurité procède à cet examen tous les 

trois ans dans chacun des lieux couverts par les services. Il est procédé à ce type 

d’examen dans tous les lieux relevant des services de sûreté et de sécurité 

depuis 2011. 

354. Le Comité a constaté qu’à la Commission économique pour l’Afrique, à Addis-

Abeba, il n’avait pas été procédé à un examen par les pairs depuis 2012 et que dans 

quatre lieux d’affectation8, le dernier examen était antérieur à 2014. Étant donné que 

l’examen par les pairs est un moyen de vérifier d’un point de vue quantitatif et 

qualitatif si les normes sont bien appliquées, le Comité considère que la Division des 

services de sûreté et de sécurité des villes sièges doit envisager de procéder à des 

examens réguliers à titre prioritaire. L’Administration l’a informé que les examens 

étaient financés par les lieux d’affectation eux-mêmes et qu’ils pouvaient être retardés 

si les fonds n’étaient pas disponibles. 

355. Le Comité a noté que c’était aux responsables des services de sûreté et de 

sécurité des lieux d’affectation concernés de donner suite aux recommandations 

issues des examens. Dans le cas d’un examen mené au Siège de l’ONU à New York 

en août 2015, 13 (28 %) des 47 recommandations relatives aux mesures de sécurité 

physique étaient en suspens, 11 étaient en cours d’application, 1 était en cours 

d’examen et 1 avait été appliquée autant que faire se pouvait en janvier 2018. Selon 

le Comité, le Département devrait fixer une échéance pour l ’application des 

recommandations et renforcer le suivi des recommandations en suspens. 

356. Parmi les raisons du retard qui avait été pris, l ’Administration a expliqué que 

les services de sûreté et de sécurité dépendaient d’autres départements ou bureaux 

pour l’application de certaines recommandations, l’inertie des départements et 

bureaux et des autorités du pays hôte était parfois en cause et les ressources 

budgétaires étaient insuffisantes. De l’avis du Comité, les recommandations issues de 

l’examen par les pairs sont essentielles en ce qu’elles mettent à jour des lacunes dans 

l’application des normes minimales de sécurité opérationnelle pour les villes sièges, 

en particulier pour ce qui est des mesures de sécurité physique, et doivent donc être 

appliquées dans les meilleurs délais.  

357. Le Comité recommande que le Département de la sûreté et de la sécurité 

affecte des fonds aux examens par les pairs de sorte que ceux-ci aient lieu selon 

le calendrier fixé. 

358. Le Comité recommande que le Département examine les recommandations 

issues de l’examen mené au Siège de l’Organisation qui sont en suspens et les 

assortisse d’un délai. 

359. L’Administration a informé le Comité que tous les lieux d’affectation dans 

lesquels les examens prévus n’avaient pas encore eu lieu entendaient les mener en 

2018 et que la recommandation relative au financement serait prise en considération 

dans les projets de budget pour 2020. Elle l’a également informé qu’un rapport 

complet sur les recommandations en suspens était en cours d’établissement et ferait 

__________________ 

 8 Office des Nations Unies à Vienne, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie à La Haye, 

Office des Nations Unies à Nairobi et Commission économique pour l ’Amérique latine et les 

Caraïbes à Santiago.  
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partie du rapport annuel de la Division des services de sûreté et de sécurité d es villes 

sièges pour 2018. 

 

  Division régionale des opérations 
 

  Gestion des risques de sécurité 
 

360. La gestion des risques de sécurité9 est une activité analytique du système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies, qui sert à évaluer le contexte opérationnel 

de façon à déceler les menaces qui pèsent sur le personnel, les biens, les locaux et les 

opérations des Nations Unies, à attribuer un niveau de risque et à prendre des 

décisions en conséquence. L’agent habilité et l’équipe de coordination du dispositif 

de sécurité ont la responsabilité première de la gestion des risques de sécurité, mais 

le Département est tenu de suivre les activités qui sont entreprises. À cet effet, les 

officiers traitants de la Division des opérations régionales supervisent le processus 

depuis le Siège afin d’apporter un concours en fonction des besoins ou sur demande. 

Si les risques ou les activités relatives aux programmes n’évoluent pas de manière 

notable, le Département approuve le processus tous les 12 mois, voire plus souvent si 

cela lui est demandé. Si des mesures ayant une incidence notable sont proposées dans 

le document relatif à la gestion des risques de sécurité approuvé par l ’agent habilité, 

ce document doit être transmis au Département au Siège et visé par le Secrétaire 

général adjoint à la sûreté et à la sécurité.  

361. Selon le Réseau d’information des responsables de la sécurité des Nations 

Unies, le personnel et les locaux des Nations Unies sont répartis dans 8  017 sites 

relevant de 235 zones désignées et de 669 zones couvertes par le dispositif de gestion 

des risques de sécurité. Le Comité a examiné un échantillon aléatoire de documents 

portant sur la gestion des risques de sécurité et constaté des lacunes. Par exemple, 

dans certains cas, les événements liés à certaines menaces n’étaient pas décrits et 

l’évaluation des menaces et des risques n’avait pas été menée à bien. Il a également 

constaté que certains de ces documents n’indiquaient pas clairement le statut des 

mesures qui avaient été arrêtées, le temps nécessaire à l’application de celles-ci ni les 

dépenses que cela supposait. Il n’était donc pas possible d’établir une grille de 

contrôle de la conformité. Certains documents étaient muets sur les mesures relatives 

à la sécurité incendie et le plan de sécurité incendie, l’existence ou l’établissement de 

plans d’évacuation et l’existence ou l’établissement d’un plan d’urgence, tandis que 

d’autres l’étaient sur l’existence ou la mise au point de plans d’intervention en cas 

d’événement entraînant un lourd bilan humain ou de plan de sécurité routière. 

Certains prévoyaient le recours à des services de sécurité privés armés ou non, mais 

n’analysaient pas les éventuels effets négatifs que le choix de ces options pourrait 

avoir, alors qu’une telle analyse était prescrite par le Manuel des politiques de 

sécurité. 

362. L’Administration a répondu que les lacunes tenaient à une nouvelle politique de 

gestion de la sécurité qui avait été lancée en 2016 et que le Département s ’employait 

à les combler. 

363. Le Comité considère que toute lacune dans le processus de gestion de la sécurité 

entrave directement l’application des mesures de sécurité dans les délais prévus  ; or 

celles-ci sont essentielles pour la sécurité du personnel et des programmes des Nations 

Unies. Il est donc d’avis que le Département devrait publier des directives de façon à 

__________________ 

 9 Les étapes de processus de gestion des risques de sécurité sont les suivantes : a) définition du 

périmètre géographique et de la période couverte ; b) analyse de la situation ; c) évaluation des 

programmes ; d) évaluation des menaces (générales et spécifiques)  ; e) évaluation des risques de 

sécurité ; f) décisions concernant la gestion des risques de sécurité ; g) application des mesures de 

gestion des risques de sécurité ; h) détermination de ce qui constitue un risque acceptable  ; i) suivi 

et examen. 
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corriger les défaillances qui ont été constatées et se tourner vers le Réseau 

interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité, par l ’intermédiaire de la 

Division des opérations régionales, pour étayer le processus de mise en œuvre et de 

conformité. 

364. Le Comité recommande que le Département publie une circulaire à 

l’intention de tous les agents habilités et des spécialistes de la sécurité pour qu’ils 

veillent au respect du processus de gestion des risques de sécurité et mette au 

point une grille de contrôle de la conformité qui sera présentée à toutes les 

parties prenantes. 

365. L’Administration a informé le Comité que le 2 mai 2017 le Département avait 

publié un communiqué à l’intention de toutes les parties prenantes et assuré un suivi 

au moyen de communications régulières émanant de la Division des opérations 

régionales de façon à rappeler aux intéressés à quel point il importait de se conformer 

aux politiques de sécurité et d’appliquer les mesures d’atténuation des risques. Il avait 

mis en place un dispositif de suivi mensuel de la conformité avec le processus de 

gestion des risques de sécurité et faisait part des résultats en début de mois à tous les 

coordonnateurs pour les questions de sécurité et à leurs suppléants dans les entités 

relevant du système de gestion de la sécurité des Nations Unies.  

366. Tout en accueillant favorablement les mesures dont l ’Administration lui a fait 

part dans sa réponse, le Comité considère qu’une grille de contrôle de la conformité 

améliorerait la qualité du suivi.  

 

  Réunions de l’équipe de coordination du dispositif de sécurité  
 

367. Conformément au dispositif d’application du principe de responsabilité en 

vigueur dans le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, l ’équipe de 

coordination du dispositif de sécurité se compose de l ’agent habilité, qui préside le 

dispositif, du responsable de chacune des entités des Nations Unies présentes dans le 

lieu d’affectation et du conseiller en chef pour la sécurité. L’équipe conseille l’agent 

habilité sur toutes les questions liées à la sécurité. Le dispositif d ’application du 

principe de responsabilité prévoit que l’agent habilité communique périodiquement 

les minutes des réunions de l’équipe au Département de la sûreté et de la sécurité. En 

outre, l’examen du processus de gestion des risques de sécurité, y compris les mesures 

qui sont recommandées et le suivi de l’application des mesures qui ont été 

approuvées, doit figurer à l’ordre du jour de toutes les réunions de l’équipe. Le Comité 

a constaté que les documents relatifs à ces réunions étaient lacunaires et que 

l’ensemble des membres de l’équipe n’avaient assisté qu’à deux des 36 réunions 

retenues dans l’échantillon, tandis que 10 réunions s’étaient déroulées avec moins de 

60 % des membres. L’Administration a déclaré que c’était aux chefs de secrétariat 

des entités relevant du système de gestion de la sécurité des Nations Unies de veiller 

à ce que leurs représentants dans les pays assistent régulièrement aux réunions de 

l’équipe. Étant donné que l’équipe de coordination est un important mécanisme de 

suivi et de conseil, le Comité est d’avis que des consignes devraient être données de 

façon à bien faire comprendre l’intérêt qu’il y a à participer aux réunions qu’elle 

organise. 

368. Le Comité recommande que des consignes soient données aux agents 

habilités et aux chefs de secrétariat de toutes les entités relevant du système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies pour qu’ils comprennent bien à quel 

point il importe de participer aux réunions de l’équipe de coordination. 

369. L’Administration a répondu que le Département publierait des consignes.  
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  Gestion du dispositif de sécurité à la MANUL  
 

370. Selon le Manuel des politiques de sécurité, le chef de secrétariat de chaque 

organisme relevant du système de gestion de la sécurité des Nations Unies est chargé 

d’établir et de publier, pour l’organisme, un cadre interne de responsabilité précisant 

les rôles, les attributions et les responsabilités en matière de sûreté et de sécurité. Le 

Comité a constaté que le plan de sécurité de la Mission d’appui des Nations Unies en 

Libye (MANUL) mentionnait uniquement les entités visées par le plan, mais ne 

donnait pas les précisions requises pour le cadre interne de responsabilité.  

371. Le Comité recommande que la MANUL établisse et mette rapidement en 

service, conformément au Manuel des politiques de sécurité, un cadre interne de 

responsabilité pour la Mission. 

372. L’Administration a informé le Comité qu’en sa qualité de département chef de 

file de la Mission, le Département des affaires politiques collaborerait avec le 

Département de la sûreté et de la sécurité afin de garantir que le plan de sécurité pour 

la présence des Nations Unies en Libye soit actualisé de façon à définir clairement 

les rôles et les responsabilités du personnel à tous les niveaux, dans le respect de leur 

mandat et des dispositions pertinentes du cadre de responsabilité du système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies.  

 

  Service de l’analyse des menaces et des risques 
 

373. Le Comité a constaté que 20 analystes de sécurité dotés de mandats régionaux 

ou nationaux étaient en poste dans différents lieux d’affectation hors Siège partout 

dans le monde, et que 16 autres, assignés au Service de l ’analyse des menaces et des 

risques du Département de la sûreté et de la sécurité au Siège, étaient chargés 

d’analyser les informations reçues faisant état de menaces pesant sur la sécurité. Le 

Comité a fait observer que les 36 analystes de sécurité avaient été formés aux 

procédures et pratiques d’analyse de la sécurité, mais que neuf seulement l’avaient 

été aux techniques d’analyse et d’alerte stratégiques. L’Administration a répondu 

qu’il était prévu de former 12 analystes en 2018 et les autres en 2019. 

 

  Accords de confidentialité 
 

374. Le Comité a constaté que la circulaire du Secrétaire général intitulée 

« Informations sensibles ou confidentielles : classification et maniement » 

(ST/SGB/2007/6) couvrait les domaines de la classification et du maniement des 

informations en général, mais qu‘aucun accord de confidentialité particulier n’avait 

été conclu avec les analystes et qu’aucune restriction concernant l’utilisation des 

médias sociaux ne leur avait été imposée.  

375. Le Comité est d’avis que le Département de la sûreté et de la sécurité ne dispose 

d’aucun mécanisme particulier permettant d’empêcher le partage d’informations, en 

particulier par des fonctionnaires ayant cessé leur service. En outre, le fait qu ’aucune 

restriction concernant l’utilisation des médias sociaux n’ait été imposée aux analystes 

dans les lieux d’affectation hors Siège non seulement augmente le risque de fuite 

accidentelle d’informations faisant état de menaces pesant sur la sécurité et 

permettant de localiser les analystes, mais rend également ces analys tes vulnérables. 

376. Le Département a fait savoir qu’il soumettrait la question aux autorités 

compétentes, le Service de l’analyse des menaces et des risques n’étant pas habilité à 

établir un tel accord de confidentialité.  

377. Le Comité recommande que le Département mette en place un mécanisme 

d’accords de confidentialité avec les analystes de sécurité qui traitent des 

informations concernant les menaces pesant sur la sécurité et étudie la possibilité 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2007/6
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de restreindre leur utilisation des médias sociaux dans les lieux d’affectation hors 

siège. 

378. L’Administration a déclaré que le Service des politiques et de la mise aux 

normes collaborait déjà avec le Bureau des affaires juridiques pour recenser des 

mécanismes qui permettraient de conclure un accord à cet égard. Elle a toutefois 

ajouté que le Service de l’analyse des menaces et des risques ne pouvait empêcher les 

fonctionnaires de communiquer sur les médias sociaux, qui étaient une des 

nombreuses sources d’information des analystes. L’Administration a ajouté que le 

Service publierait un mémorandum rappelant à ses analystes de ne pas publier leurs 

produits, sources ou conclusions sur les médias sociaux.  

 

  Mécanisme de suivi des politiques et procédures du système de gestion 

de la sécurité des Nations Unies 
 

379. Le Comité a été informé que la Division des opérations régionales du Siège 

surveillait uniquement que les documents des missions respectaient le Manuel des 

politiques de sécurité et que les autres examens et inspections sur le terrain étaient 

menés par la Section de la mise aux normes, de l’évaluation et du suivi du 

Département de la sûreté et de la sécurité.  

380. Le Comité a examiné le plan de travail en matière d’évaluation de la Section de 

la mise aux normes, de l’évaluation et du suivi pour l’exercice biennal 2016-2017. 

Conformément audit plan de travail, les évaluations menées dans le Département de 

la sûreté et de la sécurité visent à déterminer de manière systématique et objective la 

pertinence et l’efficacité des dispositifs de sécurité des Nations Unies dans des zones 

désignées, notamment à apprécier les conditions de sécurité. Le Comité a constaté 

que le plan de travail pour l’exercice biennal 2016-2017 prévoyait uniquement 12 

activités d’évaluation et qu’au cours de l’exercice biennal, le Département avait mené 

9 activités d’évaluation dans 10 zones désignées.  

381. Le Département a répondu que le plan de travail en matière d’évaluation n’avait 

pas trait aux activités de mise aux normes sur le terrain, mais à la fonction 

d’évaluation et aux activités du Département. Le Comité est d’avis que faire porter 

l’évaluation sur 10 zones désignées seulement est insuffisant.  

382. Le Comité a observé que le Service des politiques et de la mise aux normes était 

chargé du suivi de l’application et de la mise aux normes des politiques du système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies en général, mais qu’il ne surveillait pas si 

les politiques et procédures de sécurité étaient appliquées et respectées. Les 

organisations appliquant le système de gestion de la sécurité des Nations Unies sont 

d’ailleurs encouragées à surveiller que ces politiques et procédures sont appliquées 

en procédant à des auto-évaluations internes. 

383. Conformément à son mandat, le Réseau interorganisations pour la gestion des 

mesures de sécurité surveille la mise en œuvre des politiques, pratiques et procédures 

du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, notamment du budget -

programme. Toutefois, le Service des politiques et de la mise aux normes, qui assure 

le secrétariat du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité, a 

informé le Comité que le Réseau n’examinait pas les questions individuelles ou 

propres à un pays concernant la gestion des risques de sécurité ou le respect des 

mesures y relatives, car cela relevait de la responsabilité de chaque organisation 

relevant du système de gestion de la sécurité, conformément au cadre de 

responsabilité. 

384. Le Comité a fait observer que même si le mandat du Secrétaire général adjoint 

à la sûreté et à la sécurité était d’assurer la coordination avec les organisations du 

système des Nations Unies pour appuyer la mise en œuvre et la mise aux normes des 
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politiques et pratiques de sécurité, seule la Division des services de sûreté et de 

sécurité des villes sièges avait mis au point un mécanisme global de contrôl e de la 

mise aux normes (normes minimales de sécurité opérationnelle pour les villes sièges); 

les autres entités départementales (la Division des opérations régionales et le Service 

des politiques et de la mise aux normes) devaient encore le faire. Par ail leurs, le fait 

que le Réseau ne dispose pas de mécanisme de suivi spécifique ne facilite pas les 

choses. 

385. Le Comité recommande que le Département de la sûreté et de la sécurité 

élabore un mécanisme permettant à la Division des opérations régionales et au 

Service des politiques et de la mise aux normes de surveiller l’application et la 

mise aux normes des politiques du système de gestion de la sécurité.  

386. Le Comité recommande également que le Réseau interorganisations pour 

la gestion des mesures de sécurité élabore un mécanisme permettant de surveiller 

régulièrement le degré d’application et la mise aux normes des politiques du 

système de gestion de la sécurité dans les zones désignées.  

387. L’Administration a déclaré que le Département actualisait sans arrêt ses 

politiques, directives et instruments internes de gestion de la mise aux normes, 

y compris ceux liés au suivi, pour faciliter la bonne exécution des fonctions, et a 

ajouté que la politique concernant la mise aux normes, l ’évaluation et les 

enseignements tirés avait été approuvée par le Réseau interorganisations pour la 

gestion des mesures de sécurité en juin 2018. Elle était en train de mettre au point un 

instrument électronique qui lui permettrait de surveiller la mise en œuvre des mesures 

de gestion des risques de sécurité requises (l’équivalent, sur le terrain, des normes 

minimales de sécurité opérationnelle pour les villes sièges), ce qui faisait partie du 

plan de travail du Bureau de l’informatique et des communications et figurait sur la 

liste des priorités du Département pour 2018. En outre, le groupe de travail sur la 

mise aux normes, qui relève du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures 

de sécurité, examinerait la question de l’établissement d’un mécanisme de suivi 

chargé d’examiner périodiquement l’application des politiques et de présenter au 

Réseau un rapport y relatif pour examen.  

 

  Service de l’appui aux bureaux extérieurs 
 

  Groupe de gestion du stress traumatique  
 

388. Conformément au manuel des politiques de sécurité, le Groupe de gestion du 

stress traumatique du Service de l’appui aux bureaux extérieurs est chargé d’assurer 

la coordination interinstitutions en matière de gestion du stress traumatique et de 

réagir rapidement et de manière professionnelle face aux événements traumatisants  

qui touchent le personnel du Système de gestion de la sécurité des organismes des 

Nations Unies. Il est également chargé de créer une cellule d ’intervention contre le 

stress traumatique dans le lieu d’affectation et de développer toute cellule existante 

dans les meilleurs délais, si nécessaire, et de coordonner les interventions en cas de 

crise en assurant une communication régulière avec toutes les parties prenantes 

concernées. 

389. Il est ressorti de l’analyse du Comité que le nombre de cas signalés par 

l’intermédiaire du système d’information sur les incidents touchant à la sécurité 

n’était pas le même que celui communiqué par le Groupe de gestion du stress 

traumatique. Le fait que le Groupe ne soit pas informé des incidents par le système 

mais par d’autres entités affaiblit la capacité du Département de la sûreté et de la 

sécurité d’évaluer rapidement les besoins du personnel touché dans l ’ensemble des 

organismes des Nations Unies et de se coordonner avec les différents intervenants 

pour faire l’inventaire des ressources et garantir une intervention rapide. Compte tenu 
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de la faiblesse de ses mécanismes de contrôle interne, le Groupe risque de ne pas 

enregistrer tous les événements traumatisants qui nécessitent son intervention.  

390. L’Administration a répondu que la Division des opérations régionales était 

responsable de la coordination des interventions en cas d’événement traumatisant et 

avait directement accès aux informations les plus récentes sur ces événements. Elle 

devrait donc fournir au Groupe de gestion du stress traumatique des informations 

détaillées en temps réel sur les événements traumatisants et veiller à ce que ces 

informations concordent avec celles du système d’information sur les incidents 

touchant à la sécurité. En outre, le Groupe devrait avoir accès au système. Le 

Département a précisé que des ressources supplémentaires seraient nécessaires pour 

garantir que suffisamment de conseillers soient disponibles.  

391. Le Comité est d’avis que les données des deux entités du Département de la 

sûreté et de la sécurité (le Groupe de gestion du stress traumatique du Service de 

l’appui aux bureaux extérieurs et la Division des opérations régionales) doivent être 

harmonisées au sein du Département, de sorte qu’aucun événement traumatisant 

nécessitant une intervention ne passe inaperçu. 

392. Le Comité recommande que le Groupe de gestion du stress traumatique 

établisse un mécanisme qui enregistre, par date, les détails des événements 

traumatisants signalés par la Division des opérations régionales et d’autres 

entités, et vérifie périodiquement que ces informations concordent avec les 

données du système d’information sur les incidents touchant à la sécurité afin de 

garantir qu’aucun événement traumatisant nécessitant une intervention ne passe 

inaperçu. 

393. Le Comité recommande également qu’en coordination avec les 

interlocuteurs désignés et les organismes du système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies, le Groupe de gestion du stress traumatique passe en revue le 

nombre actuel de conseillers et l’endroit où ils se trouvent pour faire en sorte de 

disposer des capacités nécessaires pour répondre aux besoins des membres du 

personnel et des membres de leur famille concernés.  

394. L’Administration a informé le Comité que les conseillers du Groupe pouvaient 

désormais accéder au système d’information sur les incidents touchant à la sécurité 

et que la refonte du site Web du Groupe était en cours en vue d ’améliorer le 

mécanisme de collecte de données, de suivi et d’établissement de rapports, en 

particulier concernant les événements traumatisants. Elle a ajouté qu’un modèle avait 

été mis au point pour mettre en correspondance manuellement les événements 

signalés dans le système et que depuis février 2018, on s’attelait à cette tâche. Elle a 

également informé le Comité que des discussions étaient en cours à propos de la 

création de nouveaux postes dans 11 lieux d’affectation, et que les activités de 

sensibilisation se poursuivaient concernant le maintien de positions cofinancées de 

conseils locaux dans quatre pays. Elle a ajouté que l’on ne pourrait progresser que si 

l’on disposait de suffisamment de fonds au titre des accords de partage des coûts et 

avec l’accord des équipes de pays. 

 

  Formation dans le Département de la sûreté et de la sécurité 
 

395. La stratégie de formation du Département de la sûreté et de la sécurité s’inspire 

largement de la circulaire du Secrétaire général intitulée «  Politique de formation et 

de perfectionnement du personnel » (ST/SGB/2009/9). Son objectif est de donner aux 

fonctionnaires les compétences et les connaissances dont ils ont besoin pour assurer 

les meilleurs services de sécurité possibles dans le système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies, et de développer leurs aptitudes et leurs qualités à cette fin.  Elle 

est censée être modulaire et garantir l’utilisation optimale des moyens de formation 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2009/9
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et des journées de travail, et consacre l’objectif de ne pas faire de laissés-pour-compte. 

Le Département a informé le Comité qu’il proposait plus de 20 cours de formation 

portant sur divers aspects de la sûreté et de la sécurité.  

 

  Section de la formation et du perfectionnement  
 

396. La Section de la formation et du perfectionnement, qui relève du Service de 

l’appui aux bureaux extérieurs, est chargée de former le personnel du système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies et celui du Département de la sûreté et de la 

sécurité. À cette fin, elle établit un calendrier de formation, en consultation avec le 

groupe de travail sur la formation en matière de sécurité du Réseau interorganisations 

pour la gestion des mesures de sécurité.  

397. La Section de la formation et du perfectionnement a informé le Comité que les 

cours de formation à la sécurité proposés par le Service de l ’analyse des menaces et 

des risques et la Division des services de sûreté et de sécurité du Siège étaient 

planifiés et dispensés par le Service ou la Division et qu’elle-même avait mené une 

analyse des besoins de formation pour 11 des catégories professionnelles du 

Département de la sûreté et de la sécurité, les interlocuteurs désignés et l’ensemble 

du personnel des Nations Unies en 2016-2017. Le Comité a noté que le calendrier de 

formation se limitait aux cours proposés par la Section de la formation et du 

perfectionnement. Il a aussi fait observer que la Division des services de sûreté et de 

sécurité du Siège, le Service de l’analyse des menaces et des risques et la Section de 

la formation et du perfectionnement procédaient chacun de leur côté à une évaluation 

des besoins de formation. 

398. Le Comité a également noté que la Section de la formation et du 

perfectionnement devait encore mettre au point une base de données consolidée 

contenant des informations sur les participants aux divers programmes de formation 

offerts par le Département de la sûreté et de la sécurité. En l’absence d’une base de 

données globale, il pourrait y avoir un chevauchement des activités de formation. Le 

Département a informé le Comité qu’une nouvelle stratégie de formation était en 

cours d’élaboration et que la question serait examinée dans le cadre d’une approche 

modulaire, qui permettrait de réduire le plus possible les chevauchements et de 

rationaliser les programmes de formation.  

399. Le Comité est d’avis que le Département de la sûreté et de la sécurité doit mettre 

en place un cadre officiel et structuré de coordination entre la Section de la formation 

et du perfectionnement et les autres services du Département. L’objectif est de 

procéder à une évaluation des besoins de formation, qui servira de base à l ’élaboration 

d’un plan et d’un calendrier annuels de formation, en utilisant une approche 

modulaire de formation pour éviter les chevauchements d’activités. 

400. Le Comité recommande que le Département de la sûreté et de la sécurité 

élabore un mécanisme officiel de coordination entre la Section de la formation et 

du perfectionnement et d’autres divisions et sections s’agissant de mener des 

évaluations des besoins de formation et d’élaborer un plan et un calendrier 

annuels consolidés de formation pour l’ensemble du Département. 

401. Le Comité recommande que la Section de la formation et du 

perfectionnement tienne à jour une base de données globale contenant des 

informations détaillées sur tous les participants aux cours de formation du 

Département et sur les cours eux-mêmes. 

402. L’Administration a accepté les recommandations et informé le Comité que la 

Section de la formation et du perfectionnement travaillait à l ’élaboration d’un plan de 

mise en œuvre de sa nouvelle stratégie de formation prévoyant la création d ’une base 
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de données. Elle a également précisé qu’un calendrier de formation serait établi 

en 2019. 

 

  Plan-programme biennal et budget-programme du Département de la sûreté 

et de la sécurité 
 

403. Conformément au plan-programme biennal et au budget-programme de 

l’exercice biennal 2016-2017, les activités du Département de la sûreté et de la 

sécurité devraient être menées à bien dans le cadre de deux sous-programmes : a) le 

sous-programme 1 (Coordination de la sécurité et de la sûreté) et le sous-programme ; 

b) (Coordination régionale des dispositifs de sécurité et appui aux bureaux 

extérieurs). 

404. En ce qui concerne les activités du Département, le plan-programme biennal et 

le budget-programme prévoyaient 12 réalisations escomptées et 21  indicateurs de 

résultats. Le Comité a pris note du fait que le Département n’avait pas réussi atteindre 

les objectifs pour 6 des 21 indicateurs de résultats. Celui-ci a attribué cet échec à des 

facteurs externes.  

405. Le Comité a examiné le plan-programme biennal et le budget-programme du 

Département de la sûreté et de la sécurité pour 2016-2017 et observé que, bien que 

selon le manuel des politiques de sécurité, le Service des politiques et de la mise aux 

normes soit chargé de surveiller l’application et le respect des politiques et procédures 

dans le cadre du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, il n’y avait pas 

d’indicateur de résultat pour évaluer les résultats du Département à cet égard.  

406. En outre, le Département de la sûreté et de la sécurité devrait maintenir une liste 

actualisée de toutes les mesures de gestion des risques de sécurité par domaine et 

surveiller que ces mesures sont respectées dans tous les lieux d’affectation hors siège 

au regard du plan-programme biennal. Bien que celui-ci prévoie des paramètres 

concernant l’examen des documents relatifs à l’évaluation des risques de sécurité, des 

plans de sécurité et des mesures de sécurité applicables au domicile, aucune liste de 

mesures de sûreté par domaine de gestion des risques de sécurité n’a été évoquée, et 

il n’a pas non plus été question, dans un indicateur de résultats, du respect de ces 

mesures par les lieux d’affectation hors siège. 

407. Le Comité a constaté que la Division des services de sûreté et de sécurité du 

Siège procédait régulièrement à des examens par les pairs dans les lieux placés sous 

son contrôle. La Division organisait également des programmes de formation sur les 

armes à feu et la protection rapprochée dans le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies. Ces activités jouent un rôle important pour ce qui est de mener les 

programmes de l’ONU dans des conditions de sécurité physique et matérielle. 

Cependant, dans le plan-programme biennal, les objectifs de ces activités ne sont pas 

mentionnés comme indicateurs de résultats, contrairement au respect des normes 

minimales de sécurité opérationnelle pour les villes sièges, qui est l’un des indicateurs 

de résultats au titre du sous-programme 1 (Coordination de la sécurité et de la sûreté).  

408. Le Service de l’analyse des menaces et des risques de la Division des opérations 

régionales mène deux programmes de formation spécialisée, mais aucun paramètre 

ou indicateur de résultats n’a été mentionné à leur sujet dans le plan-programme 

biennal. La Section de la formation et du perfectionnement du Service de l ’appui aux 

bureaux extérieurs organise également divers cours en ligne, notamment des modules 

de formation intitulés « Sécurité de base sur le terrain » et « Cours de sécurité avancé 

sur le terrain ». Certains de ces cours sont obligatoires pour l’ensemble du personnel 

des Nations Unies, d’autres seulement pour certaines catégories de personnel. 

Toutefois, aucun paramètre ou indicateur n’a été établi à leur sujet. 
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409. Le Comité est d’avis que le plan-programme et le budget-programme doivent 

être réexaminés pour envisager d’y inclure ces paramètres. 

410. L’Administration a déclaré qu’elle tiendrait compte de cette observation lors de 

l’élaboration du plan-programme et du budget-programme pour 2020, conformément 

aux directives du Contrôleur. 

411. Le Comité recommande que le Département de la sûreté et de la sécurité 

examine le plan-programme biennal et le budget-programme et envisage d’y 

inclure les paramètres essentiels susmentionnés.  

412. L’Administration a fait savoir que l’Assemblée générale avait approuvé les 

principaux éléments de la proposition de réforme du budget du Secrétaire général en 

décembre 2017 et ajouté que le Département de la sûreté et de la sécurité envisagerait 

d’inclure les paramètres essentiels proposés dans le cadre du nouveau système de 

présentation du budget. 

 

 

 J. Informations communiquées par la direction  
 

 

  Comptabilisation en pertes de montants en espèces, de créances et de biens  
 

413. L’Administration a informé le Comité qu’elle avait officiellement comptabilisé 

en pertes des immobilisations corporelles dont le coût initial était de 26,88 millions 

de dollars et des créances correspondant à un montant de 1,11 million de dollars. Elle 

a précisé que la comptabilisation en pertes concernant des membres du personnel et 

d’autres personnes représentait 0,15 million de dollars. La comptabilisation en pertes  

des immobilisations corporelles concernait essentiellement des actifs de l ’Organisme 

des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve et de la Mission d ’assistance 

des Nations Unies pour l’Iraq (respectivement 8,69 millions et 5,07 millions de 

dollars). 

 

  Versements à titre gracieux  
 

414. L’Administration a dit au Comité qu’aucun versement à titre gracieux n’avait 

été effectué pendant l’année terminée le 31 décembre 2017. 

 

  Cas de fraude ou de présomption de fraude  
 

415. Conformément à la Norme internationale d’audit 240, le Comité planifie ses 

audits des états financiers de manière à pouvoir raisonnablement s ’attendre à repérer 

les inexactitudes et irrégularités significatives, y compris celles qui résultent de la 

fraude. On ne peut cependant pas compter sur ses audits pour relever toutes les 

inexactitudes ou irrégularités. C’est à l’Administration qu’incombe au premier chef 

la responsabilité de prévenir et de détecter la fraude.   

416. Au cours de l’audit, le Comité pose des questions sur la manière dont 

l’administration s’acquitte de ses responsabilités en matière d’évaluation des risques 

de fraude et sur les dispositifs permettant de détecter ces risques et d ’y faire face, 

notamment en ce qui concerne tout risque particulier qu’elle a déjà relevé ou qui a été 

porté à son attention. Il demande également à l’Administration si elle a connaissance 

de tout cas de fraude avérée ou présumée ou d’allégations y relatives. Il n’a relevé 

aucun cas de fraude lors de l’audit et aucun n’a été porté à son attention lors des 

contrôles. 

417. Pour l’année 2017, la direction a signalé 51 cas de fraude ou de présomption de 

fraude, correspondant à une valeur estimative de 42,27 millions de dollars pour 18 de 

ces cas. La valeur estimative pour les autres cas a été classée comme 



 
A/73/5 (Vol. I) 

 

18-11014 87/311 

 

« indéterminée », « à déterminer », « inconnue » ou « faisant l’objet d’une enquête » 

dans le rapport communiqué au Comité.  

418. Dans son rapport au Comité sur les cas de fraude et de présomption de fraude, 

le Bureau du Contrôleur a donné des informations sur l ’incidence de ces cas au 

Secrétariat durant les trois derniers exercices comptables pour les entités des Nations 

Unies visées dans le volume I (voir tableau II.11).  

 

  Tableau II.11 

  Cas de fraude ou de présomption de fraude signalés dans les opérations 

des entités des Nations Unies visées au volume I  
 

 

Période terminée le Nombre de cas 

Montant  

(millions de dollars É.-U.) 

Total des dépenses  

(millions de dollars 

des États-Unis) 

Pourcentage  

du total  

des dépenses 

     
31 décembre 2015 9 1,92  5 613,14 0,03 

31 décembre 2016 22 0,62  5 717,49  0,01 

31 décembre 2017 51 42,27  5 788,87 0,71 

 

Source : Renseignements fournis par l’Administration. 
 

 

419. Le montant présenté pour les cas de fraude et de présomption de fraude en 2017 

ne représente que 0,71 % du total des dépenses. Certes, il est extrêmement difficile 

d’estimer l’étendue de la fraude dans une organisation, mais la gravité de la fraude 

signalée au Secrétariat est très basse par rapport à l ’estimation donnée par 

l’Association of Certified Fraud Examiners, qui dit que chaque année, une 

organisation type perd en moyenne 5 pour cent de ses recettes à la suite de fraudes.  

420. Le Bureau du Contrôleur établit un rapport annuel sur les cas de fraude et de 

présomption de fraude signalés dans toutes les entités du Secrétariat, qui est ensuite 

communiqué au Comité. Celui-ci a été informé que le rapport était établi sur la base 

des informations présentées chaque année de manière indépendante au Bureau du 

Contrôleur par chaque bureau du Secrétariat sous la forme précisée par le  Comité et 

dans les rapports trimestriels sur les cas de fraude et de présomption de fraude 

envoyés par le BSCI. Cette année, l’Administration a communiqué les informations 

au Comité; seules sept entités avaient présenté des conclusions; leurs transactions  

sont examinées dans le volume I.  

421. Une comparaison des cas portés à l’attention du Comité au cours des deux 

dernières années et des données du BSCI a révélé quatre cas de fraude et deux de 

fraude présumée dans les données du BSCI qui n’avaient pas été signalés dans le 

rapport du Contrôleur pour 2015. De même, 13 cas de fraude ou de présomption de 

fraude n’étaient pas mentionnés dans le rapport du Contrôleur pour 2016, alors qu’ils 

apparaissaient dans les données du BSCI. Le Bureau du Contrôleur a attribué ce s 

différences au fait que des cas de fraude avaient été signalés directement par divers 

bureaux du Secrétariat et mentionnés dans les rapports adressés au Comité. Il a en 

outre précisé qu’au cours des dernières périodes examinées, le Bureau avait présenté 

des rapports actualisés au Comité dès réception du rapport du BSCI sur les cas de 

fraude. 

422. Il est clair qu’il y a un manque de coordination entre le Bureau du Contrôleur et 

le BSCI. La même préoccupation avait également été soulevée par la Division de 

l’audit interne dans son rapport sur la procédure de signalement des cas de fraude 

avérée ou présumée dans les états financiers.  

423. Un certain nombre de cas de fraude signalés au BSCI sont transmis aux bureaux 

du Secrétariat concernés pour suite à donner. Le Comité a noté que dans le rapport du 
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BSCI sur les cas de fraude et de présomption de fraude pour 2015, neuf cas portaient 

la mention « renvoyées au Département de l’appui aux missions ». Cependant, aucun 

de ces cas n’a été mentionné dans les rapports du Contrôleur sur les états financiers 

présentés dans le volume I ou le volume II. Le Comité n’a pas pu obtenir l’assurance 

que tous les cas pour lesquels le BSCI avait achevé une évaluation préliminaire et 

qu’il avait renvoyés aux bureaux respectifs pour enquête avaient été signalés au 

Bureau du Contrôleur pour qu’il les mentionne dans son rapport. De même, étant 

donné que le système de signalement centralisé des cas n’est toujours pas 

opérationnel, il n’existe pas de système au Secrétariat qui permette de garantir que 

tous les cas repérés et suivis de manière indépendante dans divers bureaux et missions 

sont signalés au Bureau du Contrôleur chaque année.  

424. Par conséquent, il existe des motifs raisonnables de penser que tous les cas de 

fraude et de présomption de fraude ne sont pas signalés à l’Organisation et que, même 

en ce qui concerne les cas signalés, toutes les informations n’ont pas été consignées. 

425. Le Comité recommande que le Secrétariat établisse un mécanisme adéquat 

qui permette une meilleure coordination entre le Bureau du Contrôleur, le BSCI 

et les autres bureaux du Secrétariat de façon à ce que tous les cas de fraude et de 

présomption de fraude soient signalés et à ce que toutes les informations les 

concernant soient consignées. 

426. L’Administration a informé le Comité que le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la comptabilité avait demandé au BSCI de fournir des 

rapports trimestriels actualisés de façon à ce que tous les cas de fraude et de 

présomption de fraude soient signalés au Comité et  à ce que toutes les informations 

les concernant soient consignées.   

 

 

 K. Remerciements  
 

 

427. Le Comité des commissaires aux comptes tient à remercier la Secrétaire 

générale adjointe à la gestion ainsi que l’administration et le personnel de 

l’Organisation des Nations Unies, dans tous les lieux qu’il a visités et contrôlés, de 

l’aide qu’ils ont apportée à ses équipes et de l’esprit de coopération dont ils ont fait 

preuve.  

 

Le Contrôleur et Vérificateur général  

des comptes de l’Inde, 

Président du Comité des  

commissaires aux comptes 

(Auditeur principal) 

(Signé) Rajiv Mehrishi 

Le Contrôleur et Vérificateur 

général des comptes  

de la République-Unie de Tanzanie, 

(Signé) Mussa Juma Assad  

Le Président de la Cour des comptes  

fédérale de l’Allemagne 

(Signé) Kay Scheller 

 

24 juillet 2018 
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Annexe  
 

  État d’application des recommandations jusqu’à l’année terminée le 31 décembre 2016 
(volume I) 
 

 

     Avis des commissaires aux comptes après 
vérification 

No Rapport Recommandation du Comité  Réponse de l’Administration Évaluation du Comité  

Recomman- 

dation 

intégralement 

appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         
1. A/65/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 160 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de 

renforcer ses mécanismes de 

contrôle interne de façon à 

garantir l’exactitude des 

soldes débiteurs et créditeurs 

qui la lient à d’autres entités 

à la fin de l’exercice. 

Des relevés mensuels sont envoyés 

aux entités des Nations Unies 

débitrices du Siège. Le relevé arrêté 

au mois de décembre, qui indique le 

solde créditeur total, est envoyé aux 

entités vers la fin janvier ou début 

février. Celles-ci en accusent réception 

et contactent le Secrétariat pour 

obtenir des précisions sur les montants 

dus ou des pièces justificatives 

supplémentaires. Le fait de maintenir 

une communication constante avec les 

entités et de procéder à des 

vérifications ponctuelles par 

l’intermédiaire de l’envoi de relevés 

mensuels contribue à assurer 

l’exactitude des soldes créditeurs 

calculés en fin d’exercice. Des copies 

du tableau de bord et des pièces 

justificatives ont été communiquées au 

Comité pendant et après l’audit. 

Un exemplaire des 

relevés mensuels 

envoyés aux entités aux 

fins du suivi des soldes 

débiteurs et créditeurs a 

été communiqué au 

Comité, qui estime que 

cette recommandation a 

été suivie d’effet et la 

considère comme 

appliquée. 

X    

2. A/65/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 437 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de prendre 

les mesures voulues pour 

que le projet « Carbon » 

fonctionne en interface avec 

Umoja. 

Une évaluation est en cours. Le 

Département de l’Assemblée générale 

et de la gestion des conférences 

souscrit à l’approche adoptée par le 

Département de la gestion et 

continuera de collaborer étroitement 

avec lui pour donner suite à cette 

recommandation. 

Il a indiqué que le nom « Carbon » 

n’était plus utilisé et que cet outil 

avait été remplacé il y a des années 

par le système de gestion en ligne des 

Le Comité note que la 

recommandation devrait 

être appliquée d’ici à 

décembre, dans le cadre 

d’Umoja-Extension 2. Il 

considère donc que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/65/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/65/5(Vol.I)


 

 

A
/7

3
/5

 (V
o

l. I) 
 

9
0

/3
1

1
 

1
8

-1
1

0
1

4
 

     Avis des commissaires aux comptes après 
vérification 

No Rapport Recommandation du Comité  Réponse de l’Administration Évaluation du Comité  

Recomman- 

dation 

intégralement 

appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         réunions puis par le système gMeets, 

un outil de planification et de gestion 

des séances. Dans le cadre du 

développement d’Umoja-Extension 2, 

le système gMeets devrait être intégré 

au module de gestion des conférences 

et manifestations. Cependant, la 

priorité est actuellement accordée au 

module de gestion des participants aux 

réunions (qui couvre notamment 

l’accréditation, l’inscription et 

l’établissement des cartes d’identité), 

qui est en cours d’analyse et de 

révision. L’analyse des processus de 

gestion des réunions et le choix d’un 

système global de gestion des 

réunions n’interviendront qu’après le 

déploiement du module de gestion des 

participants, qui sera introduit 

progressivement à partir de septembre 

2018. Ce déploiement devrait être 

achevé à la fin de l’année 2019. Un 

système global de gestion des 

réunions sera déployé par la suite.  

Le Département de la gestion a 

indiqué que, dans le cadre du 

développement d’Umoja-Extension 2, 

le système gMeets (qui comprend un 

guichet unique par lequel les États 

Membres peuvent faire des demandes 

de manifestations via un portail) serait 

intégré au module de gestion des 

conférences et manifestations. 

Cependant, la priorité est actuellement 

accordée au module de gestion des 

participants aux réunions (qui couvre 

notamment l’accréditation, 

l’inscription et l’établissement des 

cartes d’identité), qui est en cours 
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         d’analyse et de révision. L’analyse des 

processus de gestion des réunions et le 

choix d’un système global de gestion 

des réunions n’interviendront qu’après 

le déploiement du module de gestion 

des participants, qui sera introduit 

progressivement à partir de septembre 

2018. Ce déploiement devrait être 

achevé à la fin de l’année 2019. 

L’analyse des processus de gestion 

des réunions et le choix d’un système 

global de gestion des réunions ne 

commenceront qu’au troisième 

trimestre de 2018. 

3. A/67/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 130 

Le Comité a recommandé 

que le Département de la 

gestion examine les pouvoirs 

délégués à l’Office des 

Nations Unies à Vienne et à 

l’Office des Nations Unies à 

Genève pour s’assurer que 

les pouvoirs liés aux achats 

sont définis suffisamment 

clairement. 

L’Administration réexamine et 

rationalise régulièrement les 

délégations de pouvoir. Cependant, 

comme la suite donnée à cette 

recommandation est fortement 

tributaire du programme de réforme 

du Secrétaire général, 

l’Administration demande que la 

recommandation soit classée. 

Le Comité prend acte de 

la réponse de 

l’Administration et note 

que la suite à donner à 

cette recommandation 

s’inscrit dans le cadre 

des propositions de 

réforme du Secrétaire 

général. Par conséquent, 

il estime que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

4. A/67/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 145 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration : 

a) d’établir des objectifs et 

des indicateurs de succès 

davantage axés sur les 

résultats ; b) de faire en 

sorte qu’il existe un rapport 

logique entre les activités, 

les indicateurs d’utilisation 

des ressources, les produits 

et la réalisation des objectifs 

de haut niveau ; c) de faire 

figurer les objectifs énoncés 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité qu’à sa cinquante-

sixième session, le Comité du 

programme et de la coordination avait 

fait des propositions de révision. Les 

améliorations apportées au plan-

programme biennal pour 2018-2019 

afin qu’il soit davantage axé sur les 

effets escomptés ont été appliquées 

aux 28 programmes. En juin 2018, 

sans formuler d’autres observations, 

l’Administration a indiqué que 

l’Assemblée générale, dans sa 

Le Comité a pris note 

des progrès accomplis 

dans le perfectionnement 

du plan-programme 

biennal. Il a noté que, 

dans ses rapports sur un 

nouveau modèle de 

gestion pour 

l’Organisation des 

Nations Unies (A/72/492 

et A/72/492/Add.1), le 

Secrétaire général avait 

formulé des propositions 

 X   

https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/492
https://undocs.org/fr/A/72/492/Add.1


 

 

A
/7

3
/5

 (V
o

l. I) 
 

9
2

/3
1

1
 

1
8

-1
1

0
1

4
 

     Avis des commissaires aux comptes après 
vérification 

No Rapport Recommandation du Comité  Réponse de l’Administration Évaluation du Comité  

Recomman- 

dation 

intégralement 

appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         aux points a) et b) ci-dessus 

dans l’énoncé de mission 

des secrétaires généraux 

adjoints responsables des 

entités concernées. 

résolution 70/8, avait adopté les 

recommandations du Comité du 

programme et de la coordination.  

de réforme du processus 

budgétaire. Des activités 

visant à atteindre ces 

objectifs seront menées 

au cours du prochain 

exercice biennal. Par 

conséquent, le Comité 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

5. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 29 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de définir 

les moyens et les délais 

requis pour être en mesure 

de lier plus étroitement 

l’utilisation du budget aux 

produits et résultats déjà 

obtenus ; et d’énoncer, en 

gardant cet objectif à 

l’esprit, un plan détaillé pour 

intégrer la gestion axée sur 

les résultats aux procédures 

habituelles, en définissant 

clairement les 

responsabilités respectives 

de chacun et les ressources 

nécessaires. 

L’Administration réitère la réponse 

précédemment faite à cette 

recommandation. En avril 2015, le 

Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité a indiqué que, selon le 

mode de présentation actuel du 

budget, les coûts étaient groupés par 

sous-programme. En outre, pour 

certains projets touchant l’ensemble 

du Secrétariat, les prévisions de 

dépenses sont souvent présentées de 

manière plus détaillée. Le niveau de 

détail des coûts répond donc aux 

besoins particuliers du mécanisme de 

décision considéré. L’Administration 

demande par conséquent au Comité de 

classer la recommandation. 

L’Administration a 

réitéré sa réponse et n’a 

formulé aucune 

observation 

supplémentaire. Le 

Comité note que la 

question des liens entre 

l’utilisation du budget et 

les produits prévus n’est 

pas abordée dans cette 

réponse. Il considère 

donc que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée.  

  X  

6. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 44 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

des plans pour produire des 

rapports de gestion mensuels 

et des rapports financiers 

améliorés destinés à la 

direction, en tirant parti des 

possibilités offertes par les 

Normes comptables 

internationales pour le 

secteur public (normes 

L’Administration prévoit de rendre 

compte plus fréquemment aux hauts 

responsables à partir de 2018 et étudie 

actuellement la portée des rapports de 

gestion et les précisions qui doivent y 

figurer. Des modèles de rapports de 

gestion mensuels ont été examinés 

avec la direction de la Division de la 

comptabilité. L’étape suivante, qui 

devrait avoir lieu prochainement, 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/RES/70/8
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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d’application 
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dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         IPSAS) et le nouveau 

progiciel de gestion intégré. 

consiste à examiner la question avec 

la Contrôleuse. 

7. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 48 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de mettre 

au point, dans le cadre de 

ses travaux sur la gestion du 

risque, une stratégie propre à 

améliorer le dispositif de 

responsabilité et de contrôle 

interne, grâce notamment à 

l’élaboration d’une 

« déclaration sur le contrôle 

interne » ou d’un document 

équivalent. Cette 

recommandation remplace la 

précédente concernant le 

contrôle interne (A/67/5 

(Vol. I), chap. II, par. 171).  

L’Administration fait concorder le 

plan d’élaboration d’une déclaration 

sur le contrôle interne avec les 

initiatives globales de réforme de la 

gestion mises en place par le 

Secrétaire général (A/72/492, 

A/72/492/Add.1 et A/72/492/Add.2) et 

avec le dispositif de prestation de 

services centralisée et les modules 

d’Umoja-Extension 2 correspondants. 

Elle a cherché à déterminer si le 

module gouvernance, risques et 

contrôle de la conformité d’Umoja 

pouvait sous-tendre la gestion du 

contrôle interne et a reçu des 

ressources dans ce domaine. Elle 

s’emploie à trouver des options de 

financement et à mettre au point un 

plan d’exécution et des dispositions 

pratiques permanentes pour que les 

contrôles internes soient pleinement 

pris en compte dans le module 

correspondant. La réforme de la 

gestion proposée, qui est en cours 

d’élaboration, aura également une 

incidence sur le dispositif de contrôle 

interne et la future déclaration sur le 

contrôle interne. 

En outre, la date d’achèvement de 

l’application de cette recommandation 

doit être reportée en raison de priorités 

concurrentes liées à la réforme en 

cours et aux changements que les 

propositions de réforme impliquent 

pour les systèmes et les contrôles. La 

reconfiguration des processus de 

gestion rendue nécessaire par les 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol. I)
https://undocs.org/fr/A/67/5(Vol. I)
https://undocs.org/fr/A/72/492
https://undocs.org/fr/A/72/492/Add.1
https://undocs.org/fr/A/72/492/Add.2
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appliquée 

Recomman-

dation 
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caduque 

         propositions de réforme doit aussi être 

prise en compte. 

8. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 56 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de 

s’employer à avoir une 

compréhension plus poussée 

de ses coûts et par 

conséquent de renforcer sa 

capacité de comparer et 

d’étalonner ses frais 

généraux et l’exécution de 

ses fonctions afin d’obtenir 

un meilleur rapport coût-

efficacité. Elle devra peut-

être pour ce faire créer un 

registre des codes d’analyse 

des dépenses 

d’administration et de 

programmes (et classer 

chaque opération selon le 

code approprié). 

Umoja permet déjà de mieux 

comprendre les coûts des services 

d’appui de l’Organisation. 

L’application de la recommandation 

devrait être examinée dans le contexte 

de ce que fait l’Administration pour 

donner suite à des recommandations 

plus récentes concernant les coûts. 

Depuis la mise en service d’Umoja, le 

Secrétariat a commencé à élaborer un 

catalogue complet normalisé recensant 

les coûts des services qu’il fournit. 

Une fois la normalisation achevée, il 

devrait être en mesure de comparer les 

coûts des services dans toute 

l’Organisation et de recenser les gains 

d’efficacité possibles.  

Le Comité note 

qu’Umoja donne à 

l’Administration les 

moyens de comparer et 

d’étalonner ses frais 

généraux et l’exécution 

de ses fonctions. Il est 

cependant nécessaire 

qu’elle démontre qu’elle 

a fait usage de ces 

moyens, ce qui sera 

probablement le cas une 

fois que les catalogues 

normalisés qu’elle 

mentionne dans sa 

réponse seront achevés. 

Le Comité considère 

donc que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

9. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 77 

Le Comité a également 

recommandé à 

l’Administration d’examiner 

le processus d’élaboration 

du budget dans le but de 

l’améliorer du début à la fin 

et de se pencher notamment 

sur les éléments 

d’Umoja-Extension 2 

relatifs à l’informatique et 

aux communications. 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité que l’élaboration 

du budget était en cours dans le cadre 

d’Umoja-Extension 2. Donnant suite 

aux recommandations formulées dans 

le rapport du Groupe indépendant de 

haut niveau chargé d’étudier les 

opérations de paix, elle a examiné les 

procédures budgétaires de façon à les 

améliorer. L’Administration n’a pas 

fourni d’autre réponse.  

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

10. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 103 

Le Comité a recommandé au 

Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires 

d’exiger des groupes et des 

comités d’examen technique 

Cette recommandation a été appliquée 

avant la date butoir du 31 décembre 

2017 ; en effet, le module indice de 

performance a été développé dans le 

cadre du dispositif de gestion des 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. 

Comme le module indice 

de performance a été 

X    

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         qu’ils s’emploient davantage 

à examiner les résultats des 

projets et des partenaires de 

réalisation précédents 

lorsqu’ils recommandaient 

l’approbation d’un projet par 

le coordonnateur 

humanitaire et, pour cela, 

procéder à une évaluation 

des éléments suivants : 

• Les organisations non 

gouvernementales 

concernées, notamment leur 

bilan en matière d’exécution 

des projets dans différentes 

entités et le devoir de 

diligence concernant 

l’entreprise et ses principaux 

responsables ; 

• Le type de projet, 

notamment la probabilité 

d’une bonne réalisation des 

avantages qui en sont 

escomptés, par exemple la 

distribution de bons 

d’espèces (risque élevé) ou 

la construction (risque 

faible) ;  

• L’emplacement du projet et 

la possibilité d’en suivre la 

progression.  

subventions. Il est actuellement 

déployé dans le contexte des fonds de 

financement communs. Les Groupes 

du financement de l’action 

humanitaire ont commencé à indiquer 

les résultats des partenaires de 

réalisation dans le dispositif de 

gestion des subventions, et ils en 

tiennent compte dans la sélection et 

l’approbation des projets. 

développé dans le cadre 

du dispositif de gestion 

des subventions et est en 

cours de déploiement, le 

Comité considère cette 

recommandation comme 

intégralement appliquée. 

11. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 114 

Le Comité a recommandé au 

Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires de 

s’employer avec d’autres 

entités des Nations Unies à 

établir des obligations 

formelles de partage de 

L’Administration a informé le Comité 

que cette recommandation serait 

appliquée dans le cadre plus large de 

la suite donnée aux recommandations 

relatives aux partenaires de réalisation 

qui figurent dans le rapport 

A/71/5 (Vol. I) (chapitre. II, par. 264, 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)(c
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dation 
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         l’information sur les 

résultats des partenaires de 

réalisation dans chaque 

bureau de pays. 

269 et 270), dans le contexte du 

module de gestion des subventions 

d’Umoja-Extension 2. 

L’Administration demande au Comité 

de classer cette recommandation. 

12. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 125 

Le Comité a recommandé au 

Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires 

d’accélérer la mise en place 

des contrôles améliorés 

institués par les directives 

globales et le cadre de 

responsabilisation, et ce, 

dans le cadre d’une 

approche davantage axée sur 

les risques et plus flexible en 

ce qui concerne la gestion 

des partenaires de réalisation 

dans les opérations de pays. 

Ceci supposait : a) des 

évaluations des risques pour 

faire le tri dans les 

partenaires de réalisation et 

constituer une réserve de 

fournisseurs sûrs ; b) une 

révision des arrangements de 

financement pour faire en 

sorte que les partenaires de 

réalisation à haut risque 

perçoivent un versement 

initial inférieur au taux de 

80 % actuel ; c) un 

renforcement des 

arrangements en matière de 

suivi, pour faire en sorte 

que, par exemple, les projets 

à haut risque fassent l’objet 

d’audits/inspections 

intérimaires en exercice des 

Grâce au tableau de bord de 

certification, déployé en 2017 dans le 

module d’analyse décisionnelle du 

dispositif de gestion des subventions, 

la direction au siège et sur le terrain 

est en mesure d’avoir un aperçu en 

temps réel des activités de 

certification prévues et en cours de 

réalisation et d’en assurer le suivi, ce 

qui permet à chaque fonds de s’assurer 

que les modalités opérationnelles 

convenues sont bien respectées et de 

prendre des mesures correctrices le 

cas échéant. Ce tableau de bord a été 

déployé avant la fin 2017.  

L’Administration a également indiqué 

qu’en dépit des efforts que le Bureau 

de la coordination des affaires 

humanitaires avait déployés (création 

de groupes conjoints de gestion des 

fonds dans certains fonds de 

financement communs, organisation 

d’activités de sensibilisation par la 

direction du Bureau, organisation de 

formations et d’ateliers), le Bureau 

n’était pas parvenu à obtenir du 

PNUD, en sa qualité d’agent de 

gestion, qu’il utilise pleinement le 

dispositif de gestion des subventions. 

Par ailleurs, le projet de directives 

relatives aux fonctions d’agent de 

gestion du PNUD indique que le 

dispositif de gestion des subventions 

du Bureau de la coordination des 

Le Comité prend note 

des informations 

communiquées par 

l’Administration et se 

félicite des mesures 

prises. Il note cependant 

que d’autres entités qui, 

comme le PNUD, 

s’acquittent des 

fonctions d’agent de 

gestion pour certains 

projets n’utilisent pas 

non plus activement le 

tableau de bord du 

dispositif de gestion des 

subventions. Le Comité 

prend acte des difficultés 

mentionnées par 

l’Administration mais 

estime que c’est à elle 

qu’il incombe au premier 

chef de mettre en place 

des contrôles améliorés. 

Par conséquent, il estime 

que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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dation 
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         droits d’accès pour audit, 

alors que le suivi des projets 

à risque plus faible pourrait 

se limiter aux visites par des 

membres du personnel 

régional ; d) une 

collaboration avec le Bureau 

des affaires juridiques afin 

de renforcer le mémorandum 

d’accord actuellement 

conclu entre le Bureau de la 

coordination des affaires 

humanitaires et les 

partenaires de réalisation. 

affaires humanitaires centralise les 

informations relatives au suivi des 

projets et à leurs résultats, et que 

l’agent de gestion doit veiller à ce que 

le personnel y ait accès et soit en 

mesure de l’utiliser à cette fin. 

L’Administration a ajouté que, pour 

remédier aux disparités qui 

découlaient de la difficulté 

d’appliquer le principe de 

responsabilité entre les différentes 

structures de gestion, le Bureau 

envisageait de rassembler toutes les 

structures de gestion liées aux fonds 

de financement communs dans un 

cadre administratif unique dont il 

aurait la responsabilité. 

13. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 136 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de mieux 

faire connaître les risques de 

fraude par la mise en place 

d’un code de conduite clair 

(étant entendu qu’un code de 

conduite englobera des 

questions plus larges que la 

seule fraude), renforcée par 

une communication interne à 

intervalles réguliers sur les 

questions relatives à la 

fraude et par des cours 

obligatoires pour l’ensemble 

du personnel. 

En collaboration avec le Bureau des 

services de contrôle interne et le 

Département de la gestion, le Bureau 

de la déontologie a consacré le 

dialogue en cascade de 2016 au thème 

de la prise de conscience et de la 

prévention de la fraude. En 2016, 67 

des 85 départements, bureaux et 

missions invités à participer au 

dialogue en cascade ont confirmé 

qu’ils l’avaient tenu. D’après les 

informations reçues, quelque 27 784 

membres du personnel ont participé 

aux dialogues consacrés à la prise de 

conscience et à la prévention de la 

fraude. Conjointement avec le Bureau 

de la gestion des ressources humaines, 

le Bureau du Secrétaire général 

adjoint à la gestion et le Bureau des 

services de contrôle interne, le Bureau 

de la déontologie a aussi mis au point 

un programme de formation en ligne 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

l’encourage à poursuivre 

ses efforts pour 

sensibiliser le personnel 

aux risques de fraude. 

Cette recommandation 

est considérée comme 

intégralement appliquée.  

X    

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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         consacré à la prise de conscience et à 

la prévention de la fraude. Il continue 

également de mettre à la disposition 

des fonctionnaires une formation en 

ligne consacrée à la déontologie et à 

l’intégrité.  

Le Bureau du Secrétaire général 

adjoint à la gestion a répondu que, 

dans des articles publiés sur iSeek, le 

Département de la gestion avait 

rappelé qu’il incombait au premier 

chef aux hauts fonctionnaires et aux 

fonctionnaires de tous grades de lutter 

contre la fraude et la corruption et a 

prié l’ensemble du personnel de se 

familiariser avec le Dispositif de lutte 

contre la fraude et la corruption. En 

outre, il avait mis au point des 

brochures, des affiches et des tapis de 

souris pour mettre l’accent sur la 

politique de tolérance zéro de 

l’Organisation vis-à-vis de la fraude, 

sur la responsabilité de l’Organisation 

pour ce qui est de garantir l’anonymat 

des personnes qui signalent des cas de 

fraude et de faire connaître les 

modalités de signalement, sur 

l’obligation de signaler les cas de 

fraude présumés et sur les mesures 

disciplinaires prises par le Secrétariat 

contre les membres du personnel 

impliqués dans des affaires de fraude, 

et les avait distribués au personnel du 

Siège, des bureaux hors Siège et de 

toutes les missions. En outre, en 

octobre 2016, le Secrétaire général a 

informé les fonctionnaires du 

Secrétariat de la promulgation du 

Dispositif, en a rappelé la finalité et 
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         les a priés de faire prévaloir à 

l’Organisation des Nations Unies les 

normes déontologiques les plus 

élevées. 

14. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 142 

Le Comité a recommandé | à 

l’Administration de réaliser 

une évaluation complète des 

risques de fraude, en 

s’appuyant sur des 

recherches approfondies 

dans les domaines à haut 

risque pour déterminer 

l’étendue des vulnérabilités 

de l’Organisation et son 

degré d’exposition aux 

risques de fraude tant 

interne qu’externe. 

Comme indiqué au numéro 114 

ci-dessous, l’évaluation des risques est 

achevée. 

Le Comité prend acte de 

la réponse de 

l’Administration et note 

que l’évaluation des 

risques a été menée à 

terme | en 2017. Cette 

recommandation est 

considérée comme 

intégralement appliquée. 

X    

15. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 143 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de soutenir 

les efforts que menait le 

Bureau des services de 

contrôle interne en vue de se 

doter d’experts capables de 

fournir un appui aux 

différents départements et de 

collaborer avec eux pour 

évaluer et analyser tous les 

risques de fraude 

significatifs et prendre les 

mesures qui s’imposaient 

pour y remédier. 

L’Administration réaffirme qu’elle est 

convaincue que cette recommandation 

relève de la responsabilité du Bureau 

des services de contrôle interne et 

confirme qu’elle est disposée à 

coopérer avec le Bureau pour y donner 

suite. Le Bureau des services de 

contrôle interne n’a pas formulé 

d’observations supplémentaires. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. 

Cependant, il a constaté 

pendant l’audit de la 

mise en place du 

Dispositif de lutte contre 

la fraude et la corruption 

que des efforts restaient 

à accomplir pour évaluer 

et analyser tous les 

risques de fraude 

significatifs et prendre 

les mesures qui 

s’imposaient pour y 

remédier. Par 

conséquent, il estime que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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16. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 147 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de passer 

en revue et de rationaliser la 

série de documents 

d’orientation et de directives 

actuellement en vigueur 

concernant la fraude et les 

autres comportements 

répréhensibles, afin de 

définir clairement à 

l’attention du personnel et 

d’autres parties concernées 

la marche à suivre lorsqu’on 

découvre une fraude. 

Comme évoqué précédemment, le 

Dispositif de lutte contre la fraude et 

la corruption, mis en place en 

septembre 2016, offre aux 

fonctionnaires des Nations Unies, aux 

autres catégories de personnel et aux 

organismes qui ont des rapports 

contractuels avec le Secrétariat un 

large ensemble d’informations et de 

conseils sur les divers moyens de 

prévenir, reconnaître et combattre les 

actes de fraude.  

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. Cette 

recommandation est 

considérée comme 

intégralement appliquée. 

X    

17. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 148 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de mettre 

en place un mécanisme 

central de réception pour 

toutes les plaintes de 

fonctionnaires et toutes les 

notifications relatives à une 

présomption de fraude, ce 

qui permettrait d’effectuer 

un tri et une évaluation 

appropriés et de transmettre 

les dossiers à l’unité 

administrative la mieux à 

même d’y donner suite, et 

améliorerait aussi la collecte 

de données. 

Il s’agit d’un des volets des mesures 

prises par le Bureau des services de 

contrôle interne pour renforcer et 

professionnaliser ses enquêtes. 

Cependant, le Bureau n’est pas seul 

responsable de la mise en place d’un 

mécanisme central servant à 

réceptionner, à trier et à évaluer les 

plaintes, à signaler les fraudes et à 

suivre toutes les mesures prises en cas 

d’allégation de faute au Secrétariat. Il 

reconnaît que, dans la pratique, il est 

devenu le mécanisme central de 

réception des signalements de fraude 

et d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles. Cela étant, il n’est pas le 

mécanisme central pour d’autres types 

d’enquêtes, comme celles qui ont trait 

aux questions de conduite prohibée, 

telle que définie dans la circulaire du 

Secrétaire général ST/SGB/2008/5, ni 

pour les affaires à faible risque 

appartenant à la catégorie II, selon la 

définition qu’il en a donné dans son 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. Il est 

néanmoins d’avis qu’il 

n’y a pas de consensus 

sur la question du 

mécanisme central de 

réception des plaintes, 

étant donné que le 

Bureau ne se considère 

pas comme le 

mécanisme central pour 

les plaintes autres que 

celles relatives à 

l’exploitation et aux 

atteintes sexuelles. Cette 

recommandation ne peut 

pas être considérée 

comme appliquée tant 

qu’il n’y a pas de 

consensus sur la question 

du mécanisme central et 

qu’une décision à ce 

sujet n’a pas été mise en 

œuvre. Le Comité 

  X  

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
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         rapport publié sous la cote A/58/708 

(par. 27). 

considère donc que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée. 

18. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 151 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

un plan directeur et des 

dispositifs nécessaires à 

l’engagement systématique 

de poursuites judiciaires 

dans les cas de fraude 

avérée. 

L’Administration réitère les 

observations qu’elle a faites 

précédemment au sujet de cette 

recommandation et, compte tenu de 

ces observations, considère la 

recommandation comme appliquée et 

demande respectueusement au Comité 

de bien vouloir la classer. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration mais 

note qu’il y a toujours 

des lacunes dans les 

poursuites judiciaires 

menées dans les cas de 

fraude avérée. Il note 

également qu’il serait 

judicieux que 

l’Administration mette 

en place un cadre formel 

pour gérer ces questions. 

Au vu des mesures prises 

par l’Administration, le 

Comité considère que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

19. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 159 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

une approche stratégique 

intégrée de lutte contre la 

fraude, s’inspirant des 

nombreux exemples de 

bonnes pratiques adoptés 

dans le monde, et de 

l’adapter aux spécificités de 

l’Organisation. La première 

étape consisterait à évaluer 

et à comprendre la nature et 

la portée des risques de 

fraude auxquels l’ONU est 

exposée. 

En approuvant l’inventaire des risques 

de fraude et de corruption, le Comité 

de gestion recensera les risques au 

sujet desquels des mesures doivent 

être prises immédiatement, 

déterminera quels sont les 

administrateurs (responsables de la 

gestion des risques institutionnels) 

chargés d’élaborer des plans détaillés 

de prévention et de traitement des 

risques précisant les mesures que 

l’Administration prévoit de prendre 

pour atténuer les risques et de fixer les 

délais de mise en œuvre et continuera 

de suivre l’application de ces plans.  

Le Bureau des affaires juridiques 

considère que le Département de la 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/58/708(par.27
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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         gestion est le principal responsable de 

l’application de cette 

recommandation. 

20. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 164 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

une stratégie et des plans 

stratégiques de gestion 

prévisionnelle des besoins 

en personnel à moyen et à 

long terme, fondés sur un 

examen de la stratégie de 

l’Organisation pour en 

identifier les éventuels 

besoins en termes 

d’effectifs, de classes, de 

connaissances et de 

compétences. 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines considère que les progrès 

suivants ont été accomplis :  

• Un projet de guide destiné aux 

exercices de gestion prévisionnelle 

des besoins en personnel a été établi et 

a été utilisé dans le cadre d’un 

exercice réalisé par le Département de 

la sûreté et de la sécurité. Le Bureau 

recueille actuellement des retours 

d’expérience auprès du Département 

et prévoit de conduire plusieurs autres 

exercices de ce type avant de publier 

le guide à destination de l’ensemble 

du Secrétariat. 

• Des codes emploi normalisés ont été 

définis dans Umoja (Umoja- 

Extension 1, Groupe 5) pour plus 

de 10 000 postes soumis à recrutement 

local. 

• Des instructions ont été publiées 

pour que les codes emploi normalisés 

soient utilisés pour tous les postes 

inscrits au budget. 

• Des prévisions ont été établies pour 

les départs à la retraite dans les 

réseaux d’emploi pour lesquels la 

politique de mobilité est déjà 

appliquée. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et des 

mesures qu’elle a prises 

en faveur de la gestion 

prévisionnelle des 

besoins en personnel. Au 

vu de cette réponse, il 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

21. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 169 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’établir 

des critères qui serviraient à 

mesurer l’efficacité de la 

procédure visant à recruter 

la bonne personne possédant 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines considère que cette 

recommandation est en cours 

d’application. Dans le 

plan-programme biennal révisé pour 

2018-2019, de nouveaux critères de 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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         les compétences voulues 

pour un poste spécifique au 

moment opportun et pour un 

coût juste. 

mesure seront ajoutés aux outils 

actuellement utilisés pour évaluer les 

délais de recrutement, conformément 

au tableau de bord des résultats de la 

gestion des ressources humaines. 

22. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 170 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration réalise 

une étude de l’ensemble de 

la procédure de recrutement 

pour trouver des moyens de 

réduire les délais entre le 

moment où un poste devient 

vacant et celui où il est 

pourvu. 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines considère que cette 

recommandation est en cours 

d’application. Dans le cadre de la 

volonté de réforme de la gestion du 

Secrétaire général, il réalise 

actuellement un examen du système 

de sélection du personnel instauré par 

l’instruction administrative 

ST/AI/2010/3. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

23. A/69/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 177 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration élabore 

une stratégie de 

renforcement des 

compétences du personnel 

fondée sur une meilleure 

compréhension des lacunes 

en matière de capacités et de 

compétences, telles que les 

compétences commerciales 

pour les grands projets. Pour 

cela, elle devrait tenir 

compte des besoins résultant 

de la mise en œuvre des 

normes IPSAS et du 

progiciel de gestion intégré 

Umoja, comme le 

renforcement des 

compétences en gestion 

financière afin d’apporter 

des améliorations et de 

fournir des services 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines considère cette 

recommandation comme classée. En 

effet, l’évaluation globale des besoins 

en matière de formation a été menée à 

bien et ses résultats ont été pris en 

compte pour l’exercice biennal 2018-

2019.  

Le Comité a pris note de 

la réponse de 

l’Administration et de 

l’achèvement de 

l’évaluation globale des 

besoins en matière de 

formation mais constate 

que la stratégie de 

renforcement des 

compétences du 

personnel dont il avait 

recommandé 

l’élaboration n’a pas été 

mise au point. Il 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/69/5(Vol.I)
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         consultatifs globaux plus 

stratégiques. 

24. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 28 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de 

transformer les services 

financiers en services plus 

stratégiques et à plus forte 

valeur ajoutée, et de faciliter 

cette transformation grâce à 

un programme élargi de 

formation à la gestion 

financière qui permette 

d’améliorer l’information 

financière et le niveau des 

compétences financières 

dans toute l’Organisation. 

L’Administration a informé le Comité 

que le programme de certification 

proposé par le Chartered Institute of 

Public Finance and Accountancy avait 

été élargi en 2018 et que l’institut 

avait publié des directives. Huit 

fonctionnaires s’étaient inscrits au 

programme au premier semestre de 

2018, et d’autres feraient de même au 

deuxième semestre si les ressources 

disponibles le permettaient. 

L’Administration a également informé 

le Comité que le Département de 

l’appui aux missions avait envoyé un 

mémo à toutes les missions pour 

annoncer ce programme.  

Le Comité estime que 

cette recommandation a 

été suivie d’effet et la 

considère comme 

appliquée.  

X    

25. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 40 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de : 

a) mettre en place des 

approches et des méthodes 

normalisées pour mesurer le 

coût des services rendus aux 

utilisateurs internes et 

externes ; b) déterminer 

comment Umoja peut aider à 

comptabiliser, analyser et 

présenter de manière plus 

transparente l’intégralité des 

coûts des activités. 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité qu’elle examinait le 

type d’activités menées afin de 

calculer le coût des services rendus, le 

but étant de créer un répertoire général 

des services fournis par le Secrétariat. 

Depuis la mise en service d’Umoja, le 

Secrétariat a commencé à élaborer un 

catalogue complet normalisé recensant 

les coûts des services qu’il fournit. 

Une fois la normalisation achevée, il 

sera en mesure de comparer les coûts 

des services dans toute l’Organisation 

et de recenser les gains d’efficacité 

possibles. L’Administration n’a pas 

fourni d’autre réponse. 

Le répertoire général des 

services fournis par le 

Secrétariat est toujours 

en cours d’élaboration. 

Le Comité considère 

donc que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

26. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 60 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’examiner 

les causes sous-jacentes de 

la différence entre les coûts 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité que le Bureau de la 

planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité continuait 

Le Comité note que le 

contrôle du coût des 

prestations n’a pas 

encore été renforcé. Il 

  X  

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         moyens des prestations au 

titre des différents régimes 

afin de déterminer s’il était 

possible de réduire les frais 

de gestion de ces régimes. 

de contrôler les coûts des prestations 

au titre de l’ensemble des régimes 

d’assurance maladie et était en train 

d’ajuster les modalités de 

communication des résultats 

techniques par les tiers 

administrateurs afin d’améliorer le 

contrôle du taux de recours aux 

prestations et le coût moyen de ces 

dernières par catégorie de soins de 

santé.  

En ce qui concerne les dépenses 

administratives, le Bureau avait 

l’intention de revoir et d’ajuster les 

clauses et conditions qui régissaient 

les relations avec les tiers 

administrateurs, des appels d’offres 

devant être publiés au cours des 18 

mois suivants. En attendant, le Bureau 

avait autorisé les prestataires de soins 

à demander directement les 

remboursements au titre du plan 

mondial d’assurance maladie afin de 

contenir les frais administratifs.  

L’Administration n’a pas fourni 

d’autre réponse. 

note également que les 

relations entre 

l’Organisation et les tiers 

administrateurs ne sont 

toujours pas formalisées. 

Il considère donc que 

cette recommandation 

n’a pas été appliquée.  

27. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 64 

Le Comité a recommandé 

que des dispositions soient 

prises pour donner libre 

accès aux documents 

comptables à des auditeurs 

chargés d’examiner les 

performances des 

administrateurs tiers en vue 

de vérifier l’exactitude des 

coûts qu’ils déclarent et des 

opérations qu’ils réalisent et 

de s’assurer qu’ils respectent 

leurs obligations 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité qu’aucun cabinet 

d’audit qualifié n’avait répondu à 

l’appel d’offres lancé par le Bureau de 

la planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité en 2016, 

et qu’un appel d’offres revu et corrigé 

serait publié au premier trimestre de 

2018 afin qu’une procédure d’audit 

complète puisse être lancée plus tard 

dans l’année. En attendant, 

l’Administration continuerait de 

suivre de près les rapports d’audit 

Les démarches visant à 

donner libre accès aux 

documents comptables à 

des auditeurs chargés 

d’examiner les 

performances des 

administrateurs tiers ne 

sont pas encore 

terminées. Par 

conséquent, le Comité 

estime que cette 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         contractuelles. À l’avenir, 

les droits d’inspection 

inscrits dans ces contrats 

devraient être exercés 

régulièrement. 

interne des tiers administrateurs. 

L’Administration n’a pas fourni 

d’autre réponse. 

recommandation est en 

cours d’application.  

28. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 74 

Le Comité a réitéré la 

recommandation qu’il avait 

faite et encouragé le 

Secrétariat à accélérer les 

travaux visant à élaborer 

sans tarder une méthode de 

gestion prévisionnelle des 

besoins en personnel. 

Les progrès suivants ont été 

accomplis : 

• Un projet de guide destiné aux 

exercices de gestion prévisionnelle 

des besoins en personnel a été établi et 

a été utilisé dans le cadre d’un 

exercice réalisé par le Département de 

la sûreté et de la sécurité. Le Bureau 

recueille actuellement des retours 

d’expérience auprès du Département 

et prévoit de conduire plusieurs autres 

exercices de ce type avant de publier 

le guide à destination de l’ensemble 

du Secrétariat. 

• Des codes emploi normalisés ont été 

définis dans Umoja 

(Umoja-Extension 1, Groupe 5) pour 

plus de 10 000 postes soumis à 

recrutement local. 

• Des instructions ont été publiées 

pour que les codes emploi normalisés 

soient utilisés pour tous les postes 

inscrits au budget. 

• Des prévisions ont été établies pour 

les départs à la retraite dans les 

réseaux d’emploi pour lesquels la 

politique de mobilité est déjà 

appliquée. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et des 

mesures qu’elle a prises. 

Cependant, 

l’Administration n’a pas 

encore mis en place la 

gestion prévisionnelle 

des besoins en 

personnel, que ce soit à 

l’échelle d’une entité ou 

d’un réseau d’emplois, 

même si certains 

éléments sont en cours 

d’élaboration ou de mise 

à l’essai. Le Comité 

considère donc que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée. 

  X  

29. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 80 

Le Comité a recommandé au 

Secrétariat de prendre les 

mesures suivantes : a) créer 

un mécanisme adapté pour 

veiller à ce que le Bureau de 

a) Le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité crée les postes et fournit 

à chaque département ou bureau 

l’allocation de crédits qui lui revient 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         la gestion des ressources 

humaines et le Bureau de la 

planification des 

programmes, du budget et de 

la comptabilité, qui assurent 

actuellement les fonctions 

budgétaires et de ressources 

humaines de manière 

compartimentée, 

coordonnent davantage leurs 

travaux afin d’améliorer la 

gestion prévisionnelle 

stratégique des ressources 

humaines ; b) examiner les 

profils d’emploi pour 

s’assurer que chaque poste 

soit classé dans la bonne 

famille et le bon réseau 

d’emploi en utilisant un 

système de classification 

normalisé ; c) étudier la 

possibilité d’intégrer un 

module de gestion 

prévisionnelle des besoins 

en personnel au système 

Umoja. 

ainsi que le tableau d’effectifs 

autorisé. Le Bureau de la gestion des 

ressources humaines fournit le cadre 

administratif dans lequel les 

départements et bureaux procèdent 

aux recrutements, aux transferts, aux 

affectations et aux cessations de 

service en fonction des postes 

approuvés. Les rôles sont donc 

clairement définis. À l’aide du module 

d’établissement de rapports d’Umoja, 

chaque département ou bureau est 

responsable de la gestion de ses 

ressources liées aux postes et aux 

autres objets de dépense. Bien que 

l’utilisation de ce module ait 

légèrement progressé, certains 

ajustements restent à faire au niveau 

de l’administration du personnel et des 

fonctionnalités du module ; b) Les 

postes sont classés régulièrement, 

généralement lors d’un important 

changement de responsabilités, avant 

la publication d’un avis de vacance de 

poste, lorsqu’un poste devrait devenir 

vacant, ou lorsqu’un nouveau poste est 

proposé. Les définitions d’emploi sont 

classées sur la base des normes de 

classement des emplois établies par la 

Commission de la fonction publique 

internationale, des définitions 

d’emploi normalisées ou des profils 

d’emploi type qui ont été pré-classés 

en suivant ces normes. L’affectation 

d’un code emploi à un poste place ce 

poste dans la bonne catégorie 

professionnelle et dans le bon réseau 

d’emplois ; c) Comme indiqué dans 

les précédentes observations de 

recommandation est en 

cours d’application.  
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en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         l’Administration, aucun module de 

gestion prévisionnelle des besoins en 

personnel n’est prévu dans Umoja (ou 

dans Inspira). 

30. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 83 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration 

d’examiner, de mettre à jour 

et de justifier les délégations 

de pouvoir réalisées. 

Cette recommandation a été appliquée 

lorsque la circulaire du Secrétaire 

général ST/SGB/2015/1 intitulée 

« Délégation de pouvoir dans 

l’application du Statut et du 

Règlement du personnel » est entrée 

en vigueur en avril 2015 (voir 

A/71/331/Add.2, par. 120). 

Le Comité avait retenu 

de la précédente réponse 

de l’Administration 

qu’elle attendait les 

propositions finales de 

l’équipe de réforme 

intégrée, qui devaient 

être formulées avant la 

fin 2017, pour prendre 

une décision au sujet de 

la révision du cadre de 

politique générale sur la 

délégation de pouvoir. 

La présente réponse ne 

précise pas si des 

progrès ont été 

accomplis à cet égard. 

Le Comité considère 

donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

31. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 84 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’établir un 

document directif de 

synthèse énonçant 

clairement les pouvoirs qui 

ont été délégués. Il a 

recommandé en outre au 

Bureau de la gestion des 

ressources humaines 

d’élaborer un cadre de 

vérification et de contrôle 

afin de surveiller la façon 

dont les pouvoirs qui ont été 

délégués étaient exercés et 

Ces activités sont toujours en cours, 

compte tenu des autres initiatives 

actuellement mises en œuvre au sein 

de l’Organisation, notamment Umoja, 

et de l’introduction progressive d’un 

nouveau dispositif de prestation de 

services centralisée à partir de 2019, 

sous réserve de l’approbation de 

l’Assemblée générale à sa soixante-

douzième session. Comme indiqué ci-

dessus, une circulaire du Secrétaire 

général (ST/SGB/2015/1) est entrée en 

vigueur en 2015. L’élaboration d’un 

projet d’instruction administrative 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2015/1
https://undocs.org/fr/A/71/331/Add.2
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2015/1
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dation 
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non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         de s’assurer que les 

directives approuvées en la 

matière soient respectées. 

décrivant de manière détaillée, 

exhaustive et globale la délégation de 

pouvoirs et tenant compte des 

nouvelles modalités opérationnelles 

découlant de la mise en service 

d’Umoja sera bientôt achevée. La 

délégation de pouvoirs a été 

réexaminée dans le contexte des droits 

d’accès dans Umoja. La description 

des droits d’accès comprend des 

directives qui précisent les droits 

associés à chaque poste, les 

restrictions et limitations y relatives, 

la séparation des tâches et les 

formations obligatoires. Comme les 

droits d’accès sont pensés en fonction 

des nouvelles procédures Umoja, cet 

exercice a permis de les rationaliser. Il 

sera peut-être nécessaire de les 

rationaliser davantage dans le cadre 

d’un éventuel futur dispositif de 

prestation de services centralisée. 

Un tableau comportant plus de 

290 pouvoirs et précisant s’ils sont 

actuellement délégués a été établi par 

le Bureau de la gestion des ressources 

humaines et révisé par le Bureau du 

Secrétaire général adjoint. Un autre 

tableau a également été établi ; il 

contient une brève description de la 

situation actuelle et un récapitulatif 

des modifications qu’il est 

recommandé d’apporter à la structure 

de délégation de pouvoirs, et doit être 

révisé par le Sous-Secrétaire général à 

la gestion des ressources humaines et 

le Bureau du Secrétaire général 

adjoint à la gestion. Une fois que ces 

modifications auront été approuvées 
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         ou révisées, il sera possible de mettre 

au point un document directif de 

synthèse énonçant clairement les 

pouvoirs qui ont été délégués ainsi 

qu’un cadre de vérification et de 

contrôle. 

32. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 92 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

assure le suivi de 

l’application de la circulaire 

du Secrétaire général 

intitulée « Fonctionnaires 

handicapés : emploi et 

accessibilité au Secrétariat 

de l’Organisation des 

Nations Unies » 

(ST/SGB/2014/3). 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines s’emploie actuellement à 

appliquer des dispositions de la 

circulaire ST/SGB/2014/3, 

notamment :  

• Sensibilisation : en s’appuyant sur 

les médias sociaux et sur d’autres 

canaux et activités de communication, 

le Bureau met en avant le fait que 

l’Organisation est un employeur de 

choix pour les personnes handicapées. 

C’est dans ce contexte qu’à Bonn 

(Allemagne) en novembre 2017, le 

Groupe de la prospection a participé, 

avec d’autres organismes des Nations 

Unies (notamment le PNUD et les 

Volontaires des Nations Unies) et 

plusieurs organisations internationales 

de professionnels handicapés, à une 

réunion organisée pour sensibiliser 

l’opinion et partager des meilleures 

pratiques en matière d’accessibilité et 

d’aménagement raisonnable. 

• Missions : le Groupe de la 

prospection s’est rendu à l’Université 

Gallaudet à Washington, qui est la 

seule université des États-Unis 

spécialisée dans l’accueil d’étudiants 

sourds. Il prévoit également de rendre 

visite à une communauté de 

professionnels handicapés et 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et se 

félicite des mesures 

prises par le Bureau de 

la gestion des ressources 

humaines pour appliquer 

les dispositions de la 

circulaire du Secrétaire 

général. Il est d’avis que 

le Bureau devrait aussi 

s’assurer que les autres 

départements appliquent 

également ces 

dispositions. 

L’Administration ne 

s’est pas prononcée sur 

ce point. Par conséquent, 

le Comité estime que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2014/3
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2014/3
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dation 

devenue 
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         s’emploie à étendre leur réseau au 

niveau mondial.  

• Accessibilité : la plateforme Inspira 

de gestion des carrières a été 

améliorée et comprend maintenant 

plusieurs fonctionnalités qui la 

rendent plus accessible aux personnes 

atteintes de troubles de la vision.  

• Formations à destination des 

responsables et des personnes 

référentes en matière d’accessibilité à 

l’échelle des départements : en 

collaboration avec le PNUD, le 

Bureau de la gestion des ressources 

humaines mène deux projets visant à 

promouvoir l’intégration des 

personnes handicapées dans 

l’Organisation. Il s’agit notamment 

d’une série d’activités destinées à 

sensibiliser le personnel à la question 

du travail avec des personnes 

handicapées et à donner aux 

responsables davantage de moyens de 

susciter et d’entretenir un 

environnement de travail dans lequel 

chacun soit intégré et accueilli. Ces 

activités consistent notamment à 

mettre au point une formation en ligne 

sur l’intégration des personnes 

handicapées ainsi que des supports 

d’apprentissage et de référence pour le 

personnel et les responsables au sujet 

du travail avec des personnes 

handicapées. Ces deux projets 

devraient être achevés d’ici à la fin de 

2018. 

• Nomination d’un coordonnateur : le 

coordonnateur chargé des questions de 

handicap et d’accessibilité sur le lieu 
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         de travail a été nommé par le 

Secrétaire général adjoint à la gestion 

et chargé de veiller au respect de la 

circulaire intitulée « Fonctionnaires 

handicapés : emploi et accessibilité au 

Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies ». Il est secondé par le 

Groupe de travail interdépartemental 

sur les questions d’accessibilité. Au 

début de l’année 2018, le portail 

Inspira et le site United Nations 

Careers ont été dotés de 

fonctionnalités qui les rendent plus 

accessible aux personnes handicapées.  

33. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 93 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

s’efforce de combler les 

lacunes dans l’accès aux 

données relatives aux congés 

de maladie pour permettre 

l’établissement de rapports 

complets en temps utile, et 

qu’elle se donne les moyens 

de recueillir des données sur 

les paramètres de santé 

déterminants de ses usagers 

dans l’ensemble du système 

des Nations Unies afin de 

permettre l’établissement de 

rapports plus complets sur 

les questions de statut et de 

politique générale. 

L’accès à des données fiables relatives 

aux congés de maladie s’est 

progressivement amélioré grâce à la 

coopération étroite entre la Division 

des services médicaux (EarthMed) et 

l’équipe Umoja. Un tableau de bord 

des congés de maladie permettant de 

cibler les interventions a été établi par 

le Bureau de l’informatique et des 

communications et mis à la 

disposition de la Division des services 

médicaux. Les écarts existant entre les 

données relatives aux congés de 

maladie figurant dans EarthMed et les 

données relatives aux absences 

figurant dans Umoja (qui ont été 

recensés lors de l’audit de 2018) 

seront comblés, l’accent étant mis sur 

la possibilité que le nombre de congés 

de maladie déclarés soit inférieur à la 

réalité. La prochaine étape notable 

sera la création d’un portail, qui 

devrait être mis en service dans les 

mois à venir. Une instruction 

administrative relative aux congés de 

Le Comité prend acte de 

la réponse de 

l’Administration mais 

note que la gestion des 

données relatives aux 

congés de maladie est 

insuffisante et qu’il y a 

des écarts entre les 

données relatives aux 

congés de maladie 

certifiés qui figurent 

dans Umoja et les 

données obtenues par la 

Division des services 

médicaux ; il considère 

donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         maladie est en cours de traitement au 

Service des politiques en matière de 

ressources humaines où elle fait 

l’objet de consultations. 

34. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 98 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines : 

a) envisage de collecter des 

données sur le nombre de 

fonctionnaires relevant de 

chaque premier et second 

notateur en vue de recenser 

les cas où le ratio 

dépasserait de manière 

déraisonnable les normes en 

vigueur ; b) envisage 

d’approfondir l’analyse des 

données afin d’établir des 

tableaux de bord 

supplémentaires qui 

faciliteraient l’analyse de la 

notation et de l’évaluation 

individuelles des 

fonctionnaires ; c) envisage 

de perfectionner les 

applications statistiques du 

système afin de permettre 

l’agrégation des données 

concernant les plans de 

progression individuels et 

les activités de formation à 

entreprendre. 

L’Administration réaffirme que les 

éléments a) et b) de cette 

recommandation ont été appliqués. 

Elle continuera de donner suite à 

l’élément c). Il convient de noter qu’à 

la fin de l’année 2017, 

l’Administration a agrégé les données 

concernant les plans de progression du 

cycle budgétaire 2015-2016 en 

utilisant une nouvelle application 

statistique. Il est cependant difficile 

d’en tirer des tendances utiles en 

raison du faible nombre de 

fonctionnaires sur le terrain ayant 

entré des données et de la faible 

corrélation entre les mots clés et les 

domaines d’apprentissage. Le Bureau 

examine actuellement de meilleures 

méthodes de collecte d’informations 

relatives aux plans de progression.  

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

35. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 104 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

accélère le traitement et le 

règlement des affaires 

disciplinaires et mette en 

place un système de contrôle 

L’Administration note que la réforme 

de la gestion proposée prévoit un 

mécanisme qui permettrait le suivi 

intégral des plaintes en cas 

d’inconduite et consisterait à élargir à 

l’ensemble du Secrétariat le 

mécanisme actuellement utilisé par le 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         centralisé permettant de 

suivre le nombre d’enquêtes 

en cours sur les cas 

d’inconduite présumée à 

partir du moment où une 

plainte est officiellement 

déposée ou une enquête 

recommandée par le Bureau 

des services de contrôle 

interne. 

Département de l’appui aux missions 

pour suivre les plaintes en cas 

d’inconduite liées aux missions. Cet 

élargissement supposerait un partage 

des connaissances et des capacités 

ainsi qu’une éventuelle mise à niveau 

de la plateforme informatique. Compte 

tenu de ce qui précède, 

l’Administration demande que la 

recommandation soit classée. 

36. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 122 

Le Comité a recommandé 

que le Secrétariat : 

a) élabore des politiques et 

des procédures de gestion du 

risque institutionnel 

détaillées à l’intention du 

personnel des départements 

de l’Organisation, qui 

complèteraient les directives 

relatives à la gestion des 

risques essentiels 

actuellement en vigueur ; 

b) élabore un plan de mise 

en œuvre détaillé sur tous 

les éléments de la gestion du 

risque institutionnel, 

contenant un calendrier 

précis et précisant les étapes 

clefs, les produits et services 

rendus et les ressources 

nécessaires ; c) renforce la 

communication sur les 

politiques et les procédures 

de gestion du risque 

institutionnel applicables et 

la formation offerte au 

personnel ; d) envisage 

d’acheter des outils 

adéquats, y compris des 

Comme mentionné précédemment, 

l’Administration met en œuvre la 

gestion du risque institutionnel à 

l’échelle du Secrétariat en s’appuyant 

sur des effectifs très limités (un poste 

d’administrateur et un demi-poste 

d’agent des services généraux). Pour 

donner suite aux recommandations du 

Comité, il faudra davantage de 

ressources dans chaque département et 

bureau ; ces ressources pourraient être 

obtenues dans le cadre des 

propositions de réforme de la gestion 

du Secrétaire général, si celles-ci sont 

approuvées. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         logiciels, pour appuyer la 

mise en œuvre de la gestion 

du risque institutionnel ; 

e) présente régulièrement 

des rapports d’activité pour 

tenir le Comité de gestion 

informé des progrès réalisés 

dans la mise en œuvre de la 

gestion des risques dans 

toute l’Organisation et pour 

lui donner l’assurance que 

les risques sont gérés et 

atténués avec efficacité. 

37. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 128 

Le Comité a renouvelé ses 

recommandations sur la 

fraude et encouragé 

vivement l’Administration à 

prendre d’urgence des 

mesures concertées pour 

renforcer ses politiques et 

procédures de lutte contre la 

fraude. 

L’estimation des risques a été menée à 

bien. L’inventaire des risques auquel 

elle a abouti a été présenté au Comité 

de gestion, qui est le comité de la 

gestion du risque institutionnel pour 

l’Organisation, à sa réunion tenue le 

31 janvier 2018. Après avoir examiné 

la question, le Comité a approuvé 

l’inventaire à sa réunion tenue le 

28 février. Cette recommandation est 

maintenant intégralement appliquée, et 

le Bureau des services centraux 

d’appui demande au Comité de la 

classer. 

Le Comité note que 

l’estimation des risques 

de fraude et les 

inventaires auxquels 

celle-ci a abouti ont été 

approuvés par le Comité 

de gestion le 28 février 

2018. Cependant, 

l’élaboration des plans 

de gestion et de 

traitement des risques 

n’a pas encore 

commencé. Le Comité 

estime donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

38. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 142 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

continue de renforcer ses 

capacités dans le domaine 

des achats et de la gestion 

des contrats, en poursuivant 

ses efforts en faveur de 

l’ouverture de possibilités de 

carrière évolutives pour les 

spécialistes des achats. Les 

Sous réserve de la disponibilité de 

fonds, le Secrétariat continuera 

d’inscrire les fonctionnaires à des 

formations à diplôme sur les achats. 

Le Bureau des services centraux 

d’appui étudie avec le Bureau de la 

gestion des ressources humaines la 

question : a) de réaffecter des 

fonctionnaires chargés des achats du 

réseau Gestion et administration au 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est 

toujours en cours 

d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         mesures prises devraient 

comprendre de nouvelles 

offres de formation et 

d’autres voies, comme les 

détachements à l’extérieur, 

et la poursuite du 

recrutement de spécialistes 

des achats. 

réseau Logistique, transports et chaîne 

d’approvisionnement dans le cadre de 

la campagne de réaffectation au titre 

de la mobilité encadrée ; b) de faire 

des achats un réseau d’emplois 

distinct dans le cadre du programme 

Jeunes administrateurs. En outre, la 

Division des achats : 

• S’assurera que le personnel a accès à 

la dernière version du Manuel des 

achats de l’Organisation ; 

• Encouragera les chefs de section et 

les chefs des services des achats à 

évoquer la question des perspectives 

de carrière dans l’Organisation au 

moment de l’évaluation annuelle ; 

• Informera les spécialistes des achats 

des possibilités de formation 

professionnelle continue dans le 

système des Nations Unies qui 

n’impliquent pas de dépenses 

supplémentaires ; 

• Encouragera le personnel à établir 

des liens avec leurs homologues dans 

le système pour lui permettre de se 

familiariser avec les initiatives 

relatives aux politiques générales et 

aux meilleures pratiques et de 

proposer, le cas échéant, leur 

adaptation et leur application dans le 

Secrétariat.  

L’Administration a également indiqué 

qu’elle considérait cette 

recommandation comme appliquée, au 

vu des observations précédemment 

formulées par le Département de 

l’appui aux missions et le Bureau des 
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         services centraux d’appui, et a 

demandé au Comité de la classer.  

39. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 169 

Le Comité a recommandé 

que le Département des 

affaires politiques 

s’emploie, en coopération 

avec toutes les entités 

concernées, à mettre au 

point un modèle 

opérationnel cible pour 

l’apport d’appui à toutes les 

missions politiques 

spéciales, qui définisse 

clairement les rôles et les 

responsabilités, les 

ressources nécessaires et les 

modalités d’évaluation des 

résultats obtenus. 

Compte tenu de l’initiative récemment 

prise par le Secrétaire général pour 

réformer les domaines de la paix et de 

la sécurité et la structure de 

gouvernance, cette recommandation 

est devenue caduque. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est 

devenue caduque. 

   X 

40. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 178 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

s’efforce davantage de faire 

respecter la règle relative à 

l’achat des billets d’avion 16 

jours à l’avance et d’en 

surveiller l’application dans 

les missions politiques 

spéciales, notamment en 

mettant au point une série de 

rapports de gestion qui 

fourniraient des 

informations essentielles sur 

la date d’achat, la classe et 

le coût des billets. 

L’Administration considère que cette 

recommandation a été appliquée ; en 

effet, elle publie non seulement, grâce 

à l’analyse décisionnelle, un rapport 

sur le respect des directives relatives 

aux délais d’achat des billets d’avion, 

mais aussi 10 autres rapports pour 

appuyer la gestion des voyages dans 

Umoja. La Section des voyages et des 

transports n’est pas en mesure de 

mettre au point des outils ou des 

rapports dans le cadre de son ancien 

système. 

Bien que la règle relative 

à l’achat des billets 

d’avion 16 jours à 

l’avance ne soit pas 

encore pleinement 

appliquée, le Comité 

note que 

l’Administration a mis 

au point, grâce à 

l’analyse décisionnelle, 

des rapports à l’appui de 

la gestion des voyages 

dans Umoja. Par 

conséquent, il estime que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

41. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 197 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

établisse une stratégie 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité qu’elle avait 

examiné diverses méthodes et outils 

Le Comité avait noté en 

2017 que le processus de 

réforme et 

 X   

https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         officielle de gestion et 

d’amélioration des 

opérations afin que le 

processus de réforme et 

d’amélioration engagé 

puisse se poursuivre dans les 

départements. 

d’amélioration continue, comme Six 

Sigma, Lean, la gestion de la qualité 

totale et le cycle « Préparer-Faire-

Vérifier-Agir », dans le but de trouver 

une méthode applicable à l’ONU, une 

organisation dont le mode de 

fonctionnement et la structure de 

gouvernance étaient très particuliers.  

À l’heure actuelle, le Secrétariat 

s’appuie sur les structures et processus 

existants pour gérer ses opérations 

ainsi que les améliorations formelles 

apportées à la structure de 

l’Organisation, le tout supervisé au 

plus haut niveau par le Comité de 

gestion. L’une des principales 

fonctions du Comité de gestion est 

d’examiner toutes questions et 

initiatives liées à la réforme et à la 

gestion du Secrétariat, y compris la 

gestion du changement, qui appellent 

une orientation stratégique de la part 

du Secrétaire général (voir 

ST/SGB/2011/3). Par ailleurs, le 

Secrétariat administre son programme 

de réformes et d’améliorations à l’aide 

de comités directeurs (tels que ceux 

créés pour Umoja, l’informatique et 

les communications, le dispositif de 

prestation de services centralisée et les 

normes IPSAS), de groupes d’experts 

et de groupes de travail. Il a également 

une pratique efficace de la gestion du 

risque institutionnel et du recensement 

des initiatives de synchronisation et de 

transformation institutionnelles qui 

posent des risques majeurs et 

communique ces informations aux 

comités susmentionnés afin d’atténuer 

d’amélioration engagé se 

poursuivait dans les 

départements et estimé 

qu’une stratégie 

officielle permettrait de 

le rationaliser. 

L’Administration n’a pas 

fourni d’informations sur 

l’adoption éventuelle 

d’une stratégie officielle 

en matière de 

méthodologies et 

d’outils d’amélioration 

continue. Le Comité, 

tout en prenant acte de 

l’utilisation de diverses 

méthodologies 

d’amélioration continue, 

considère donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application.  

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2011/3
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         les risques recensés à ce niveau. Il 

existe par ailleurs des référents projet 

ou référents processus, qui sont 

responsables de ces initiatives 

d’amélioration, et des systèmes de 

responsabilisation qui sont établis 

dans le cadre des contrats de mission 

des hauts fonctionnaires. Ces aspects 

de la stratégie officielle de gestion 

sont renforcés à d’autres niveaux par 

des plans de perfectionnement du 

personnel, qui sont élaborés et mis en 

œuvre par le Bureau de la gestion des 

ressources humaines et l’École des 

cadres du système des Nations Unies.  

L’Administration considère que cette 

recommandation a été intégralement 

appliquée. Toutefois, le Comité ayant 

répondu aux observations antérieures 

de l’Administration en déclarant qu’il 

considérait que cette recommandation 

était toujours en cours d’application 

(A/72/5 (Vol. I), chap. II., annexe I, 

point 66), l’Administration 

souhaiterait obtenir davantage de 

précisions sur ce que le Comité attend 

d’elle, en plus des initiatives 

susmentionnées, pour que cette 

recommandation soit considérée 

comme appliquée. L’Administration 

n’a pas fourni d’autre réponse. 

42. A/70/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 199 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

améliore de toute urgence sa 

capacité à coordonner les 

projets De transformation en 

cours. 

L’Administration confirme ses 

précédentes observations concernant 

toutes les mesures qu’elle a mises en 

place pour atténuer les risques. Les 

principaux projets de transformation 

sont toujours placés sous la direction 

du Secrétaire général adjoint à la 

gestion et sous la supervision générale 

Le Comité prend acte de 

la réponse de 

l’Administration et note 

que la capacité à 

coordonner les projets de 

transformation est en 

cours de renforcement et 

qu’il est toujours 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
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         du Comité de gestion et des comités 

directeurs. Comme le Comité 

considère toujours que cette 

recommandation est en cours 

d’application, l’Administration 

souhaiterait qu’il lui suggère les 

mesures ciblées qu’il attend d’elle 

dans ce domaine. 

possible de l’améliorer. 

Il considère donc que 

cette recommandation a 

été intégralement 

appliquée.  

43. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 47 

Le Comité a recommandé 

que soient dûment prises en 

compte, lors de la rédaction 

du premier et du second 

rapports sur l’exécution du 

budget, les diminutions 

confirmées des dépenses 

tout autant que les 

augmentations certaines. 

Comme le Comité consultatif pour les 

questions administratives et 

budgétaires est convenu de la 

nécessité de réviser la méthodologie 

d’établissement du premier rapport sur 

l’exécution du budget-programme et 

que l’Assemblée générale a approuvé 

les recommandations du Comité 

consultatif et du Comité des 

commissaires aux comptes, le 

Secrétariat prévoit d’appliquer cette 

recommandation dans le cadre du 

premier rapport sur l’exécution du 

budget-programme pour l’exercice 

biennal 2018-2019, qui sera publié en 

octobre ou novembre 2018. 

Le Comité prend note de 

cette réponse et 

considère que la 

recommandation a été 

intégralement appliquée. 

Il attend avec intérêt la 

publication du premier 

rapport d’exécution 

présenté selon les 

nouvelles modalités, 

d’ici la fin de l’année 

2018.  

X    

44. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 56 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

accentue le contrôle des 

engagements en cours en fin 

d’année, et donne au 

personnel, à cet effet, des 

instructions plus précises sur 

les critères devant présider 

au maintien ou à 

l’annulation d’un 

engagement.  

Cette recommandation a été 

intégralement appliquée 

en 2016-2017, lorsque le Bureau de la 

planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité a étoffé 

ses directives sur l’examen et la 

gestion des engagements en cours, 

dans le cadre des consignes relatives 

au deuxième rapport d’exécution et 

des instructions relatives à la clôture 

des comptes en fin d’année. Le Bureau 

a également publié, grâce à l’analyse 

décisionnelle, des tableaux de bord 

permettant de suivre les engagements 

qui ont été mis à la disposition des 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. Il avait 

cependant constaté, en 

vérifiant les états 

financiers de 2017, des 

faiblesses dans le 

système d’examen des 

engagements en cours, et 

avait formulé une 

recommandation à ce 

sujet dans son rapport de 

2017. La 

recommandation est 

donc considérée comme 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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         clients pendant la période. Le suivi 

des engagements en cours est une 

activité continue. 

étant en cours 

d’application. 

45. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 57 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration passe 

en revue les engagements en 

cours durant l’année, et en 

particulier en fin d’année, 

afin de remettre en cause le 

maintien de ceux qui 

pourraient être annulés. 

Cette recommandation a été 

intégralement appliquée en 

2016-2017, lorsque le Bureau de la 

planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité a étoffé 

ses directives sur l’examen et la 

gestion des engagements en cours, 

dans le cadre des consignes relatives 

au deuxième rapport d’exécution et 

des instructions relatives à la clôture 

des comptes en fin d’année. Le Bureau 

a également publié, grâce à l’analyse 

décisionnelle, des tableaux de bord 

permettant de suivre les engagements 

qui ont été mis à la disposition des 

clients pendant la période. Le suivi 

des engagements en cours est une 

activité continue. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. Il avait 

cependant constaté, en 

vérifiant les états 

financiers de 2017, des 

faiblesses dans le 

système d’examen des 

engagements en cours, et 

avait formulé une 

recommandation à ce 

sujet dans son rapport de 

2017. La 

recommandation est 

donc considérée comme 

étant en cours 

d’application. 

 X   

46. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 88 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration évalue 

la suite donnée aux neuf 

recommandations que le 

Groupe de travail avait 

formulées et rende compte 

des avancées obtenues à cet 

égard dans le prochain 

rapport sur le dispositif 

d’application du principe de 

responsabilité au Secrétariat. 

Le Comité consultatif pour les 

questions administratives et 

budgétaires a indiqué avoir noté avec 

préoccupation que le rapport du 

Secrétaire général ne donnait aucune 

information sur la gestion axée sur les 

résultats ni sur la mise en place d’un 

plan détaillé assorti d’échéances et 

d’objectifs d’étape clairement définis 

comme l’Assemblée générale l’avait 

demandé. Il a recommandé que 

l’Assemblée générale prie le 

Secrétaire général de terminer au plus 

tôt l’élaboration de ce plan et d’en 

rendre compte dans son prochain 

rapport sur le système d’application 

du principe de responsabilité 

(A/71/820, par. 32). En réponse à cette 

Le Comité note que 

toutes les 

recommandations du 

groupe de travail sont 

liées aux objectifs fixés 

dans le septième rapport 

sur le système 

d’application du principe 

de responsabilité. Il 

estime par conséquent 

que la recommandation a 

été appliquée.  

X    

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/820
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         recommandation, au paragraphe 14 de 

sa résolution 71/283, l’Assemblée a 

prié le Secrétaire général de faire 

figurer, dans son septième rapport sur 

le système d’application du principe 

de responsabilité, un plan détaillé, 

assorti d’échéances et d’objectifs 

d’étape clairement définis, qui viserait 

à intégrer la gestion axée sur les 

résultats dans les pratiques de travail 

de l’Organisation. Donnant suite à 

cette demande, le Secrétaire général a 

inclus, à l’annexe de son septième 

rapport, un plan d’application de la 

gestion axée sur les résultats au 

Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies (2018-2021) (A/72/773, 

annexe II), dans lequel il a décrit un 

ensemble de mesures que le 

Secrétariat devrait prendre pour 

accélérer l’application de la gestion 

axée sur les résultats ainsi que les 

entités responsables et les délais 

d’exécution. 

Le Comité a été informé que, pour 

élaborer ce plan d’application, le 

Secrétariat s’était appuyé sur 

l’expérience d’autres organismes des 

Nations Unies qui avaient adopté la 

gestion axée sur les résultats ainsi que 

sur l’expérience acquise dans 

l’application des conclusions et 

recommandations du groupe de travail 

représentant les différents domaines 

d’activité de l’Organisation et présidé 

par le Département de la gestion. À 

cet égard, le Comité devrait être 

conscient que le Secrétariat a fait des 

progrès dans la mise en œuvre du plan 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/283
https://undocs.org/fr/A/72/773
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         d’application et qu’il a tenu les États 

Membres informés des mesures prises 

en ce sens (voir par exemple 

A/69/676, par. 44 à 53). 

47. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 90 

Le Comité a réitéré la 

recommandation qu’il avait 

formulée, tendant à ce que 

l’Administration définisse 

les moyens et les délais 

requis pour être en mesure 

de lier plus étroitement 

l’utilisation du budget aux 

produits et résultats déjà 

obtenus et d’énoncer un plan 

détaillé pour intégrer la 

gestion axée sur les résultats 

aux procédures habituelles, 

en définissant clairement les 

responsabilités respectives 

de chacun et les ressources 

nécessaires. 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité qu’il s’agissait 

d’une question complexe qui 

nécessiterait nécessitant un examen et 

une analyse plus approfondis de la 

valeur ajoutée de la comptabilité 

analytique, car différents facteurs 

auraient une incidence sur la 

corrélation entre les deux variables, si 

l’on considérait par exemple 

l’amélioration du pourcentage de 

produits réalisés et l’augmentation des 

dépenses de personnel due à 

l’application des coefficients 

d’ajustement et à la remontée des 

cours du dollar des États-Unis. Par 

conséquent, même si les produits 

continuaient d’être réalisés, le coût 

correspondant avait diminué en raison 

de facteurs indépendants de la volonté 

du Secrétariat.  

L’Administration n’a pas apporté 

d’autre réponse à cette 

recommandation, pour laquelle aucun 

délai d’application n’avait été fixé.  

Le Comité attend une 

réponse de 

l’Administration au sujet 

de cette recommandation 

et considère qu’elle n’a 

pas été appliquée. 

  X  

48. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 99 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’accélérer 

le processus actuel de 

renforcement des mesures 

des résultats utilisées par les 

départements pour mesurer 

et communiquer les 

résultats. 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité que cette 

recommandation avait été et continuait 

d’être appliquée, dernièrement lors de 

l’établissement du plan-programme 

biennal pour la période 2018-2019. 

Des modifications avaient alors été 

apportées à certains éléments du plan-

programme afin qu’ils soient 

Le Comité avait noté 

dans son précédent 

rapport que certains 

indicateurs de résultats 

visant à évaluer 

l’incidence des activités 

des différents 

départements devaient 

encore être renforcés. Il 

 X   

https://undocs.org/fr/A/69/676
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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         davantage axés sur les effets 

escomptés. L’Administration n’a pas 

fourni d’autre réponse au sujet de la 

recommandation.  

attend une réponse de 

l’Administration au sujet 

de cette recommandation 

et considère qu’elle est 

en cours d’application.  

49. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 112 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’établir un 

plan détaillé quant à la façon 

dont elle pouvait tirer le 

meilleur parti des ressources 

actuelles pour améliorer 

l’évaluation dans l’ensemble 

du Secrétariat, y compris le 

niveau et le type d’examens 

qu’elle devait entreprendre, 

les compétences et les 

capacités nécessaires à 

l’exécution de ceux-ci, et la 

manière dont elle pouvait 

tirer des enseignements des 

approches existantes afin 

d’aider à moindres frais le 

personnel à s’auto-évaluer, 

par exemple en le formant 

aux outils et techniques 

d’évaluation standard. 

En juillet 2017, l’Administration a 

informé le Comité que le Département 

de la gestion et le Bureau des services 

de contrôle interne collaboraient pour 

formuler des propositions visant à 

renforcer l’évaluation. Ils avaient tous 

deux présenté leurs travaux au Cabinet 

du Secrétaire général, qui les avait 

examinés dans le cadre des 

propositions que le Secrétaire général 

présenterait prochainement sur la 

réforme de la gestion. 

L’Administration n’a pas fourni 

d’autre réponse.  

Le Comité attend une 

réponse de 

l’Administration au sujet 

de cette recommandation 

et considère qu’elle est 

en cours d’application. 

 X   

50. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 122 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de 

s’assurer que, dans chaque 

lieu d’affectation, les loyers 

correspondent au plus près à 

ceux du marché. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. Un groupe de travail sur les 

pratiques en matière de loyers a été 

créé en novembre 2017, et la phase de 

collecte de données sur les pratiques 

en vigueur au Siège de l’Organisation, 

dans les bureaux hors Siège et dans les 

commissions régionales s’est achevée 

en mars 2018. Il était prévu que le 

groupe de travail publie son rapport en 

juin 2018, pour qu’il soit examiné par 

Le Comité prend note de 

la création, par 

l’Administration, d’un 

groupe de travail sur les 

pratiques en matière de 

loyers. Comme le 

rapport du groupe de 

travail devrait être publié 

sous peu, la 

recommandation est 

considérée comme étant 

en cours d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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         l’Administration et que la 

recommandation puisse être 

intégralement appliquée dans la 

foulée.  

51. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 126 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

s’assure que les données 

saisies dans le module de 

gestion d’Umoja relatif aux 

biens immobiliers étaient 

exhaustives et qu’elle veille 

à la mise en place de 

dispositifs de contrôle 

adéquats pour en garantir la 

qualité. 

L’Administration continue de mettre 

au point et d’actualiser des supports 

de formation, notamment d’organiser 

des sessions de formation par 

visioconférence. Des sessions de 

formation des utilisateurs finaux ont 

été organisées pour 22 participants à 

la Mission des Nations Unies au 

Soudan du Sud, à Brindisi et à New 

York aux troisième et quatrième 

trimestres de 2017. Le Bureau des 

services centraux d’appui a coopéré 

avec le Département de l’appui aux 

missions et le Département des 

opérations de maintien de la paix pour 

examiner et enrichir les données dont 

il dispose. L’organisation d’autres 

sessions de formation des utilisateurs 

finaux et l’examen des données 

actuelles seront des conditions 

préalables au déploiement, dans le 

cadre d’Umoja-Extension 2, du 

module relatif aux biens immobiliers à 

toutes les entités en 2018. Le Bureau 

des services centraux d’appui 

s’emploie à définir des indicateurs de 

résultats à des fins d’établissement de 

rapports réguliers pour garantir la 

qualité des données. 

Une utilisation 

importante du module de 

gestion des biens 

immobiliers a été 

observée mais rien 

n’indique au Comité que 

l’Administration s’est 

assurée que les données 

saisies étaient 

exhaustives. Le Comité 

estime donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

52. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 131 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration analyse 

l’utilisation qui était faite de 

l’espace dans les principaux 

lieux d’affectation afin de 

déterminer la superficie et la 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. À ce jour, le Siège de 

l’Organisation, l’Office des Nations 

Unies à Genève, l’Office des Nations 

Le Comité note que 

l’Administration a prévu 

que cette 

recommandation serait 

appliquée à la fin de 

l’année 2019. Il constate 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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         composition idéales du parc 

immobilier, l’objet étant 

d’étayer de futures 

demandes de financement. 

Unies à Nairobi et la Commission 

économique et sociale pour l’Asie et 

le Pacifique (CESAP) ont réalisé des 

études détaillées du taux d’utilisation 

des locaux, qui varie entre 45 et 51 %. 

La collecte de données à la 

Commission économique pour 

l’Afrique et à la Commission 

économique pour l’Amérique latine et 

les Caraïbes (CEPALC) est terminée 

et l’analyse est en cours. 

L’Administration a informé le Comité 

qu’à la CEPALC, le taux d’utilisation 

était d’environ 61 %. Des études sont 

en cours à l’Office des Nations Unies 

à Vienne et à la Commission 

économique et sociale pour l’Asie 

occidentale. Toutes les études ont été 

réalisées hors ligne, sans l’aide 

d’Umoja-Extension 2 ; lorsque 

l’extension aura été déployée, 

l’Administration compte mettre à jour 

régulièrement ces études. 

qu’Umoja-Extension 2 

comprend une 

fonctionnalité de suivi 

des taux d’utilisation. 

Les données 

correspondantes 

pourront ainsi être 

regroupées mais devront 

néanmoins être 

collectées conformément 

aux recommandations. 

Le Comité estime donc 

que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

53. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 135 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

établisse des catégories de 

coûts normalisées 

applicables dans tous les 

lieux d’affectation, de sorte 

à accentuer la transparence 

et rendre compte des coûts 

immobiliers par 

fonctionnaire propres à 

chacun des lieux 

d’affectation. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. Il était prévu que la question 

soit examinée en détails à la réunion 

du réseau interorganisations des 

responsables de la gestion des 

installations tenue en mai 2018 pour 

que la recommandation puisse être 

classée par la suite.  

Le Comité avait noté 

en 2017 que, dans 

certains lieux 

d’affectation, les 

dépenses d’entretien 

étaient comptabilisées au 

poste Dépenses 

d’équipement et que 

dans d’autres elles 

figuraient dans les 

budgets de 

fonctionnement, et qu’il 

convenait de remédier à 

cette anomalie. 

L’Administration ne 

s’est pas prononcée sur 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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         cette question, mais le 

Comité note qu’elle a 

pris des mesures pour 

appliquer cette 

recommandation. Par 

conséquent, il estime que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application.  

54. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 137 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

établisse un modèle standard 

de présentation des 

prévisions de dépenses se 

rapportant à l’entretien afin 

d’améliorer la comparabilité 

entre les lieux d’affectation. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. 

Dans le rapport du 

Secrétaire général sur la 

suite donnée aux 

recommandations 

formulées par le Comité 

des commissaires aux 

comptes dans ses 

rapports sur 

l’Organisation des 

Nations Unies et le plan-

cadre d’équipement pour 

l’année terminée le 

31 décembre 2016 

(A/72/355), 

l’Administration a 

indiqué que le Bureau 

des services centraux 

d’appui travaillait à 

établir un modèle 

standard de présentation 

des prévisions de 

dépenses devant figurer 

dans le rapport du 

Secrétaire général sur 

l’examen stratégique des 

biens immobiliers. 

Cependant, ledit rapport 

(A/72/393) ne comprend 

pas de modèle standard. 

Le Comité considère 

  X  

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/355
https://undocs.org/fr/A/72/393
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         donc que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée.  

55. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 141 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

un ensemble commun 

d’indicateurs de résultats 

pour aider à étalonner les 

résultats obtenus dans 

chaque lieu d’affectation. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. Il était prévu que la question 

soit examinée en détails à la réunion 

du réseau interorganisations des 

responsables de la gestion des 

installations tenue en mai 2018 pour 

que la recommandation puisse être 

classée par la suite.  

L’Administration a 

assuré le Comité que des 

mesures étaient prises 

pour appliquer la 

recommandation. Le 

Comité considère donc 

cette recommandation 

comme étant en cours 

d’application. 

 X   

56. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 143 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

un ensemble commun 

d’indicateurs de résultats 

pour améliorer la cohérence 

des informations 

communiquées aux États 

Membres. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. Il était prévu que la question 

soit examinée en détails à la réunion 

du réseau interorganisations des 

responsables de la gestion des 

installations tenue en mai 2018 pour 

que la recommandation puisse être 

classée par la suite.  

L’Administration a 

assuré le Comité que des 

mesures étaient prises 

pour appliquer la 

recommandation. Le 

Comité considère donc 

cette recommandation 

comme étant en cours 

d’application. 

 X   

57. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 154 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de revoir le 

modèle actuel des ressources 

allouées au Groupe de la 

gestion des bâtiments des 

bureaux extérieurs et de 

déterminer si celui-ci 

disposait des capacités et 

des compétences requises 

pour faire face aux des 

niveaux actuels et futurs de 

la demande. 

La proposition formulée par le 

Secrétaire général dans le rapport 

A/72/6 (Sect. 29D) et consistant à 

renforcer le Groupe de la gestion des 

bâtiments des bureaux extérieurs en 

créant un nouveau service, le Service 

de la gestion des biens immobiliers, a 

été approuvée par l’Assemblée 

générale dans sa résolution 72/263. La 

création de ce service permet à 

l’Administration d’être plus efficace 

et efficiente dans ses activités de 

conseil technique, d’élaboration |de 

politiques et de contrôle en regroupant 

dans une seule unité administrative les 

L’Administration a reçu 

l’approbation de 

l’Assemblée générale 

pour la création d’un 

Service de la gestion des 

biens immobiliers. Le 

Comité considère donc 

que la recommandation a 

été appliquée.  

X    

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/6(Sect.29D
https://undocs.org/fr/A/RES/72/263
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         compétences techniques disponibles 

dans les domaines de la gestion des 

bâtiments, de la gestion de projets 

d’équipement et de la gestion des 

biens immobiliers. En outre, le 

Groupe de la gestion des bâtiments 

des bureaux extérieurs a mis en place 

un modèle d’appui aux programmes 

pour de récents projets d’équipement, 

à savoir la rénovation de l’Africa Hall 

à la CEA et la mise aux normes 

parasismiques à la CESAP. Ce modèle 

prévoit dans l’enveloppe budgétaire de 

chaque projet des ressources 

temporaires au titre des besoins de 

coordination, le cas échéant. 

Modulable et souple, il sera réutilisé 

pour les futurs projets. Par 

conséquent, l’Administration demande 

respectueusement que cette 

recommandation soit classée. 

58. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 157 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration 

d’officialiser l’utilisation 

des lignes directrices 

relatives à la gestion des 

grands projets de 

construction formulées par 

le Groupe de la gestion des 

bâtiments des bureaux 

extérieurs. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. 

L’Administration n’a pas 

indiqué si elle avait 

progressé dans 

l’officialisation de 

l’utilisation des lignes 

directrices relatives à la 

gestion des projets de 

construction formulées 

par le Groupe de la 

gestion des bâtiments 

des bureaux extérieurs. 

En outre, l’échéance a 

été repoussée de neuf 

mois sans que les raisons 

de ce report soient 

précisées. Le Comité 

considère donc que cette 

  X  

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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         recommandation n’a pas 

été appliquée.  

59. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 160 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’étudier le 

meilleur moyen d’améliorer 

la cohérence de la gestion 

des biens immobiliers, que 

ce soit : a) en élaborant une 

stratégie mondiale en la 

matière ; ou b) en 

définissant une approche 

normalisée pour 

l’élaboration de stratégies 

locales en la matière, tout en 

veillant à ce que les effets 

des initiatives plus larges de 

transformation des modes de 

fonctionnement sur les 

besoins futurs du parc 

immobilier soient pris en 

compte.  

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation. Compte tenu de la 

création du Service de la gestion des 

biens immobiliers en janvier 2018, 

elle a indiqué une échéance révisée.  

L’examen stratégique 

des biens immobiliers a 

précisé l’incidence du 

dispositif de prestation 

de services centralisée 

mais n’a pas défini de 

stratégie mondiale en 

matière de gestion des 

biens immobiliers ni 

d’approche normalisée 

pour l’élaboration de 

stratégies locales en la 

matière. Le Comité 

considère donc que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée. 

  X  

60. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 166 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

consolide ses dispositifs de 

contrôle des résultats, ce qui 

pourrait passer par le 

rétablissement du Groupe 

d’évaluation de la 

performance comme cela a 

été proposé, de sorte à 

améliorer les résultats de 

services n’ayant pas atteint 

les objectifs en matière de 

délais de recrutement, de 

taux de vacance de postes, 

ainsi que d’évaluation et de 

notation des fonctionnaires.  

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines a consolidé ses dispositifs 

de contrôle des résultats, notamment 

en rétablissant le Groupe d’évaluation 

de la performance, de sorte à 

améliorer les résultats de services 

n’ayant pas atteint les objectifs en 

matière de délais de recrutement, de 

représentation des femmes aux postes 

de direction ainsi que d’évaluation et 

de notation des fonctionnaires. Le 

Groupe d’évaluation de la 

performance a tenu sa première 

réunion le 2 février 2018. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

constate que le Groupe 

d’évaluation de la 

performance a été 

rétabli. Il observe 

cependant que les 

objectifs fixés pour 

l’achèvement des 

rapports d’évaluation et 

de notation n’ont pas 

encore été intégralement 

atteints. Il considère 

donc que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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61. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 169 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

définisse des indicateurs 

pour la gestion des affaires 

disciplinaires. Ces 

indicateurs devraient 

couvrir : a) la proportion des 

renvois menant à l’ouverture 

d’une affaire ; b) le temps 

s’écoulant entre le renvoi et 

l’ouverture de l’affaire ; c) 

la durée globale des 

affaires ; d) l’issue des 

affaires. Ces indicateurs 

devraient contribuer à 

améliorer les processus de 

renvoi et de gestion des 

affaires. 

Non seulement l’Administration a 

appliqué cette recommandation, 

comme indiqué précédemment, mais 

elle continue également d’examiner et 

de hiérarchiser la gestion des affaires 

renvoyées en vue d’éventuelles 

poursuites disciplinaires pour que les 

mesures nécessaires soient prises le 

plus rapidement possible. Elle note 

que la réforme de la gestion proposée 

prévoit une structure qui permettrait le 

suivi intégral des signalements de 

comportements potentiellement 

répréhensibles dans l’ensemble du 

Secrétariat. Par conséquent, 

l’Administration demande le 

classement de cette recommandation. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. 

Comme la structure de 

suivi comportant les 

indicateurs demandés 

pour la gestion des 

affaires disciplinaires 

n’est pas encore en 

place, il considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

62. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 186 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines : 

a) analyse les capacités qu’il 

convient d’ajouter à Umoja 

pour mieux appliquer le 

dispositif de mobilité, 

notamment des 

fonctionnalités telles que la 

collecte de données de 

référence sur les 

mouvements, même en 

l’absence de changement de 

lieu d’affectation, le calcul 

du taux de vacance de postes 

par réseau d’emplois, un 

meilleur suivi des dépenses 

et la mise en place d’un 

système de contrôles et de 

validations afin de garantir 

que toutes les entités 

La recommandation est en cours 

d’application. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)


 

 

A
/7

3
/5

 (V
o

l. I) 
 

1
3

2
/3

1
1

 
1

8
-1

1
0

1
4

 

     Avis des commissaires aux comptes après 
vérification 

No Rapport Recommandation du Comité  Réponse de l’Administration Évaluation du Comité  

Recomman- 

dation 

intégralement 

appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         saisissent les informations 

de façon cohérente, dans un 

délai défini ; b) assure un 

suivi de la tendance des 

mouvements entre catégories 

de lieux d’affectation et 

essaye de les intensifier afin 

de faciliter la réalisation des 

objectifs de l’Organisation 

en matière de mobilité. 

63. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 198 

Le Comité a recommandé à 

la Division du 

perfectionnement, de la 

valorisation et de 

l’administration des 

ressources humaines : a) de 

mieux cibler les moyens 

nécessaires à la réalisation 

des objectifs en établissant 

son budget ; b) de 

déterminer les causes de 

non-réalisation des objectifs 

et prendre les mesures 

appropriées pour y remédier, 

le but étant d’atteindre tous 

les objectifs et produits 

prévus par le budget-

programme ; 

c) d’entreprendre 

d’interroger davantage de 

personnes et de rationaliser 

rapidement les enquêtes, 

l’idée étant d’asseoir les 

conclusions de toutes 

enquêtes sur des données 

plus fiables ; d) de mettre en 

place un mécanisme 

d’évaluation de l’impact des 

services fournis et de 

Pour appliquer les recommandations 

a) et b), l’Administration a réalisé 

en 2017 une évaluation globale des 

besoins en matière de formation qui 

lui a permis d’ajuster les détails des 

objectifs de programme fixés dans le 

plan-programme biennal pour 2018-

2019. Elle s’attend donc à un meilleur 

taux de réalisation des objectifs 

globaux, puisque les détails auront été 

ajustés. La recommandation c) a déjà 

été appliquée, et la recommandation d) 

est appliquée de manière continue 

dans le cadre de l’établissement de 

rapports sur les programmes.  

Le Comité prend acte de 

la réponse de 

l’Administration mais 

note que, bien qu’elle ait 

réalisé une évaluation 

des besoins en matière 

de formation, 

l’Administration n’a pas 

encore mis en place de 

stratégie de 

renforcement des 

compétences ; il 

considère donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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intégralement 

appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         l’incidence de la non-

réalisation des objectifs ; 

e) de veiller à évaluer et 

analyser ses prestations au 

regard de tous les 

paramètres fixés dans le 

budget-programme et à en 

rendre compte. 

64. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 214 

Le Comité a recommandé à 

la Division des services 

médicaux : a) de mettre au 

point des questionnaires 

d’enquête venant 

spécialement inviter les 

participants à donner leur 

avis sur les services fournis 

en vue de leur amélioration ; 

b) de mettre en place des 

protocoles précis et de 

former le personnel comme 

il se doit afin de réduire le 

plus possible les retards 

évitables dus à la 

présentation de dossiers 

incomplets et d’accélérer la 

délivrance des certificats 

médicaux ; c) de définir des 

paramètres permettant 

d’évaluer la réalisation des 

objectifs liés à ses activités 

stratégiques. 

a) Le contrat relatif au questionnaire 

de satisfaction des patients a fait 

l’objet d’un paiement et 

l’Administration a entrepris de faire 

traduire les outils de sondage et d’en 

faire valider la traduction. 

L’Administration a trouvé un logiciel 

libre pour réaliser l’enquête dans les 

hôpitaux de niveau II ; une passation 

de marchés ne sera donc pas 

nécessaire. L’enquête sera réalisée 

dans le contexte du cadre de gestion 

de la performance ; b) Le nouveau 

processus de délivrance des certificats 

médicaux a été intégralement appliqué 

dans le cadre des recrutements et des 

voyages ; c) La gamme complète des 

indicateurs stratégiques fait l’objet 

d’un déploiement progressif ; environ 

20 % des indicateurs ont été 

appliqués.  

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

65. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 241 

Le Comité a recommandé 

que, dans les cas où des 

offres exceptionnellement 

compétitives étaient 

acceptées, des clauses de 

garantie de bonne exécution 

et des indicateurs de résultat 

concernant le fournisseur 

Pour garantir la cohérence dans 

l’ensemble du Secrétariat, 

l’Administration publiera des 

directives à l’intention du personnel 

des services d’achat, des bureaux de 

gestion des marchés et des services 

demandeurs, étant donné que la 

recommandation du Comité couvre les 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         soient automatiquement 

incorporés aux contrats pour 

protéger les intérêts de 

l’Organisation des Nations 

Unies. Le versement de 

paiements au titre de ces 

contrats devrait aussi faire 

l’objet d’une surveillance 

accrue afin de s’assurer que 

les produits livrés soient 

d’une valeur équivalente à 

ces paiements. 

trois fonctions (indicateurs de résultat, 

clauses de garantie et gestion adéquate 

de la performance préalable au 

paiement). Après un examen 

approfondi, l’Administration a estimé 

qu’il n’était pas nécessaire de mener 

des consultations avec le Bureau de la 

planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité, puisque 

des contrôles stricts devaient être mis 

en place avant que les paiements 

soient versés. L’Administration 

continue de s’employer à appliquer 

cette recommandation avant 

l’échéance fixée. 

66. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 256 

Le Comité a recommandé 

d’incorporer officiellement 

le cadre juridique 

concernant l’octroi de fonds 

aux partenaires dans le 

Règlement financier et les 

règles de gestion financière.  

Cette recommandation sera examinée 

dans le cadre du projet de révision du 

Règlement financier, des règles de 

gestion financière et des directives 

connexes. 

Le Comité prend note de 

la réponse donnée par 

l’Administration et 

observe que, même si 

une résolution a été 

adoptée par l’Assemblée 

générale (71/283), 

l’application de la 

recommandation a été 

associée au projet de 

révision et n’a donc pas 

d’échéance définie. Il 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

67. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 264 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

un cadre commun de gestion 

des partenaires, fondé sur 

des principes, qui précise les 

principales procédures à 

appliquer par toutes les 

entités du Secrétariat. Pour 

faciliter l’élaboration du 

Le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité a été chargé de donner 

suite, de manière globale, aux 

recommandations relatives aux 

partenaires d’exécution qui sont 

formulées aux paragraphes 264, 269 et 

270 du chapitre II du rapport A/71/5 

(Vol. I), dans le cadre du module de 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/RES/71/283
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         cadre commun, le 

Secrétariat devrait procéder 

à un examen de toutes les 

étapes du cycle de gestion 

des projets qui comprend 

notamment des consultations 

avec les principaux 

intéressés et un examen de 

toutes les pratiques en 

vigueur. 

gestion des subventions d’Umoja-

Extension 2, qui devrait être déployé 

en décembre 2018. Il met ainsi la 

dernière main aux directives de 

l’Organisation relatives à la gestion 

des partenaires d’exécution et des 

bénéficiaires finaux, qui englobent le 

cadre commun, le modèle d’accord 

type et les mécanismes de partage de 

l’information, pour qu’il soit plus 

facile de faire correspondre les 

nouveaux processus Umoja aux 

directives. 

68. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 269 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de finaliser 

son modèle d’accord type 

avec les partenaires 

d’exécution, qui devra 

comprendre notamment des 

dispositions appropriées en 

matière de lutte contre la 

fraude, de sanctions et 

d’audit, et de le faire publier 

par l’autorité compétente. 

Le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité a répondu qu’il avait été 

chargé de donner suite, de manière 

globale, aux recommandations 

relatives aux partenaires d’exécution 

qui étaient formulées aux paragraphes 

264, 269 et 270 du chapitre II du 

rapport A/71/5 (Vol. I), dans le cadre 

du module de gestion des subventions 

d’Umoja-Extension 2, qui devrait être 

déployé en décembre 2018. Il met 

ainsi la dernière main aux directives 

de l’Organisation relatives à la gestion 

des partenaires d’exécution et des 

bénéficiaires finaux, qui englobent le 

cadre commun, le modèle d’accord 

type et les mécanismes de partage de 

l’information, pour qu’il soit plus 

facile de faire correspondre les 

nouveaux processus Umoja aux 

directives. 

Le Bureau des affaires juridiques a 

répondu qu’il considérait que le 

Département de la gestion était le 

Le Comité note que 

l’Administration a 

associé l’application de 

cette recommandation au 

déploiement 

d’Umoja-Extension 2 et 

qu’elle en a repoussé 

l’échéance à 

décembre 2018. Il 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         principal responsable de l’application 

de cette recommandation. 

69. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 270 

Le Comité a recommandé 

une nouvelle fois d’établir 

des mécanismes de partage 

de l’information sur les 

partenaires d’exécution qui 

couvrent les procédures de 

diligence raisonnable, les 

questions d’exécution et les 

évaluations de la 

performance des entités des 

Nations Unies et des 

partenaires avec lesquels 

elles ont travaillé. 

Le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité a été chargé de donner 

suite, de manière globale, aux 

recommandations relatives aux 

partenaires d’exécution qui sont 

formulées aux paragraphes 264, 269 et 

270 du chapitre II du rapport A/71/5 

(Vol. I), dans le cadre du module de 

gestion des subventions d’Umoja-

Extension 2, qui devrait être déployé 

en décembre 2018. Il met ainsi la 

dernière main aux directives de 

l’Organisation relatives à la gestion 

des partenaires d’exécution et des 

bénéficiaires finaux, qui englobent le 

cadre commun, le modèle d’accord 

type et les mécanismes de partage de 

l’information, pour qu’il soit plus 

facile de faire correspondre les 

nouveaux processus Umoja aux 

directives. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

70. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 283 

Le Comité a recommandé au 

Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires de 

veiller à ce que le nouveau 

dispositif d’assurance soit 

systématiquement appliqué 

et intégré dans tous les 

bureaux de pays. En 

particulier, le Bureau devait 

améliorer sans plus tarder la 

collecte et l’analyse des 

données concernant les 

résultats des activités de 

suivi menées pendant 

l’année pour confirmer que 

Le tableau de bord de certification a 

été déployé dans le cadre du module 

interne d’analyse décisionnelle du 

dispositif de gestion des subventions 

en décembre 2017, dans les délais 

prévus, et a donné aux responsables au 

Siège et sur le terrain les moyens de 

surveiller en temps réel les activités de 

suivi et les autres activités de 

certification.  

Le Comité prend note 

des mesures prises par le 

Bureau de la 

coordination des affaires 

humanitaires pour 

donner suite à cette 

recommandation et 

considère que celle-ci a 

été appliquée.  

X    

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         les fonds avaient bien été 

utilisés aux fins prévues. 

71. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 286 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de procéder 

à un examen complet des 

fonctionnalités des systèmes 

de gestion des subventions 

et des besoins d’information 

des utilisateurs et autres 

parties prenantes avant 

d’arrêter le champ 

d’application 

d’Umoja-Extension 2. 

En juillet 2018, l’Administration a 

informé le Comité qu’elle avait mené 

cet examen complet et l’a prié de 

considérer la recommandation comme 

appliquée.  

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. 

Cependant, comme cette 

réponse doit encore être 

vérifiée, il considère que 

la recommandation est 

en cours d’application. 

 X   

72. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 292 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

des directives sur les risques 

liés aux projets qui facilitent 

la gestion des risques à 

l’échelle du Secrétariat. 

L’Administration confirme sa réponse 

précédente. Un guide destiné aux 

responsables et consacré à la mise en 

œuvre du dispositif de gestion des 

risques et de contrôle interne est 

applicable à l’estimation des risques 

liés aux projets. Accessible à 

l’ensemble du personnel sur l’intranet, 

il s’accompagne d’outils et de 

modèles.  

Compte tenu de la 

réponse de 

l’Administration, le 

Comité considère cette 

recommandation comme 

intégralement appliquée. 

X    

73. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 296 

Vu les retards évoqués dans 

le rapport, le Comité a 

recommandé à 

l’Administration de 

réévaluer le bien-fondé des 

échéances fixées dans les 

plans de gestion des risques 

approuvés en juin 2015. 

L’Administration réitère la réponse 

qu’elle a déjà faite au Comité et 

suggère que cette recommandation 

soit classée et qu’une nouvelle 

recommandation soit formulée au 

sujet de l’application des plans de 

gestion des risques. 

Compte tenu de 

l’introduction, en 

novembre 2017, des 

fiches de suivi de 

l’application des plans 

de traitement et de 

gestion des risques, le 

Comité considère que 

cette recommandation a 

été appliquée. 

X    

74. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 303 

Le Comité a de nouveau 

recommandé à 

l’Administration d’élaborer 

un plan de mise en œuvre 

détaillé de tous les éléments 

Comme décrit en détail dans sa 

réponse précédente, l’Administration 

considère que tous les éléments 

nécessaires à la mise en œuvre de la 

gestion du risque institutionnel ont été 

Le Comité note que 

l’estimation des risques 

est terminée et que ses 

résultats ont été 

présentés au Comité de 

X    

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         de la gestion du risque 

institutionnel, assorti d’un 

calendrier précis spécifiant 

les étapes clefs, produits et 

services rendus et ressources 

nécessaires. 

mis en place dans les entités du 

Secrétariat. Si elles sont approuvées, 

les initiatives de réforme de la gestion 

du Secrétaire général mettront 

davantage l’accent sur la mise en 

œuvre de la gestion du risque 

institutionnel dans tous les 

départements et bureaux de 

l’Organisation. 

gestion. Il considère 

donc que la 

recommandation a été 

appliquée.  

75. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 312 

Le Comité a réitéré ses 

recommandations 

antérieures sur la fraude et 

encouragé vivement 

l’Administration à revoir sa 

politique, le but étant 

d’associer les forces de 

l’ordre locales aux enquêtes 

sur des actes répréhensibles. 

Comme l’Administration l’a indiqué à 

plusieurs occasions, l’Organisation est 

soumise à des critères et procédures 

clairement établis qui régissent la 

notification des allégations 

d’infractions pénales aux autorités 

locales et la coopération entre 

l’Organisation et ces autorités. 

Conformément aux critères définis par 

l’Assemblée générale dans sa 

résolution 62/63, elle est notamment 

tenue de porter les allégations 

amenant à croire qu’une infraction 

peut avoir été commise par des 

fonctionnaires et experts en mission 

des Nations Unies à l’attention des 

autorités nationales compétentes.  

En outre, elle a pour pratique de 

coopérer avec les autorités nationales 

dans le cadre de leurs demandes 

d’assistance. Cette pratique est décrite 

en détail dans le rapport correspondant 

du Secrétaire général (A/63/331). 

Le Comité note que les 

procédures et critères 

régissant la notification 

des allégations 

d’infractions aux 

autorités locales ont été 

arrêtés. Il estime par 

conséquent que la 

recommandation a été 

appliquée.  

X    

76. A/71/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 329 

Le Comité a de nouveau 

recommandé à 

l’Administration d’arrêter 

une stratégie officielle de 

gestion et d’amélioration des 

opérations dans le sens de la 

L’Administration n’a pas fourni 

d’autre réponse. 

Dans l’attente d’une 

réponse de 

l’Administration sur 

l’adoption d’une 

stratégie officielle dans 

le sens de la poursuite de 

 X   

https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/RES/62/63
https://undocs.org/fr/A/63/331
https://undocs.org/fr/A/71/5(Vol.I)
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appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         poursuite de l’entreprise de 

réforme et d’amélioration 

dans les départements. 

l’entreprise de réforme, 

le Comité considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application.  

77. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 11 

Afin d’assurer 

l’établissement en temps 

voulu d’états financiers de 

haute qualité pour l’année se 

terminant le 31 décembre 

2017, le Comité a 

recommandé que 

l’Administration fasse 

rentrer toutes les activités, 

en particulier celles qui 

avaient une incidence sur les 

états financiers, dans le 

champ d’Umoja et supprime 

toutes les modifications et 

interventions manuelles 

évitables. 

Les données relatives aux 

immobilisations ont été transférées du 

système Galileo à Umoja au 

5 septembre 2017. Les données 

relatives aux bâtiments du Centre 

international de Vienne ont également 

été transférées en 2017. La migration 

vers Umoja a également eu lieu pour 

le Centre régional des Nations Unies 

pour la diplomatie préventive en Asie 

centrale et le Bureau de l’Envoyé 

spécial du Secrétaire général pour le 

Yémen. Elle est confirmée pour la 

Cour internationale de Justice et aura 

probablement lieu après le 

déploiement d’Umoja-Extension 2, 

même si le calendrier reste à 

confirmer. L’Administration progresse 

également dans l’amélioration du 

module Business Planning and 

Consolidation afin d’éliminer 

certaines des modifications manuelles.  

Le Comité prend note 

des progrès réalisés en 

vue de faire rentrer 

toutes les activités dans 

le champ d’Umoja. Il 

note que, bien que la 

Cour internationale de 

Justice n’utilise pas 

encore Umoja, elle a 

confirmé son intention 

de l’adopter. Il estime 

par conséquent que la 

recommandation a été 

appliquée.  

X    

78. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 22 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration revoie 

la méthodologie présidant à 

l’établissement du premier 

rapport sur l’exécution du 

budget-programme afin que 

la structure des dépenses 

réalisées y soit examinée 

dans le but de consolider le 

suivi budgétaire et de 

renforcer l’utilité, pour la 

prise de décisions, des 

Comme le Comité consultatif pour les 

questions administratives et 

budgétaires est convenu de la 

nécessité de réviser la méthodologie 

d’établissement du premier rapport 

d’exécution et que l’Assemblée 

générale a approuvé les 

recommandations du Comité 

consultatif et du Comité des 

commissaires aux comptes, le 

Secrétariat prévoit d’appliquer cette 

recommandation dans le cadre du 

Le Comité prend note de 

cette réponse et 

considère que la 

recommandation a été 

intégralement appliquée. 

Il attend avec intérêt la 

publication du premier 

rapport d’exécution 

établi selon la nouvelle 

méthodologie, d’ici la 

fin de l’année 2018. 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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d’application 

Recomman- 
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appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         informations présentées dans 

l’état V des états financiers. 

premier rapport sur l’exécution du 

budget pour l’exercice 

biennal 2018-2019, qui sera publié en 

octobre ou novembre 2018. 

79. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 31 

Le Comité a de nouveau 

recommandé que 

l’Administration renforce le 

contrôle exercé en fin 

d’année sur les engagements 

en cours en donnant 

davantage d’instructions sur 

les critères devant présider 

au maintien ou à 

l’annulation des 

engagements.  

Cette recommandation a été 

intégralement appliquée en 

2016-2017, lorsque le Bureau de la 

planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité a étoffé 

ses directives sur l’examen et la 

gestion des engagements en cours, 

dans le cadre des consignes relatives 

au deuxième rapport d’exécution et 

des instructions relatives à la clôture 

des comptes en fin d’année. Pendant 

cette période, le Bureau a également 

mis à la disposition de ses clients des 

tableaux de bord établis avec l’aide de 

l’analyse décisionnelle. Le suivi des 

engagements en cours est une activité 

continue. Le Bureau demande au 

Comité de classer cette 

recommandation. 

Le dispositif permettant 

de passer en revue les 

engagements en cours a 

toujours des lacunes, et 

le Comité réitère la 

position qu’il avait 

adoptée à ce sujet dans 

son rapport de 2017. Il 

considère donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

80. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 32 

Le Comité a rappelé que 

l’Administration devrait 

passer en revue les 

engagements en cours durant 

l’année, et en particulier en 

fin d’année, afin de remettre 

en cause le maintien de ceux 

qui pourraient être annulés. 

Cette recommandation a été appliquée 

(voir la réponse au point 79 ci-dessus). 

Il a été demandé aux départements de 

justifier le maintien des engagements 

de dépenses de catégorie 2. Le Bureau 

de la planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité prie le 

Comité de classer cette 

recommandation. 

Le dispositif permettant 

de passer en revue les 

engagements en cours a 

toujours des lacunes, et 

le Comité réitère la 

position qu’il avait 

adoptée à ce sujet dans 

son rapport de 2017. Il 

considère donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

81. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 33 

Le Comité a recommandé 

que les engagements non 

utilisés subsistant à 

l’expiration de la période 

Cette recommandation a été appliquée 

pour ce qui est des états financiers de 

2017. Le Bureau de la planification 

des programmes, du budget et de la 

Au vu des mesures prises 

par l’Administration, le 

Comité considère que 

cette recommandation a 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         prescrite de 12 mois soient 

prévus dans les états 

financiers se rapportant à la 

première année de l’exercice 

biennal suivant afin d’éviter 

les retards dans le 

reversement aux États 

Membres des fonds non 

utilisés. 

comptabilité prie le Comité de classer 

cette recommandation. 

été intégralement 

appliquée.  

82. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 41 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration revoie 

et renforce en conséquence 

la procédure de 

comptabilisation des actifs à 

la lumière des inexactitudes 

relevées, et que les 

procédures de contrôle 

interne relatives à la cession 

des actifs soient renforcées, 

que les rectifications 

nécessaires soient opérées et 

que les ajustements ad hoc 

soient supprimés. 

Les administrateurs chargés de la 

gestion des immobilisations 

corporelles dans chaque entité 

continuent de passer en revue et 

d’analyser la conformité de la 

comptabilisation des actifs dans le 

cadre de leurs activités quotidiennes. 

L’Administration continuera de 

renforcer les activités de suivi pour 

que la comptabilisation des actifs soit 

conforme aux normes IPSAS. Elle a 

l’intention de communiquer davantage 

avec les entités et de mettre en place 

des mécanismes de suivi et des 

activités de formation, si nécessaire, 

pour garantir cette conformité avec les 

normes IPSAS. 

Elle continue en outre d’étudier les 

moyens de renforcer les dispositifs de 

contrôle interne, non seulement pour 

ce qui est de l’acquisition et de la 

comptabilisation des actifs, mais aussi 

dans d’autres domaines du cycle de 

gestion du matériel appartenant à 

l’Organisation, notamment ceux qui 

dépendent de l’application des 

initiatives de réforme du Secrétaire 

général, en mettant l’accent sur le 

suivi et la conformité en matière de 

délégation de pouvoirs. Il convient de 

Des problèmes similaires 

avaient été constatés 

dans les états financiers 

de 2017 pour ce qui est 

de la comptabilisation et 

de la cession des actifs. 

Le Comité considère 

donc que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée. 

  X  

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 
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         noter que cette recommandation est 

examinée dans un contexte plus large : 

a délégation de pouvoirs est 

actuellement passée en revue dans le 

domaine de la gestion des biens, en 

lien avec l’application du principe de 

responsabilité, les comités de contrôle 

du matériel rationalisent les 

procédures en vigueur et la cession 

des actifs est améliorée de manière à 

renforcer l’efficacité opérationnelle. 

En outre, le Comité central de contrôle 

du matériel a établi de nouvelles 

directives qui visent à rendre la 

délégation de pouvoirs plus 

opérationnelle et ainsi à accélérer la 

comptabilisation en pertes ou la 

cession des biens. 

83. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 46 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

procède rapidement à une 

révision régulière de la 

valeur résiduelle des actifs 

en général et des actifs 

entièrement amortis mais 

toujours utilisés en 

particulier et attribue une 

durée d’utilité et une valeur 

résiduelle aux actifs pour 

rectifier les pratiques ad hoc 

suivies dans ce domaine. 

La première phase du plan 

d’application est achevée : elle 

consistait à mener un examen sur 

dossier et une analyse de tous les 

actifs de l’Organisation qui étaient 

entièrement amortis mais toujours 

utilisés. La deuxième phase consistait 

à adresser aux chefs de départements 

et de bureaux un tableau exhaustif 

comportant des informations détaillées 

sur les actifs entièrement amortis dans 

chaque secteur d’activité, des 

renseignements sur l’âge de chaque 

actif et le nombre d’années pendant 

lesquelles chaque actif avait été utilisé 

au-delà de sa durée d’utilité estimée. 

Il a été demandé aux départements et 

bureaux de procéder à des tests pour 

vérifier l’état des actifs entièrement 

amortis et d’indiquer le nombre 

d’années pendant lesquelles ils 

Le Comité note que la 

révision des durées 

d’utilité et des valeurs 

résiduelles des actifs 

entièrement amortis n’a 

pas encore été effectuée. 

Au contraire, 

l’Administration a 

entrepris de procéder à 

une reprise de perte de 

valeur de 10 % le 

31 décembre 2016 pour 

réduire les 

amortissements cumulés 

des actifs entièrement 

amortis mais toujours 

utilisés. Cet ajustement 

comptable, opéré pour 

les besoins de 

l’information financière 

uniquement, a été annulé 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         pensaient encore pouvoir les utiliser, 

en fonction des conditions 

opérationnelles et des possibilités 

d’entretien. Pendant la troisième 

phase, le Bureau de la planification 

des programmes, du budget et de la 

comptabilité, le Département de 

l’appui aux missions et le Bureau des 

services centraux d’appui examineront 

conjointement les informations reçues 

afin d’estimer la durée d’utilité 

restante des actifs entièrement 

amortis. Cet examen devrait être 

achevé d’ici à décembre 2018. 

le 1er janvier 2017. Le 

Comité considère qu’une 

telle opération constitue 

un ajustement ad hoc et 

ne saurait se substituer à 

une révision complète de 

la durée d’utilité des 

actifs. Cette révision est 

toujours en cours. Par 

conséquent, le Comité 

estime que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

84. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 55 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

remplace à titre prioritaire 

tous les anciens systèmes, 

dont Galileo, par Umoja en 

vue d’éliminer les saisies et 

les interventions manuelles 

et de renforcer les contrôles 

internes, et adopte une 

méthode uniforme et 

compatible avec les normes 

IPSAS pour évaluer 

l’ensemble des actifs (y 

compris les biens 

immobiliers). 

Les données relatives à tous les actifs, 

à l’exception de ceux de la Cour 

internationale de Justice, ont été 

transférées dans Umoja depuis les 

anciens systèmes. Les opérations de la 

Cour internationale de Justice seront 

migrées dans Umoja après le 

déploiement d’Umoja-Extension 2 

(voir aussi la réponse au point 77 

ci-dessus). Par conséquent, 

l’Administration demande le 

classement de cette recommandation. 

Le Comité note que la 

méthode compatible 

avec les normes IPSAS 

qui sera utilisée pour 

évaluer les biens 

immobiliers dans les 

missions politiques 

spéciales devrait être 

appliquée à compter de 

2018. Il estime donc que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application.  

 X   

85. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 56 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

abandonne progressivement 

la méthode des coûts 

standard et mette sa 

comptabilité en conformité 

avec les dispositions des 

normes IPSAS relatives à 

La méthode des coûts standards 

actuellement en vigueur a fait l’objet 

d’une étude d’ensemble et 

l’Administration examine les moyens 

de comptabiliser les dépenses 

connexes (coûts standards et coûts 

effectifs). En parallèle, un examen des 

dépenses connexes a été mené pour les 

stocks et les immobilisations 

Le Comité note que 

l’Administration 

continue d’utiliser la 

méthode des coûts 

standards et rappelle la 

recommandation qu’il 

avait formulée à ce sujet 

dans son rapport de 

2017. Il estime donc que 

cette recommandation 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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dation 
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         l’évaluation des 

immobilisations corporelles. 

corporelles, et ses conclusions seront 

appliquées de manière prospective.  

est en cours 

d’application. 

86. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 64 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration revoie 

les procédures relatives à la 

communication des données 

démographiques à l’actuaire 

et mette au point un 

dispositif plus fiable pour 

recueillir les informations 

relatives à l’ensemble des 

fonctionnaires actifs et 

retraités et les compiler 

avant de les transmettre à 

l’actuaire en vue de parer au 

risque que le manque 

d’exhaustivité des données 

donne lieu à une évaluation 

incorrecte des engagements 

au titre des avantages du 

personnel. 

Le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité travaille actuellement 

avec les équipes techniques d’Umoja 

et du Bureau de l’informatique et des 

communications à la mise au point 

d’un dispositif permettant d’extraire 

les données d’Umoja, qui constitue la 

seule source de données pour 

l’ensemble des fonctionnaires actifs 

du Secrétariat. Il s’emploie également 

à mettre en place des contrôles 

supplémentaires en vue de veiller à ce 

que les données démographiques 

soient communiquées en temps voulu 

et d’assurer l’exactitude et la 

cohérence des données relatives aux 

agents locaux retraités bénéficiaires 

du régime d’assurance maladie après 

la cessation de service. 

Aucun élément nouveau n’a été 

communiqué au Comité.  

Le Comité note qu’il 

attend d’autres 

informations de 

l’Administration sur 

cette question. Il 

considère donc que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

87. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 71 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

examine chaque accord 

portant sur des contributions 

volontaires passé avec des 

donateurs avec la rigueur qui 

s’impose et réaffirmé qu’elle 

devrait : a) comptabiliser en 

tant qu’actifs les ressources 

résultant d’accords 

contraignants lorsqu’il est 

probable que les avantages 

économiques futurs seront 

acquis à l’Organisation et 

Les conditions prévues par les accords 

portant sur des contributions 

volontaires font actuellement l’objet 

d’un examen détaillé et d’une 

évaluation avant l’approbation des 

données de base relatives aux 

subventions et la saisie des produits 

dans Umoja, sur la base des critères 

applicables à la comptabilisation des 

engagements conditionnels et 

conformément aux normes IPSAS. En 

2017, au cours de l’examen, le Siège 

de l’Organisation a déterminé qu’un 

accord satisfaisait à ces critères, et l’a 

Le Comité note qu’il 

faut rationaliser 

davantage l’application 

des critères adoptés par 

l’Administration pour 

vérifier les conditions 

prévues par les accords 

portant sur les 

contributions 

volontaires. Il avait 

formulé une 

recommandation en ce 

sens dans son rapport de 

2017. Il estime donc que 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         que l’on peut évaluer ces 

avantages de façon fiable ; 

b) comptabiliser séparément 

en tant que passifs une sortie 

de ressources lorsque des 

conditions exigent que la 

contribution soit consommée 

tel que spécifié ou rendue au 

donateur ; c) comptabiliser 

les ressources en tant que 

produits sauf si un passif a 

été constaté pour ces mêmes 

ressources. 

donc comptabilisé comme un 

engagement conditionnel. Le Bureau 

de la planification des programmes, du 

budget et de la comptabilité prie le 

Comité de classer cette 

recommandation.  

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

88. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 75 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

comptabilise les 

contributions pluriannuelles 

à leur valeur actualisée 

nette, calculée sur la base de 

taux d’actualisation 

réalistes. 

Cette politique a été communiquée à 

l’ensemble du Secrétariat lors de la 

réunion organisée en visioconférence 

par le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité en octobre 2017 et a été 

intégrée dans les instructions relatives 

à la clôture des exercices financiers et 

à l’établissement des états financiers. 

Le Bureau demande au Comité de 

classer cette recommandation. 

Compte tenu des 

mesures prises par 

l’Administration, le 

Comité considère cette 

recommandation comme 

intégralement appliquée. 

X    

89. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 81 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration revoie 

les accords passés avec les 

partenaires de réalisation, en 

particulier dans les cas de 

transferts en aval de 

subventions assorties de 

conditions aux partenaires 

de réalisation, pour s’assurer 

qu’elle conserve le contrôle 

de l’actif transféré et qu’elle 

comptabilise ces transferts 

conformément aux normes 

IPSAS. 

L’Administration s’est employée à 

mettre en place un cadre juridique et 

stratégique pour instaurer avec les 

partenaires de réalisation, dans le 

cadre du groupe de travail sur la 

gestion du risque institutionnel, un 

dialogue sur le financement au moyen 

de fonds extrabudgétaires et la gestion 

financière. En outre, à l’occasion du 

déploiement du module de gestion des 

subventions dans le cadre d’Umoja-

Extension 2, des modèles d’accord 

type avec les partenaires de réalisation 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         seront établis en consultation avec le 

Bureau des affaires juridiques. 

90. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 91 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

s’emploie à intégrer les 

résultats financiers des fonds 

d’affectation spéciale qui 

financent les opérations et 

les activités relatives à une 

entité spécifique aux états 

financiers de cette entité. 

Dans l’intervalle, en 

attendant que cette transition 

soit faite, une note 

explicative pourrait figurer 

dans le volume I des états 

financiers de l’Organisation 

des Nations Unies. 

L’Administration a décidé d’intégrer 

les résultats financiers des fonds 

d’affectation spéciale liés aux 

opérations de maintien de la paix aux 

états financiers figurant dans le 

rapport sur ces opérations (Vol. II) ; 

l’application de cette décision est en 

cours d’examen. Dans l’intervalle, une 

note explicative continuera de figurer 

dans le volume I des états financiers 

de l’Organisation. 

Le Comité note que 

l’intégration des 

résultats financiers de 

certains fonds 

d’affectation spéciale 

dans des états financiers 

individuels n’est pas 

achevée. Il considère 

donc que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

91. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 98 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration précise 

le rôle de l’Office des 

Nations Unies à Genève en 

matière de comptabilité et de 

présentation des 

informations financières 

s’agissant des entités qui 

relèvent du volume I et de 

celles pour lesquelles 

l’Office est uniquement 

prestataire de services. Il a 

suggéré que 

l’Administration établisse 

clairement les structures et 

responsabilités et les 

consigne dans un document 

officiel. 

La direction de l’Office des Nations 

Unies à Genève estime que cette 

recommandation a été appliquée 

compte tenu des instructions relatives 

à clôture des comptes de 2017. Le 

Bureau demande au Comité de classer 

cette recommandation. 

Le Comité considère que 

cette recommandation a 

été intégralement 

appliquée.  

X    

92. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 115 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

Au 12 avril 2018, le cadre mondial 

d’indicateurs des objectifs de 

Le Comité prend note 

des progrès accomplis 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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dation 

devenue 

caduque 

         continue d’examiner et de 

suivre attentivement l’état 

d’avancement la méthode de 

mesure concernant les 

indicateurs relatifs aux 

objectifs de développement 

durable pour faire en sorte 

que les travaux soient 

terminés dans les délais 

prévus. 

développement durable comportait 62 

indicateurs de catégorie III. 

D’importants progrès ont été réalisés 

dans l’élaboration de méthodes de 

mesure pour de nombreux indicateurs 

de catégorie III depuis avril 2017, date 

à laquelle 84 indicateurs étaient 

encore classés dans la catégorie III.  

L’Administration a informé le Comité 

que le Groupe d’experts des Nations 

Unies et de l’extérieur chargé des 

indicateurs relatifs aux objectifs de 

développement durable attachait la 

même importance au développement 

des indicateurs de catégorie III et 

ajouté que, lors d’une réunion tenue 

en WebEx le 5 juillet 2018, le Groupe 

avait demandé au Département des 

affaires économiques et sociales de 

prier instamment tous les organismes 

responsables d’indicateurs de 

catégorie III d’accélérer l’élaboration 

de méthodes de mesure et d’actualiser 

leurs plans de travail pour chaque 

indicateur de ce type afin d’y faire 

figurer des délais précis ainsi que la 

date d’achèvement prévue.  

par l’Administration 

mais indique qu’il faut 

suivre de près les plans 

de travail pour les 

indicateurs de catégorie 

III, notamment ceux qui 

sont associés à des cibles 

devant être atteintes en 

2020. Il considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

93. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 121 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

conçoive un mécanisme 

destiné à appuyer et à 

coordonner comme il se doit 

les mesures de suivi 

relatives aux résultats et aux 

besoins exprimés par les 

États Membres durant les 

examens nationaux 

volontaires.  

Un groupe consultatif technique créé 

en septembre 2017 par le Département 

des affaires économiques et sociales 

se réunit régulièrement pour faire 

progresser l’application de la stratégie 

du Département en matière de 

développement des capacités. Lors de 

ses premières réunions, il a décidé de 

créer une base de données à l’échelle 

du Département pour recenser et 

suivre les demandes d’appui au 

développement des capacités 

Le Comité apprécie le 

travail accompli par le 

Département, notamment 

la création d’une base de 

données permettant de 

recenser et suivre les 

demandes des États 

Membres pour que le 

Département puisse leur 

fournir plus efficacement 

un appui en matière de 

développement des 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         présentées par les États Membres. Ces 

données proviennent des demandes 

directes des pays et des demandes 

émanant du processus 

intergouvernemental, notamment des 

examens nationaux volontaires 

présentés dans le cadre du Forum 

politique de haut niveau pour le 

développement durable et dans les 

rapports nationaux correspondants. La 

base de données, qui est 

opérationnelle, est mise à jour 

régulièrement par le Bureau du 

développement des capacités, et tous 

les membres du groupe consultatif 

technique peuvent accéder aux 

informations qui y figurent. Le groupe 

consultatif technique examine les 

demandes actuelles des États Membres 

pour envisager d’y apporter, si 

nécessaire, une réponse à l’échelle du 

Département. Il a prévu une série de 

réunions de planification et de 

programmation pour étudier les 

moyens d’intégrer ces demandes aux 

activités actuelles et futures du 

Département en matière de 

développement des capacités. L’une 

des principales mesures convenues à 

cet égard est la création d’un 

programme conçu pour appuyer 

l’intégration du Programme 2030 et 

des objectifs de développement 

durable dans les stratégies nationales 

de développement durable dans les 

pays où de telles stratégies existent et 

pour contribuer à l’élaboration de ces 

stratégies dans les pays qui n’en 

disposent pas. Ce programme aidera 

capacités. Il attend avec 

intérêt l’utilisation 

efficace de cette base de 

données à l’appui des 

États Membres, et 

considère que cette 

recommandation a été 

intégralement appliquée.  
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Recomman-

dation 
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caduque 

         les pays qui font face à des problèmes 

systémiques en matière de 

développement des capacités, 

notamment les pays qui présentent des 

rapports au titre de l’examen national 

volontaire, qui relèvent du mandat, de 

l’avantage comparatif et des 

ressources du Département. Ce 

programme tirera parti des 

compétences et des ressources 

disponibles dans le Département et 

explorera tous les partenariats 

possibles. Le groupe consultatif 

technique prévoyait d’établir avant 

juillet 2018 une note de cadrage sur un 

programme relatif aux stratégies 

nationales de développement durable 

ainsi que sur la manière d’intégrer le 

Programme 2030 et les objectifs de 

développement durable à ces 

stratégies.  

94. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 139 

Le Comité a recommandé 

qu’un système centralisé de 

collecte de données et 

d’établissement de rapports 

chiffrés sur les mutations 

géographiques par Umoja 

soit conçu, y compris pour 

différencier les affectations 

longues et courtes, de sorte 

qu’il soit possible de faire la 

différence entre la mobilité à 

court et à long terme. 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines a répondu que cette 

recommandation était en cours 

d’application. 

Au vu de cette réponse, 

le Comité considère que 

la recommandation est 

en cours d’application.  

 X   

95. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 153 

Le Comité a réitéré que 

l’Administration devrait 

suivre l’application de la 

circulaire du Secrétaire 

général intitulée 

« Fonctionnaires 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines a répondu 

qu’indépendamment des mesures 

prises pour appliquer la circulaire 

ST/SGB/2014/3 et de l’appui apporté 

à cette entreprise, à la suite de la 

Le Comité note que la 

circulaire qui précisera 

les procédures 

permettant de suivre 

l’application de la 

circulaire 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2014/3
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dation 
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         handicapés : emploi et 

accessibilité au Secrétariat 

de l’Organisation des 

Nations Unies ». En outre, il 

a recommandé que le 

Secrétariat prenne les 

mesures qui s’imposaient 

pour accélérer la nomination 

du coordonnateur afin 

d’assurer un meilleur suivi 

du respect de la politique.  

réforme de la gestion proposée et de la 

création d’un groupe chargé du suivi 

au Département des stratégies et 

politiques de gestion et de la 

conformité, un coordonnateur serait 

nommé pour suivre l’application de la 

politique relative à l’emploi des 

personnes handicapées, conformément 

aux dispositions de la circulaire.  

Le Bureau des services centraux 

d’appui a répondu que le Groupe de 

travail interdépartemental sur les 

questions d’accessibilité élaborait un 

projet de circulaire qui préciserait les 

procédures permettant de suivre 

l’application de la circulaire 

ST/SGB/2014/3. 

ST/SGB/2014/3 est 

toujours en cours 

d’élaboration, et que le 

coordonnateur n’a pas 

encore été nommé. Il 

prend note de la réponse 

de l’Administration et 

constate qu’elle travaille 

sur ce sujet. Par 

conséquent, il estime que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application.  

96. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 160 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

impose que, lorsque les 

points sont vérifiés 

manuellement, les 

justificatifs soient 

téléchargés dans Inspira. 

Cette recommandation a été appliquée 

dans le cadre de l’examen aux fins de 

l’octroi d’un engagement continu pour 

l’année 2014, qui a été lancé le 16 

octobre 2017. Le Bureau de la gestion 

des ressources humaines demande au 

Comité de classer cette 

recommandation. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation a été 

appliquée. 

X    

97. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 169 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

élabore et gère une base de 

données et mette en place 

une stratégie pour recenser 

les fonctionnaires astreints à 

la mobilité, les postes, les 

compétences requises et les 

préférences. 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines demande au Comité de 

classer cette recommandation. La 

définition de codes emploi normalisés 

pour les postes dans Umoja a facilité 

le classement des postes en fonction 

des critères suivants : titre ou 

fonction, catégorie, classe, famille 

d’emplois et réseau d’emplois. Ces 

caractéristiques ont également 

contribué à déterminer les profils 

d’emploi type et les définitions 

d’emploi, qui sont conformes à la 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation a été 

appliquée. 

X    

https://undocs.org/fr/A/RES/14/3
https://undocs.org/fr/A/RES/14/3
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         Classification commune des groupes 

professionnels de la Commission de la 

fonction publique internationale.  

Pour les campagnes de réaffectation 

au titre de la mobilité encadrée 

menées en application des dispositions 

de l’instruction administrative 

ST/AI/2016/1, les équipes de réseau 

d’emplois ont utilisé les codes emploi 

des postes occupés ainsi que les 

profils d’emploi type ou définitions 

d’emploi associés pour élaborer les 

appels à postuler. En plus de 

déterminer si un fonctionnaire ayant 

postulé pour une réaffectation latérale 

dans le cadre du dispositif 

d’encadrement de la mobilité est 

qualifié pour occuper ce poste, l’outil 

Inspira qui permet de mettre en 

correspondance les fonctionnaires et 

les postes tient compte des préférences 

du fonctionnaire et du gestionnaire de 

programme ainsi que d’autres 

variables, comme la sujétion et le lieu 

d’affectation. La collecte centralisée 

des informations dans Inspira a permis 

aux équipes de réseau d’emplois de 

mieux comprendre le comportement et 

les préférences des fonctionnaires et 

des gestionnaires de programme ainsi 

que les compétences ou l’expérience 

nécessaires pour certains postes. 

98. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 182 

Le Comité a recommandé 

que, conformément à la 

résolution 71/263 de 

l’Assemblée générale et en 

coordination avec les autres 

parties intéressées, le 

Bureau de la gestion des 

La nouvelle instruction administrative 

intitulée « Conduite répréhensible : 

enquête et instance disciplinaire » 

(ST/AI/2017/1) a été promulguée le 

26 octobre 2017. Elle ne prescrit pas 

de délai de traitement des affaires 

disciplinaires, étant donné que chaque 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée, compte 

tenu du fait que 

  X  

https://undocs.org/fr/ST/AI/2016/1
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/RES/71/263
https://undocs.org/fr/ST/AI/2017/1
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dation 
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         ressources humaines 

envisage de prendre les 

dispositions nécessaires pour 

arrêter, à titre prioritaire, le 

texte final de l’instruction 

administrative sur les 

questions disciplinaires, 

laquelle devrait prescrire des 

délais de traitement des 

affaires disciplinaires.  

cas est unique. Le Bureau des affaires 

juridiques demande au Comité de 

classer cette recommandation. 

l’instruction 

administrative intitulée 

« Conduite 

répréhensible : enquête 

et instance 

disciplinaire » ne 

prescrit pas de délais de 

traitement des affaires 

disciplinaires. 

99. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 192 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration étudie 

les ajustements qu’il 

convenait d’apporter à la 

stratégie visant à remédier 

au problème des journées 

d’arrêt de travail imputables 

aux troubles mentaux et 

accélère l’application du 

dispositif de gestion de la 

sécurité et de la santé au 

travail en vue de mieux se 

conformer au calendrier 

recommandé en mars 2015 

par le Comité de haut niveau 

sur la gestion.  

La stratégie pour la santé mentale a 

été présentée au Comité de haut 

niveau sur la gestion en octobre 2017 

et a été approuvée. Un plan 

d’application a été présenté au Réseau 

ressources humaines.  

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

constate que celle-ci n’a 

pas mentionné 

l’application du système 

de gestion de la sécurité 

et de la santé au travail. 

Par conséquent, il estime 

que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

100. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 198 

Le Comité a recommandé 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

prenne rapidement les 

dispositions voulues pour 

assurer la collecte des 

statistiques relatives aux 

évacuations sanitaires.  

Le module relatif aux évacuations 

sanitaires du système EarthMed est en 

cours d’élaboration. Son déploiement 

suppose de modifier la nature même 

du système (ce qui relève de la 

responsabilité du fournisseur) ainsi 

que d’en ajuster la structure. Il devrait 

se traduire par une amélioration de la 

collecte de données sur les 

évacuations sanitaires, et certaines 

rubriques recensées lors de l’audit 

seront modifiées ou ajoutées le cas 

échéant. La Division des services 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         médicaux n’est pas en mesure de 

collecter des données financières sans 

la coopération de multiples entités 

externes, à l’intérieur comme à 

l’extérieur de la Division et du Bureau 

de la gestion des ressources humaines. 

Néanmoins, elle a récemment mis au 

point une fiche d’information qu’elle 

envoie à tous les lieux d’affectation 

pour qu’ils y saisissent manuellement 

les données relatives aux évacuations 

sanitaires. Il s’agit d’une mesure 

provisoire qui ne sera plus nécessaire 

lorsque ces données pourront transiter 

d’un système à l’autre. 

L’Administration n’a pas encore 

trouvé de mécanisme pour y parvenir.  

101. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 205 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

accélère la définition et 

l’exercice du rôle de la 

Division des services 

médicaux en matière de 

contrôle technique, de 

supervision et d’application 

des normes médicales à 

l’échelle du système, en 

s’appuyant sur les 

recommandations du Groupe 

indépendant de haut niveau 

sur les opérations de paix. 

Les États Membres ont fait des 

annonces de contributions à l’appui de 

l’application de cette 

recommandation, qui a été lancée 

après un test concluant mené dans un 

local d’hébergement de matériel 

appartenant à l’Organisation. Avec 

l’appui des États Membres, la règle 

qui sous-tend cette application est en 

cours de révision et sera intégrée aux 

règles en vigueur au Bureau des 

affaires militaires. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

102. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 211 

Le Comité a renouvelé sa 

recommandation visant à ce 

que le Bureau de la gestion 

des ressources humaines 

consolide ses dispositifs de 

contrôle des résultats, ce qui 

pourrait passer par le 

rétablissement du Groupe 

Le Bureau de la gestion des ressources 

humaines a consolidé ses dispositifs 

de contrôle des résultats, notamment 

en rétablissant le Groupe d’évaluation 

de la performance, comme cela avait 

été proposé, de manière à améliorer 

les résultats des entités qui n’avaient 

pas atteint les objectifs en matière de 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

constate que le Groupe 

d’évaluation de la 

performance a été 

rétabli. Il observe 

cependant que les 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         d’évaluation de la 

performance, de manière à 

améliorer les résultats des 

entités qui n’avaient pas 

atteint les objectifs en 

matière de délais de 

recrutement, de 

représentation des femmes 

aux postes de direction et 

d’achèvement des rapports 

d’évaluation et de notation. 

délais de recrutement, de taux de 

vacance de postes ainsi que 

d’achèvement des rapports 

d’évaluation et de notation. Le Groupe 

d’évaluation de la performance a tenu 

sa première réunion le 2 février 2018. 

Cette recommandation a été 

intégralement appliquée.  

objectifs fixés pour 

l’achèvement des 

rapports d’évaluation et 

de notation n’ont pas 

encore été intégralement 

atteints. Il considère 

donc que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

103. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 222 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

définisse des critères clairs 

en ce qui concerne la 

délégation de pouvoir en 

matière d’achats aux entités 

des Nations Unies ainsi que 

le niveau des montants 

plafonds.  

L’Administration prend des mesures 

pour appliquer cette recommandation. 

Le Bureau des affaires juridiques a 

conseillé les entités concernées, qui 

sont celles qui appliquent le 

Règlement financier et les règles de 

gestion financière, dans un 

mémorandum daté du 18 décembre 

2017. Les règles relatives à la 

délégation de pouvoirs seront passées 

en revue et mises à jour. Cette 

recommandation ne pourra être 

intégralement appliquée que si 

l’Assemblée générale approuve les 

initiatives de réforme proposées par le 

Secrétaire général. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

104. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 223 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration mette 

au point un modèle de 

délégation de pouvoir en 

matière d’achats, qui précise 

les questions concernant les 

responsabilités et la 

redevabilité, les procédures, 

les besoins de formation et 

le contrôle. Il conviendrait 

d’adopter une version 

révisée et transparente de la 

L’Administration mettra au point le 

modèle recommandé. Cette 

recommandation ne pourra être 

intégralement appliquée que si 

l’Assemblée générale approuve les 

initiatives de réforme proposées par le 

Secrétaire général. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         structure de gouvernance, 

qui permette d’engager des 

consultations avec les 

principales parties 

intéressées en vue d’assurer 

la transparence des activités 

d’achat ainsi qu’un contrôle 

approprié. 

105. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 229 

Le Comité a recommandé 

que la Division des achats 

détermine, d’une part, la 

manière d’évaluer les 

modifications aux 

dispositions des contrats 

types et aux Conditions 

générales figurant dans les 

contrats des Nations Unies 

lors de l’évaluation 

technique et commerciale, 

en tenant compte des risques 

potentiels pour 

l’Organisation, et, d’autre 

part, la façon de consigner 

cette évaluation. 

L’Administration prend note de cette 

recommandation et collaborera avec le 

Bureau des affaires juridiques pour 

mettre au point une méthode 

d’évaluation des futures demandes de 

modifications à apporter aux 

Conditions générales figurant dans les 

contrats de l’ONU.  

Le Comité note que la 

réponse de 

l’Administration n’est 

pas satisfaisante. Par 

conséquent, il estime que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

106. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 235 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration revoie 

la configuration temporaire 

des équipes chargées à titre 

provisoire de la gestion des 

données, renforce les 

procédures de manière à 

s’assurer que les 

fournisseurs sont enregistrés 

une seule fois et assure la 

conservation des données de 

référence.  

L’Administration note qu’une 

structure permanente d’appui 

opérationnel et de gouvernance en 

matière de gestion des données de 

base devait être mise en place au 1er 

juillet 2018. Cette structure fournira 

des services de gestion des données de 

base à l’ensemble du Secrétariat et à 

l’appui de plusieurs domaines 

(notamment les achats, les ressources 

humaines, les finances et les voyages). 

Le Portail mondial pour les 

fournisseurs des organismes des 

Nations Unies comprend un 

mécanisme qui demande aux 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et 

considère que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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d’application 
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non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         utilisateurs de clarifier leur demande 

lorsque le système détecte que le nom, 

l’adresse électronique ou le numéro de 

téléphone d’un fournisseur a déjà été 

enregistré dans la base de données. 

Dans ce cas, les demandes sont gelées 

en attendant que le fournisseur donne 

une explication satisfaisante. L’équipe 

de gestion des données de base de 

Brindisi prend également les 

précautions qui s’imposent ; en effet, 

les fonctionnaires doivent passer par 

trois niveaux de vérification avant de 

pouvoir enregistrer les fournisseurs 

dans Umoja. Ils doivent 

successivement : a) vérifier si le 

fournisseur est déjà enregistré dans le 

Portail mondial pour les fournisseurs 

des organismes des Nations Unies 

sous un autre numéro d’identification ; 

b) vérifier dans Umoja si le 

fournisseur a déjà été enregistré dans 

la composante ERP Central 

Component d’Umoja en tant que 

fournisseur de produits de faible 

valeur, prestataire externe ou à tout 

autre titre ; c) vérifier dans le 

progiciel iNeed si une demande de 

service de quelque nature que ce soit a 

déjà été faite au nom du même 

fournisseur. Cette procédure atténue le 

risque de créer des doublons en 

enregistrant les fournisseurs. Le 

Bureau des services centraux d’appui 

demande au Comité de classer cette 

recommandation. 

107. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 240 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration : 

a) dresse le bilan du volet 

L’Administration prend acte de ces 

préoccupations et note que le 

programme de réforme actuel 

Compte tenu de la 

réponse de 

l’Administration, le 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         transactionnel du processus 

de passation des marchés 

d’Umoja ainsi que des 

étapes qui se situaient en 

dehors du projet Umoja ; 

b) réexamine les procédures 

d’approbation dans Umoja 

au sein des différentes 

entités relevant de son 

autorité et détermine la voie 

à suivre pour toutes les 

entités relevant de sa 

délégation de pouvoir en 

matière d’achats. 

comprend un volet consacré à la 

délégation de pouvoirs. Lorsque les 

recommandations à ce sujet auront été 

reçues, la procédure d’approbation et 

la procédure de délégation de pouvoirs 

seront à nouveau réexaminées. Le 

Bureau des services centraux d’appui 

prévoit de demander à l’équipe 

Umoja, lorsqu’elle sera en mesure de 

le faire après le déploiement d’Umoja-

Extension 2, de développer un module 

de gestion des appels d’offre. 

Comité considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application.  

108. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 243 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

améliore la visibilité et la 

mesure des résultats en ce 

qui concerne les processus 

internes et les facteurs 

externes. 

Le Bureau des services centraux 

d’appui coopérera avec l’équipe 

Umoja afin d’introduire dans Umoja 

les nouvelles couches sémantiques 

indispensables à l’application des 

indicateurs de performance. 

Pour ce qui est des achats, l’équipe 

Umoja a répondu que la source 

d’acquisition de ces couches 

sémantiques (par réemploi) avait été 

développée et qu’elle avait fait l’objet 

de nombreux tests réalisés par la 

Division des achats et l’équipe Umoja, 

et notamment d’un cycle complet de 

tests de vérification par les 

utilisateurs. Certaines des 

modifications demandées devaient être 

passées en revue. Le Bureau des 

services centraux d’appui et l’équipe 

Umoja coopéreront dans le cadre des 

prochaines étapes, notamment la 

définition des besoins et l’aspect et la 

conception des vues de création de 

rapport. En outre, l’Administration a 

informé le Comité que la prise en 

Compte tenu de la 

réponse de 

l’Administration, le 

Comité considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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dation 
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caduque 

         compte récente des données relatives 

aux achats dans la couche sémantique 

et le développement des vues de 

création de rapport avaient d’ores et 

déjà amélioré les capacités en matière 

d’établissement de rapports et que des 

indicateurs de performance étaient 

établis dans le but de définir un socle 

commun à l’ensemble du Secrétariat 

pour ce qui est de la présentation de 

rapports.  

109. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 253 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration veille : 

a) à ce que tous les fonds de 

financement commun de 

pays respectent les normes 

énoncées dans le manuel 

opérationnel y afférent ; b) à 

ce qu’il soit rapidement 

procédé à un examen des 

ressources humaines des 

Groupes du financement| de 

l’action humanitaire afin 

d’établir les critères 

permettant de définir le 

nombre et le profil des 

membres du personnel 

nécessaires pour la meilleure 

gestion des fonds de 

financement commun de 

pays.  

Le tableau de bord de certification 

récemment déployé dans le cadre du 

dispositif de gestion des subventions 

permet à la Section de la coordination 

des financements du Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires 

et aux Groupes du financement de 

l’action humanitaire de veiller 

attentivement à ce que les fonds de 

financement communs soient 

conformes aux normes énoncées dans 

le manuel opérationnel et à prendre 

des mesures correctrices le cas 

échéant. En outre, les ressources 

humaines des Groupes du financement 

de l’action humanitaire ont été passées 

en revue par un consultant qui 

présentera une analyse détaillée et des 

recommandations visant à garantir que 

les fonds de financement communs 

disposent d’un personnel suffisant 

pour fonctionner le plus efficacement 

possible. Le Bureau est sur la bonne 

voie pour appliquer cette 

recommandation d’ici à décembre 

2019. 

Le Comité note que 

l’Administration a fixé 

la date butoir de 

l’application de la 

recommandation à la fin 

de 2019 et s’emploie à 

tenir ce délai. Il 

considère donc que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)


 

 

 

A
/7

3
/5

 (V
o

l. I) 

1
8

-1
1

0
1

4
 

1
5

9
/3

1
1

 

     Avis des commissaires aux comptes après 
vérification 

No Rapport Recommandation du Comité  Réponse de l’Administration Évaluation du Comité  

Recomman- 

dation 

intégralement 

appliquée 

Recomman- 

dation 

en cours 

d’application 

Recomman- 

dation 

non 

appliquée 

Recomman-

dation 

devenue 

caduque 

         
110. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 257 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

examine les retards de 

décaissement pour en 

déterminer les causes et y 

remédier.  

Le dispositif de gestion des 

subventions permet à la Section de la 

coordination des financements et aux 

Groupes du financement de l’action 

humanitaire du Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires 

de suivre efficacement les calendriers 

des décaissements liés aux projets et 

de s’assurer que les fonds sont 

décaissés dans les délais prescrits pour 

les fonds de financement communs. 

Le personnel du Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires 

et celui des fonds d’affectation 

spéciale pluripartenaire ont été formés 

à utiliser le dispositif de gestion des 

subventions et s’en servent pour les 

décaissements. Il convient également 

de noter que, même si le Bureau ne 

peut pas vérifier directement que les 

organismes des Nations Unies 

décaissent en temps voulu les 

ressources destinées aux partenaires 

d’exécution, il s’est employé à 

promouvoir des pratiques de 

décaissement efficaces et rapides entre 

ces organismes et les organisations 

non gouvernementales partenaires et il 

continuera à sensibiliser les 

coordonnateurs de l’action 

humanitaire et les organismes des 

Nations Unies à cette question. Enfin, 

le Bureau note qu’une amélioration 

progressive du calendrier des 

décaissements a été constatée depuis 

la stabilisation du progiciel de gestion 

intégrée. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration et des 

mesures prises jusqu’à 

présent. Il note que 

l’Administration a fixé 

la date butoir de 

l’application de la 

recommandation à la fin 

de 2019 et s’emploie à 

tenir ce délai. Il 

considère donc que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

111. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 264 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

Le dispositif de gestion des 

subventions permet au Bureau de la 

Le Comité prend acte de 

la réponse de 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         examine les projets dont les 

délais de traitement avaient 

été dépassés et prenne des 

mesures pour veiller à ce 

que les projets soient traités 

dans les délais prescrits. 

coordination des affaires humanitaires 

de surveiller le respect des délais tout 

au long du processus, depuis la 

sélection des partenaires jusqu’à la 

clôture du projet. Les Groupes du 

financement de l’action humanitaire et 

la Section de la coordination des 

financements s’appuient sur ce 

dispositif pour suivre l’avancement 

des projets étape par étape et prendre 

des mesures correctrices le cas 

échéant. 

l’Administration et note 

que celle-ci doit 

poursuivre ses efforts 

pour appliquer la 

recommandation avant 

l’échéance qu’elle s’est 

fixée, à savoir 

septembre 2018. Il 

considère donc que la 

recommandation est en 

cours d’application.  

112. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 269 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de 

contrôler le respect des 

délais de soumission des 

états financiers définitifs et 

des rapports finals par les 

partenaires d’exécution et de 

tenir compte des retards 

dans l’évaluation de la 

performance des partenaires 

d’exécution. 

Le dispositif de gestion des 

subventions, et en particulier le 

nouveau tableau de bord de 

certification, permettent au Bureau de 

la coordination des affaires 

humanitaires de veiller attentivement 

à ce que les partenaires d’exécution 

respectent les délais de soumission des 

rapports, de surveiller les retards et 

leurs causes et de prendre des mesures 

correctrices le cas échéant. 

L’Administration tiendra dûment 

compte des retards dans la soumission 

des rapports dans l’évaluation de la 

performance des partenaires 

d’exécution qu’elle réalisera au titre 

du nouvel indice de performance. 

Le Comité note que 

l’Administration a pris 

quelques mesures pour 

appliquer cette 

recommandation et 

qu’elle s’est fixé 

l’échéance de septembre 

2019 pour y parvenir. Il 

considère donc que la 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

113. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 272 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration qu’elle 

veille à la validité des 

accords à long terme pour 

services d’audit afin qu’ils 

n’expirent pas avant la 

conclusion d’un nouvel 

accord de long terme et que 

L’Administration a informé le Comité 

que l’accord à long terme global avait 

été signé en juin 2018. 

Le Comité note que des 

accords à long terme ont 

été conclus pour 

différentes régions avec 

quatre cabinets d’audit 

en juin 2018. Il estime 

par conséquent que la 

recommandation a été 

appliquée.  

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         le plan d’audit puisse être 

exécuté en temps voulu. 

114. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 282 

Le Comité a recommandé à 

l’Administration de suivre 

de près les progrès de 

l’évaluation des risques de 

fraude pour que les résultats 

escomptés de l’exercice 

soient obtenus en temps 

voulu.  

L’estimation des risques a été menée à 

bien. L’inventaire des risques auquel 

elle a abouti a été présenté au Comité 

de gestion, qui est le comité de la 

gestion du risque institutionnel pour 

l’Organisation, le 31 janvier 2018. 

Après avoir examiné la question, le 

Comité a approuvé l’inventaire le 

28 février 2018. Cette 

recommandation est maintenant 

intégralement appliquée, et le Bureau 

des services centraux d’appui 

demande au Comité de la classer. 

Même si les inventaires 

des risques ont été 

approuvés par le Comité 

de gestion le 28 février 

2018, l’élaboration des 

plans de gestion et de 

traitement des risques 

n’a pas encore 

commencé. Le Comité 

considère donc cette 

recommandation comme 

étant en cours 

d’application. 

 X   

115. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 283 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration veille à 

ce que des critères clairs et 

précis permettant de 

déterminer quelles enquêtes 

portent sur des affaires à 

haut risque ou 

particulièrement complexes 

soient arrêtés et publiés. 

L’Administration demande le 

classement de cette recommandation : 

en effet, les critères sont suffisamment 

clairs et précis et ont été approuvés 

par l’Assemblée générale. 

Le Bureau des services 

de contrôle interne n’a 

pas formulé d’autres 

observations. Il a 

simplement réaffirmé 

que les critères étaient 

suffisamment clairs et 

précis et qu’ils avaient 

été approuvés par 

l’Assemblée générale. 

Le Comité considère que 

cette recommandation 

n’a pas été appliquée. 

  X  

116. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 293 

Le Comité a recommandé 

que la Division des achats, 

en coordination avec les 

autres parties prenantes, 

examine le processus 

d’achat de produits 

normalisés pour 

l’informatique et les 

communications afin de 

trouver un équilibre entre la 

Le Bureau de l’informatique et des 

communications passe actuellement en 

revue toutes les instructions 

administratives et toutes les 

procédures relatives à la 

normalisation. La Division des achats 

participera à l’examen de ces 

nouvelles procédures et s’emploiera 

activement à les faire appliquer. 

D’après les dernières informations 

Compte tenu de la 

réponse de 

l’Administration, le 

Comité considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         nécessité de normaliser les 

caractéristiques requises et 

celle de respecter les 

principes régissant les 

achats. En particulier, le 

matériel informatique et de 

communication peu 

complexe et d’usage limité 

devrait faire l’objet d’une 

normalisation. En pratique, 

il conviendrait de normaliser 

les caractéristiques 

techniques et, si cela est 

impossible, d’en consigner 

et analyser les raisons ;  

fournies par le Bureau, les procédures 

révisées devaient être publiées au 

deuxième trimestre de 2018. 

117. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 297 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration veille à 

ce que les achats de biens et 

services relevant de 

l’informatique et des 

communications qui étaient 

disponibles au moyen d’un 

contrat-cadre ou soumis aux 

règles de normalisation de 

l’Organisation soient 

effectués conformément aux 

règles applicables. 

L’Administration continue de 

s’employer à appliquer cette 

recommandation avant l’échéance 

fixée. 

Compte tenu de la 

réponse de 

l’Administration, le 

Comité considère que 

cette recommandation 

est en cours 

d’application. 

 X   

118. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 308 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration : 

a) liquide en temps voulu 

tous les actifs qui avaient été 

retirés du service ; 

b) instaure des mécanismes 

appropriés pour veiller à ce 

que tous les services 

utilisateurs soumettent en 

temps voulu les dossiers de 

Le Groupe de la gestion des biens a 

confirmé que les actifs non utilisés 

étaient au nombre de 80 (59 + 21), et 

non de 83 comme indiqué 

précédemment. On trouvera ci-dessous 

le détail de ces actifs et des mesures 

prises. 

Sur les 59 actifs : 

• 30 ont été liquidés ; 

Le Comité prend note 

des mesures présentées 

par l’Administration 

dans sa réponse. Il note 

cependant qu’un seul 

indicateur clef de 

performance a été créé et 

qu’il n’a pas encore été 

appliqué. Par 

conséquent, il estime que 

cette recommandation 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         liquidation des actifs 

obsolètes. 

• 16 ont été gardés en stock pour 

pouvoir être utilisés fréquemment en 

cas de besoin (réunion ou entretien) ; 

• 6 sont en attente de présentation du 

dossier de liquidation par les 

personnes référentes ; 

• 7 sont utilisés. 

Sur les 21 actifs : 

• 15 ont été liquidés ; 

• 5 ont été gardés en stock pour 

pouvoir être utilisés fréquemment en 

cas de besoin (réunion ou entretien) ; 

• 1 (un véhicule) est en réparation.  

Le Groupe de la gestion des biens 

envoie une liste d’actifs non utilisés 

aux personnes référentes concernées 

pour examen. 

L’Administration a également informé 

le Comité que l’Office des Nations 

Unies à Nairobi avait procédé à un 

exercice coordonné par le Siège pour 

évaluer l’état de tous les actifs 

intégralement amortis de l’Office, du 

Programme des Nations Unies pour 

l’environnement et du Programme des 

Nations Unies pour les établissements 

humains et pour déterminer pendant 

combien d’années ils pourraient 

encore être utilisés aux fins prévues. 

L’Office a regroupé ces informations 

et présenté un rapport au Siège, qui 

formulera des directives sur les 

mesures à prendre pour ajuster la 

durée d’utilité restante de ces actifs. 

En outre, le Groupe de la gestion des 

biens de l’Office des Nations Unies à 

Nairobi a créé un indicateur clef de 

performance pour faire en sorte que 

est en cours 

d’application. 
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         les actifs obsolètes soient liquidés 

dans les 60 jours suivant l’approbation 

du dossier de liquidation. Pendant 

l’inventaire physique annuel, le 

Groupe vérifie l’état de tous les actifs 

et recommande le lancement d’une 

procédure de liquidation pour tous les 

actifs obsolètes. 

119. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 315 

Le Comité a recommandé 

que le Département des 

affaires politiques prenne les 

mesures nécessaires pour se 

conformer aux indicateurs 

de succès et atteindre les 

objectifs fixés afin 

d’effectuer en temps voulu 

les évaluations des besoins 

en matière d’assistance 

électorale. 

L’Administration a indiqué que le 

plan-programme biennal pour 

2018-2019 avait été modifié pour 

mieux tenir compte du processus. 

L’Administration a ajouté que la 

recommandation serait en cours 

d’application jusqu’à ce que les 

résultats pour 2018-2019 soient 

disponibles.  

Le Comité note que les 

indicateurs ont été 

révisés mais qu’ils 

n’étaient pas encore 

appliqués. Il estime donc 

que cette 

recommandation est en 

cours d’application. 

 X   

120. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 320 

Le Comité a recommandé 

que le Département des 

affaires politiques veille à ce 

que les mesures des résultats 

soient quantifiables et que 

tous les résultats escomptés 

soient associés à des 

produits.  

Dans la mesure du possible, le 

Département des affaires politiques 

veille à ce que les mesures des 

résultats soient quantifiables et que les 

résultats escomptés soient associés à 

des produits. 

Le Comité prend note 

des mesures prises par 

l’Administration. Les 

changements nécessaires 

ont été apportés, en 

application de la 

recommandation. Le 

Comité considère donc 

que la recommandation a 

été appliquée. 

X    

121. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 324 

Le Comité a recommandé 

que le processus 

d’établissement du budget 

soit rationalisé et fondé sur 

des hypothèses plus 

réalistes, compte tenu des 

tendances passées.  

Le Département des affaires 

politiques, en coordination étroite 

avec le Bureau de la planification des 

programmes, du budget et de la 

comptabilité, continuera de faire tout 

son possible pour que les futurs 

budgets tiennent compte des tendances 

passées et soient fondés sur des 

hypothèses réalistes, en fonction des 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. La 

recommandation est 

considérée comme en 

cours d’application. 

 X   

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         informations disponibles au moment 

de leur établissement. En outre, le 

Département a informé le Comité qu’il 

participait à la conception et au 

déploiement des modules 

d’Umoja-Extension 2, notamment 

dans les domaines de la planification 

stratégique et de l’élaboration des 

budgets, et qu’il fournissait des outils 

supplémentaires pour que ces activités 

se fondent sur des hypothèses plus 

réalistes. 

122. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 328 

Le Comité a recommandé 

que la Mission d’assistance 

des Nations Unies en 

Afghanistan (MANUA) et la 

Mission d’assistance des 

Nations Unies pour l’Iraq 

(MANUI) établissent leurs 

budgets de formation sur la 

base d’une analyse des 

besoins en la matière et 

veillent à ce que la 

formation soit dûment 

suivie.  

Les conclusions tirées de l’évaluation 

des besoins de formation réalisée au 

deuxième trimestre de 2017 ont été 

intégralement prises en compte dans 

l’élaboration du projet de budget de la 

MANUA pour 2018. La suite donnée à 

ces conclusions a permis de réduire le 

montant des ressources demandées 

pour 2018 de plus de 10 % par rapport 

à 2017. En outre, des rapports sur 

l’utilisation des ressources sont 

fournis aux sections tous les trois mois 

pour leur permettre de contrôler la 

disponibilité des fonds. Comme les 

montants demandés sont calculés en 

fonction des besoins, le taux 

d’utilisation des ressources 

approuvées devrait être élevé, et il ne 

devrait pas être nécessaire de 

réaffecter des sommes importantes.  

Les dépenses au titre du budget de 

formation de la MANUI ont été 

fortement influencées par le fait que 

des membres du personnel recruté sur 

le plan national qui avaient été 

acceptés dans des sessions de 

formation à l’étranger se sont vus 

Le Comité prend note 

des mesures prises par la 

MANUA et la MANUI 

pour faire correspondre 

le budget de formation 

aux besoins de formation 

et pour assurer le suivi 

de l’utilisation de ce 

budget. Il estime que la 

recommandation a été 

intégralement appliquée. 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         refuser l’octroi d’un visa. Néanmoins, 

malgré la multiplication des refus de 

visas, le renforcement du suivi a 

permis de faire passer le taux global 

d’utilisation du budget de formation 

de la MANUI de : 46 % en 2015 à 

51 % en 2016 et à 75 % en 2017.  

Certaines sections ont atteint un taux 

de 100 % d’utilisation.  

La MANUI attribue ces progrès au 

renforcement du suivi de l’utilisation 

du budget de formation et de la 

sensibilisation à cette question ainsi 

qu’à l’analyse réalisée pour chaque 

centre de coût et pour chaque section. 

Cette analyse a produit des 

informations détaillées sur la manière 

dont les sections utilisaient leur 

budget et permis de recenser celles 

dont les dépenses correspondaient aux 

prévisions et celles dont les résultats 

n’étaient pas satisfaisants. À la fin 

2017, chaque centre de coût a fait 

l’objet d’une analyse détaillée qui 

avait pour objet de renforcer l’appui 

apporté aux sections dont les résultats 

n’étaient pas satisfaisants. La MINUA 

avait utilisé efficacement ses récents 

budgets de formation grâce à une 

analyse des besoins de formation. 

123. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 334 

Le Comité a recommandé 

que la MANUA évalue de 

manière réaliste ses besoins 

en moyens aériens et veille à 

ce que les contrats 

d’affrètement ne dépassent 

pas les dépenses 

budgétisées. 

Les contrats d’affrètement ne 

dépassent pas les dépenses 

budgétisées. Néanmoins, plusieurs 

facteurs ont une influence sur 

l’utilisation et l’utilité des moyens 

aériens (notamment les conditions de 

sécurité et l’exécution du mandat). La 

sous-utilisation de ces moyens est 

souvent due à la nécessité de garder 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. Il 

convient que de 

multiples facteurs ont 

une influence sur 

l’utilisation et l’utilité 

des moyens aériens, mais 

note que le montant des 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         des appareils disponibles pour faire 

face à des imprévus liés à la sécurité 

(notamment à des fins d’évacuation). 

Les appareils sont donc nécessaires, 

même si le nombre d’heures de vol 

reste limité. 

ressources demandées a 

diminué. Au vu de la 

réponse de 

l’Administration, il 

considère que la 

recommandation a été 

intégralement appliquée.  

124. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 346 

Le Comité a recommandé 

que la MANUI renforce ses 

mécanismes de contrôle 

interne de la gestion des 

armes et des munitions.  

Sur 36 fusils M4, 32 ont été 

enregistrés le 17 mai 2017 dans le 

nouveau système logistique d’Umoja 

par la Section de la gestion centralisée 

des stocks, en coordination avec le 

garde des armes de la Section de la 

sécurité de la MANUI. En outre, le 

4 mars 2018, le Groupe de la cession 

du matériel de la MANUI a utilisé sa 

procédure d’élimination pour liquider 

quatre armes non utilisables à l’atelier 

de mécanique de la MANUI à Bagdad, 

en présence de représentants du 

Groupe de contrôle du matériel et des 

stocks et du garde des armes de la 

Section de la sécurité, entre autres.  

Au vu de la réponse de 

la MANUI, le Comité 

considère que la 

recommandation a été 

intégralement appliquée.  

X    

125. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 347 

Le Comité a recommandé 

que la MANUI adopte les 

Directives techniques 

internationales sur les 

munitions relatives à la 

gestion des stocks de 

munitions et d’armes. 

Le 10 juillet 2017, les dispositions des 

Directives techniques internationales 

sur les munitions relatives aux 

munitions pour arme de petit calibre 

ont été intégrées aux instructions 

permanentes pour la gestion des armes 

et des munitions qui avaient été 

élaborées par la Section de la sécurité 

de la MANUI. Le Groupe de contrôle 

du matériel et des stocks de la 

MANUI continuera de suivre les 

directives du Département de la sûreté 

et de la sécurité en la matière, ainsi 

que celles relatives à la gestion des 

biens, pour que le principe de 

responsabilité soit appliqué et que les 

Compte tenu des 

mesures prises par la 

MANUI, le Comité 

considère cette 

recommandation comme 

intégralement appliquée. 

X    

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         armes et les munitions de la MANUI 

fassent l’objet d’inspections. 

126. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 353 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration 

envisage de transférer toutes 

les fonctions liées à la 

MANUA et à la MANUI au 

Bureau d’appui commun de 

Koweït dans un délai 

raisonnable. 

Aucune nouvelle fonction n’a été 

transférée de la MANUA au Bureau 

d’appui commun de Koweït en 2017. 

Cette recommandation a été rendue 

obsolète par l’additif au rapport du 

Secrétaire général intitulé « Dispositif 

de prestation de services centralisée au 

Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies : Répartition révisée 

des centres de services partagés » 

(A/72/801/Add.1/Rev.1), en date du 

1er mai 2018. En effet, il est proposé 

de fermer le Bureau d’appui commun 

de Koweït au 31 décembre 2018. 

Au vu de la réponse de 

la MANUI, le Comité 

considère que cette 

recommandation a été 

rendue caduque par les 

événements.  

   X 

127. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 359 

Le Comité a recommandé 

que, pour les missions 

futures, les prévisions de 

dépenses arrêtées par 

l’Administration soient 

fondées sur des hypothèses 

réalistes afin d’éviter les 

écarts importants entre les 

crédits prévus et les 

dépenses réalisées.  

Cette recommandation a été appliquée. 

Pour l’exercice 2016-2017, du fait du 

renforcement du suivi et des autres 

améliorations apportées à la suite de 

l’examen régulier des rapports de 

gestion financière périodique globale 

rendu possible par Umoja, l’excédent 

signalé n’était que de 28,5 millions de 

dollars (0,5 % du budget approuvé 

pour l’exercice biennal), contre 120 

millions de dollars (2 %) pour 

l’exercice 2014-2015. 

Le Comité prend note de 

la réponse de 

l’Administration. Bien 

que celle-ci ne 

mentionne pas de 

mission, il prend note 

des progrès réalisés et 

considère que la 

recommandation a été 

appliquée.  

X    

128. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 362 

Le Comité a recommandé 

que l’Administration veille à 

ce que les mesures spéciales 

qui étaient proposées à 

chaque fois que des 

circonstances particulières le 

justifiaient soient respectées.  

L’Administration a réitéré ses 

précédentes observations. 

Tous les membres du personnel 

affectés à la Mission des Nations 

Unies pour l’action d’urgence contre 

l’Ebola (MINUAUCE) ont été 

déclarés aptes à exercer leurs 

fonctions à l’issue d’un examen 

médical. Pour la première fois, une 

norme précise concernant la 

Le Comité avait 

recommandé que 

l’Administration veille à 

ce que les mesures 

spéciales qui étaient 

proposées dans des 

circonstances 

particulières, comme 

celles du déploiement de 

la MINUAUCE, soient 

  X  

https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/801/Add.1/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/72/5(Vol.I)
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         vérification d’aptitude médicale avait 

été établie. Elle a été strictement 

appliquée, et ce bien qu’une 

mobilisation rapide fût vivement 

souhaitée. Les documents se 

rapportant à cette vérification figurent 

dans les dossiers médicaux. 

respectées. Pour ce qui 

est de la vérification 

d’aptitude médicale, 

même si l’Administration 

a répondu que tous les 

membres du personnel 

affectés à la MINUAUCE 

avaient été déclarés aptes 

à exercer leurs fonctions, 

elle n’en a fourni aucune 

preuve au Comité. Pour 

ce qui est de l’évaluation 

des résultats, 

l’Administration n’a pas 

fourni de réponse. Le 

Comité considère donc 

que cette 

recommandation n’a pas 

été appliquée.  

128. A/72/5 (Vol. I), 

chap. II, par. 367 

Le Comité a recommandé 

que, lorsque des biens de 

l’Organisation étaient cédés 

par don, donation, vente à 

valeur nominale ou transfert 

gratuit, l’opération de 

cession et le transfert de 

propriété soient consignés et 

que les certificats de 

transfert et de cession de 

matériel soient recueillis et 

archivés comme il convient. 

La délégation de pouvoirs émanant du 

Bureau des services centraux d’appui 

énonçait clairement la nécessité de 

conserver les certificats de transfert. 

Des informations actualisées ont été 

fournies au Comité par le Département 

de l’appui aux missions. 

Le Comité est d’avis que 

l’Administration devrait 

faire en sorte que les 

procédures prescrites 

soient appliquées et que 

les documents soient 

archivés sous une forme 

permettant une 

consultation aisée. 

L’Administration a 

fourni le certificat de 

transfert. Le Comité 

considère donc que la 

recommandation a été 

intégralement appliquée.  

X    

 Total     31 84 12 2 

 Pourcentage     24 65 9 2 
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Chapitre III  
  Certification des états financiers  

 

 

  Lettre datée du 29 mars 2018, adressée au Président du Comité  

des commissaires aux comptes de l’Organisation des Nations Unies 

par la Sous-Secrétaire générale et Contrôleuse  
 

 

 Les états financiers de l’Organisation des Nations Unies pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017 ont été établis conformément à la règle de gestion financière 

106.1 du Règlement financier et des règles de gestion financière de l ’ONU. Les états 

financiers couvrent tous les fonds à l’exception des opérations de maintien de la paix, 

de la Commission d’indemnisation des Nations Unies et des tribunaux internationaux, 

qui font l’objet d’états financiers distincts. 

 Les principales conventions comptables utilisées pour établir ces états sont 

récapitulées dans les notes y afférentes. Celles-ci donnent des renseignements et 

explications complémentaires sur les activités financières de l’Organisation au cours 

de l’exercice considéré, lesquelles relèvent de la responsabilité administrative du 

Secrétaire général. 

 Je certifie que les états financiers I à V de l’Organisation des Nations Unies qui 

figurent ci-après sont corrects pour tous les éléments de caractère significatif.  

 

La Sous-Secrétaire générale et Contrôleuse  

(Signé) Bettina Tucci Bartsiotas 
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Chapitre IV  
  Rapport financier pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017 
 

 

 A. Introduction  
 

 

1. Le Secrétaire général a l’honneur de présenter son rapport financier sur les 

comptes de l’Organisation des Nations Unies pour l’année terminée le 31 décembre 

2017.  

2. La situation et les résultats financiers présentés ici se rapportent à toutes les 

activités de l’Organisation, à l’exception des opérations de maintien de la paix et des 

activités relatives à la Commission d’indemnisation des Nations Unies, au Tribunal 

international pour l’ex-Yougoslavie et au Tribunal pénal international pour le 

Rwanda, qui font l’objet de rapports distincts. Des états financiers distincts sont 

également établis pour le Centre du commerce international, l ’Université des Nations 

Unies, l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, l ’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement et le Programme des Nations Unies pour les établissements humains.  

3. Les comptes de l’Organisation, présentés dans cinq états financiers 

accompagnés de notes, donnent des informations financières sur le Fonds général et 

les fonds connexes, les fonds d’affectation spéciale, le Fonds de péréquation des 

impôts, le fonds des immobilisations et travaux de construction en cours, celui des 

avantages postérieurs à l’emploi et d’autres fonds. Les états financiers des différents 

fonds d’affectation spéciale ne figurent pas dans les comptes publiés ici, mais peuvent 

être consultés séparément.  

4. Le présent rapport doit être lu en parallèle avec les états financiers. Il offre un 

aperçu de la situation financière et des résultats de l’Organisation et met en lumière 

les tendances et les changements importants. Au 31 décembre 2017, la situation 

globale de trésorerie de l’Organisation était saine, les actifs liquides disponibles étant 

suffisants pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations immédiates. En outre, 

l’Organisation présentait un excédent des recettes par rapport aux charges. Toutefois, 

la valeur de l’actif net a accusé une baisse de 10  % en 2017, qui s’explique 

principalement par les pertes actuarielles sur les engagements au titre des avantages 

du personnel comptabilisés directement dans l’état de l’actif net, compensée en partie 

par l’excédent de l’année. Les annexes au présent rapport donnent des informations 

supplémentaires, notamment des renseignements qui doivent être portés à l ’attention 

du Comité des commissaires aux comptes, comme le prescrivent le Règlement 

financier et les règles de gestion financière de l’Organisation. 

 

 

 B. Avantages des Normes comptables internationales 

pour le secteur public  
 

 

5. C’est la quatrième année de suite que l’ONU applique les Normes comptables 

internationales pour le secteur public (normes IPSAS) et qu’elle enregistre une 

opinion sans réserve sur les états financiers établis conformément à ces normes. Il 

s’agit là d’une réussite majeure étant donné que, jusqu’à présent, très peu 

d’organisations et de gouvernements se sont montrés pleinement déterminés à adopter 

les normes IPSAS. La qualité, la cohérence et la fiabilité accrues de l ’information 

financière suscitent un regain de confiance des États Membres et des donateurs vis -

à-vis de la responsabilisation de l’Organisation et de la rigueur de sa gestion 
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financière. Établis selon les normes IPSAS, les états financiers de l ’Organisation 

offrent aux organes directeurs une base solide pour la prise de décisions.  

 

  Amélioration de la gestion des immobilisations corporelles  
 

6. L’inventaire physique annuel que prescrivent les normes IPSAS a permis à 

l’Organisation de vérifier l’existence et l’état de ses stocks et aussi de prendre les 

mesures appropriées, dont les rapprochements avec les comptes.  

7. La valeur des contributions en nature des États Membres, qui consistent, par 

exemple, en la mise à disposition de locaux à titre gracieux, est désormais connue et 

portée dans les états financiers, et peut être prise en compte dans le processus de 

planification. 

 

  Gestion plus rigoureuse de l’inventaire  
 

8. Grâce à l’application des normes IPSAS, l’Organisation a une meilleure idée du 

volume des stocks et de leur vieillissement, ce qui permet d’améliorer leur gestion et 

la gestion logistique (par exemple, de mieux évaluer les articles peu ou pas utilisés et 

les stocks obsolètes et d’adopter un meilleur plan d’action).  

9. En outre, comme le prescrivent les normes IPSAS, l’Organisation procède 

chaque année à une vérification physique de tous les stocks dont elle dispose, ce qui 

lui permet de s’assurer que des contrôles adéquats sont menés et que les valeurs 

inscrites dans les états financiers sont exactes.  

 

  Amélioration de la connaissance des immobilisations incorporelles  
 

10. Les normes IPSAS exigent la comptabilisation de ces actifs. Lors de la mise en 

application des normes IPSAS, l’Organisation a recensé plusieurs biens incorporels, 

dont des brevets, des droits d’auteur, des licences et divers logiciels élaborés en 

interne ou achetés à l’extérieur. L’Organisation est maintenant mieux à même de 

suivre et de contrôler ces éléments d’actif qui, il faut le noter, sont dénués de forme 

physique. Elle peut aussi, de la sorte, mieux planifier ses besoins futurs en ce qui 

concerne ces actifs incorporels. On relèvera, à cet égard, que la valeur du système 

Umoja est désormais comptabilisée dans les états financiers. Au 31 décembre 2017, 

sa valeur comptable était de 72,3 millions de dollars. 

 

  Comptabilisation des produits en temps voulu et amélioration de l’évaluation 

et de la gestion des créances  
 

11. Avec l’adoption des normes IPSAS, l’Organisation est davantage en mesure de 

surveiller le niveau et l’ancienneté du solde des comptes débiteurs. Ces informations 

l’ont aidé à améliorer la collecte de ces créances et ses recettes de trésorerie. Un autre 

avantage concerne la surveillance étroite des dates prévues pour les versements des 

contributions volontaires et des échéanciers de versements précisés dans les accords 

de financement. 

12. En application des normes IPSAS, les contributions volontaires doivent être 

comptabilisées immédiatement au titre des accords pluriannuels sans condition. L’état 

de la situation financière reflète donc pleinement les créances au titre de ces accords, 

ce qui facilite l’établissement des prévisions des besoins de trésorerie et offre aux 

responsables de programme et aux autres parties prenantes une base solide pour 

améliorer la planification et la prise de décisions concernant les activités de projet.  

13. Par ailleurs, en application des normes IPSAS, l’Organisation doit répertorier 

les créances douteuses, procéder à une estimation des sommes qui risquent de ne pas 
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être perçues et constituer des provisions afin de réduire les montants inscrits dans 

l’état de la situation financière et de faire apparaître la juste valeur des créances.  

14. D’autre part, en 2016, l’Organisation a commencé à escompter les créances qui 

sont dues dans un délai supérieur à 12 mois, comme le prescrivent les normes IPSAS. 

Il en résulte une meilleure appréciation des créances à long terme à la date de l ’état 

de la situation financière. 

 

  Communication des instruments financiers  
 

15. Avec l’adoption des normes IPSAS, on est passé de la méthode de la 

comptabilité de caisse (date de règlement) à la comptabilité d ’exercice (date de 

transaction) pour la comptabilisation des éléments d’actif et de passif de 

l’investissement. Cela permet de disposer plus rapidement d’informations plus 

exactes sur la situation financière de l’Organisation. 

16. En outre, les normes IPSAS prévoient une meilleure communication concernant 

l’exposition de la monnaie au risque de change, la sensibilité de la monnaie au change 

et l’utilisation d’instruments dérivés de gestion du risque. Les lecteurs des états 

financiers peuvent ainsi mieux comprendre l’exposition et les risques de diverses 

monnaies et la façon dont l’Organisation gère le risque de change.  

 

  Amélioration des rapports sur les éléments de passif  
 

17. Depuis la mise en œuvre des normes IPSAS, les éléments de passif à grande 

échelle sont comptabilisés en tant que charges à payer, ce qui donne à l ’Organisation 

une vision d’ensemble et un meilleur aperçu de toutes ses obligations. L’assurance 

maladie après la cessation de service, le congé annuel et les prestations liées au 

rapatriement représentaient 98 % des engagements au titre des avantages du 

personnel ; les indemnités en cas de maladie, de blessure ou de décès et les traitements 

et prestations échus ne représentaient que les 2  % restants. Les normes IPSAS ont 

amélioré la transparence et permis de mieux prendre conscience de l ’ampleur des 

passifs existants et de disposer d’informations plus complètes en vue de la prise de 

décisions. Un avantage récent est la décision de l’Organisation de commencer à 

provisionner les charges à payer au titre de l’assurance maladie après la cessation de 

service liées aux activités extrabudgétaires, avec effet au 1 er janvier 2017. 

 

  Comparaison, dans les états financiers, des montants inscrits au budget 

et des dépenses effectives  
 

18. Une comparaison des montants inscrits au budget et des dépenses effectives est 

insérée dans les états financiers, de manière à se conformer pleinement à la norme 

IPSAS 24 : Présentation de l’information budgétaire dans les états financiers. Elle 

donne des éléments qui permettent d’évaluer les résultats de l’Organisation à un haut 

niveau et met en lumière les grands problèmes d’exécution. 

 

  Conclusion concernant la valorisation des avantages  
 

19. Depuis l’établissement des premiers états financiers conformes aux normes 

IPSAS, l’Organisation est d’avis qu’appliquer un ensemble de normes comptables 

conçues par un organisme indépendant sur la base d’une procédure solide exigeant la 

communication intégrale des transactions et opérations réalisées : 

 a) Permet de comparer les informations financières entre les organisations et 

de mieux évaluer la situation financière et les résultats financiers de l ’Organisation ; 

l’Organisation peut désormais être comparée aux 23 autres organismes du système 

des Nations Unies ainsi qu’à d’autres entités extérieures qui appliquent les normes 
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IPSAS, tels que l’Alliance de l’Atlantique Nord, l’Organisation de coopération et de 

développement économiques, la Commission européenne et d’autres entités ; 

 b) Améliore la transparence et la visibilité des aspects financiers des 

opérations de l’Organisation au profit de l’administration et des États Membres.  

20. Les normes IPSAS ont instauré une plus grande discipline dans la création, la 

gestion et la communication des informations destinées non seulement aux états 

financiers mais aussi aux processus financiers, par exemple, les informations relatives 

aux engagements contractuels et aux demandes d’indemnisation. Les administrateurs 

et l’ensemble du personnel disposent de plus en plus d’informations qui appuient la 

prise de décisions à tous les niveaux.  

 

 

 C. Vue d’ensemble des états financiers pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017 
 

 

21. Les états financiers de l’Organisation sont au nombre de cinq et s’accompagnent 

de notes s’y rapportant. Les états financiers présentent les résultats financiers des 

activités de l’Organisation et la situation financière de celle-ci au 31 décembre 2017. 

On trouvera dans les notes y relatives des explications sur les conventions comptables 

et règles d’information financière de l’Organisation ainsi que des renseignements 

complémentaires sur les montants indiqués dans les états.  

 

  Actif  
 

22. Les actifs de l’Organisation, d’un montant total de 8 320,6 millions de dollars 

au 31 décembre 2017, se composent essentiellement d’immobilisations corporelles 

(3 048,7 millions de dollars, soit 37 %), d’investissements (2 862,5 millions de 

dollars, soit 34 %), de contributions volontaires à recevoir (1  168,6 millions de 

dollars, soit 14 %), de contributions statutaires à recevoir (315,0 millions de dollars, 

soit 4 %) et de trésorerie et équivalents de trésorerie (272,2 millions de dollars, soit 

3 %). Les immobilisations corporelles sont composées à 87  % de terrains et de 

bâtiments, qui sont essentiellement comptabilisés dans les fonds des immobilisations 

et travaux de construction. La trésorerie et les équivalents de trésorerie et les 

investissements comprennent les montants afférents aux fonds d ’affectation spéciale 

(1 730,7 millions de dollars), les montants relatifs à l’assurance et aux indemnités en 

cas de maladie, de blessure ou de décès (657,3 millions de dollars), les montants 

afférents aux fonds prévus au budget ordinaire (71,7 et millions de dollars) et d ’autres 

fonds d’un montant de 675,0 millions de dollars. Les contributions statutaires à 

recevoir, qui s’élèvent à 315,0 millions de dollars, correspondent aux montants dont 

les États Membres restaient redevables au 31 décembre 2017. Les contributions 

volontaires à recevoir, qui s’élèvent à 1 168,6 millions de dollars, concernent 

essentiellement les fonds d’affectation spéciale. On trouvera à la figure IV.I la 

répartition des actifs de l’Organisation au 31 décembre 2017.  
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  Figure IV.I  

  Répartition des actifs de l’Organisation au 31 décembre 2017 

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 

 

 
 

 

  Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements  
 

23. Au 31 décembre 2017, l’Organisation détenait une encaisse, des équivalents de 

trésorerie et des placements d’un montant de 3 134,7 millions de dollars dans le fonds 

principal de gestion centralisée des liquidités, le fonds en euros et les placements de 

l’assurance mutuelle du personnel des Nations Unies, soit une hausse de 144,4 

millions par rapport à 2016. 

24. À la même date, l’Organisation détenait 3 045,1 millions de dollars (38  %) des 

avoirs du Fonds principal de gestion centralisée des liquidités, qui se chiffrait à 

8 086,5 millions de dollars ; les avoirs du fonds principal de gestion centralisée des 

liquidités étaient pour l’essentiel libellés en dollars des États-Unis. L’Organisation 

détenait en outre un montant de 8,5 millions de dollars dans le fonds de gestion 

centralisée des liquidités en euros.  

25. Les fonds de gestion centralisée des liquidités sont constitués, pour une grande 

part, de placements liquides (obligations émises par des États et des organismes 

publics), de billets de trésorerie, d’une mise en pension de titres et de dépôts à terme 

(voir fig. IV.II). Les placements sont comptabilisés à leur juste valeur et les gains ou 

pertes qui en résultent sont portés dans l’état des résultats financiers.  
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  Figure IV.II  

  Trésorerie et équivalents de trésorerie et investissements, par devise  
 

 

 
 

26. Les placements de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies, dont 

la valeur est estimée à 73,2 millions de dollars, étaient libellés en francs suisses (CHF) 

et principalement composés de titres à revenu fixe émis par des autorités 

gouvernementales, des entités connexes et des entités supranationales, en sus d ’un 

fonds indiciel indexé sur le Swiss market Index. Pour 2017, l’Organisation a 

enregistré un gain de 4,4 millions de dollars, principalement en raison de gains latents 

dus à une variation de la juste valeur des placements de l ’Assurance.  

27. En 2017, le taux de rendement du fonds principal de gestion centralisée des 

liquidités, à l’exclusion des gains et pertes non réalisés, a été de 1,24  % pour le fonds 

principal de gestion centralisée des liquidités et de 0  % pour le fonds en euros, ce qui 

représente une augmentation de 0,35 %, par rapport à 2016, pour le fonds principal 

de gestion centralisée des liquidités. Pour 2017, l ’Organisation a perçu des recettes 

nettes d’un montant de 37,6 millions de dollars du fonds principal de gestion 

centralisée des liquidités et du fonds en euros, contre 22,6 millions de dollars en 2016. 

28. Le groupe des fonds d’affectation spéciale détenait 57  % des placements dans 

le fonds principal de gestion centralisée des liquidités et le fonds en euros, tandis que 

19 % étaient détenus par les fonds d’assurance. Le groupe du budget ordinaire et des 

fonds connexes détenait 2 % des placements, soit un montant total de 66,5 millions 

de dollars (voir fig. IV.III).  
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  Figure IV.III  

  Placements dans les fonds de gestion centralisée des liquidités, 

ventilés par groupe de fonds 

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 

 

 
 

Note : Les fonds d’assurance et d’indemnités en cas de maladie, de blessure ou de décès 

comprennent l’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies, le fonds d’indemnisation 

pour accidents du travail et les fonds de l’assurance médicale, de l’assurance dentaire et de 

l’assurance vie. 
 

 

29. Le niveau d’exposition des portefeuilles de placements de l’Organisation au 

risque de crédit, au risque d’illiquidité et au risque de marché est considéré comme 

faible. L’analyse des risques associés aux portefeuilles de placements figure dans les 

notes 30 et 31 relatives aux états financiers.  

 

  Contributions statutaires à recevoir 
 

30. Au 31 décembre 2017, le solde net des contributions statutaires à recevoir 

s’élevait à 315,0 millions de dollars ; ce montant correspond au solde brut de 

570,6 millions de dollars, duquel on a déduit 255,6 millions de dollars au titre des 

provisions pour créances douteuses. En 2017, le solde des contributions à recevoir a 

augmenté de 39 millions de dollars (14 %) par rapport à 2016.  

 

  Contributions volontaires à recevoir  
 

31. Au 31 décembre 2017, les contributions volontaires à recevoir s ’élevaient à 

1 168,6 millions de dollars, déduction faite des provisions pour créances douteuses, 
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d’un montant de 1,3 million de dollars. Les montants doivent être versés à 

l’Organisation selon les modalités prévues par les accords relatifs aux fonds de 

contributions volontaires. Les contributions volontaires à recevoir de l ’Organisation 

ont augmenté de 338,9 millions de dollars en 2017, avec un solde débiteur à long 

terme qui s’est accru de 127,3 millions de dollars par rapport aux soldes des exercices 

antérieurs. Cette augmentation est essentiellement due à un accord pluriannuel signé 

par l’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires du Secrétariat pour le Fonds central pour les 

interventions d’urgence, avec le Ministère du développement international du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, pour 220 millions de livres 

sterling (284,6 millions de dollars).  

 

  Contributions volontaires à recevoir au 31 décembre 2017 

et au 31 décembre 2016 

(En millions de dollars des États-Unis) 
 

 

  2017 2016 

   
Contributions volontaires à recevoir (courantes)  606,7 395,1 

Contributions volontaires à recevoir (non courantes)  561,9 434,6 

 Total 1 168,6 829,7 

 

 

32. Les contributions à recevoir concernaient principalement les secteurs des droits 

de l’homme et des affaires humanitaires (751,8 millions de dollars, soit 64  %) et 

correspondait, dans une large mesure, aux créances détenues par le Fonds central pour 

les interventions d’urgence (344,8 millions de dollars) et le Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires du Secrétariat (215,3 millions de dollars).  

 

  Stocks 
 

33. La migration des données de l’ancien système de gestion des stocks Galileo à 

Umoja a été effectuée au début du mois d’août 2017 et a permis de transférer dans 

Umoja les données relatives à tous les stocks des entrepôts de différents sites de 

stockage des missions politiques spéciales.  

34. L’augmentation de 14,8 millions de dollars (75  %) de la valeur des stocks par 

rapport à 2016 est principalement imputable à la prise en compte d’articles qui étaient 

autrefois assimilés à des biens non durables dans le système Galileo et ne comptaient 

pas dans les estimations de l’administration, comme le prévoyait la méthode de 

comptabilisation des stocks n’ayant pas de valeur marchande. Des numéros de série 

n’ont pas été attribués à ces articles dans la base de données articles d’Umoja, d’où 

leur inscription dans la catégorie des stocks n’ayant pas de valeur marchande.  

 

  Immobilisations corporelles 
 

35. Les immobilisations corporelles, dont la valeur s’est élevée à 3 048,7 millions 

de dollars, étaient la principale catégorie d’actifs de l’Organisation (37 % de la valeur 

totale des actifs). Au 31 décembre 2017, la composition des immobilisations 

corporelles de l’Organisation, qui sont constituées à 87  % de terrains et de bâtiments, 

s’établissait comme suit (voir fig. IV.IV). 
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  Figure IV.IV  

  Immobilisations corporelles  

(En millions de dollars des États-Unis) 

 
 

 

36. Les bâtiments, d’une valeur totale de 1 821,5 millions de dollars, correspondent 

essentiellement aux bâtiments du Siège à New York (valeur estimée : 1 305,2 millions 

de dollars), à ceux de l’Office des Nations Unies à Genève (valeur estimée  : 

116,6 millions de dollars) et à ceux de la Commission économique pour l ’Afrique 

(CEA) (valeur estimée : 77,9 millions de dollars). Il a été décidé que le Centre 

international de Vienne, qui est contrôlé par les quatre organisations ayant leur siège 

à Vienne (l’Office des Nations Unies à Vienne, l’Agence internationale de l’énergie 

atomique, l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la 

Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 

essais nucléaires), ferait l’objet d’un arrangement semblable à un contrat de location-

financement ; le Centre a donc été porté en immobilisations conformément aux 

principes de la norme IPSAS 17, à compter du 1er janvier 2015. Selon le ratio de 

partage des coûts approuvé par les organisations sises à Vienne, l ’Organisation des 

Nations Unies a comptabilisé sa part, soit 22,761  % de la valeur des bâtiments du 

Centre international de Vienne. Au 31 décembre 2017, les bâtiments du Centre 

représentaient un coût de 136,9 millions de dollars et avaient une valeur comptable 

nette de 69,2 millions de dollars.  

37. Les terrains, d’une valeur totale de 835,7 millions de dollars, correspondent, 

pour l’essentiel, à ceux du Siège de l’ONU et de l’Office des Nations Unies à Genève, 

qui sont estimés à 617,8 millions et 191,7 millions de dollars, respectivement. La 

valeur des terrains de la Commission économique pour l’Afrique et de l’Office des 

Nations Unies à Nairobi n’a pas été comptabilisée, ces actifs n’ayant pas été 

considérés comme étant sous le contrôle de l’Organisation en raison de certaines 

dispositions des arrangements conclus avec les gouvernements concernés.  

38. Il n’y a pas eu de changement notable dans la valeur comptable nette des 

immobilisations corporelles en 2017, par rapport à 2016. La diminution de 80,2  millions 

de dollars (2,6 %) de la valeur comptable nette, qui est passée de 3 128,9  millions de 

dollars à 3 048,7 millions de dollars, s’explique principalement par des amortissements 

d’un montant de 176,3 millions de dollars et par la cession d’actifs d’une valeur 

comptable nette totale de 3,0 millions de dollars, qui ont été contrebalancés par des 

entrées et des transferts nets d’une valeur de 99,5 millions de dollars.  
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39. Les entrées constatées en 2017 étaient pour la plupart des immobilisations en 

cours de construction d’une valeur de 74,3 millions de dollars, qui concernaient 

essentiellement : 

 a) La remise en état et la rénovation du Palais des Nations dans le cadre du 

plan stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à Genève (29,8 millions 

de dollars) ;  

 b) La construction d’abris pour le personnel de sécurité aux entrées des 42e et 

48e Rues et des travaux d’aménagement paysager au Siège de l’Organisation à New 

York (15,3 millions de dollars) ;  

 c) La construction de bâtiments et d’infrastructures dans les missions 

politiques spéciales (15,3 millions de dollars)  ;  

 d) La mise à niveau du système électrique de l’Office des Nations Unies à 

Nairobi (2,3 millions de dollars).  

40. Les immobilisations corporelles comprennent des immobilisations en cours de 

construction, d’un montant de 105,0 millions de dollars, concernant principalement 

la remise en état et la rénovation du Palais des Nations dans le cadre du plan 

stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à Genève (81,4 millions de 

dollars), la construction de bâtiments et d’infrastructures dans les missions politiques 

spéciales (8,1 millions de dollars), la rénovation de l’Africa Hall à la Commission 

économique pour l’Afrique, à Addis-Abeba (5,1 millions de dollars) et la construction 

d’espaces de travail modulables au Siège de l’ONU (2,3 millions de dollars). 

41. En 2017, les taux d’amortissement des immobilisations corporelles ont varié 

entre 0 et 9,5 %, selon la catégorie d’actifs, le taux d’amortissement effectif moyen 

s’élevant à environ 4 %. La note 15 relative aux états financiers est consacrée à 

l’évolution des immobilisations corporelles.  

42. Globalement, 6 % des immobilisations corporelles ont été entièrement amorties, 

34 % ont une durée d’utilité résiduelle d’un mois à quatre ans et 60 % une durée 

d’utilité résiduelle de plus de quatre ans. La durée d’utilité résiduelle des 

immobilisations corporelles demeure conforme aux taux normaux de 

l’amortissement.  

43. La figure IV.V permet de comparer la durée d’utilité initiale de différentes 

catégories d’immobilisations corporelles et leur durée d’utilité résiduelle. 
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  Figure IV.V  

  Durée d’utilité résiduelle des immobilisations corporelles  

(Nombre d’années et pourcentage) 
 

 

 
 

 

 

  Passif 
 

44. En 2017, le montant total du passif de l’Organisation a enregistré une hausse de 

779,9 millions de dollars (14 %) pour atteindre 6 177,4 millions de dollars, la plus 

importante étant celle liée aux avantages du personnel, qui ont augmenté de 

720,0 millions de dollars (soit 16 %) par rapport aux soldes de l’année précédente pour 

s’établir à 5 170,2 millions de dollars. Le passif lié aux avantages du personnel a 

augmenté principalement en raison de l’augmentation, d’un montant de 725,1 millions 

de dollars, de l’assurance maladie après la cessation de service. On trouvera à la 

figure IV.VI la composition du passif de l’Organisation au 31 décembre 2017.  

45. Comme le montre la figure IV.VI ci-après, le passif de l’Organisation comprend 

essentiellement des passifs liés aux avantages du personnel (5  170,2 millions de 

dollars, soit 84 %) et des dettes et autres charges à payer, d’un montant de 

373,3 millions de dollars, soit 6 %. 
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  Figure IV.VI 

  Passif au 31 décembre 2017 

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 

 
 

 

 

  Engagements au titre des avantages du personnel  
 

46. Le montant total des passifs liés aux avantages du personnel a augmenté de 

720,0 millions de dollars en 2017, dont un montant 706,6 millions de dollars 

d’engagements au titre des prestations définies. Cette augmentation s ’explique 

essentiellement par la modification des hypothèses démographiques de l ’évaluation 

actuarielle, les ajustements liés à l’expérience et les hypothèses utilisées dans la 

récente évaluation actuarielle intégrale des engagements au titre des prestations 

définies. Il en a résulté une perte actuarielle de 534,3 millions de dollars. Le solde de 

l’augmentation avait principalement trait au coût des services rendus au cours de la 

période et au coût financier des engagements au titre des prestations définies, qui 

s’élevaient à 162,6 millions de dollars et 147,4 millions de dollars, respectivement, 

compensés en partie par les prestations versées, à hauteur de 137,7 millions de dollars 

(voir fig. IV.VII) 

47. La perte actuarielle de 534,3 millions de dollars sur les engagements au titre des 

prestations définies se répartit comme suit : 

 a) La modification des hypothèses démographiques a principalement été 

motivée par la révision de la table de mortalité, qui s’est traduite par un accroissement 

de l’espérance de vie, de la longévité et de la probabilité d’un mariage après le départ 

à la retraite. Il en a résulté une perte de 519,0 millions de dollars ; 

 b) L’évolution des ajustements liés à l’expérience fait suite à la variation, en 

progression depuis 2015, des données démographiques concernant les fonctionnaires 

en activité et ceux ayant cessé leurs fonctions. Il en a résulté une perte de 

254,1 millions de dollars ; 

 c) La modification des hypothèses financières s’est traduite par un gain net 

de 238,8 millions de dollars, résultant d’une baisse du taux d’augmentation du coût 

des soins de santé pour les plans d’assurance maladie disponibles aux États-Unis et 

ailleurs, compensée par des pertes dues à une diminution des taux d ’actualisation. 
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  Figure IV.VII  

  Engagements au titre des avantages du personnel  

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 
 

 

 
 

 

 

  Dettes et charges à payer 
 

48. Les dettes et charges à payer, dont le montant s’est élevé à 373,3 millions de 

dollars (contre 372,5 millions de dollars en 2016), correspondent pour l ’essentiel aux 

charges à payer au titre de biens et de services reçus pour un montant de 96,3 millio ns 

de dollars (71,1 millions de dollars en 2016) et aux sommes dues à des fournisseurs 

s’élevant à 72,2 millions de dollars (62,5 millions de dollars en 2016).  

 
  Actif et passif  

 
49. On trouvera à la figure IV.VIII une analyse comparative de la structure de s 

comptes de l’Organisation, présentant la répartition entre actifs et passifs courants et 

non courants au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016. Comme le montre la 

figure, les changements sont minimes entre les deux années.  
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  Figure IV.VIII 

  Structure des comptes de l’Organisation : répartition entre actifs et passifs 

courants et non courants au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016  

(En millions de dollars des États-Unis) 
 

 

 
 

 

 

  Résultats financiers  
 

  Analyse des produits  
 

50. Pour 2017, le montant total des recettes de l’Organisation s’est établi à 

6 081,2 millions de dollars, pour des charges totalisant 5 788,9 millions de dollars, 

d’où un excédent de 292,3 millions de dollars. L’augmentation nette des produits de 

375,2 millions de dollars s’explique essentiellement par une augmentation des 

contributions volontaires d’un montant 232,5 millions de dollars (10 %), un 

accroissement des contributions statutaires d’un montant de 53,0 millions de dollars 

(2 %) et une augmentation des produits divers d’un montant de 70,9 millions (42 %) 

principalement imputable à des gains de change nets de 51,2 millions de dollars. La 

conclusion de deux accords volontaires au cours de l’année a contribué à 

l’augmentation des contributions volontaires : l’un signé avec le Ministère du 

développement international du Royaume-Uni pour un montant total de 

220,0 millions de livres dollars, couvrant une période de quatre ans, et l ’autre avec le 

Gouvernement allemand pour un montant total de 123,0 millions de dollars, pour 

2017. Le montant total des accords a été comptabilisé en 2017 conformément aux 

normes IPSAS. Les figures IV.IX et IV.X ci-après présentent la répartition des 

produits par type et par secteur.  
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  Figure IV.IX 

  Répartition des produits par type – 2017 

  (En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 
 

 

 
 

 

 

Figure IV.X  

 Répartition des produits par secteura 

 (En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage)  
 

 

 
 

 a Compte non tenu de l’élimination des opérations intersectorielles d’un montant  

de 559,9 millions de dollars. 
 

 

51. Les contributions statutaires, d’un montant de 2 822,8 millions de dollars, ont 

représenté 46 % du financement de l’Organisation en 2017. Les montants sont répartis 

conformément au barème des quotes-parts approuvé par l’Assemblée générale ; on 

trouvera à la figure IV.XI la liste des États Membres dont les contributions statutaires 

étaient les plus élevées en 2017.  
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  Figure IV.XI 

  Les 10 pays contributeurs dont les contributions statutaires sont les plus élevées  

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 
 

 
 

 

52. Les contributions volontaires se chiffraient à 2 590,3 millions de dollars, soit 

43 % des produits en 2017. On trouvera à la figure IV.XII les montants versés en 2017 

par les principaux donateurs de contributions volontaires, au premier rang desquels 

se trouvait le Royaume-Uni. 

 

  Figure IV.XII  

  Principaux contributeurs volontaires pour les contributions financières  

(En millions de dollars des États-Unis) 
 

 
 

 

53. La figure IV.XIII indique les contributions volontaires versées par secteur et 

montre que celles-ci sont essentiellement affectées au secteur des droits de l ’homme 

et des affaires humanitaires. 
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  Figure IV.XIII 

  Contributions volontaires par grande composante 

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 
 

 

 
 

 

 

  Analyse des charges  
 

54. Le montant total des dépenses de l’Organisation a augmenté de 71,4 millions de 

dollars (augmentation de 1 %) en 2017 pour atteindre 5 788,9 millions de dollars, les 

plus fortes augmentations ayant été enregistrées au titre des créances et des dépenses 

afférentes à l’auto-assurance, pour un montant de 44,5 millions de dollars (9  %), de 

la rémunération et des indemnités des personnes n’ayant pas la qualité de 

fonctionnaire, pour un montant de 38,4 millions de dollars (27,3 %), des subventions 

et autres transferts à des bénéficiaires finals et à des partenaires d ’exécution, pour un 

montant de 38,4 millions de dollars (27,3  %), des traitements, indemnités et autres 

prestations du personnel, pour un montant de 37,5 millions de dollars (2 %) et d’autres 

dépenses de fonctionnement, pour un montant de 33,2 millions de dollars (5  %), 

compensées par une diminution des contributions, la quote-part des coentreprises et 

la quote-part des déficits de celles-ci comptabilisées par mise en équivalence 

(28,8 millions de dollars, soit 32 %), les subventions et autres transferts 

(24,9 millions de dollars, soit 2 %) et les amortissements (22,8 millions de dollars, 

soit 11 %).  

55. La figure IV.XIV présente une ventilation des charges par type, les principales 

catégories étant les traitements, indemnités et autres prestations, d ’un montant de 

2 437,1 millions de dollars (42 %), ainsi que les subventions et autres transferts aux 

bénéficiaires finals et aux partenaires de réalisation, d’un montant de 1 528,3 millions 

de dollars (26 %). Les frais de fonctionnement, d’un montant de 667,6 millions de 

dollars (12 %), constituent également une catégorie importante, regroupant 

essentiellement les services contractuels, l’acquisition de biens passés en charges et 

la location de bureaux.  
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Figure IV.XIV  

Répartition des charges, par type 

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 

 

 
 

 

56. On trouvera à la figure IV.XV ci-après les montants des charges par composante. 
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  Figure IV.XV 

  Répartition des charges par composante 

(En millions de dollars des États-Unis et en pourcentage) 
 

 

 
 

 

57. En 2017, les grandes composantes droits de l’homme et affaires humanitaires et 

affaires politiques et maintien de la paix ont enregistré un excédent net de 

487,1 millions de dollars et 13,7 millions de dollars respectivement, en partie 

contrebalancé par un déficit net total de 208,4 millions de dollars enregistré dans 

d’autres secteurs, dont 93,4 millions de dollars pour les régimes d’assurance 

autonomes et les autres régimes d’assurance, 101,7 millions de dollars pour les 

services communs d’appui et 13,5 millions de dollars pour la coopération et le 

développement. Il en a résulté un excédent global pour l ’année. La note 5 relative aux 

états financiers, consacrée à l’information sectorielle, donne des détails sur les 

résultats financiers par secteur.  

 

  Actif net  
 

58. L’actif net, d’un montant de 2 143,2 millions de dollars au 31 décembre 2017, 

consistait en un excédent cumulé de 2 083,0 millions de dollars et en des  réserves 

d’un montant de 60,2 millions de dollars et reflétait l ’effet cumulé des activités 

traditionnelles de l’Organisation. Sa diminution nette de plus de 237,2 millions de 

dollars en 2017 (baisse de 10 %), qui l’a porté à 2 143,2 millions de dollars, s’explique 

essentiellement par des pertes actuarielles sur les passifs liés aux avantages du 

personnel comptabilisées directement dans l’état de l’actif pour un montant de 

535,5 millions de dollars, imputables notamment à la modification des hypothèses 

démographiques, aux ajustements liés à l’expérience et aux hypothèses utilisées dans 

la récente évaluation actuarielle intégrale et contrebalancées en partie par l ’excédent 

de l’année qui s’est chiffré à 292,4 millions de dollars. 
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 D. Fonds général de l’Organisation des Nations Unies et fonds 

apparentés  
 

 

  Exécution du budget ordinaire  
 

59. Le budget ordinaire de l’ONU continue d’être établi selon la méthode de la 

comptabilité de caisse modifiée, tel que présenté dans l ’état V. Pour faciliter la 

comparaison entre l’exécution du budget et les états financiers, qui sont établis selon 

les normes IPSAS, on effectue un rapprochement avec l ’état des flux de trésorerie, 

qui figure dans la note 6. 

60. Par budgets approuvés, on entend les budgets qui ont reçu l’aval de l’Assemblée 

générale et au titre desquels l’Organisation est donc autorisée à engager des dépenses. 

Pour les besoins de l’information financière conforme aux normes IPSAS, les budgets 

approuvés correspondent aux crédits autorisés par l ’Assemblée dans ses résolutions. 

Le budget initial pour l’exercice biennal 2016-2017 comprenait les crédits ouverts et 

les prévisions de recettes approuvés par l’Assemblée générale dans ses résolutions 

70/249 A à C. Le budget définitif représentait les montants définitifs approuvés pour 

l’exercice biennal 2016-2017, après la prise en compte de tous les changements 

découlant des résolutions 70/248 A, 71/272 B, 71/280 et 72/253 A et B de 

l’Assemblée ; il tenait également compte des montants transférés entre des chapitres 

du budget avec l’assentiment du Comité consultatif pour les questions administratives 

et budgétaires. Le budget annuel initial de 2017 résulte du montant révisé des crédits 

ouverts pour 2017, majoré du solde inutilisé de 2016. Le budget annuel définitif de 

2017 correspond au budget initialement prévu pour 2017 et comprend les montants 

définitifs et les changements autorisés pour l’exercice biennal 2016-2017. Les 

dépenses finales comprennent à la fois les engagements et les dépenses effectives 

encourues au cours de la période considérée. 

 

 

  Écarts entre le budget initial et le budget définitif  
 

61. En 2017, le budget annuel définitif, d’un montant de 2 941,7 millions de dollars, 

a dépassé de 68,6 millions de dollars (2,4  %) le budget initial annuel de 

2 873,1 millions de dollars. Les écarts par rapport au budget initial concernaient les 

domaines suivants : affaires politiques, justice internationale et droit international, 

coopération internationale pour le développement, services communs d ’appui, sûreté 

et sécurité et contributions du personnel. 

 

  Utilisation des crédits budgétaires 
 

62. Le montant total des crédits utilisés en 2017 était de 2 913,1 millions de dollars, 

soit un excédent (sous-utilisation) de 28,6 millions de dollars, à savoir 1,0  % du 

budget annuel définitif. La figure IV.XVI présente une ventilation de la sous-

utilisation des crédits par catégorie du budget ordinaire.  
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  Figure IV.XVI  

  Sous-utilisation des crédits 

(En millions de dollars des États-Unis) 
 

 

 
 

 

63. Les écarts significatifs supérieurs à 10 % sont examinés dans la note 6 relative 

aux états financiers.  

 

  Crédits ouverts au titre du budget ordinaire  
 

64. On trouvera au tableau IV.1 ci-après un résumé de la comparaison entre le 

montant des crédits ouverts au budget et le montant brut des quotes-parts pour 

l’exercice biennal 2016-2017 figurant à l’état II sous la rubrique Contributions 

statutaires pour 2017. 

 

  Tableau IV.1 

  Rapprochement entre le montant des crédits ouverts et le montant brut 

des quotes-parts pour 2016-2017 et les contributions statutaires pour 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

  2016 2017 Total 

    
Crédits ouverts (résolution 70/249 A)  2 700 897 2 700 897 5 401 794 

Crédits supplémentaires ouverts pour l’exercice biennal 2016-2017 :    

 Résolution 70/248 B – 4 665 4 665 

 Résolution 70/248 C – 2 260 2 260 

 Résolution 71/273 A – 205 443 205 443 

 Montant définitif total des crédits ouverts pour l’exercice 

2016-2017 2 700 897 2 913 265 5 614 162 



A/73/5 (Vol. I) 
 

 

192/311 18-11014 

 

  2016 2017 Total 

    
Montant estimatif des recettes prévues (autres que celles provenant 

des contributions du personnel) pour l’exercice biennal 2016-2017 

(résolution 70/249 B) 22 467  22 467  44 934  

À déduire : Écart négatif constaté par rapport au montant estimatif 

des recettes (autres que celles provenant des contributions du 

personnel) pour l’exercice biennal 2016-2017 : 
 

  

 Résolution 71/273 B – (5 762)  (5 762) 

 Montant total estimatif révisé des recettes  22 467 16 705 39 172 

 Montant définitif total des crédits ouverts pour 2016-2017, 

déduction faite du montant estimatif total des recettes  2 678 430 2 896 560 5 574 990 

Majorations nettes des crédits ouverts pour l’exercice 2014-2015 

(résolutions 69/274 A et B et 70/240 A) : montants mis en 

recouvrement en 2016 (résolution 70/249 C)  95 160 – 95 160 

À déduire : Écart positif constaté par rapport au montant estimatif 

des recettes (autres que celles provenant des contributions du 

personnel) pour l’exercice biennal 2014-2015 (résolution 70/240 B) 

ajusté par rapport aux montants mis en recouvrement en 2016 

(résolution 70/249 C) (28 402) – (28 402) 

 Excédent pour l’exercice biennal 2014-2015 – (120 030) (120 030) 

 
66 758 (120 030) (53 272) 

 Montant brut mis en recouvrement auprès des États 

Membres pour l’exercice biennal 2016-2017 

(résolutions 70/249 C et 71/273 C)  2 745 188 2 776 530 5 521 718 

 Montant mis en recouvrement auprès d’États non membres 97 101 198 

À ajouter : Ajustements découlant de l’adoption des normes IPSASa 24 567 46 204 70 771 

 Contributions statutaires pour 2016-2017 constatées dans 

l’état II 2 769 852 2 822 835 5 592 687 

 

 a 2016 inclut les déductions au titre des montants supplémentaires mis en recouvrement auprès des États 

Membres en 2016 pour l’exercice 2014-2015 et des crédits supplémentaires approuvés pour 2016. 2017 

comprend l’annulation d’engagements de l’exercice biennal 2014-2015, les crédits additionnels ouverts pour 

2017 et les soldes inutilisés pour l’exercice biennal 2016-2017.  
 

 

 E. Liquidités  
 

 

65. L’évaluation des liquidités détermine l’adéquation des actifs liquides dont 

dispose l’Organisation pour s’acquitter rapidement de ses obligations immédiates. Au 

31 décembre 2017, la situation globale de trésorerie de l ’Organisation était saine, les 

actifs liquides disponibles étant suffisants pour lui permettre de s ’acquitter de ses 

obligations immédiates.  

66. Au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016, les actifs liquides se chiffraient 

à 3 334,2 millions de dollars et à 2 920,3 millions de dollars, respectivement, comme 

indiqué au tableau IV.2.  
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  Tableau IV.2  

  Actifs liquides au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016  

(En millions de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Trésorerie et équivalents de trésorerie  272.2  820,3 

Placements à court terme  2 140,3  1 428,8 

Contributions statutaires à recevoir  315.0  276,1 

Contributions volontaires à recevoir (courantes) 606,7 395,1 

 3 334,2 2 920,3 

 

 

67. Le total des passifs courants au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016 

s’élevait à 995,9 millions de dollars et à 985,3 millions de dollars, respectivement.  

68. On trouvera dans le tableau IV.3 ci-après un résumé des trois principaux 

indicateurs de liquidité pour les années qui se sont achevées le 31 décembre 2017 et 

le 31 décembre 2016. 

 

  Tableau IV.3  

  Indicateurs de liquidité pour les années qui se sont achevées 

le 31 décembre 2017 et le 31 décembre 2016  
 

 

 2017 2016 

   Ratio actifs courants/passifs courants  3,9 :1 3,4 :1 

Ratio actifs liquides/passifs courants  3,3 :1 3,0 :1 

Ratio actifs liquides (hors créances)/passifs courants  2,4 :1 2,3 :1 

Ratio actifs liquides/total de l’actif 0,4 :1 0,4 :1 

Nombre moyen de mois couverts par des liquidités  

(trésorerie, équivalents de trésorerie et placements à court terme)  5,2 4,9 

 

 

69. Le ratio actifs courants/passifs courants mesure la capacité de l ’Organisation de 

s’acquitter de ses obligations à court terme au moyen de ses actifs disponibles. Au 

31 décembre 2017, les passifs courants étaient couverts jusqu’à 3,9 fois par les actifs 

courants ; les actifs disponibles étaient donc suffisants pour régler les obligations, au 

besoin. L’augmentation de ce rapport en comparaison du niveau de 3,4 de l’année 

précédente montre que le volume de liquidités était plus important à la fin de 2017.  

70. Le ratio actifs liquides/passifs courants de 3,3 indique que les actifs liquides 

détenus étaient suffisants pour couvrir les obligations à court  terme. L’évolution 

positive du ratio par rapport à celui de l’année précédente, qui était de 3,0, est 

également le signe d’une amélioration du niveau global de liquidité dans 

l’Organisation.  

71. Lorsque les créances sont exclues des actifs liquides, le ratio  reflète la manière 

dont l’Organisation gère ses passifs courants, sans prendre en compte les créances, 

c’est-à-dire en se servant seulement des fonds en caisse. Au 31 décembre 2017, ce 

ratio était de 2,4, ce qui veut dire que l’Organisation était en mesure de couvrir 

l’intégralité de ses passifs courants en utilisant des actifs qui étaient immédiatement 

disponibles. Cette évolution positive, comparée au ratio de 2,3 de l ’année précédente, 

est également le signe d’une amélioration du niveau de liquidité.  
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72. Le ratio actifs liquides/total de l’actif correspond à la part des actifs liquides 

dans le total des actifs de l’Organisation. Le ratio de 0,4 indique que 40  % du total de 

l’actif de l’Organisation sont relativement liquides. Ce ratio demeure inchangé par 

rapport à l’année précédente. 

73. S’agissant du nombre moyen de mois couverts par les liquidités, l ’Organisation 

détenait au 31 décembre 2017 une encaisse, des équivalents de trésorerie et des 

placements suffisants pour couvrir le montant estimatif mensuel de ses charges 

(déduction faite de l’amortissement et de la dépréciation) d’un montant de 467,4 

millions de dollars pour 5,2 mois.  

74. Les liquidités détenues dans les fonds d’affectation spéciale ont alimenté en 

grande partie la trésorerie de l’Organisation ; lorsque l’évaluation est faite séparément 

pour le budget ordinaire et les fonds apparentés, le volant de trésorerie est beaucoup 

moins important, comme le montre le tableau IV.4 ci-après. 

 

  Tableau IV.4  

  Indicateurs de liquidités pour le budget ordinaire et les fonds apparentés  
 

 

Indicateurs 2017 2016 

   
Ratio actifs courants/passifs courants  1,3:1 1,2:1 

Ratio actifs liquides/passifs courants  1,0:1 1,0:1 

Ratio actifs liquides (hors créances)/passifs courants  0,2:1 0,4:1 

Ratio actifs liquides/total de l’actif 0,5:1 0,5:1 

Nombre moyen de mois couverts par des liquidités (trésorerie, 

équivalents de trésorerie et placements à court terme)  0,2 0,7 

 

 

 

 F. Perspectives pour 2018 et au-delà 
 

 

75. La situation financière globale de l’Organisation à la fin de 2017 était positive, 

les liquidités étant essentiellement alimentées par les fonds d’affectation spéciale. 

Une légère dégradation de la situation de trésorerie a été constatée au niveau du 

budget ordinaire par rapport à 2016, comme en témoigne la diminution du nombre 

moyen de mois couverts par des liquidités, qui était de 0,7 mois en 2016. L’ONU 

surveille la situation de près.  

76. En ce qui concerne le risque à long terme relatif à la part non financée des 

engagements au titre des avantages du personnel relevant des activités liées au budget 

ordinaire, le système de comptabilisation au décaissement continue, pour le moment, 

d’être appliqué. En ce qui concerne les passifs liés aux avantages du personnel 

relevant d’activités extrabudgétaires, l’Organisation a commencé de provisionner les 

engagements au titre des indemnités en cas de maladie, de blessure ou de décès, de 

l’assurance maladie et de la prime de rapatriement. Depuis le 1 er janvier 2017, une 

charge à payer est comptabilisée chaque mois au titre des engagements liés à 

l’assurance maladie après la cessation de service relevant d’activités 

extrabudgétaires.  
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Annexe I  
 

  Renseignements complémentaires devant être communiqués 
en application du Règlement financier et des règles  
de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

1. On trouvera dans la présente annexe les renseignements complémentaires que 

le Secrétaire général est tenu de communiquer.  

 

  Comptabilisation en pertes de montants en espèces et de créances  
 

2. En application de la règle de gestion financière 106.7 a) de l’Organisation des 

Nations Unies, la comptabilisation en pertes d’un montant de 1 264 528 dollars a été 

approuvée pour l’année 2017, comme indiqué dans le volume I. Ce montant se 

ventilait comme suit :  
 

Fonds/activités 2017 

  
Fonds général de l’Organisation des Nations Unies et fonds apparentés  1 195 284 

Fonds généraux d’affectation spéciale 66 862 

Autres fonds 2 382 

 Total 1 264 528 

 

 

 

  Comptabilisation en pertes de biens 
 

3. En 2017, comme indiqué dans le volume I, des biens d’une valeur de 

26 874 497 dollars ont été comptabilisés en pertes au titre de l’Organisation des 

Nations Unies, comme le prévoit la règle de gestion financière 106.7 a). Ce montant 

correspond à la valeur à l’achat des biens comptabilisés en perte du fait de leur usure 

normale ou parce qu’ils étaient obsolètes ou manquants ou avaient été volés ou 

endommagés (intentionnellement ou non).  

 

  Versements à titre gracieux  
 

4. Aucun versement à titre gracieux n’a été effectué en 2017.  

 

  



A/73/5 (Vol. I) 
 

 

196/311 18-11014 

 

Annexe II  
 

  Autres renseignements complémentaires  

 

État de la situation financière du Fonds général et des fonds apparentés au 31 décembre 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Fonds général et 

fonds apparentés 

Fonds 

de roulement Compte spécial Éliminations 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

       Actif       

Actifs courants       

Trésorerie et équivalents de 

trésorerie 7 199   –   53   –   7 252   63 204 

Investissements 49 390   –    472   –   49 862   107 031 

Contributions statutaires à recevoir  314 983   –    –   –   314 983   276 121 

Créances diverses 21 676  150 657  201 411  (352 068) 21 676   48 758 

Stocks 34 308   –    –    –   34 308   19 570 

Autres éléments d’actif 64 673   –    –    –   64 673   52 009 

 Total des actifs courants 492 229  150 657  201 936  (352 068) 492 754   566 693 

Actifs non courants       

Investissements 14 482   –    148   –   14 630   51 538 

Immobilisations corporelles  287 594   –    –    –   287 594   302 311 

Immobilisations incorporelles  10 224   –    –    –   10 224   2 367 

Quote-part des coentreprises 

comptabilisée par mise en 

équivalence 6 228   –    –    –   6 228   2 107 

 Total des actifs non courants 318 528   –    148   –   318 676   358 323 

 Total de l’actif 810 757  150 657  202 084  (352 068) 811 430   925 016 

Passif       

Passifs courants       

Dettes et charges à payer 110 679  150 000   –    –   260 679   270 877 

Encaissements par anticipation 48 646   –    –    –   48 646   24 621 

Engagements au titre des avantages 

du personnel 45 022   –    –    –   45 022   43 152 

Provisions 29 428   –    –    –   29 428   123 063 

Autres éléments de passif  352 055   657   –   (352 068)  644   1 339 

 Total des passifs courants  585 830  150 657   –   (352 068) 384 419   463 052 
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État de la situation financière du Fonds général et des fonds apparentés au 31 décembre 2017 (suite) 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Fonds général et 

fonds apparentés  

Fonds 

de roulement 

Compte 

spécial Éliminations 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

       
Passifs non courants       

Engagements au titre des avantages 

du personnel  20 369  –  –  –  20 369   18 287 

Provisions   392  –  –  –   392   392 

Quote-part des coentreprises 

comptabilisée par mise en 

équivalence 83 051  –  – –  83 051   102 051 

Autres éléments de passif 1 679  –  –  –  1 679   685 

 Total des passifs non courants 105 491  – – – 105 491   121 415 

 Total du passif 691 321  150 657  – (352 068) 489 910   584 467 

 Total net de l’actif et du passif 119 436  – 202 084  –  321 520   340 549 

Actif net       

Excédent cumulé 119 436  –  202 084  – 321 520   340 549 
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  État des résultats financiers du Fonds général et des fonds apparentés 

au 31 décembre 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 31 décembre 2017 31décembre 2016 

   
Produits    

Contributions statutaires 2 822 835  2 769 852 

Contributions volontaires   47 261   45 912 

Produit des placements  5 761   2 595 

Autres produits d’opérations avec contrepartie directe   39 994   45 150 

 Total  2 915 851  2 863 509 

Charges   

Traitements, indemnités et autres prestations 1 963 340  1 887 364 

Rémunération et indemnités des personnes n’ayant pas la 

qualité de fonctionnaire  108 463   69 831 

Subventions et autres transferts   215 342   275 106 

Fournitures et consommables   31 991   32 570 

Amortissement  41 914   41 023 

Dépréciation  194   1 082 

Voyages  70 445   68 278 

Frais de fonctionnement divers   444 375   408 359 

Charges financières  55   121 

Quote-part des coentreprises et quote-part des déficits de 

celles-ci comptabilisées par mise en équivalence  60 683   89 125 

Charges diverses  1 728   5 090 

 Total  2 938 530  2 877 949 

 Déficit pour l’année  (22 679) (14 440) 

 

  



 
A/73/5 (Vol. I) 

 

18-11014 199/311 

 

Produits et charges opérationnelles du Fonds de péréquation des impôtsa 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 États-Unis d’Amérique Autres États Membres  31 décembre 2017 31 décembre 2016 

     
Recettes provenant des contributions du personnel  :      

 Budget ordinaire de l’Organisation des Nations 

Unies 56 799 201 378 258 177  253 030  

 Opérations de maintien de la paix 53 976 135 621 189 597  183 052  

 Tribunaux internationaux 3 326 9 856 13 182  12 938  

Part des intérêts créditeurs  440 1 336 1 776  328  

 Total des recettes provenant des contributions 

du personnel 114 541 348 191 462 732  449 348  

Dépenses de personnel et autres 104 576  – 104 576  97 901  

Services contractuels   72  –  72  286  

Sommes portées au crédit d’autres États Membres :      

 Budget ordinaire de l’Organisation des Nations 

Unies  – 198 307 198 307  196 590  

 Opérations de maintien de la paix  – 130 989 130 989  135 854  

 Tribunaux internationaux  – 8 336 8 336  9 091  

 Total des charges 104 648 337 632 442 280  439 722  

 Excédent net des produits par rapport  

aux charges 9 893 10 559 20 452  9 626  

 

 a Le présent résumé des informations présenté sous forme de tableau indique les recettes et les dépenses du Fonds de péréquation 

des impôts, qui ont été éliminées dans les états financiers du volume I. Voir la note 21 relative aux états financiers pour d es 

informations supplémentaires communiquées au sujet de l’excédent cumulé du Fonds de péréquation des impôts au 31 décembre 

2017. Les soldes d’excédent cumulé de 2017 comportent le montant de 20,4 millions de dollars correspondant à l ’excédent des 

recettes par rapport aux charges.  
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Chapitre V 
  États financiers pour l’année terminée le 31 décembre 2017 

 

 

  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  I. État de la situation financière au 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Complément 

d’information Au 31 décembre 2017 Au 31 décembre 2016 

    
Actif    

Actifs courants    

Trésorerie et équivalents de trésorerie Note 7 272 239 820 343 

Placements Note 8 2 140 326 1 428 837 

Contributions statutaires à recevoir  Note 9 314 993 276 145 

Contributions volontaires à recevoir  Note 10 606 697 395 136 

Créances diverses Note 11 156 941 144 777 

Stocks Note 12 34 481 19 686 

Autres éléments d’actif Note 13 341 299 280 368 

 Total des actifs courants  3 866 976 3 365 292 

Actifs non courants    

Placements Note 8 722 162 741 169 

Contributions volontaires à recevoir  Note 10 561 900 434 563 

Immobilisations corporelles  Note 15 3 048 699 3 128 851 

Immobilisations incorporelles  Note 16 113 158 104 840 

Quote-part des partenariats comptabilisée par mise en 

équivalence Note 24 7 716 3 179 

 Total des actifs non courants   4 453 635 4 412 602 

 Total de l’actif  8 320 611 7 777 894 

Passif    

Passifs courants    

Dettes et autres charges à payer  Note 17 373 308 372 518 

Encaissements par anticipation Note 18 72 580 41 661 

Avantages du personnel Note 19 229 883 216 007 

Provisions Note 20 114 003 206 219 

Passif lié à la péréquation des impôts Note 21 88 653 74 795 

Autres éléments de passif Note 22 117 490 74 133 

 Total des passifs courants  995 917 985 333 
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  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  I. État de la situation financière au 31 décembre 2017 (suite et fin) 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Complément 

d’information Au 31 décembre 2017 Au 31 décembre 2016 

    
Passifs non courants    

Avantages du personnel Note 19 4 940 304 4 234 157 

Provisions Note 20 392 392 

Quote-part des partenariats comptabilisée par mise en 

équivalence Note 24 83 051 102 051 

Autres éléments de passif Note 22 157 709 75 529 

 Total des passifs non courants   5 181 456 4 412 129 

 Total du passif  6 177 373 5 397 462 

 Total net de l’actif et du passif  2 143 238 2 380 432 

Actif net    

Excédent cumulé Note 25 2 082 989 2 322 881 

Réserves Note 25 60 249 57 551 

 Total de l’actif net  2 143 238 2 380 432 

 

Les notes explicatives font partie intégrante des présents états financiers.  
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  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  II. État des résultats financiers pour l’année terminée le 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Complément 

d’information 2017 2016 

    
Produits    

Contributions statutaires Note 26 2 822 835 2 769 852 

Contributions volontaires  Note 26 2 590 289 2 357 807 

Primes au titre des régimes d’auto-assurancea Note 28 337 221 342 457 

Produits diversa Note 27 240 998 170 132 

Autres transferts et allocations  Note 26 45 097 42 966 

Produit des placements Note 30 44 794 22 784 

 Total des produits  6 081 234 5 705 998 

Charges    

Traitements, indemnités et autres prestations Note 29 2 437 107 2 399 617 

Rémunération et indemnités des personnes n’ayant pas la qualité de 

fonctionnaire  178 816 140 446 

Subventions et autres transferts  Note 29 1 528 328 1 553 243 

Fournitures et consommables   48 741 55 229 

Amortissement Notes 15 et 16 190 904 213 729 

Dépréciation Note 15 310 1 082 

Voyages  148 631 142 992 

Frais de fonctionnement divers  Note 29 667 553 634 372 

Prestations et charges au titre des régimes d’auto-assurance Note 28 525 880 481 402 

Charges financières Note 33 55 121 

Quote-part des partenariats et quote-part des déficits de ceux-ci 

comptabilisées par mise en équivalence Note 24 60 435 89 192 

Charges diverses Note 29 2 112 6 060 

 Total des charges  5 788 872 5 717 485 

 Excédent/(déficit) pour l’année  292 362 (11 487) 

 

 a Les chiffres ont été retraités pour tenir compte de la nouvelle présentation(note 4).  
 

Les notes explicatives font partie intégrante des présents états financiers.  
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  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  III. État des variations de l’actif net pour l’année terminée le 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Excédent cumulé Réserves Actif net total 

    
Actif net au 1er janvier 2016 2 388 809 58 771 2 447 580 

Variation de l’actif net    

Engagements au titre des avantages du personnel  : pertes 

actuarielles (note 25) (48 353) – (48 353) 

Quote-part des variations constatées dans l’actif net des 

partenariats (note 24) (7 308) – (7 308) 

Virements/prélèvements sur les réserves  1 220 (1 220) – 

Déficit pour l’année (11 487) – (11 487) 

 Total des variations de l’actif net (65 928) (1 220) (67 148) 

 Actif net au 31 décembre 2016 (note 25) 2 322 881 57 551 2 380 432 

Variation de l’actif net    

Engagements au titre des avantages du personnel : pertes 

actuarielles (note 25) (535 477) – (535 477) 

Quote-part des variations constatées dans l’actif net des 

partenariats (note 24) 5 921 – 5 921 

Virements/prélèvements sur les réserves  (2 698) 2 698 – 

Excédent pour l’année 292 362 – 292 362 

 Total des variations de l’actif net (239 892) 2 698 (237 194) 

 Actif net au 31 décembre 2017 (note 25) 2 082 989 60 249 2 143 238 

 

Les notes explicatives font partie intégrante des présents états financiers.  
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  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  IV. État des flux de trésorerie pour l’année terminée le 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Complément 

d’information 2017 2016 

    
Flux de trésorerie provenant du fonctionnement     

Excédent/(déficit) pour l’année  292 362 (11 487) 

Mouvements sans effet de trésorerie    

Amortissement Notes 15 et 16 190 904 213 729 

Dépréciation des immobilisations corporelles  Note 15 310 1 082 

Engagements au titre des avantages du personnel  : (pertes)/gains 

actuariel(le)s  (535 477) (48 353) 

Quote-part des variations constatées dans l’actif net des partenariats Note 24 5 921 (7 308) 

Perte nette : cession d’immobilisations corporelles et de stocks   2 393 3 287 

Transferts, dons d’actifs et autres ajouts Note 26 (1 965) (23 635) 

Variations de l’actif    

(Augmentation)/diminution des contributions statutaires à recevoir  Note 9 (38 848) 113 161 

(Augmentation)/diminution des contributions volontaires à recevoir  Note 10 (338 898) (245 998) 

(Augmentation)/diminution des créances diverses Note 11 (12 164) (47 521) 

(Augmentation)/diminution des stocks  Note 12 (14 795) (1 659) 

(Augmentation)/diminution des autres éléments d’actif Note 13 (60 931) 49 730 

(Augmentation)/diminution de la quote-part de l’actif des partenariats 

comptabilisée par mise en équivalence Note 24 (4 537) (110) 

Variations du passif    

Augmentation/(diminution) de la quote-part du passif des partenariats 

comptabilisée par mise en équivalence Note 24 (19 000) 23 688 

Augmentation/(diminution) des dettes et charges à payer Note 17 790 (74 626) 

Augmentation/(diminution) des encaissements par anticipation  Note 18 30 919 18 397 

Augmentation/(diminution) des engagements au titre des avantages du 

personnel Note 19 720 023 180 047 

Augmentation/(diminution) des provisions Note 20 (92 216) (6 655) 

Augmentation/(diminution) des engagements au titre du Fonds de 

péréquation des impôts Note 21 13 858 (21 216) 

Augmentation/(diminution) des autres éléments de passif  Note 22 111 624 (5 891) 

Revenus des placements présentés parmi les activités d’investissement Note 30 (44 794) (22 784) 

 Flux nets de trésorerie provenant du fonctionnement   205 479 85 878 
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  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  IV. État des flux de trésorerie pour l’année terminée le 31 décembre 2017  

(suite et fin) 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Complément 

d’information 2017 2016 

    
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement    

Part au prorata des diminutions/(augmentations)nettes dans les fonds 

de gestion centralisée des liquidités Note 30 (692 482) 312 726 

Revenus des placements présentés parmi les activités d’investissement Note 30 44 794 22 784 

Acquisitions d’immobilisations corporelles  Notes 15 et 26 (96 773) (77 450) 

Produits de la cession d’immobilisations corporelles Note 15 647 164 

Acquisitions d’immobilisations incorporelles  Notes 16 et 26 (23 682) (9 111) 

 Flux net de trésorerie provenant des/(utilisés dans les)activités 

d’investissement  (767 496) 249 113 

Flux de trésorerie provenant des activités de financement     

Emprunts Note 22 13 913 – 

 Flux nets de trésorerie provenant des/(utilisés pour les)activités 

de financement  13 913 – 

Augmentation/(diminution)nette de la trésorerie et des équivalents de 

trésorerie  (548 104) 334 991 

Trésorerie et équivalents de trésorerie en début d’année  820 343 485 352 

 Trésorerie et équivalents de trésorerie en fin d’année Note 7 272 239 820 343 

 

Les notes explicatives font partie intégrante des présents états financiers. 
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Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

V. État comparatif des montants effectifs et des montants inscrits au budget pour  l’année 

terminée le 31 décembre 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Budget rendu publica Montants annuels 

effectifs des produits 

et des dépenses 

(selon la méthode 

comptable appliquée 

au budget)b 

 

 

Budget 

biennal 

initial 

Budget 

biennal 

révisé 

Budget 

annuel  

initial 

Budget 

annuel 

définitif 

Différence 

(en pourcentage)c 

       
Produits       

Contributions statutaires(déduction faite des 

contributions du personnel)  4 870 446 5 129 103 2 574 642 2 589 122   

Contributions du personnel 486 415 507 475 263 680 271 616 254 240 -6,4 

Recettes générales 41 227 46 499 20 821 25 678 28 983 12,9 

Services destinés au public 3 706 (298) (1 236) 938 (167) -117,8 

 Total des produits 5 401 794 5 682 779 2 857 907 2 887 354 2 860 981 -0,9 

Dépense       

Budget ordinaire       

Politiques, direction et coordination d’ensemble 735 550 753 230 375 549 380 882 378 845 -0,5 

Affaires politiques 1 380 540 1 471 500 798 628 784 929 777 578 -0,9 

Justice internationale et droit international  94 821 123 832 46 676 63 154 60 883 -3,6 

Coopération internationale pour le développement  464 598 484 501 239 084 247 182 245 689 -0,6 

Coopération régionale pour le développement  542 600 557 817 291 750 298 585 292 862 -1,9 

Droits de l’homme et affaires humanitaires  359 775 389 522 202 239 204 310 203 428 -0,4 

Information 188 022 189 281 95 306 97 025 93 999 -3,1 

Services communs d’appui 589 119 613 324 300 467 318 971 315 065 -1,2 

Contrôle interne 40 214 41 256 19 829 20 937 20 937 0,0 

Activités administratives financées en commun et 

dépenses spéciales 164 693 161 186 91 049 87 487 85 916 -1,8 

Dépenses d’équipement 97 091 109 155 51 002 50 381 50 068 -0,6 

Sécurité et sûreté 234 295 252 442 115 134 129 293 129 293 0,0 

Compte de l’ONU pour le développement 28 399 28 399 – – – – 

Contributions du personnel 482 077 507 334 244 110 256 305 256 305 0,0 

 Total partiel(budget ordinaire) 5 401 794 5 682 779 2 870 823 2 939 441 2 910 868 -1,0 

Autres budgets rendus publics       

Plan-cadre d’équipement  Sans objet 2 281 2 281 2 246 -1,5 

 Total des dépenses 5 401 794 5 682 779 2 873 104 2 941 722 2 913 114 -1,0 

 Total net – – (15 197) (54 368) (52 133) – 

 

 a Voir note 6, par.106. 

 b Le montant effectif des dépenses annuelles comprend des engagements non réglés d’un montant de 135,9 millions de dollars au 

titre du budget ordinaire et de 8,2 millions de dollars au titre du plan-cadre d’équipement. 

 c Différence entre les dépenses effectives(établies selon la méthode comptable applicable au budget) et le budget définitif  ; les 

différences significatives supérieures à 10  % sont expliquées dans la note 6 (Comparaison avec le budget). 
 

Les notes explicatives font partie intégrante des présents états financiers.  
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  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

  Notes relatives aux états financiers de 2017  
 

  Note 1  

  Entité présentant l’information financière 
 

  L’Organisation des Nations Unies et ses activités  
 

1. L’Organisation des Nations Unies est une organisation internationale fondée en 

1945, à l’issue de la Seconde Guerre mondiale. La Charte des Nations Unies, signée 

le 26 juin 1945, est entrée en vigueur le 24 octobre 1945. Elle définit les principaux 

objectifs de l’Organisation comme suit :  

 a) Maintenir la paix et la sécurité internationales  ;  

 b) Favoriser le progrès et le développement socioéconomiques 

internationaux ;  

 c) Assurer le respect universel des droits de l’homme ;  

 d) Administrer la justice internationale et veiller au respect du droit 

international.  

2. Ces objectifs sont mis en œuvre par les principaux organes de l ’Organisation :  

 a) L’Assemblée générale se consacre à des problèmes politiques, 

économiques et sociaux très divers, ainsi qu’aux aspects financiers et administratifs 

de l’Organisation ;  

 b) Le Conseil de sécurité est chargé de divers aspects du maintien et du 

rétablissement de la paix, intervenant notamment pour régler des conflits, rétablir la 

démocratie, favoriser le désarmement, apporter une assistance électorale, faciliter la 

consolidation de la paix après les conflits, mener des activités humanitaires pour 

assurer la survie de groupes n’ayant pas de quoi satisfaire leurs besoins élémentaires 

et veiller à ce que les personnes responsables de graves violations du droit 

international humanitaire soient poursuivies en justice  ;  

 c) Le Conseil économique et social a des attributions particulières en matière 

de développement socioéconomique, et joue notamment un rôle de premier plan en 

encadrant l’action menée par les autres organismes des Nations Unies pour faire face 

aux problèmes internationaux d’ordre économique, social et sanitaire ;  

 d) La compétence de la Cour internationale de Justice s’étend aux différends 

entre États Membres que ceux-ci lui soumettent pour qu’elle donne un avis consultatif 

ou adopte une résolution ayant force obligatoire.  

3. L’Organisation a son siège à New York. Elle a des offices à Genève, Nairobi et 

Vienne, ainsi que des missions de maintien de la paix et des missions politiques, des 

commissions économiques, des tribunaux, des instituts de formation et des centres 

d’information ou autres dans le monde entier.  

 

  Opérations de l’Organisation des Nations Unies relevant du volume I 
 

4. Les présents états financiers portent sur les opérations de l ’Organisation des 

Nations Unies visées au volume I, celles-ci constituant une entité comptable de 

l’Organisation considérée comme distincte aux fins de la présentation de 

l’information conformément aux Normes comptables internationales pour le secteur 

public. Ces opérations, qui correspondent aux activités essentielles du Secrétariat, 

sont menées sous la direction de l’Assemblée générale, qui est l’organe directeur 

chargé des aspects administratifs et financiers de l’Organisation. Les activités 

essentielles du Secrétariat sont financées au moyen du budget ordinaire  (qui suit un 
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barème des quotes-parts et une procédure budgétaire qui lui sont propres), de fonds 

d’affectation spéciale établis par l’Assemblée ou par le Secrétaire général 

(complémentaires par rapport au budget ordinaire) ou de comptes ou fonds spéciaux 

établis pour aider le Secrétaire général à exécuter son mandat, en sa qualité de Chef 

de l’Administration de l’Organisation des Nations Unies.  

5. Les opérations de l’Organisation des Nations Unies concernées par le volume  I 

sont considérées comme une entité comptable autonome qui ne contrôle ni n ’est 

contrôlée par une quelconque entité du Secrétariat présentant elle aussi des états 

financiers, situation qui s’explique par le caractère particulier des procédures de 

gouvernance et des procédures budgétaires de chacune des entités comptables. Il n ’est 

donc pas utile de procéder à une consolidation puisque les états financiers des 

opérations de l’Organisation telles que présentées dans le volume I ne portent que sur 

ces opérations.  

6. Toutefois, le Centre du commerce international (CCI) étant une coentreprise de 

l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation mondiale du commerce dans 

laquelle l’ONU exerce une influence notable, la participation de l ’ONU dans le CCI 

est comptabilisée par mise en équivalence. L’Organisation participe à un certain 

nombre d’activités cofinancées en collaboration avec d’autres organismes des Nations 

Unies. La part de ces activités revenant à l’Organisation est elle aussi comptabilisée 

dans les états financiers par mise en équivalence.  

7. Le budget ordinaire de l’Organisation comprend la part financée par des 

contributions statutaires des budgets d’autres entités des Nations Unies qui établissent 

leurs propres états financiers, à savoir le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, le 

Programme des Nations Unies pour les établissements humains, l’Office de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche -Orient, 

le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l ’Entité des Nations 

Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes. Les montants en 

question sont comptabilisés comme subventions dans le présent document.  

8. Les états financiers portent sur des activités gérées par l ’intermédiaire de 

différents fonds, comme suit :  

 a) Fonds général et fonds connexes. Le Fonds général se rapporte aux 

activités inscrites au budget ordinaire et les fonds connexes correspondent au Compte 

spécial et au Fonds de roulement ;  

 b) Fonds généraux d’affectation spéciale. Les fonds généraux d’affectation 

spéciale servent à la comptabilisation des contributions volontaires reçues à l ’appui 

de différentes activités, notamment l’aide d’urgence, les activités politiques et liées 

au développement économique et social, l’action humanitaire, les activités de défense 

des droits de l’homme et celles portant sur la sécurité, la justice internationale et le 

droit international, l’information et les services d’appui ;  

 c) Fonds d’équipement. Les fonds d’équipement servent à financer les 

travaux d’équipement dans différents endroits. Les grands projets financés au moyen 

de ces fonds englobent la modernisation et la rénovation du Palais des Nations dans 

le cadre du plan stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à Genève ; la 

rénovation de l’Africa Hall à la Commission économique pour l’Afrique à Addis-

Abeba ; la mise aux normes antisismiques du bâtiment du secrétariat de la 

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique à Bangkok ; 

 d) Fonds de péréquation des impôts. Le Fonds de péréquation des impôts 

permet de garantir que tous les fonctionnaires bénéficient des mêmes conditions en 
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ce qui concerne l’incidence de leurs obligations fiscales nationales sur leur 

rémunération nette ;  

 e) Prestations dues à la cessation de service et après le départ à la 

retraite. Ces fonds servent à la comptabilisation des prestations dues à la cessation 

de service telles que l’assurance maladie après la cessation de service, les prestations 

liées au rapatriement et la compensation des congés annuels accumulés  ;  

 f) Autres fonds. Il s’agit notamment des fonds réservés aux régimes 

d’assurance autonomes, des comptes spéciaux pour les recouvrements de coûts 

administratifs, des fonds destinés aux services communs d’appui et aux conférences 

et conventions et des fonds spéciaux pluriannuels pour des activités de développement 

supplémentaires.  

 

  Note 2 

  Référentiel comptable et autorisation de la publication des états financiers  
 

  Référentiel comptable 
 

9. Conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière de 

l’Organisation, les états financiers ont été établis selon la méthode de la comptabilité 

d’exercice, en application des normes comptables internationales pour le secteur 

public (normes IPSAS). Ils ont été établis sur la base de la continuité des activités, et 

les conventions comptables ont été appliquées de façon uniforme tout au long des 

activités d’établissement et de présentation. Conformément aux normes IPSAS, ces 

états, qui donnent une image fidèle de l’actif, du passif, des produits et des charges 

de l’Organisation, se composent comme suit :  

 a) Un état de la situation financière (état I)  ;  

 b) Un état des résultats financiers (état II)  ;  

 c) Un état des variations de l’actif net (état III) ;  

 d) Un état des flux de trésorerie (établi suivant la méthode indirecte) 

(état IV) ;  

 e) Un état comparatif des montants effectifs et des montants inscrits au 

budget (état V) ;  

 f) Des notes relatives aux états financiers, comprenant un récapitulatif des 

principales conventions comptables et d’autres notes explicatives ;  

 g) Des éléments de comparaison pour l’ensemble des montants présentés 

dans les états financiers I à V et, le cas échéant, des éléments de comparaison pour 

les éléments narratifs et les renseignements présentés dans les notes.  

 

  Continuité de l’activité  
 

10. L’assertion de continuité des activités repose sur l’approbation par l’Assemblée 

générale des crédits ouverts au titre du budget ordinaire pour l ’exercice biennal 2018-

2019, sur l’évolution positive des contributions statutaires et volontaires collectées 

au cours des dernières années et le fait que l’Assemblée n’a pas pris la décision de 

mettre un terme aux activités de l’Organisation.  

 

  Autorisation de la publication des états financiers  
 

11. Les états financiers sont certifiés par le Contrôleur et approuvés par le Secrétaire 

général. Conformément à l’article 6.2 du Règlement financier, le Secrétaire général a 

transmis les présents états, arrêtés au 31 décembre 2017, au Comité des commissaires 

aux comptes avant le 31 mars 2018. Conformément à l’article 7.12 du Règlement 



A/73/5 (Vol. I) 

Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) 

 

210/311 18-11014 

 

financier, les rapports du Comité doivent être transmis à l ’Assemblée générale, en 

même temps que les états financiers vérifiés, par l’intermédiaire du Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires  ; la publication des états 

financiers a été autorisée le 30 juillet 2018.  

 

  Base d’évaluation  
 

12. Les états financiers ont été établis sur la base du coût historique, exception faite 

des biens immobiliers (autres que les bâtiments préfabriqués) dans les missions 

politiques spéciales, qui ont été comptabilisés au coût de remplacement net 

d’amortissement, et des actifs financiers, comptabilisés à la juste valeur avec 

contrepartie en résultat.  

 

  Monnaie de fonctionnement et de présentation de l’information financière 
 

13. Le dollar des États-Unis est la monnaie de fonctionnement et la monnaie de 

présentation de l’information financière de l’Organisation. Sauf indication contraire, 

les états financiers sont établis en milliers de dollars.  

14. Les montants des opérations effectuées en monnaies autres que le dollar des 

États-Unis (monnaies étrangères) sont convertis en dollars au taux de change 

opérationnel de l’ONU en vigueur à la date de l’opération. Ce taux est très proche des 

taux de change au comptant en vigueur à la date des opérations. La valeur des actifs 

et des passifs monétaires en monnaies autres que le dollar des États-Unis est convertie 

en dollars au taux de change opérationnel en vigueur à la fin de l ’année. Lorsqu’elle 

est établie selon la méthode de la juste valeur, la valeur des éléments non monétaires 

exprimée en monnaies autres que le dollar des États-Unis est convertie en dollars au 

taux de change opérationnel en vigueur à la date à laquelle la juste valeur a été 

déterminée. Les éléments non monétaires évalués au coût historique dans une 

monnaie étrangère ne sont pas convertis.  

15. Le montant net des gains et pertes de change résultant du règlement d’opérations 

en monnaie étrangère et de la conversion de la valeur d’actifs et de passifs monétaires 

libellés en monnaie étrangère au taux de change en vigueur à la fin de l’année est 

porté dans l’état des résultats financiers.  

 

  Principe de l’importance relative et utilisation d’hypothèses et d’estimations  
 

16. L’importance relative est un principe essentiel qui régit l ’établissement et la 

présentation des états financiers de l’Organisation. Ce principe guide de manière 

systématique les décisions comptables relatives à la présentation, à la communication 

de l’information, au regroupement, à la compensation et à l ’application rétrospective 

ou prospective des nouvelles conventions comptables. De façon générale, un élément 

est considéré important si le fait de l’omettre ou d’en tenir compte influe sur les 

conclusions ou les décisions des utilisateurs des états financiers.  

17. L’établissement d’états financiers conformes aux normes IPSAS suppose de 

recourir à des estimations, à des appréciations et à des hypothèses concernant le choix 

et l’application des conventions comptables et la constatation des montants afférents 

à certains éléments d’actif et de passif, certains produits et certaines charges.  

18. Les estimations comptables et les hypothèses sur lesquelles elles reposent sont 

périodiquement revues et les éventuelles révisions sont rattachées à l ’année durant 

laquelle elles se produisent et à toute année ultérieure qui en subirait les effets. Les 

principales estimations et hypothèses susceptibles d’entraîner d’importants 

ajustements dans les années à venir comprennent l’évaluation actuarielle des 

avantages du personnel, la durée d’utilité et la méthode d’amortissement des 

immobilisations corporelles et incorporelles, la dépréciation des actifs, le classement 
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des instruments financiers, l’évaluation des stocks, les taux d’inflation et 

d’actualisation servant au calcul de la valeur actualisée des provisions et le classement 

des actifs et passifs éventuels.  

 

  Dispositions transitoires prévues par les normes comptables internationales  

pour le secteur public  
 

19. La norme IPSAS 17 (Immobilisations corporelles) permet de se prévaloir d ’un 

délai de grâce pouvant aller jusqu’à cinq ans avant que l’intégralité des actifs 

corporels pouvant être portés en immobilisations soit comptabilisée à l ’actif. 

L’Organisation s’est prévalue de cette disposition et a choisi de ne pas comptabiliser 

certains biens pour lesquels elle ne disposait pas encore de données fiables.  

 

  Positions officielles attendues des autorités comptables internationales  
 

20. Les positions officielles attendues du Conseil des normes comptables 

internationales pour le secteur public qui devraient avoir  une incidence sur les états 

financiers de l’Organisation et continuent par conséquent de faire l ’objet d’un suivi 

concernent les éléments suivants :  

 a) Heritage assets (biens patrimoniaux)  : traitement comptable des biens 

patrimoniaux ;  

 b) Non-exchange expenses (charges liées à des opérations sans contrepartie 

directe) : mise au point d’une ou de plusieurs normes permettant de comptabiliser les 

charges liées aux opérations sans contrepartie directe, exception faite des avantages 

sociaux, et définissant les obligations des prestataires de ces opérations  ;  

 c) Revenue (produits) : mise au point de nouvelles directives et orientations 

qui modifieront ou remplaceront celles définies dans les normes IPSAS 9 (Produits 

des opérations avec contrepartie directe), 11 (Contrats de construction) et 23 [Produits 

des opérations sans contrepartie directe (impôts et transferts)]  ;  

 d) Leases (contrats de location) : révision des directives relatives au 

traitement comptable des contrats de location par le preneur à bai l et par le bailleur, 

de sorte qu’elles continuent à coïncider avec les Normes internationales 

d’information financière correspondantes. Il s’agira d’élaborer une nouvelle norme 

qui viendra remplacer la norme IPSAS 13 et devrait être approuvée en juin 2019  ; 

 e) Public sector measurement (l’évaluation dans le secteur public) : 

i) révision des normes établissant les prescriptions relatives aux évaluations des actifs 

et passifs effectuées tant au moment de la comptabilisation initiale qu’ultérieurement 

et à la publication des résultats obtenus ; ii) définition d’orientations plus détaillées 

sur l’application du coût de remplacement et du coût d’exécution d’une obligation et 

sur les circonstances dans lesquelles il convient d’utiliser ces bases d’évaluation ; 

iii) définition du traitement comptable des coûts de transaction, en particulier en ce 

qui concerne l’immobilisation des coûts d’emprunt ou leur passage en charges ;  

 f) Infrastructure assets (actifs d’infrastructure) : étude et recensement des 

problèmes que pose l’application de la norme IPSAS 17 à des actifs d’infrastructure, 

afin de fournir des orientations supplémentaires sur la comptabilisation de ceux -ci. 

 

  Nouvelles normes IPSAS  
 

21. Le Conseil des normes IPSAS a publié les normes suivantes  : les normes IPSAS 

34 à 38, qui ont été publiées en 2015 et sont entrées en vigueur le 1 er janvier 2017, la 

norme IPSAS 39, qui a été publiée en 2016 et est entrée en vigueur le 1 er janvier 2018, 

et la norme IPSAS 40, qui a été publiée en 2017 et entrera en vigueur le 1er janvier 
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2019. On s’attend à ce que ces normes aient les effets suivants sur les états financiers 

de l’Organisation, y compris ceux de la période de comparaison  :  

 

Norme Conséquences prévues pour la première année d’application 

  IPSAS 34 Les prescriptions de la norme IPSAS 34 concernant les états financiers individuels 

sont très proches de celles de la norme IPSAS 6 (États financiers consolidés et 

individuels), qu’elle remplace. L’entrée en vigueur de cette norme au 1er janvier 2017 

n’a pas eu d’effet sur les états financiers présentés dans le volume I.  

IPSAS 35 La norme IPSAS 35 exige toujours que le contrôle soit évalué en fonction des 

avantages et du pouvoir, mais la définition du contrôle a changé et la norme donne 

désormais des instructions bien plus précises sur la manière de l’évaluer.  

 Autre changement majeur, la disposition de la norme IPSAS 6 permettant d ’exclure 

de la consolidation les entités contrôlées à titre temporaire a été éliminée.  

 Il a été procédé à une analyse sur documents et à une évaluation du contrôle que 

l’ONU exerce sur des entités et des intérêts qu’elle détient dans ces entités dans le 

cadre de ses opérations relevant du volume I et il en est ressorti que la mise en 

application de la nouvelle norme n’avait donné lieu à aucun changement par rapport 

aux résultats de l’examen précédent. 

IPSAS 36 Un des principaux changements introduits par la norme IPSAS 36 par rapport à la 

norme IPSAS 7 est qu’il est désormais obligatoire d’appliquer la méthode de la mise 

en équivalence même dans les cas où le contrôle conjoint ou l’influence notable est 

temporaire. 

 Il a été procédé à une analyse sur documents et à une évaluation des partenariats 

conclus par l’ONU pour l’ensemble de ses activités et il en est ressorti qu’il n’y avait 

pas de cas dans lesquels elle exerçait un contrôle conjoint ou une influence notable 

temporaire et avait choisi de ne pas appliquer la méthode de la mise en équivalence 

ainsi que l’y autorisait la norme IPSAS 7, désormais remplacée par la norme IPSAS 

36 ; il n’y avait donc pas de changement par rapport aux résultats de l ’examen 

précédent. 

 En outre, la norme IPSAS 36 s’applique uniquement aux « entités qui sont des 

investisseurs exerçant une influence notable ou un contrôle conjoint sur une entité 

émettrice lorsque l’intérêt détenu correspond à un pourcentage de participation 

quantifiable ». Elle ne s’applique donc aux états financiers de l’ONU présentés dans 

le volume I que de façon limitée, car les intérêts que celle -ci détient ne correspondent 

généralement pas à des pourcentages de participation quantifiables.  

IPSAS 37 La norme IPSAS 37 comporte de nouvelles définitions et modifie sensiblement la 

manière dont les partenariats sont classés et comptabilisés. Dans les présents états 

financiers, un partenariat relevant de la catégorie des coentreprises est comptabilisé 

par mise en équivalence. 

 Répondent à la définition d’un partenariat établie par la norme IPSAS 37 les activités 

qui font l’objet d’un accord contraignant et d’un contrôle conjoint. Si l’ONU a des 

droits sur l’actif net d’un partenariat (ou des obligations au titre du passif net) celui -ci 

est considéré comme étant une coentreprise et la norme IPSAS 37 exige que soit 

appliquée la méthode de la mise en équivalence, ce qui n’entraîne pas de changement 

de convention comptable. Lorsque le partenariat confère seulement des droits sur les 

actifs et des obligations au titre des passifs, il est considéré comme une entreprise 

commune et l’ONU doit comptabiliser dans les états financiers présentés dans le 

volume I les actifs, les passifs, les produits et les charges relatifs à ses intérêts dans 
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Norme Conséquences prévues pour la première année d’application 

  cette entreprise commune conformément aux dispositions des normes IPSAS qui 

s’appliquent à ces actifs, passifs, produits et charges.  

 Un examen global des accords conclus entre les organismes des Nations Unies et de 

leurs partenariats, mené à l’aide d’un questionnaire, n’a révélé aucun changement par 

rapport aux partenariats en vigueur signalés dans le cadre de l ’examen effectué par 

l’ONU. 

IPSAS 38 La norme IPSAS 38 élargit la portée des informations à fournir sur les intérêts 

détenus dans d’autres entités. Il a été procédé à une analyse sur documents et à une 

évaluation des effets de l’application de la norme IPSAS 38 sur l’Organisation et 

l’ensemble de ses activités et il en est ressorti que la mise en application de la 

nouvelle norme n’avait donné lieu à aucun changement par rapport aux résultats de 

l’examen précédent. 

IPSAS 39 La norme IPSAS 39 n’a actuellement aucune incidence sur l’Organisation, car depuis 

son passage aux normes IPSAS en 2014 celle-ci n’a jamais fait usage de la méthode 

du corridor applicable aux écarts actuariels, qui est éliminée. L’Organisation ne 

détenant pas d’actifs au titre d’un régime d’avantages postérieurs à l’emploi, 

l’application de la méthode des intérêts nets prescrite par la norme n’a aucune 

incidence. La norme IPSAS 39 est entrée en vigueur le 1 er janvier 2018. Une analyse 

plus approfondie sera menée si l’Organisation venait à détenir des actifs de ce type.  

IPSAS 40 À l’heure actuelle, la norme IPSAS 40 n’a aucune incidence sur les états financiers de 

l’Organisation, car il n’y a pas eu d’acquisition ni de regroupement d’entités du 

secteur public qui relèverait du volume I. Si ce type d’opération devait être effectué 

après le 1er janvier 2019, date d’entrée en vigueur de la norme, l’incidence de celle-ci 

sur les états financiers de l’Organisation serait évaluée. 

 

 

 

  Note 3 

  Principales conventions comptables  
 

  Classement des actifs financiers  
 

22. Le classement des actifs financiers est essentiellement fonction de l’objectif visé 

au moment de leur acquisition. L’Organisation classe ses actifs financiers dans l’une 

des catégories indiquées ci-après au moment de leur comptabilisation initiale et revoit 

ce classement à chaque date de clôture des comptes. 

 

Classement Types d’actifs financiers 

  Actifs évalués à la juste 

valeur avec contrepartie 

en résultat 

Placements dans les fonds de gestion centralisée des 

liquidités et dans l’Assurance mutuelle du personnel 

des Nations Unies 

Prêts et créances Trésorerie et équivalents de trésorerie et créances  

 

 

23. Tous les actifs financiers sont initialement comptabilisés à la juste valeur. Ceux 

qui entrent dans la catégorie des prêts et créances sont initialement constatés à la date 

d’émission. Tous les autres actifs financiers le sont à la date de transaction, c ’est-à-

dire la date à laquelle l’Organisation devient partie aux dispositions contractuelles 

qui les régissent.  

24. Les actifs financiers qui, à la date de clôture, ont une échéance à plus de 12 mois 

sont classés comme actifs non courants dans les états financiers. La valeur des actifs 
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détenus dans d’autres monnaies est convertie en dollars des États-Unis au taux de 

change opérationnel de l’ONU en vigueur à la date de clôture, le montant net des 

écarts étant comptabilisé dans l’état des résultats financiers.  

25. Les actifs financiers comptabilisés à la juste valeur avec contrepartie en résultat 

désignent ceux qui ont été classés comme tels lors de leur comptabilisation initiale, 

sont détenus à des fins de transaction ou sont acquis essentiellement pour être cédés 

à court terme. Ils sont constatés à leur juste valeur à chaque date de clôture des 

comptes, tous gains ou pertes résultant des variations de cette valeur étant présentés 

dans l’état des résultats financiers de l’année durant laquelle ils se produisent.  

26. Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés à paiements fixes ou 

déterminables non cotés sur un marché actif. Ils sont initialement comptabilisés à la 

juste valeur majorée des coûts de transaction, puis évalués au coût amorti selon la 

méthode du taux d’intérêt effectif. Les intérêts créditeurs sont comptabilisés prorata 

temporis selon la méthode du taux d’intérêt effectif de l’actif financier considéré.  

27. Les actifs financiers sont évalués à chaque date de clôture des comptes pour 

déterminer s’il existe une indication objective de dépréciation, par exemple une 

défaillance ou un retard de paiement de la contrepartie ou une réduction permanente 

de la valeur de l’actif. Les dépréciations sont comptabilisées dans l’état des résultats 

financiers de l’année durant laquelle elles se produisent.  

28. Les actifs financiers sont décomptabilisés au moment de l ’expiration ou de la 

cession des droits à des flux de trésorerie, lorsque l’Organisation a transféré la quasi-

totalité des risques et avantages inhérents à la possession de ces instruments. Les 

actifs et passifs financiers sont compensés et le solde net est présenté dans l ’état de 

la situation financière lorsque l’entité a un droit juridiquement exécutoire de 

compenser les montants comptabilisés et a l’intention soit de régler le montant net, 

soit de réaliser l’actif et de régler le passif simultanément.  

 

  Placements dans des fonds de gestion centralisée des liquidités  
 

29. La Trésorerie de l’ONU investit les ressources mises en commun par les entités 

du Secrétariat et d’autres participants dans deux fonds de gestion centralisée des 

liquidités gérés en interne. La participation à ces fonds suppose de partager les risques 

et le rendement des placements avec les autres participants. Les ressources étant 

combinées et investies en commun, chaque participant est exposé au risque général 

pesant sur le portefeuille des placements à hauteur des liquidités investies.  

30. Les montants investis par l’Organisation dans les fonds de gestion centralisée 

des liquidités sont comptabilisés, en fonction de l’échéance de l’investissement 

considéré, dans les rubriques trésorerie et équivalents de trésorerie, placements à 

court terme ou placements à long terme, dans l’état de la situation financière.  

 

  Trésorerie et équivalents de trésorerie  
 

31. La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les espèces en caisse 

et les fonds en banque, ainsi que les titres de placement à court terme à forte liquidité 

dont l’échéance est inférieure ou égale à trois mois à compter de la date d’acquisition.  

 

  Produits à recevoir d’opérations sans contrepartie directe : contributions à recevoir  
 

32. Les contributions à recevoir représentent des produits non encore encaissés au 

titre des contributions statutaires ou des contributions volontaires que les États 

Membres, les États non membres et d’autres donateurs s’engagent à verser à 

l’Organisation dans le cadre d’accords opposables. Il s’agit, hormis les contributions 

volontaires à recevoir arrivant à échéance dans plus de 12 mois, de produits à recevoir 
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d’opérations sans contrepartie directe qui sont constatés à la valeur nominale, minorée 

des montants considérés irrécouvrables, et pour lesquels est constituée une provision 

pour créances douteuses. Lorsqu’elles sont significatives, les créances à long terme 

relatives aux contributions volontaires sont comptabilisées à la valeur actualisée selon 

la méthode du taux d’intérêt effectif. S’agissant des contributions volontaires à 

recevoir, des créances clients et des créances diverses, la réduction de valeur se fait 

créance par créance en fonction des dispositions pertinentes, puis selon la méthode 

générale, laquelle consiste à appliquer une réduction de 25  % pour les créances dues 

depuis plus de 12 mois, de 60 % pour celles dues depuis plus de 24 mois et de 100 % 

pour celles dues depuis plus de 36 mois. Dans le cas des contributions statutaires à 

recevoir, la provision pour créances douteuses est calculée comme suit  :  

 a) Pour les contributions dues depuis plus de deux ans par les États Membres 

auxquels s’applique l’Article 19 de la Charte des Nations Unies (non-participation au 

vote à l’Assemblée générale si le montant des arriérés est égal ou supérieur à la 

contribution due par les États Membres concernés pour les deux années complètes 

écoulées), elle équivaut à l’intégralité du montant considéré ;  

 b) Pour les contributions dues depuis plus de deux ans dont le paiement fait 

l’objet d’un traitement spécial accordé par l’Assemblée générale (montant des 

contributions non acquittées par la Chine inscrit à un compte spécial en application 

de la résolution 36/116 A de l’Assemblée générale et montant des contributions non 

acquittées par l’ex-Yougoslavie), elle équivaut à l’intégralité du montant considéré ;  

 c) Pour les contributions dues depuis plus de deux ans dont le solde a été 

contesté par les États Membres, elle est égale à l’intégralité du montant considéré. Le 

montant des contributions dues depuis moins de deux ans dont le paiement est 

contesté est indiqué dans les notes relatives aux états financiers  ;  

 d) Pour les contributions assorties d’un échéancier de paiement approuvé, 

aucune provision n’est constituée, mais il est fait état des montants correspondants 

dans les notes relatives aux états financiers.  

 

  Produits à recevoir d’opérations avec contrepartie directe : créances diverses  
 

33. Les créances diverses comprennent essentiellement les sommes à recevoir pour 

les biens et services fournis à d’autres entités, les sommes à recevoir au titre des 

contrats de location simple et les sommes à recevoir du personnel. Les créances sur 

d’autres entités des Nations Unies présentant des états financiers entrent également 

dans cette catégorie. Les soldes significatifs des créances diverses font l’objet d’un 

examen particulier et une provision pour créances douteuses est constituée en 

fonction de la possibilité de les recouvrer et de leur ancienneté selon la méthode 

générale appliquée aux contributions volontaires à recevoir.  

 

  Autres éléments d’actif  
 

34. Les autres éléments d’actif comprennent les avances sur les indemnités pour 

frais d’études et les charges payées d’avance qui sont inscrites à l’actif jusqu’à la 

livraison des biens ou la fourniture des services par l’autre partie, après quoi une 

charge est constatée.  

 

  Stocks 
 

35. Les soldes relatifs aux stocks sont comptabilisés dans les actifs courants selon 

les catégories suivantes :  

 

https://undocs.org/fr/A/RES/36/116
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Catégorie Sous-catégorie 

  Biens destinés à la vente ou à la distribution Ouvrages et publications, timbres  

Matières premières et travaux en cours 

associés à des biens destinés à la vente 

ou à la distribution 

Matériaux et fournitures de 

construction, travaux en cours 

Réserves stratégiques Réserves de carburant, eau en 

bouteille et rations 

Fournitures et consommables Stocks importants de fournitures 

et de consommables, de pièces 

de rechange et de médicaments 

 

 

36. Le coût des stocks est calculé selon la méthode du coût moyen. Il comprend le 

prix d’acquisition majoré de tous les autres coûts imputables au transfert de l ’actif 

jusqu’à son lieu d’exploitation et à sa mise en état. Des taux standard équivalant à 

4 % et 8 % du prix d’acquisition sont appliqués en lieu et place du montant effectif 

des dépenses connexes engagées, le premier pour les bureaux au Siège et hors Siège 

et le second pour les missions politiques spéciales. Les stocks acquis dans le cadre 

d’opérations sans contrepartie directe, c’est-à-dire les dons, sont évalués à la juste 

valeur à la date d’acquisition. Les stocks destinés à la vente sont évalués au plus faible 

du coût d’acquisition ou de la valeur nette de réalisation. Ceux destinés à être 

distribués pour un coût nul ou symbolique ou pour être intégrés dans la production de 

biens ou de services sont évalués au plus faible du coût d’acquisition ou du coût de 

remplacement.  

37. La valeur comptable est passée en charge lorsque les stocks sont vendus, 

échangés, distribués ou consommés par l’Organisation. La valeur nette de réalisation 

correspond au montant net attendu de la vente de stocks dans le cours normal des 

activités. Le coût de remplacement correspond aux frais estimatifs à engager pour 

acquérir le bien considéré.  

38. Les stocks de fournitures et consommables détenus à des fins de consommation 

interne sont inscrits à l’actif dans l’état de la situation financière uniquement 

lorsqu’ils sont importants. Ils sont comptabilisés par application de la méthode de la 

moyenne mobile, compte tenu des données disponibles dans Umoja. Un test de 

dépréciation est effectué pour tenir compte des variations entre les montants calculés 

selon la méthode de la moyenne mobile et ceux calculés selon la méthode du coût de 

remplacement, ainsi que des articles à rotation lente et des articles obsolètes.  

39. Les stocks sont soumis à des vérifications physiques en fonction de la valeur ou 

du risque que l’administration leur attribue. Leur valeur est estimée en déduisant les 

dépréciations opérées entre le coût et le coût de remplacement ou la valeur nette de 

réalisation, qui sont comptabilisées dans l’état des résultats financiers.  

 

  Biens patrimoniaux  
 

40. Les biens patrimoniaux ne sont pas comptabilisés dans les états financiers mais 

les opérations les concernant sont signalées dans les notes y relatives lorsqu’elles sont 

importantes. 

 

  Immobilisations corporelles  
 

41. Les immobilisations corporelles sont classées dans différentes catégories selon 

leur nature, leur fonction, leur durée d’utilité et la méthode d’évaluation utilisée, par 

exemple : véhicules ; matériel de communication et matériel informatique ; matériel 
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et outillage ; mobilier et agencements ; biens immobiliers (terrains, immeubles, 

améliorations locatives, infrastructures et immobilisations en cours). Elles sont 

comptabilisées comme suit :  

 a) Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à l’actif lorsque leur 

coût unitaire est supérieur ou égal au seuil de 20  000 dollars ou à 100 000 dollars dans 

le cas des améliorations locatives et des travaux pour compte propre  ; un seuil moins 

élevé de 5 000 dollars est appliqué pour cinq groupes de biens : les véhicules, les 

bâtiments préfabriqués, les systèmes de communication par satellite, les groupes 

électrogènes, et le matériel de réseau ;  

 b) Toutes les immobilisations corporelles autres que les biens immobiliers 

sont comptabilisées au coût historique minoré du cumul des amortissements et des 

dépréciations. Le coût historique comprend le prix d’acquisition, tous les coûts 

directement imputables au transfert de l’actif jusqu’à son lieu d’exploitation et à sa 

mise en état, et l’estimation initiale des frais de démantèlement de l’actif et de remise 

en état du site. Des taux standard équivalant à 4  % et 20 % du prix d’acquisition sont 

appliqués en lieu et place du montant effectif des dépenses connexes engagées, le 

premier pour les bureaux au Siège et hors Siège et le second pour les missions 

politiques spéciales ;  

 c) Faute d’informations sur le coût historique, les actifs immobiliers 

(bâtiments et infrastructures) ont été initialement comptabilisés à leur juste valeur 

selon la méthode du coût de remplacement net d’amortissement lors de la première 

application des normes IPSAS. Cette méthode consiste à calculer le coût par unité de 

mesure (par exemple le coût au mètre carré) en recueillant des données sur les coûts 

de construction, en utilisant les données internes sur les coûts (lorsqu’il en existe) ou 

en recourant à des estimateurs de coûts externes pour chaque catégorie de biens 

immobiliers, puis en multipliant ce coût unitaire par la surface hors œuvre du bien 

pour obtenir le coût de remplacement à l’état neuf. Pour déterminer le coût de 

remplacement net d’amortissement d’un bien, des provisions pour amortissement sont 

déduites du coût de remplacement à l’état neuf, afin de prendre en compte l’utilisation 

physique, fonctionnelle et économique du bien. À l’exception des actifs immobiliers 

des missions politiques spéciales, tout nouvel actif immobilier est comptabilisé au 

coût historique. À compter de janvier 2018, les nouvelles constructions dans les 

missions politiques spéciales seront comptabilisées au coût historique  ;  

 d) Pour les immobilisations corporelles acquises à un coût zéro ou à un prix 

symbolique, notamment les biens ayant fait l’objet d’un don, la juste valeur à la date 

d’acquisition est considérée comme étant le coût d’acquisition.  

42. L’amortissement des immobilisations corporelles est opéré sur leur durée 

d’utilité estimée selon la méthode de l’amortissement linéaire à hauteur de la valeur 

comptable résiduelle, sauf pour les terrains et les immobilisations en cours, qui ne 

sont pas amortis. Comme tous les composants d’un bâtiment n’ont ni la même durée 

d’utilité ni le même calendrier d’entretien, de rénovation ou de remplacement, 

l’amortissement des grands composants des bâtiments appartenant à l ’Organisation 

se fait composant par composant. L’amortissement est opéré à compter du mois 

durant lequel l’Organisation prend le contrôle du bien au sens des Incoterms (règles 

internationales pour l’interprétation des termes commerciaux) jusqu’à la fin du mois 

qui précède le retrait du service ou la cession de l’immobilisation. Compte tenu de 

l’utilisation attendue des immobilisations corporelles, il est considéré que la valeur 

résiduelle est égale à zéro, sauf lorsqu’il est probable qu’elle sera significative. La 

durée d’utilité estimative des différentes catégories d’immobilisations corporelles est 

indiquée ci-après.  
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Catégorie Sous-catégorie Durée d’utilité estimée 

   Matériel de 

communications 

et matériel 

informatique 

Matériel informatique 4 ans 

Matériel de communications et matériel audiovisuel 7 ans 

Véhicules Véhicules légers 6 ans 

 Véhicules lourds et véhicules de soutien génie  12 ans 

 Véhicules spécialisés, remorques et attelages  Entre 6 et 12 ans 

 Navires 10 ans 

Matériel 

et outillage 

Matériel léger du génie et matériel léger de construction 5 ans 

Matériel médical 5 ans 

 Matériel de sécurité et de sûreté 5 ans 

 Matériel de détection des mines et de déminage  5 ans 

 Matériel d’hébergement et de réfrigération 6 ans 

 Matériel de traitement de l’eau et de distribution 

du carburant 

7 ans 

 Matériel de transport 7 ans 

 Matériel lourd du génie et matériel lourd de  construction 12 ans 

 Matériel d’impression et de publication 20 ans 

Mobilier 

et agencements 

Bibliothèque : ouvrages de référence 3 ans 

Matériel de bureau 4 ans 

 Agencements et aménagements 7 ans 

 Mobilier 10 ans 

Bâtiments Bâtiments – structures temporaires et structures mobiles  7 ans 

 Bâtiments – structures permanentes (en fonction du type) 25, 40 ou 50 ans 

 Principaux composants des bâtiments (extérieur, toiture, 

intérieur et services)/équipements collectifs 

(comptabilisation par composants)  

Entre 20 et 50 ans 

 Contrats de location-financement et droits d’usage cédés 

sans contrepartie 

Durée de 

l’arrangement ou 

durée d’utilité du 

bâtiment si celle-ci 

est plus courte 

Infrastructures Télécommunications, énergie, protection, transports, 

gestion des déchets et des eaux, loisirs, aménagements 

paysagers 

Jusqu’à 50 ans 

Améliorations 

locatives 

Agencements, aménagements et petits travaux 

de construction 

Durée du bail ou 

5 ans si cette durée 

est plus courte 
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43. Dans des cas exceptionnels, la durée d’utilité enregistrée pour certains actifs 

aux fins de l’application des normes IPSAS peut différer de celle prescrite pour la 

sous-catégorie à laquelle ils appartiennent (voir tableau ci-dessus), mais elle reste 

dans la fourchette correspondant à la catégorie d’ensemble. En effet, lors de 

l’établissement du solde d’ouverture conforme aux normes IPSAS pour 2014, l’ONU 

s’est intéressée de près à la durée d’utilité économique résiduelle des actifs et a 

inscrite celle-ci dans les fiches articles. Bien que la durée d’utilité totale de certains 

actifs, telle qu’inscrite dans la fiche article, soit supérieure à la durée d ’utilité 

standard, la durée d’utilité résiduelle à la date de comptabilisation à l’actif reste dans 

la fourchette correspondant à la catégorie à laquelle appartiennent les actifs.  

44. Lorsque des immobilisations corporelles intégralement amorties mais toujours 

en service conservent une valeur significative, des ajustements sont apportés au 

montant des amortissements cumulés comptabilisé dans les états financiers pour tenir 

compte d’une valeur résiduelle de 10 % du coût historique, établie à l’issue d’une 

analyse des catégories et des durées d’utilité des actifs visés.  

45. Pour évaluer les immobilisations corporelles après leur comptabilisation 

initiale, l’Organisation a choisi d’appliquer le modèle du coût plutôt que celui de la 

réévaluation. Les dépenses engagées après l’acquisition initiale d’un actif ne sont 

comptabilisées en immobilisations que s’il est probable que l’Organisation 

bénéficiera des avantages économiques futurs ou du potentiel de service associés au 

bien considéré et que les dépenses ultérieures seront supérieures au seuil de 

comptabilisation initiale. Les frais de réparation et d’entretien sont comptabilisés en 

charges dans l’état des résultats financiers de l’année durant laquelle ils sont engagés.  

46. Il peut y avoir un gain ou une perte sur cession ou transfert d ’immobilisations 

corporelles lorsque les produits des cessions ou des transferts diffèrent de la valeur 

comptable de l’immobilisation considérée. Ces gains ou pertes sont comptabilisés 

dans l’état des résultats financiers comme produits divers ou charges diverses.  

47. Il est procédé à des tests de dépréciation lors de l’inventaire physique annuel ou 

lorsque, du fait d’événements ou de changements de circonstances, la valeur nette 

comptable semble ne pas être recouvrable. Les terrains, les bâtiments et les 

infrastructures dont la valeur nette comptable en fin d’année est supérieure à 500 000 

dollars font l’objet d’un test de dépréciation à chaque date de clôture des comptes. 

Pour les autres immobilisations corporelles (hors immobilisations en cours et 

améliorations locatives), le seuil est fixé à 25  000 dollars.  

 

  Immobilisations incorporelles  
 

48. Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées au coût historique, 

diminué des amortissements cumulés et de toute dépréciation. Pour les 

immobilisations incorporelles acquises à un coût zéro ou à un prix symbolique, 

notamment les biens ayant fait l’objet d’un don, la juste valeur à la date d’acquisition 

est considérée comme étant le coût de l’actif. Le seuil d’immobilisation est fixé à 

100 000 dollars par unité pour les actifs incorporels développés en interne et à 20 000 

dollars par unité pour les actifs incorporels acquis à l ’extérieur.  

49. Le coût des licences d’utilisation de logiciels acquises à l’extérieur est porté à 

l’actif en tenant compte des dépenses engagées pour acquérir et mettre en service ces 

logiciels. Les coûts directement associés au développement de logiciels destinés à 

l’Organisation sont comptabilisés comme immobilisations incorporelles. Ils 

comprennent les charges afférentes aux membres du personnel ayant pris part au 

développement, les dépenses liées aux services de consultants et des frais généraux. 

Les immobilisations incorporelles qui ont une durée d’utilité bien définie sont 

amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire sur leur durée d’utilité estimée 
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à compter du mois d’acquisition ou de la date à laquelle elles deviennent 

opérationnelles. Le tableau ci-après indique la durée d’utilité estimée des principales 

catégories d’immobilisations incorporelles.  

 

Catégorie Durée d’utilité estimée  

  Licences et droits  Entre 2 et 6 ans (durée de la licence ou du droit)  

Logiciels acquis à l’extérieur  Entre 3 et 10 ans  

Logiciels développés en interne Entre 3 et 10 ans  

Droits d’auteur  Entre 3 et 10 ans  

Actifs en développement  Pas d’amortissement  

 

 

50. Il est procédé à des tests de dépréciation annuels lorsque les immobilisations 

incorporelles sont en cours de développement ou lorsqu’elles ont une durée d’utilité 

indéfinie. Pour les autres immobilisations incorporelles, il n’est procédé à un test que 

si des éléments indiquant une dépréciation ont été mis en évidence.  

 

  Classement des passifs financiers  
 

51. Les passifs financiers sont classés dans la catégorie Autres passifs financiers. 

Ils comprennent les dettes, les transferts à payer, les fonds non dépensés détenus aux 

fins de futurs remboursements et d’autres éléments de passif tels que les sommes dues 

à d’autres entités du système des Nations Unies. Les passifs financiers ainsi classés 

sont initialement constatés à la juste valeur puis évalués à leur coût amorti. Ceux 

contractés pour une durée inférieure à 12 mois sont comptabilisés à leur valeur 

nominale. L’Organisation réévalue le classement des passifs financiers à chaque date 

de clôture des comptes et cesse de comptabiliser ceux de ces éléments pour lesquels 

ses obligations contractuelles sont éteintes, ont été levées ou annulées, ou ont expiré.  

 

  Passifs financiers : dettes et charges à payer  
 

52. Les dettes et autres charges à payer se rapportent à l ’achat de biens et services 

reçus mais non réglés à la date de clôture. Les dettes sont constatées puis évaluées à 

leur valeur nominale car elles doivent généralement être réglées dans les 12 mois.  

 

  Encaissements par anticipation et autres éléments de passif  
 

53. Les encaissements par anticipation et autres éléments de passif comprennent les 

paiements reçus d’avance au titre d’opérations avec contrepartie directe, les passifs 

liés aux dispositifs de financement conditionnel et d’autres produits comptabilisés 

d’avance.  

 

  Contrats de location  
 

  L’Organisation est le preneur 
 

54. Les contrats de location d’immobilisations corporelles qui transfèrent à 

l’Organisation la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété 

constituent des contrats de location-financement. Ils sont comptabilisés à l’actif au 

début du bail à la juste valeur du bien loué ou à la valeur actuelle des paiements 

minimaux au titre de la location si celle-ci est la plus faible. Les loyers, nets des frais 

financiers, sont inscrits au passif dans l’état de la situation financière. Les biens 

acquis en vertu de contrats de location-financement sont amortis conformément aux 

conventions appliquées aux immobilisations corporelles. L’élément intérêts des 
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paiements au titre de la location est comptabilisé en charges dans l ’état des résultats 

financiers selon la méthode du taux d’intérêt effectif sur la durée du bail.  

55. Les contrats de location qui ne transfèrent pas à l’Organisation la quasi-totalité 

des risques et avantages inhérents à la propriété constituent des contrats de location 

simple. Les paiements au titre de ces contrats sont comptabilisés en charges dans 

l’état des résultats financiers selon la méthode linéaire sur la durée du bail.  

 

  L’Organisation est le bailleur  
 

56. L’Organisation donne souvent à bail des actifs dans le cadre de contrats de 

location simple. Ces actifs sont comptabilisés parmi les immobilisations corporelles, 

et les produits provenant de contrats de location sont constatés dans l ’état des résultats 

financiers sur la durée du bail selon la méthode linéaire.  

 

  Droits d’usage cédés sans contrepartie  
 

57. L’Organisation se voit fréquemment accorder le droit d’utiliser des terrains, des 

immeubles, des infrastructures, du matériel et de l ’outillage dans le cadre d’accords 

de cession de droits d’usage sans contrepartie conclus essentiellement avec les 

gouvernements des pays hôtes pour un coût zéro ou symbolique. Ces accords peuvent 

être assimilés à des contrats de location simple ou à des contrats de location -

financement, selon les clauses de transfert du contrôle de l ’actif sous-jacent à 

l’Organisation, tel qu’il ressort d’une évaluation de l’accord de cession.  

58. Lorsque l’accord de cession de droits d’usage est assimilé à un contrat de 

location simple, un montant égal au montant annuel du loyer de l ’actif ou de biens 

analogues est comptabilisé en charges et en produits dans les états financiers. Lorsque 

l’accord est assimilé à un contrat de location-financement (qui, pour les bâtiments, a 

généralement une durée supérieure à 35  ans), la juste valeur marchande du bien 

considéré est inscrite à l’actif et amortie sur la durée d’utilité du bien ou sur la durée 

du bail, si celle-ci est plus courte. En outre, un passif du même montant est constaté 

et comptabilisé progressivement en produits pendant la durée du bail. Les accords de 

cession de droits d’usage concernant des terrains sont assimilés à des contrats de 

location simple lorsqu’ils ne confèrent pas à l’Organisation le contrôle exclusif des 

terrains ou lorsque le transfert du titre de propriété est assujetti à des restrictions.  

59. Lorsque le titre de propriété d’un terrain est transféré à l’Organisation sans 

restrictions, le terrain est comptabilisé comme une immobilisation corporelle ayant 

fait l’objet d’un don et est constaté à la juste valeur à la date de l ’acquisition.  

60. Le seuil de comptabilisation des produits et des charges au titre des droits 

d’usage cédés sans contrepartie est une valeur locative annuelle égale à 20  000 dollars 

par unité dans le cas des locaux et à 5 000 dollars par unité dans celui du matériel et 

de l’outillage.  

 

  Avantages du personnel  
 

61. On entend par « personnel » les fonctionnaires, au sens de l’Article 97 de la 

Charte des Nations Unies, dont l’emploi et la relation contractuelle sont définis par 

une lettre de nomination conformément aux règles promulguées par l ’Assemblée 

générale en application du paragraphe 1 de l’Article 101 de la Charte. Les avantages 

du personnel se décomposent en avantages à court terme, avantages à long terme, 

avantages postérieurs à l’emploi et indemnités de fin de contrat de travail.  
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  Avantages à court terme du personnel  
 

62. Les avantages à court terme désignent les avantages (autres que les indemnités 

de fin de contrat de travail) payables dans les 12 mois qui suivent la fin de l ’année où 

les services y ouvrant droit ont pris fin. Ils comprennent les prestations liées à une 

première ou une nouvelle affectation (prime d’affectation), les prestations périodiques 

journalières, hebdomadaires ou mensuelles (traitements, prestations et avantages), les 

absences rémunérées (congés de maladie, congé de maternité ou de paternité) et 

d’autres avantages à court terme (capital-décès, indemnité pour frais d’études, 

remboursement d’impôts et paiement des voyages au titre du congé dans les foyers) 

accordés, en fonction des services fournis, au personnel employé durant la période 

considérée. Tous les avantages qui sont acquis mais n’ont pas encore été payés sont 

assimilés à des passifs courants et comptabilisés de la sorte dans l ’état de la situation 

financière.  

 

  Avantages postérieurs à l’emploi  
 

63. Les avantages postérieurs à l’emploi comprennent l’assurance maladie après la 

cessation de service, les prestations liées au rapatriement après la cessation de service 

et les pensions servies par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 

Unies.  

 

  Régimes à prestations définies  
 

64. Les avantages suivants relèvent de régimes à prestations définies  : l’assurance 

maladie après la cessation de service, les prestations liées au rapatriement (avantages 

postérieurs à l’emploi) et le versement en compensation des jours de congé accumulés 

à la cessation de service (autres avantages à long terme). Dans un régime à prestations 

définies, l’Organisation assume les risques actuariels du fait qu’elle est tenue de payer 

les prestations convenues. Le passif lié à ces régimes est constaté à la valeur 

actualisée des engagements afférents aux prestations. Les variations du passif, à 

l’exception de celles dues aux écarts actuariels, sont comptabilisées dans l ’état des 

résultats financiers de l’année où elles se produisent. L’Organisation a choisi de 

constater directement dans l’état des variations de l’actif net les variations du passif 

lié aux régimes à prestations définies qui sont dues aux écarts actuariels. À la fin de 

l’année considérée, elle ne détenait pas d’actifs d’un régime à prestations définies au 

sens de la norme IPSAS 25 (Avantages du personnel).  

65. Les engagements au titre des régimes à prestations définies sont calculés par des 

actuaires indépendants selon la méthode des unités de crédit projetées. Leur valeur 

actuelle est déterminée par actualisation du montant estimatif des futurs paiements au 

moyen du taux d’intérêt d’obligations de sociétés de premier rang ayant des échéances 

proches de celles des paiements prévus par les différents régimes.  

66. Assurance maladie après la cessation de service. L’assurance maladie après 

la cessation de service offre une couverture mondiale des frais médicaux nécessaires 

engagés par les anciens fonctionnaires qui remplissent les conditions requises et les 

personnes à leur charge. À la cessation de service, les fonctionnaires et les personnes 

à leur charge peuvent choisir de s’affilier à un plan d’assurance maladie à prestations 

définies des Nations Unies à condition de remplir certaines conditions, dont 10  ans 

d’affiliation à un plan d’assurance maladie des Nations Unies pour les fonctionnaires 

recrutés après le 1er juillet 2007 et cinq ans d’affiliation pour ceux recrutés avant cette 

date. Les engagements au titre de l’assurance maladie après la cessation de service 

correspondent à la valeur actualisée du subventionnement par l’Organisation des 

primes d’assurance maladie des retraités et les droits à prestations acquis par les 

fonctionnaires en activité. L’évaluation des engagements au titre de l’assurance 

maladie après la cessation de service consiste notamment à prendre en compte les 
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primes de tous les participants pour calculer les engagements résiduels de 

l’Organisation. Les primes payées par les retraités sont déduites du montant brut des 

engagements et une partie des primes des fonctionnaires en activité en est également 

déduite pour parvenir au montant des engagements résiduels de l ’Organisation, 

conformément aux ratios de partage des coûts approuvés par l ’Assemblée générale.  

67. Prestations liées au rapatriement. À la cessation de service, les fonctionnaires 

qui remplissent certaines conditions, dont celle de résider en dehors de leur pays de 

nationalité au moment où ils cessent leurs fonctions, ont droit à une prime de 

rapatriement dont le montant est fonction de l’ancienneté, ainsi qu’au remboursement 

des frais de voyage et de déménagement. Un passif est constaté à partir du moment 

où le fonctionnaire commence à travailler pour l’Organisation et il est comptabilisé à 

la valeur actualisée du montant estimé nécessaire pour régler les droits à prestations.  

68. Congés annuels. Les engagements au titre des congés annuels se rapportent aux 

jours de congé accumulés qui ouvrent droit au règlement pécuniaire du reliquat 

accumulé à la cessation de service. L’ONU comptabilise au passif, dans l’état de la 

situation financière, la valeur actuarielle totale des jours de congé accumulés par 

l’ensemble des fonctionnaires à la date de clôture, à concurrence de 60  jours par 

personne (18 jours pour le personnel temporaire). Les engagements sont calculés en  

appliquant la méthode du dernier entré, premier sorti, le personnel étant appelé à faire 

valoir ses droits au congé pour la période considérée avant le congé accumulé se 

rapportant à des périodes antérieures. Dans la pratique, les jours de congé accumulés  

sont pris plus de 12 mois après la fin de la période pendant laquelle ils ont été acquis  ; 

globalement, le nombre de jours de congé accumulés augmente, laissant prévoir que 

des reliquats de congé donneront lieu à des versements compensatoires au moment de  

la cessation de service, ce qui constitue le véritable passif de l ’Organisation. Les 

prestations liées aux jours de congé accumulés correspondant à la sortie de ressources 

économiques de l’Organisation à la cessation de service sont donc classées comme 

autres avantages à long terme ; en revanche, la part des jours de congé accumulés 

dont on s’attend à ce qu’ils donnent lieu à un versement compensatoire dans les 

12 mois qui suivent la date de clôture est considérée comme un passif courant. 

Conformément à la norme IPSAS 25 (Avantages du personnel), les autres avantages 

à long terme doivent être évalués de la même façon que les avantages postérieurs à 

l’emploi ; par conséquent l’Organisation évalue ses engagements au titre des jours de 

congé accumulés de la même façon qu’un avantage postérieur à l’emploi relevant 

d’un régime à prestations définies, qui est calculé sur la base d’évaluations 

actuarielles.  

 

  Régime de retraite : Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies  
 

69. L’Organisation est affiliée à la Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies, qui a été créée par l’Assemblée générale pour servir des prestations 

de retraite, de décès ou d’invalidité et des prestations connexes. Le régime de la 

Caisse des pensions est un régime multiemployeurs à prestations définies financé par 

capitalisation. L’alinéa b) de l’article 3 des Statuts de la Caisse précise que peuvent 

s’affilier à cette dernière les institutions spécialisées et toute autre organisation 

intergouvernementale internationale qui applique le régime commun de traitements, 

indemnités et autres conditions d’emploi de l’ONU et des institutions spécialisées.  

70. Le régime expose les organisations affiliées à la Caisse aux risques actuariels 

associés au personnel, présent et passé, d’autres organisations, ce qui fait qu’il 

n’existe pas de base cohérente et fiable pour imputer à telle ou telle organisation la 

part qui lui revient dans les engagements, les actifs et les coûts du régime. 

L’Organisation, comme les autres organisations affiliées et la Caisse des pensions, est 

dans l’incapacité de déterminer la part qui lui revient dans les engagements au titre 
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des prestations définies, les actifs et les coûts du régime d’une manière suffisamment 

fiable pour pouvoir la comptabiliser, si bien que ce régime a été traité comme un 

régime à cotisations définies, conformément aux dispositions de la norme IPSAS  25 

(Avantages du personnel). Les cotisations versées par l ’Organisation à la Caisse au 

cours de l’année financière sont comptabilisées en charges dans l’état des résultats 

financiers.  

 

  Indemnités de fin de contrat de travail  
 

71. Les indemnités de fin de contrat de travail ne sont comptabilisées en charges 

que lorsque l’Organisation est manifestement tenue, en vertu d’un plan explicite 

détaillé et sans possibilité réelle de s’y soustraire, soit de mettre fin à l’emploi d’un 

fonctionnaire avant la date normale de départ à la retraite, soit d ’accorder des 

prestations de fin d’emploi à titre d’incitation à un départ volontaire. Les indemnités 

dues dans les 12 mois sont constatées au montant qu’il est prévu de verser. Pour celles 

qui sont dues plus de 12 mois après la date de clôture, le montant des engagements 

est actualisé dès lors que l’actualisation a un effet significatif.  

 

  Autres avantages à long terme du personnel  
 

72. Les autres avantages à long terme désignent les prestations ou fractions de 

prestations qui ne sont pas dues dans les 12  mois suivant la fin de la période pendant 

laquelle les membres du personnel ont fourni les services y ouvrant droit. Les jours 

de congé accumulés sont un exemple d’avantages à long terme du personnel.  

73. Indemnisations prévues à l’appendice D du Règlement du personnel. 

L’appendice D régit l’indemnisation en cas de décès, d’accident ou de maladie 

imputable à l’exercice de fonctions officielles pour le compte de l ’Organisation des 

Nations Unies. La valeur de ces engagements est calculée par des actuaires et les 

variations du passif correspondant, à l’exception de celles dues aux écarts actuariels, 

sont comptabilisées dans l’état des résultats financiers.  

 

  Provisions  
 

74. Les provisions sont des passifs comptabilisés au titre de dépenses futures dont 

l’échéance ou le montant est incertain. Une provision est constatée lorsque, par suite 

d’un événement passé, l’Organisation a une obligation actuelle (juridique ou 

implicite) dont le montant peut être estimé de manière fiable et qu’il est probable 

qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques sera nécessaire 

pour éteindre cette obligation. Le montant de la provision correspond à l’estimation 

la plus fiable du montant nécessaire pour éteindre l ’obligation actuelle à la date de 

clôture. Lorsque l’effet de la valeur temporelle de l’argent est significatif, le montant 

de la provision équivaut à la valeur actualisée du montant nécessaire pour éteindre 

l’obligation.  

75. Le solde des crédits non engagés en fin d’exercice budgétaire et le solde des 

crédits reportés d’exercices antérieurs qui sont arrivés à expiration sont comptabilisés 

comme provisions à porter au crédit des États Membres. Ces provisions restent 

comptabilisées jusqu’à ce que l’Assemblée générale se prononce sur le sort à leur 

réserver.  

 

  Passifs éventuels  
 

76. Toute obligation potentielle qui résulte d’événements passés, et dont l’existence 

ne sera confirmée que par la survenance ou la non-survenance d’un ou de plusieurs 

événements futurs incertains qui sont partiellement indépendants de la volonté de 

l’Organisation constitue un passif éventuel. Est également un passif éventuel toute 
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obligation actuelle résultant d’événements passés, qui n’est pas comptabilisée parce 

qu’il est improbable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages 

économiques ou d’un potentiel de service sera nécessaire pour l’éteindre ou parce que 

son montant ne peut pas être déterminé de façon suffisamment fiable.  

77. Les provisions et les passifs éventuels sont évalués en permanence afin de 

déterminer si la probabilité d’une sortie de ressources représentatives d’avantages 

économiques ou d’un potentiel de service augmente ou diminue. Si cette probabilité 

augmente, une provision est constatée dans les états financiers de l ’année au cours de 

laquelle ce changement se produit. Si la probabilité diminue, il est fait état d ’un passif 

éventuel dans les notes relatives aux états financiers.  

78. Il est appliqué un seuil indicatif de 10  000 dollars pour la comptabilisation des 

provisions de même que pour la présentation des passifs éventuels dans les notes 

relatives aux états financiers.  

 

  Actifs éventuels  
 

79. Un actif éventuel est un actif potentiel qui résulte d’événements passés et dont 

l’existence ne sera confirmée que par la survenance ou la non-survenance d’un ou de 

plusieurs événements futurs incertains partiellement indépendants de la volonté de 

l’Organisation. Les actifs éventuels sont signalés dans les notes s’il est fort probable 

que des avantages économiques en découleront pour l’Organisation.  

 

  Engagements  
 

80. Les engagements désignent des charges futures que l’Organisation est tenue de 

supporter en vertu de marchés à commandes qu’elle n’a guère la possibilité d’éviter 

dans le cours normal de son activité. Ils comprennent les engagements en capital 

(montant des contrats d’acquisition d’immobilisations ni payé ni exigible à la date de 

clôture), les paiements à effectuer au titre de contrats de fourniture de biens et services 

non exécutés à la fin de la période considérée, les paiements minimaux à effectuer au 

titre de baux non résiliables et d’autres engagements au titre de contrats non 

résiliables.  

 

  Produits d’opérations sans contrepartie directe  
 

  Contributions statutaires  
 

81. Les crédits ouverts sont financés par les contributions des États Membres qui 

sont mises en recouvrement conformément au barème des quotes-parts arrêté par 

l’Assemblée générale, ces contributions étant toutefois ajustées en fonction 

notamment des éléments ci-après : crédits additionnels qui n’ont pas déjà été pris en 

considération pour le calcul des contributions dues par les États Membres  ; 

contributions dues par les nouveaux États Membres  ; tout solde des crédits ouverts 

non engagé à la fin de l’exercice budgétaire et tout solde des crédits reportés d’années 

antérieures ; solde créditeur du Fonds de péréquation des impôts considéré comme 

non nécessaire pour rembourser des impôts. Les crédits ouverts au titre du budget 

ordinaire sont approuvés pour un exercice biennal et financés par les quotes -parts 

assignées aux États Membres tous les deux ans  ; la partie correspondante des quotes-

parts est comptabilisée en produits au début de chaque année de l ’exercice biennal.  

 

  Contributions volontaires 
 

82. Les contributions volontaires et autres transferts qui sont étayés par un accord 

juridiquement contraignant sont comptabilisés en produits au moment où l ’accord 

prend effet, c’est-à-dire lorsque l’Organisation est réputée avoir acquis le contrôle de 

l’actif, à moins que les ressources ne soient fournies sous certaines conditions, auquel 
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cas la comptabilisation n’intervient que lorsque ces conditions sont satisfaites. Les 

contributions volontaires relevant d’accords conditionnels sont immédiatement 

comptabilisées en produits si leur montant n’excède pas 50 000 dollars.  

83. L’intégralité des montants afférents aux contributions volontaires relevant 

d’accords pluriannuels non assortis de conditions, aux annonces de contr ibutions 

volontaires et autres promesses de dons, y compris celles faites dans le cadre 

d’accords pluriannuels, est comptabilisée en produits au moment où l ’accord entre en 

vigueur, sauf dans le cas du Programme des administrateurs auxiliaires et des activ ités 

de collecte de fonds menées par une autre partie, s’agissant par exemple des 

contributions de la Fondation pour les Nations Unies au Fonds des Nations Unies 

pour les partenariats internationaux (FNUPI). Dans le cas du Programme des 

administrateurs auxiliaires, le produit est comptabilisé au titre de la période pendant 

laquelle l’administrateur auxiliaire fournit des services, et dans le cas des 

contributions de la Fondation pour les Nations Unies au FNUPI, il n ’est comptabilisé 

qu’à la réception d’une autorisation de décaissement. Les fonds inutilisés remboursés 

aux donateurs sont soustraits des produits.  

84. Le produit reçu au titre d’arrangements interorganisations représente les 

allocations versées par des organismes qui souhaitent que l ’Organisation administre 

des projets ou autres programmes pour leur compte.  

85. Les contributions en nature sous forme de biens d’une valeur supérieure au seuil 

de comptabilisation, soit 20 000 dollars par contribution sont comptabilisées à l ’actif 

et en produits dès lors qu’il est probable que des avantages économiques ou un 

potentiel de service en découleront pour l’Organisation et que leur juste valeur peut 

être mesurée avec fiabilité. Un seuil moins élevé de 5  000 dollars est appliqué pour 

les véhicules, les bâtiments préfabriqués, les systèmes de communication par satellite, 

les groupes électrogènes et le matériel de réseau. Les contributions en nature sont 

initialement constatées à leur juste valeur à la date de réception, calculée par référence 

aux valeurs du marché observables ou sur la base d’évaluations indépendantes. 

L’Organisation a choisi de ne pas comptabiliser les contributions en nature sous forme 

de services ; elle signale cependant dans les notes relatives aux états financiers celles 

dont la valeur dépasse le seuil de 20 000 dollars par contribution.  

 

  Produits d’opérations avec contrepartie directe  
 

86. Les opérations avec contrepartie directe sont des opérations dans le cadre 

desquelles l’Organisation vend des biens ou des services. Leur produit correspond à 

la juste valeur des contreparties reçues ou à recevoir pour la vente des biens et des 

services. Il est comptabilisé dès lors qu’il peut être évalué de façon fiable, que des 

avantages économiques futurs en résulteront probablement et que certaines conditions  

ont été remplies, comme suit :  

 a) Le produit de la vente de publications, de livres et de timbres et des ventes 

de la boutique-cadeaux de l’ONU est comptabilisé lorsque la vente a lieu et les risques 

et avantages ont été transférés ;  

 b) Les produits correspondant aux commissions et honoraires liés aux 

services techniques et administratifs, aux services d’achat et de formation et à 

d’autres services fournis à des gouvernements, à des entités des Nations Unies et à 

d’autres partenaires sont comptabilisés une fois les services fournis ;  

 c) Les produits comprennent également les loyers perçus, le produit de la 

vente de matériel usagé ou excédentaire, les recettes générées par les visites guidées 

et les gains nets réalisés sur les opérations de change.  
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87. Les dépenses d’appui aux programmes sont imputées aux fonds d’affectation 

spéciale au titre du recouvrement des coûts indirects et équivalent à un pourcentage 

des coûts directs, y compris les engagement et les dépenses financées au moyen de 

ressources extrabudgétaires ; il s’agit par-là d’éviter que les coûts additionnels 

engagés à l’appui des activités financées par des contributions extrabudgétaires ne 

soient imputés sur les quotes-parts et autres ressources de base alimentant le budget 

du Secrétariat. Elles ne sont pas prises en compte pour l’établissement des états 

financiers, ainsi qu’il est indiqué dans la note 5 (Information sectorielle). Les charges 

convenues avec le donateur sont comprises dans les contributions volontaires.  

 

  Produits des placements  
 

88. Le produit des placements comprend la part des produits nets des fonds de 

gestion centralisée des liquidités et d’autres intérêts créditeurs qui reviennent à 

l’Organisation. Le montant net des produits des fonds de gestion centralisée des 

liquidités s’obtient après prise en considération des plus-values et moins-values sur 

cession de placements, qui représentent la différence entre le produit de la vente et la 

valeur comptable. Après déduction des coûts de transaction qui sont directement 

imputables aux activités de placement, le montant net des produits est réparti au 

prorata entre tous les participants aux fonds, en fonction de leurs soldes quotidiens. 

Les produits des fonds sont également fonction des plus-values et moins-values 

latentes sur les titres, qui sont réparties au prorata entre tous les participants, en 

fonction de leurs soldes en fin d’année.  

 

  Charges  
 

89. Une charge désigne une réduction des avantages économiques ou du potentiel 

de service au cours de l’année considérée, sous la forme de sorties ou de 

consommation d’actifs ou d’adjonction de passifs, ayant pour effet de réduire le 

montant de l’actif net ; elle est constatée selon la méthode de la comptabilité 

d’exercice lorsque les biens sont vendus ou les services fournis, quelles que soient les 

conditions de paiement.  

90. Les traitements englobent les traitements à proprement parler ainsi que les 

indemnités de poste et les contributions du personnel se rapportant au personnel 

recruté sur le plan international, au personnel recruté sur le plan  national et au 

personnel temporaire (autre que pour les réunions). Les indemnités et prestations 

comprennent des avantages tels que les subventions au titre de la pension et de 

l’assurance et les primes d’affectation, de rapatriement et de sujétion. La 

rémunération et les indemnités des personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire 

comprennent l’indemnité de subsistance et les avantages postérieurs à l ’emploi des 

Volontaires des Nations Unies, les honoraires des consultants, des vacataires et des 

experts ad hoc, les indemnités des juges de la Cour internationale de Justice et la 

rémunération et les indemnités du personnel autre que le personnel militaire.  

91. Les subventions et autres transferts comprennent les dons purs et simples et les 

transferts à des organismes, partenaires et autres entités chargés de l ’exécution, ainsi 

que les projets à effet rapide. Dans le cas des dons purs et simples, une charge est 

constatée au moment où l’Organisation acquiert une obligation légale de payer.  

92. Les fournitures et consommables correspondent au coût des stocks utilisés 

et aux décaissements au titre des fournitures et consommables.  

93. Sont inclus dans les frais de fonctionnement divers l’acquisition de biens et 

d’actifs incorporels dont la valeur est inférieure aux seuils d’immobilisation, les 

services d’entretien, d’alimentation en eau, électricité et chauffage, les services 

contractuels, les services de formation et de sécurité, les services communs, les 
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loyers, les assurances, les provisions pour créances douteuses et  les pertes de change. 

Les charges diverses ont trait aux contributions en nature, aux frais de représentation 

et aux réceptions officielles, aux dons et à la cession d’actifs.  

94. Les activités relatives aux programmes, à distinguer des accords commerciaux e t 

autres arrangements en vertu desquels l’ONU doit recevoir un montant de valeur égale 

aux fonds transférés, sont exécutées par l’Organisation ou par des partenaires de 

réalisation ou des agents d’exécution pour desservir une population cible qui comprend 

habituellement des gouvernements, des organisations non gouvernementales et des 

organismes des Nations Unies. Les fonds transférés aux partenaires de réalisation sont 

intégralement passés en charges au moment du versement. Les fonds (autres que les 

dons purs et simples) qui doivent être versés aux agents d’exécution ou aux partenaires 

de réalisation en vertu d’accords contraignants et qui ne l’ont pas été à la fin de la 

période considérée apparaissent comme des engagements dans les notes relatives aux 

états financiers.  

 

  Partenariats  
 

95. Un partenariat est une entreprise sur laquelle deux parties ou plus exercent un 

contrôle conjoint dans le cadre d’un accord contraignant. Il s’agit d’un arrangement 

contractuel par lequel l’Organisation et une ou plusieurs autres parties entreprennent 

une activité économique sujette à un contrôle conjoint. Aux termes de la norme 

IPSAS 37 (Partenariats), les partenariats peuvent être classés comme  :  

 a) Entreprise commune, auquel cas les coparticipants ont des droits sur les 

actifs et des obligations au titre des passifs. L’Organisation doit alors comptabiliser 

les actifs, les passifs, les produits et les charges relatifs à ses intérêts dans cette 

entreprise commune conformément aux dispositions des normes IPSAS qui 

s’appliquent à ces actifs, passifs, produits et charges ;  

 b) Coentreprise, auquel cas les parties au partenariat ont soit des droits sur 

l’actif net, soit des obligations au titre du passif net, soit les deux, et l ’Organisation 

doit comptabiliser sa participation en utilisant la méthode de la mise en équivalence. 

Selon cette méthode, la participation est initialement comptabilisée à son coût 

historique, puis ajustée en fonction des variations de la quote -part de l’Organisation 

dans l’actif net postérieures à l’acquisition. L’Organisation rend compte dans l’état 

des résultats financiers de sa part de l’excédent ou du déficit enregistré par l’entité 

contrôlée conjointement. Cette participation est comptabilisée dans les actifs non 

courants sauf si l’entité a une situation nette négative, auquel cas elle est 

comptabilisée comme passif non courant.  

 

  Fonds d’affectation spéciale pluripartenaires  
 

96. Les activités relevant de fonds d’affectation spéciale pluripartenaires consistent 

à mettre en commun les ressources de plusieurs partenaires financiers et à allouer ces 

ressources à de multiples entités de réalisation pour aider à concrétiser des priorités 

de développement spécifiques à l’échelle nationale, régionale ou mondiale.  

97. Elles sont évaluées afin de déterminer s’il existe un contrôle et si l’Organisation 

est considérée comme le principal responsable du programme ou de l ’activité en 

question. Lorsqu’un contrôle existe et que l’Organisation est exposée aux risques et 

bénéficie des avantages associés aux activités relevant de fonds d’affectation spéciale 

pluripartenaires, lesdits programmes ou activités sont considérés comme les 

opérations de l’Organisation et sont donc intégralement comptabilisés dans les états 

financiers.  
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98. En cas de contrôle conjoint, mais si l’Organisation n’est pas considérée comme 

le principal responsable, les activités sont considérées comme des entreprises 

communes et sont comptabilisées selon la méthode décrite plus haut.  

 

  Note 4 

Reclassements et ajustements sur périodes antérieures  
 

99. L’Organisation a reclassé un montant de 7,9 millions de dollars, auparavant 

enregistré au titre des produits divers, à la rubrique Primes au titre des régimes d ’auto-

assurance, ce qui a entraîné un retraitement des chiffres donnés aux fins de 

comparaison pour ces produits. Le montant reclassé correspond aux cotisations aux 

régimes d’auto-assurance reçues d’autres entités. Ce reclassement n’a pas d’effet sur 

la situation financière et les résultats financiers de l ’Organisation en général. 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Montants initialement 

comptabilisés 

au 31 décembre 2016 

Reclassements 

sur périodes 

antérieures 

Montants retraités  

au 31 décembre 2016 

    
État des résultats financiers (extrait)    

Produits     

Primes au titre des régimes d’auto-assurance 334 589 7 868 342 457 

Produits divers 178 000 (7 868) 170 132 

 

 

 

  Note 5 

Information sectorielle  
 

100. Un secteur est une activité ou un groupe d’activités pour lequel il convient de 

présenter séparément l’information financière afin d’évaluer les résultats obtenus 

antérieurement par l’entité au regard de ses objectifs et de décider de l’attribution 

future des ressources.  

101. En vue de donner des détails sur la manière dont les activités de l ’Organisation 

sont gérées et financées, sept secteurs ont été retenus aux fins de la présentation de 

l’information sectorielle par groupe de fonds pour l ’état de la situation financière et 

l’état des résultats financiers. 

 

Secteur Activités 

  Budget ordinaire et 

fonds connexes  

Activités financées au moyen du budget ordinaire, du Fonds de 

roulement, du Compte spécial de l’ONU et des fonds produisant des 

revenus  

Fonds d’affectation 

spéciale  

Activités financées au moyen des fonds d’affectation spéciale, 

notamment les secours d’urgence, les activités liées au développement 

politique, économique et social, l’action humanitaire et les activités de 

défense des droits de l’homme, les activités relatives aux questions de 

sécurité, à la justice internationale et au droit international, les services 

d’information et les services d’appui  
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Secteur Activités 

  Fonds des 

immobilisations et 

travaux de construction 

en cours  

Fonds servant à financer les travaux d’équipement dans différents 

endroits. Les grands projets financés au moyen de ces fonds englobent  : 

la modernisation et la rénovation du Palais des Nations dans le cadre du 

plan stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à Genève ; 

la rénovation de l’Africa Hall à la Commission économique pour 

l’Afrique à Addis-Abeba ; la mise aux normes antisismiques du 

bâtiment du secrétariat de la Commission économique et sociale pour 

l’Asie et le Pacifique à Bangkok. 

Services communs 

d’appui  

Services d’appui dans les domaines des finances, de la gestion des 

ressources humaines, de l’informatique et des communications et dans 

d’autres domaines de nature à faciliter les activités de l’Organisation, 

les projets et les activités relevant de fonds particuliers  

Avantages à long terme 

du personnel  

Prestations dues à la cessation de service ou après le départ à la retraite, 

notamment les subventions de prime de l’assurance maladie après la 

cessation de service, les prestations liées au rapatriement et le paiement 

des jours de congé accumulés  

Assurances et 

indemnités en cas de 

maladie, de blessure ou 

de décès imputables à 

l’exercice de fonctions 

officielles au service de 

l’Organisation  

Comptes servant aux activités relatives aux régimes d’assurance 

maladie, de soins dentaires et d’assurance-vie et aux indemnisations au 

titre de l’assurance générale de responsabilité civile  

Divers Tous les autres fonds, y compris le Compte de l’ONU pour le 

développement, le Fonds de péréquation des impôts et les fonds relatifs 

aux conventions  

Éliminations Soldes interfonds répartis entre différents secteurs qui sont éliminés 

lors de la consolidation des fonds de l’Organisation, c’est-à-dire l’entité 

qui présente l’information financière. Les soldes éliminés englobent les 

dépenses d’appui aux programmes imputées pour compenser les frais 

d’administration relatifs à la gestion des activités extrabudgétaires. En 

outre, les soldes prélevés sur des crédits réservés aux activités inscrites 

au budget ordinaire pour financer des sous-activités relevant d’autres 

fonds sont éliminés des charges du budget ordinaire et comptabilisés 

parmi les produits des autres fonds.  

 

 

102. L’information sectorielle par groupe de fonds est complétée par l ’information 

sectorielle par composante, qui porte sur les 11 composantes présentées ci -dessous. 

 

Secteur Activités 

  Affaires politiques et 

maintien de la paix  

Maintenir la paix et la sécurité internationales en aidant à régler 

pacifiquement les conflits ou les différends susceptibles de dégénérer 

en conflit ; appuyer les efforts faits dans les domaines du désarmement 

et de la non-prolifération ; promouvoir les utilisations pacifiques de 

l’espace ; contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en 

déployant des opérations de maintien de la paix  
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Secteur Activités 

  Justice internationale et 

droit international  

Conseiller les organes principaux et subsidiaires de l ’Organisation et 

favoriser une meilleure compréhension des principes et normes de droit 

international et promouvoir leur respect auprès des États Membres  

Coopération et 

développement  

Promouvoir et appuyer la coopération internationale et régionale et le 

développement en vue de parvenir à une croissance économique 

soutenue, d’éliminer la pauvreté et la faim, de développer le commerce, 

d’assurer l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et 

d’édifier dans un monde de plus en plus urbanisé des établissements 

humains durables  

Droits de l’homme et 

affaires humanitaires  

Promouvoir et protéger l’exercice effectif de tous les droits de l’homme 

par tous en assurant un développement équitable et durable qui réponde 

aux besoins de l’humanité, veiller à ce que la communauté 

internationale engage à temps une action cohérente et concertée pour 

faire face aux catastrophes et aux situations d’urgence, et garantir aux 

réfugiés une protection internationale  

Information et 

communication  

Faire connaître au monde entier les idéaux et les activités de 

l’Organisation ; dialoguer et coopérer avec des publics divers  ; 

mobiliser un appui en faveur de la paix, du développement et des droits 

de l’homme pour tous  

Environnement  Améliorer le bien-être des générations actuelles et futures et contribuer 

à la réalisation des objectifs environnementaux mondiaux en facilitant 

la transition vers un développement équitable, à faible émission de 

carbone et peu gourmand en ressources, reposant sur la protection et 

l’utilisation rationnelle des services rendus par les écosystèmes, une 

gouvernance cohérente et plus efficace de l’environnement et 

l’atténuation des risques environnementaux  

Sécurité et sûreté  Assurer la direction et le contrôle du système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies et appuyer celui-ci sur le plan opérationnel  

Prévention de la 

criminalité  

Aider les États Membres à trouver des solutions plus efficaces aux 

problèmes étroitement liés entre eux que sont la criminalité 

transnationale, la corruption et le terrorisme, et à créer et renforcer des 

systèmes législatifs, judiciaires et sanitaires en vue de protéger les 

membres les plus vulnérables de leurs sociétés  

Services communs 

d’appui  

Fournir des services d’appui dans les domaines des finances, des 

ressources humaines, de l’informatique et des communications afin de 

soutenir les opérations et projets de l’Organisation et les activités 

financées par divers fonds  

Divers  Regroupe les activités menées dans le cadre des affaires de l ’Assemblée 

générale et du Conseil économique et social et de la gestion des 

conférences, qui visent à assurer l’efficacité des dispositifs de prise de 

décisions dans le cadre des réunions des organes intergouvernementaux 

et des conférences des Nations Unies. Comprend également les activités 

de contrôle interne, qui englobent le suivi, l’audit interne, les 

inspections communes, les évaluations et les enquêtes.  
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Secteur Activités 

  Régimes d’auto-

assurance et autres 

régimes d’assurance  

Regroupe les activités ayant trait aux divers régimes d’assurance 

maladie, soins dentaires, vie et responsabilité civile de l’Organisation.  

Les régimes d’assurance maladie et de soins dentaires autonomes ont 

été établis dans le cadre du régime de sécurité sociale couvrant le 

personnel et les retraités de l’Organisation des Nations Unies ; les 

indemnisations au titre de la responsabilité civile entrent également 

dans cette catégorie.  

Éliminations  Correspondent aux soldes interfonds répartis entre différents secteurs 

qui sont éliminés lors de la consolidation des fonds de l ’Organisation, 

c’est-à-dire l’entité qui présente l’information financière. Les soldes 

éliminés englobent les dépenses d’appui aux programmes imputées 

pour compenser les frais d’administration relatifs à la gestion des 

activités extrabudgétaires.  

En outre, les soldes prélevés sur des crédits réservés aux activités 

inscrites au budget ordinaire pour financer des sous-activités relevant 

d’autres fonds sont éliminés des charges du budget ordinaire et 

comptabilisés parmi les produits des autres fonds.  

 

 

103. Dans le cadre du fonctionnement normal, les opérations entre secteurs sont 

comptabilisées sur la base du recouvrement des coûts et sont éliminées aux fins de la 

présentation de l’information sectorielle. 
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Ensemble des fonds  
 

État de la situation financière par groupe de fonds au 31 décembre 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Budget 

ordinaire  

et fonds 

connexes 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

Fonds des 

immobilisations 

et travaux  

de construction  

en cours 

Services 

communs 

d’appui 

Avantages  

à long terme  

du personnel 

Assurances  

et indemnités  

en cas  

de maladie,  

de blessure  

ou de décès Divers Éliminations Total 

          
Actif          

Actifs courants          

Trésorerie et équivalents de trésorerie  7 252   136 545   16 567   24 398   8 198   66 289   12 990  –  272 239  

Placements  49 862   1213 330   60 415   217 293   73 005   410 741   115 680  – 2 140 326  

Contributions statutaires à recevoir   314 983  –  10  – – – – –  314 993  

Contributions volontaires à recevoir  –  601 638  –  13  –  1   5 045  –  606 697  

Créances diverses   21 676   25 120  –  78 167  –  31 976   2  –  156 941  

Stocks  34 308  – –  173  – – – –  34 481  

Autres éléments d’actif  64 673   266 254   221   3 586  –  6 296   269  –  341 299  

 Total des actifs courants  492 754  2 242 887   77 213   323 630   81 203   515 303   133 986  – 3 866 976  

Actifs non courants          

Placements  14 630   380 845   18 963   68 205   22 915   180 294   36 310  –  722 162  

Contributions volontaires à recevoir  –  561 900  – – – – – –  561 900  

Immobilisations corporelles  287 594   31 959  2 724 822   4 257  – –  67  – 3 048 699  

Immobilisations incorporelles   10 224   2 838   95 383   4 477  –  210   26  –  113 158  

Quote-part des coentreprises comptabilisée par mise 

en équivalence  6 228  –  1 488  – – – – –  7 716  

 Total des actifs non courants   318 676   977 542  2 840 656   76 939   22 915   180 504   36 403  – 4 453 635  

 Total de l’actif  811 430  3 220 429  2 917 869   400 569   104 118   695 807   170 389  – 8 320 611  
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Budget 

ordinaire  

et fonds 

connexes 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

Fonds des 

immobilisations 

et travaux  

de construction  

en cours 

Services 

communs 

d’appui 

Avantages  

à long terme  

du personnel 

Assurances  

et indemnités  

en cas  

de maladie,  

de blessure  

ou de décès Divers Éliminations Total 

          
Passif          

Passifs courants          

Dettes et autres charges à payer   260 679   53 769   10 209   29 471   20   11 853   7 307  –  373 308  

Encaissements par anticipation  48 646   15 097   38   3 682  –  2   5 115  –  72 580  

Avantages du personnel  45 022   10 975   391   3 188   138 284   31 633   390  –  229 883  

Provisions  29 428   181  – – –  84 394  – –  114 003  

Passif lié à la péréquation des impôts – – – – – –  88 653  –  88 653  

Autres éléments de passif  644   107 459   3 507   180  – –  5 700  –  117 490  

 Total des passifs courants  384 419   187 481   14 145   36 521   138 304   127 882   107 165  –  995 917  

Passifs non courants          

Avantages du personnel  20 369  – – – 4 908 330   11 605  – – 4 940 304  

Provisions  392  – – – – – – –  392  

Quote-part des coentreprises comptabilisée par mise 

en équivalence  83 051  – – – – – – –  83 051  

Autres éléments de passif  1 679   76 384   79 598   48  – – – –  157 709  

 Total des passifs non courants   105 491   76 384   79 598   48  4 908 330   11 605  – – 5 181 456  

 Total du passif  489 910   263 865   93 743   36 569  5 046 634   139 487   107 165  – 6 177 373  

 Total net de l’actif et du passif  321 520  2 956 564  2 824 126   364 000  (4 942 516)  556 320   63 224  – 2 143 238  

Actif net          

Excédent/(déficit) cumulé   321 520  2 956 564  2 824 126   364 000  (4 942 516)  496 071   63 224  – 2 082 989  

Réserves – – – – –  60 249  – –  60 249  

 Total de l’actif net  321 520  2 956 564  2 824 126   364 000  (4 942 516)  556 320   63 224  – 2 143 238  
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Ensemble des fonds  
 

État de la situation financière par groupe de fonds au 31 décembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Budget 

ordinaire 

et fonds 

connexes 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

Fonds des 

immobilisations 

et travaux  

de construction 

en cours 

Services 

communs 

d’appui 

Avantages  

à long terme  

du personnel 

Assurances  

et indemnités 

en cas  

de maladie,  

de blessure  

ou de décès Divers Éliminations Total 

          
Actif          

Actifs courants          

Trésorerie et équivalents de trésorerie 63 204  417 504  27 160  83 443  21 793  160 481  46 758  – 820 343  

Placements 107 031  738 392  48 090  147 735  38 585  266 216  82 788  – 1 428 837  

Contributions statutaires à recevoir  276 121  – 24  – – – – – 276 145  

Contributions volontaires à recevoir 349  393 919  – 300  – 2  566  – 395 136  

Créances diverses  48 409  9 227  1  64 663  – 20 670  1 807  – 144 777  

Stocks 19 570  – – 116  – – – – 19 686  

Autres éléments d’actif 52 009  218 046  557  3 432  35  5 410  879  – 280 368  

 Total des actifs courants 566 693  1 777 088  75 832  299 689  60 413  452 779  132 798  – 3 365 292  

Actifs non courants          

Placements 51 538  355 553  23 156  71 137  18 580  181 341  39 864  – 741 169  

Contributions volontaires à recevoir – 434 545  – 17  – 1  – – 434 563  

Immobilisations corporelles  302 311  20 956  2 802 562  3 022  – – – – 3 128 851  

Immobilisations incorporelles  2 367  2 248  97 193  2 795  – 189  48  – 104 840  

Quote-part des coentreprises comptabilisée par mise 

en équivalence 2 107  – 1 072  – – – – – 3 179  

 Total des actifs non courants  358 323  813 302  2 923 983  76 971  18 580  181 531  39 912  – 4 412 602  

 Total de l’actif 925 016  2 590 390  2 999 815  376 660  78 993  634 310  172 710  – 7 777 894  
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Budget 

ordinaire 

et fonds 

connexes 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

Fonds des 

immobilisations 

et travaux  

de construction 

en cours 

Services 

communs 

d’appui 

Avantages  

à long terme  

du personnel 

Assurances  

et indemnités 

en cas  

de maladie,  

de blessure  

ou de décès Divers Éliminations Total 

          
Passif          

Passifs courants          

Dettes et autres charges à payer  270 877  48 111  10 466  22 389  44  15 506  5 125  – 372 518  

Encaissements par anticipation 24 621  11 956  63  5 021  – – – – 41 661  

Avantages du personnel 43 152  10 924  417  2 962  135 160  23 210  182  – 216 007  

Provisions 123 063  181  – – – 82 975  – – 206 219  

Passif lié à la péréquation des impôts – – – – – – 74 795  – 74 795  

Autres éléments de passif 1 339  65 210  3 691  – – – 3 893  – 74 133  

 Total des passifs courants 463 052  136 382  14 637  30 372  135 204  121 691  83 995  – 985 333  

Passifs non courants          

Avantages du personnel 18 287  – – – 4 203 758  12 112  – – 4 234 157  

Provisions 392  – – – – – – – 392  

Quote-part des coentreprises comptabilisée par mise 

en équivalence 102 051  – – – – – – – 102 051  

Autres éléments de passif 685  5 676  69 168  – – – – – 75 529  

 Total des passifs non courants  121 415  5 676  69 168  – 4 203 758  12 112  – – 4 412 129  

 Total du passif 584 467  142 058  83 805  30 372  4 338 962  133 803  83 995  – 5 397 462  

 Total net de l’actif et du passif 340 549  2 448 332  2 916 010  346 288  (4 259 969) 500 507  88 715  – 2 380 432  

Actif net          

Excédent/(déficit) cumulé  340 549  2 448 332  2 916 010  346 288  (4 259 969) 442 956  88 715  – 2 322 881  

Réserves – – – – – 57 551  – –  57 551  

 Total de l’actif net 340 549  2 448 332  2 916 010  346 288  (4 259 969) 500 507  88 715  – 2 380 432  
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État des résultats financiers par groupe de fonds pour la période terminée le 31 décembre 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Budget 

ordinaire  

et fonds 

connexes 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

Fonds des 

immobilisations 

et travaux  

de construction 

en cours 

Services 

communs 

d’appui 

Avantages  

à long terme  

du personnel 

Assurances  

et indemnités 

en cas  

de maladie,  

de blessure  

ou de décès Divers Éliminations Total 

          
Produits          

Contributions statutaires 2 822 835  – – – – – – – 2 822 835  

Contributions volontaires  47 261  2 514 974  19 699   4 144  – –  4 211  – 2 590 289  

Primes au titre des régimes d’auto-assurance – – – – –  598 872  –  (261 651)  337 221  

Produits divers  39 931   1 317  6 612   321 171   23 388   5 910   3 770   (161 101)  240 998  

Autres transferts et allocations  63   115 200  59 606   7 413  – – –  (137 185)  45 097  

Produits des placements  5 761   21 820  1 299   3 515   1 093   10 162   1 161   (17)  44 794  

 Total des produits 2 915 851  2 653 311  87 216   336 243   24 481   614 944   9 142  (559 954) 6 081 234  

Charges          

Traitements, indemnités et autres prestations  1 963 340   410 675   12 738   139 272   172 837   18 523   1 903   (282 181) 2 437 107  

Rémunération et indemnités des personnes n’ayant pas 

la qualité de fonctionnaire  108 463   59 108   98   5 377  –  29   6 251   (510)  178 816  

Subventions et autres transferts   215 342  1 437 879  –  8 011  – –  4 993   (137 897) 1 528 328  

Fournitures et consommables  31 991   13 508   138   3 049  –  8   5   42   48 741  

Amortissement  41 914   5 086   142 446   1 401  –  35   22  –  190 904  

Dépréciation  194   57   59  – – – – –  310  

Voyages  70 445   68 394   142   2 877  –  49   8 425   (1 701)  148 631  

Frais de fonctionnement divers   443 034   150 178   23 893   158 331   (94)  16 842   13 033   (137 664)  667 553  

Prestations et charges au titre des régimes d’auto-

assurance  1 341   21  –  4  –  524 557  –  (43)  525 880  

Charges financières  55  – – – – – – –  55  

Quote-part des coentreprises et quote-part des déficits 

de celles-ci comptabilisées par mise en équivalence   60 683  –  (248) – – – – –  60 435  

Charges diverses  1 728   173  –  211  – – – –  2 112  

 Total des charges 2 938 530  2 145 079   179 266   318 533   172 743   560 043   34 632  (559 954) 5 788 872  

 Excédent/(déficit) pour l’année (22 679)  508 232  (92 050)  17 710  (148 262)  54 901  (25 490) –  292 362  



 

 

A
/7

3
/5

 (V
o

l. I) 

O
p

é
r
a

tio
n

s d
e
 l’O

r
g

a
n

isa
tio

n
  

d
e
s N

a
tio

n
s U

n
ie

s r
e
le

v
a

n
t d

u
 v

o
lu

m
e
 I

 

N
o

te
s r

e
la

tiv
e
s a

u
x

 é
ta

ts fin
a

n
c
ie

r
s d

e
 2

0
1

7
 (su

ite
) 

2
3

8
/3

1
1

 
1

8
-1

1
0

1
4

 

État des résultats financiers par groupe de fonds pour la période terminée le 31 décembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Budget 

ordinaire  

et fonds 

connexes 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

Fonds des 

immobilisations 

et travaux  

de construction  

en cours 

Services 

communs 

d’appui 

Avantages  

à long terme  

du personnel 

Assurances  

et indemnités 

en cas  

de maladie,  

de blessure  

ou de décès Divers Éliminations Total 

          
Produits          

Contributions statutaires 2 769 852  – – – – – – – 2 769 852  

Contributions volontaires  45 912  2 286 840   15 638   7 026  – –  2 391  – 2 357 807  

Primes au titre des régimes d’auto-assurance  37  – –  1   7 868   528 036  – (193 485)  342 457  

Produits divers  45 056   4 263   29 884   281 311   4 551   12 018   6 840  (213 791)  170 132  

Autres transferts et allocations   57   97 306   85 084   262  – –  28 399  (168 142)  42 966  

Produits des placements  2 595   13 774   1 009   2 316   509   1 790   795  (4)  22 784  

 Total des produits 2 863 509  2 402 183   131 615   290 916   12 928   541 844   38 425  (575 422) 5 705 998  

Charges          

Traitements, indemnités et autres prestations 1 887 364   392 523   20 650   130 474   158 517   14 913   2 218  (207 042) 2 399 617  

Rémunération et indemnités des personnes n’ayant pas 

la qualité de fonctionnaire  69 831   60 198   1 927   3 896  – –  5 031  (437)  140 446  

Subventions et autres transferts  275 106  1 415 512   9 957   18 457  – –  2 358  (168 147) 1 553 243  

Fournitures et consommables  32 570   12 511   8 428   1 774  –  5   3  (62)  55 229  

Amortissement  41 023   4 793   167 053   824  –  18   18  –  213 729  

Dépréciation  1 082  – – – – – – –  1 082  

Voyages  68 278   65 637   363   4 788  – –  5 662  (1 736)  142 992  

Frais de fonctionnement divers   406 941   230 708   44 107   121 967   42   23 987   4 467  (197 847)  634 372  

Prestations et charges au titre des régimes d’auto-

assurance  1 418   21  – – –  479 990   3  (30)  481 402  

Charges financières  121  – – – – – – –  121  

Quote-part des coentreprises et quote-part des déficits 

de celles-ci comptabilisées par mise en équivalence   89 125  –  67  – – – – –  89 192  

Charges diverses  5 090   555  –  484  –  52  – (121)  6 060  

 Total des charges 2 877 949  2 182 458   252 552   282 664   158 559   518 965   19 760  (575 422) 5 717 485  

 Excédent/(déficit) pour l’année (14 440)  219 725  (120 937)  8 252  (145 631)  22 879   18 665  –  (11 487)  
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État des résultats financiers par composante pour la période terminée le 31 décembre 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Affaires 

politiques  

et maintien 

de la paix 

Justice 

internationale 

et droit 

international 

Coopération et 

développement 

Droits  

de l’homme 

et affaires 

humanitaires 

Information et 

communication Environnement 

Sécurité 

et sûreté 

Prévention 

de la 

criminalité 

Services 

communs 

d’appui Divers 

Régimes 

d’auto-

assurance  

et autres 

régimes 

d’assurance Éliminations Total 

              Produits              

Contributions statutaires  794 719   62 628   633 826   206 740   103 833  – 124 152   28 906   868 031  – – – 2 822 835  

Contributions volontaires   246 379   5 820   170 565   2 070 254   2 958   188  –  4 703   29 803   59 619  – – 2 590 289  

Primes au titre des régimes d’auto-

assurance – – – – – – – – – –  598 872   (261 651)  337 221  

Produits divers  2 111  –  2 441   1 296   95  –  17  –  366 841  –  29 298   (161 101)  240 998  

Autres transferts et allocations   10 192   138   13 767   91 072   20  – – –  67 019   74  –  (137 185)  45 097  

Produits des placements  5 579   132   8 780   10 753   135   25  –  1 216   6 429   507   11 255   (17)  44 794  

 Total des produits  1 058 980   68 718   829 379  2 380 115   107 041   213  124 169   34 825  1 338 123   60 200   639 425  (559 954) 6 081 234 

Charges              

Traitements, indemnités et autres 

prestations  515 267   40 072   592 529   392 294   94 004   572   90 668   4 449   786 581   11 492   191 360   (282 181) 2 437 107  

Rémunération et indemnités des 

personnes n’ayant pas la qualité de 

fonctionnaire  66 567   7 415   58 941   22 159   6 094   156   101   1 671   15 469   724   29   (510)  178 816  

Subventions et autres transferts  123 823   10 083   78 594   1 337 505  – – –  30 407   58 116   27 697  –  (137 897) 1 528 328  

Fournitures et consommables   33 503   161   2 224   3 493   435   1   796   2   8 014   62   8   42   48 741  

Amortissement  28 456   71   1 767   4 693   200  –  342  –  155 065   275   35  –  190 904  

Dépréciation  194  – –  57  – – – –  59  – – –  310  

Voyages  33 271   3 330   47 244   45 689   1 029   48   2 576   808   14 934   1 354   49   (1 701)  148 631  

Frais de fonctionnement divers   243 905   7 652   55 259   87 075   7 886  –  5 597   3 524   373 008   4 565   16 746   (137 664)  667 553  

Prestations et charges au titre des 

régimes d’auto-assurance  3  –  1 341   19  – – – – – –  524 560   (43)  525 880  

Charges financières  – – – – – – – –  55  – – –  55  

Quote-part des coentreprises et quote-

part des déficits de celles-ci 

comptabilisées par mise en équivalence – –  4 133  – – –  28 681  –  27 621  – – –  60 435  

Charges diverses  259   11   889   24   36  – – –  874   19  – –  2 112  

 Total des charges 1 045 248   68 795   842 921  1 893 008   109 684   777  128 761   40 861  1 439 796   46 188   732 787  (559 954) 5 788 872 

 Excédent/(déficit)pour l’année  13 732  (77) (13 542)  487 107  (2 643) (564) (4 592) (6 036) (101 673)  14 012  (93 362) –  292 362  
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État des résultats financiers par composante pour la période terminée le 31 décembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Affaires 
politiques  

et maintien 
de la paix 

Justice 
internationale 

et droit 
international 

Coopération et 
développement 

Droits  
de l’homme 

et affaires 
humanitaires 

Information et 
communication Environnement 

Sécurité et 
sûreté 

Prévention 
de la 

criminalité 

Services 
communs 

d’appui Divers 

Régimes 
d’auto-

assurance  
et autres 
régimes 

d’assurance Éliminations Total 

              
Produits              

Contributions statutaires  766 093   61 387   663 868   188 560   101 464  –  133 201   28 460   826 819  – – – 2 769 852  

Contributions volontaires  294 150   4 806   380 261  1 554 146   2 004   652   2 375   224   24 183   95 006  – – 2 357 807  

Primes au titre des régimes d’auto-assurance  31  –  6  – – – – –  1  –  535 904  (193 485)  342 457  

Produits divers  5 226   20   4 396   3 430   1 075  –  13  –  353 184   10   16 569  (213 791)  170 132  

Autres transferts et allocations  2 809   261   51 601   69 186   30   100  – –  85 404   1 717  – (168 142)  42 966  

Produits des placements  3 162   75   4 244   7 325   79   35   39   802   4 460   268   2 299  (4)  22 784  

 Total des produits 1 071 471   66 549  1 104 376  1 822 647   104 652   787   135 628   29 486  1 294 051   97 001   554 772  (575 422) 5 705 998  

Charges              

Traitements, indemnités et autres prestations  520 333   36 452   566 101   349 360   93 866   1 966   103 929   3 658   747 912   9 652   173 430  (207 042) 2 399 617  

Rémunération et indemnités des personnes 

n’ayant pas la qualité de fonctionnaire  50 255   7 065   41 250   24 748   1 124   562   142   1 497   12 536   1 704  – (437)  140 446  

Subventions et autres transferts  87 616   15 150   112 308  1 368 858  –  614   3 002   29 893   70 437   33 512  – (168 147) 1 553 243  

Fournitures et consommables  31 002   215   2 658   3 997   332   6   1 110   2   15 862   102   5  (62)  55 229  

Amortissement  28 606   170   2 214   4 493   190  –  417  –  177 451   170   18  –  213 729  

Dépréciation  1 082  – – – – – – – – – – –  1 082  

Voyages  33 493   3 168   48 462   35 894   1 528   430   2 474   1 087   14 956   3 236  – (1 736)  142 992  

Frais de fonctionnement divers  201 206   4 120   86 113   138 272   12 742   1 818   4 730   2 565   332 835   23 789   24 029  (197 847)  634 372  

Prestations et charges au titre des régimes 

d’auto-assurance  2   6   1 430  – – – – –  4  –  479 990  (30)  481 402  

Charges financières – – – – – – – –  121  – – –  121  

Quote-part des coentreprises et quote-part 

des déficits de celles-ci comptabilisées par 

mise en équivalence – –  36 608  – – –  25 131  –  27 453  – – –  89 192  

Charges diverses 
 418   27   637   68   53   99   53   6   4 697   71   52  (121)  6 060  

 Total des charges 
 954 013   66 373   897 781  1 925 690   109 835   5 495   140 988  38 708  1 404 264   72 236   677 524  (575 422) 5 717 485 

 Excédent/(déficit)pour l’année  117 458   176   206 595  (103 043) (5 183) (4 708) (5 360) (9 222) (110 213)  24 765  (122 752) –  (11 487) 
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  Note 6 

Comparaison avec le budget 
 

104. L’état comparatif des montants effectifs et des montants inscrits au budget 

(état V) présente les écarts entre les montants inscrits au budget établis selon la 

méthode de la comptabilité de caisse modifiée et les montants effectifs des produits 

et dépenses calculés sur une base comparable.  

105. Le fait que l’Assemblée générale approuve le budget de l’entité, y compris les 

prévisions de recettes, autorise celle-ci à engager des dépenses ; on parle alors de 

budget approuvé. Pour les besoins de l’information financière conforme aux normes 

IPSAS, les budgets approuvés correspondent aux crédits ouverts et aux prévisions de 

recettes approuvés par l’Assemblée dans ses résolutions. 

106. Le budget initial pour l’exercice biennal 2016-2017 correspond au budget 

approuvé par l’Assemblée générale dans ses résolutions 70/249 A à C du 23 décembre 

2015. Le budget définitif correspond aux montants définitifs approuvés pour 

l’exercice biennal, après la prise en compte de tous les changements découlant des 

résolutions 70/248 A, 71/272 B, 71/280 et 72/253 A et B ; il tient également compte 

des montants transférés entre des chapitres du budget, avec l ’assentiment du Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires. Le budget annuel initial 

de 2017 résulte du montant révisé des crédits ouverts pour 2017, majoré du solde 

inutilisé de 2016. Le budget annuel définitif de 2017 correspond au budget 

initialement prévu pour 2017 et comprend les montants définitifs et les changements 

autorisés pour l’exercice biennal 2016-2017. Les dépenses finales correspondent aux 

engagements et aux dépenses effectives comptabilisés pour la période.  

107. Les variations importantes (de plus de 10 %) entre le montant du budget initial 

et celui du budget définitif, ainsi que les écarts importants (de plus de 10  %) entre le 

montant du budget définitif et les montants effectifs des produits et dépenses calculés 

selon la méthode de la comptabilité de caisse modifiée, sont expliqués ci-dessous. 
 

 

Titre du budget Écarts ou variations importants (de plus de 10  %) 

  Recettes :  

Recettes générales La différence entre le budget annuel initial et le budget annuel définitif est 

essentiellement imputable à des recettes plus élevées que prévu 

s’expliquant par : a) les intérêts bancaires résultant de l’augmentation du 

solde de compte moyen et de la hausse du taux d’intérêt aux États-Unis 

d’Amérique, passé de 0,5 % à 1,25 % en 2017 ; et b) les recettes 

accessoires provenant essentiellement des remboursements versés par 

d’autres fonds et programmes au titre du financement de l ’administration 

de la justice. 

La différence entre le budget annuel définitif et le montant effectif des 

produits est essentiellement imputable à l’augmentation des recettes 

accessoires. 

Services destinés 

au public 

La différence entre le budget annuel initial et le budget annuel définitif, 

ainsi qu’entre le budget annuel définitif et le montant effectif des produits 

nets, est essentiellement imputable à des recettes moins élevées que prévu, 

notamment celles provenant  : a) de la vente d’articles philatéliques, au 

Siège comme à Vienne ; b) de la vente de publications imprimées  ; c) des 

visites guidées du Siège ; et d) de la redevance versée par le prestataire des 

services de restauration du Siège, qui a été temporairement suspendue dans 

le cadre d’un accord intérimaire. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/249
https://undocs.org/fr/A/RES/70/248
https://undocs.org/fr/A/RES/71/272
https://undocs.org/fr/A/RES/71/280
https://undocs.org/fr/A/RES/72/253
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Titre du budget Écarts ou variations importants (de plus de 10  %) 

  Dépenses :  

Justice 

internationale et 

droit international 

La différence entre le budget annuel initial et le budget annuel définitif est 

imputable aux crédits ouverts au titre des engagements autorisés aux fins 

de l’octroi de subventions aux Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens et au Tribunal spécial résiduel pour la Sierra 

Leone, tels que présentés dans le rapport du Secrétaire général publié sous 

la cote A/72/606 et approuvés par l’Assemblée générale dans ses 

résolutions 72/253 A et B. 

L’écart entre le budget définitif et le montant effectif des dépenses 

(calculées selon la méthode comptable appliquée au budget) n’est pas 

significatif. 

Sécurité et sûreté La différence entre le budget annuel initial et le budget annuel définitif est 

essentiellement imputable au coût des heures supplémentaires nécessaires 

pour assurer le fonctionnement du Service de la sécurité et de la sûreté 

24 heures sur 24 à New York, Nairobi et Santiago, tel que présenté dans le 

rapport du Secrétaire général publié sous la cote A/72/606 et approuvé par 

l’Assemblée générale dans ses résolutions 72/253 A et B. 

L’écart entre le budget définitif et le montant effectif des dépenses 

(calculées selon la méthode comptable appliquée au budget) n’est pas 

significatif. 

 

 

 

  Rapprochement des montants effectifs, calculés sur une base comparable,  

et des montants figurant dans l’état des flux de trésorerie 
 

108. Le rapprochement entre les montants effectifs calculés sur une base comparable 

figurant dans l’état comparatif des montants effectifs et des montants inscrits au 

budget, et les montants effectifs figurant dans l’état des flux de trésorerie, est présenté 

dans le tableau ci-dessous. 

 

  Rapprochement des montants effectifs, calculés sur une base comparable,  

et des montants figurant dans l’état des flux de trésorerie, 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Fonctionnement Investissement Financement Total 

     
 Montants effectifs calculés sur une base 

 comparable (état V) (2 913 114)  –  – 

 

(2 913 114)  

Différences liées à la méthode de calcul  (97 497) (119 808) – (217 305) 

Différences relatives aux entités  (2 865 144) – 13 913 (2 851 231) 

Différences de présentation 6 081 234  (647 688) – 5 433 546 

 Montants effectifs figurant dans l’état  

des flux de trésorerie (état IV)  205 479  (767 496)  13 913  (548 104) 

 

 

 

https://undocs.org/fr/A/72/606
https://undocs.org/fr/A/RES/72/253
https://undocs.org/fr/A/72/606
https://undocs.org/fr/A/RES/72/253
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  Rapprochement des montants effectifs, calculés sur une base comparable,  

et des montants figurant dans l’état des flux de trésorerie, 2016 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Fonctionnement Investissement Total 

    
Montants effectifs calculés sur une base comparable (état V)  (2 805 475)  –  (2 805 475)  

Différences liées à la méthode de calcul  (42 934)  (86 397)  (129 331)  

Différences relatives aux entités  (2 802 719)  –  (2 802 719)  

Différences de présentation 5 737 006  335 510  6 072 516  

 Montants effectifs figurant dans l’état des flux de trésorerie 

(état IV) 85 878  249 113  334 991  

 

 

109. Les différences liées à la méthode de calcul tiennent au fait que le budget est 

établi selon la méthode de la comptabilité de caisse modifiée. Aux fins du 

rapprochement des montants budgétaires et des montants figurant dans l ’état des flux 

de trésorerie, les éléments de trésorerie modifiée doivent être éliminés, notamment 

les engagements non réglés, qui sont des engagements à imputer sur le budget, mais 

qui ne constituent pas un flux de trésorerie. Par ailleurs, il est tenu compte des 

différences liées aux normes IPSAS, telles que les paiements d’engagements se 

rapportant à des périodes antérieures et les flux de trésorerie provenant des activités 

d’investissement liées à l’acquisition d’immobilisations corporelles ou incorporelles.  

110. Les différences de présentation correspondent aux différences de structure et de 

systèmes de classification retenus pour établir l’état des flux de trésorerie et l’état 

comparatif des montants effectifs et des montants inscrits au budget  ; en l’occurrence, 

elles tiennent notamment au fait que les produits et les variations nettes du solde des 

fonds de gestion centralisée des liquidités ne sont pas comptabilisés dans l ’état 

comparatif. Une autre différence résulte du fait que les montants figurant dans l ’état 

comparatif des montants effectifs et des montants inscrits au budget ne sont pas 

ventilés par type d’activités (fonctionnement, investissement ou financement).  

111. Des différences relatives aux entités apparaissent lorsque des programmes ou 

des fonds relevant de l’Organisation sont pris en compte dans l’état des flux de 

trésorerie, mais pas dans les montants effectifs calculés selon la méthode comptable 

appliquée au budget, ou inversement. Ces différences correspondent à des flux de 

trésorerie à destination ou en provenance de groupes de fonds autres que ceux relevant 

du budget ordinaire ou du plan-cadre d’équipement qui sont comptabilisés dans les 

états financiers. Les états présentent les résultats de tous les groupes de fonds de 

l’Organisation. 

112. Il y a écarts de dates lorsque l’exercice budgétaire diffère de la période 

comptable sur laquelle portent les états financiers. Dans la mesure où le budget 

considéré est la part pour 2017 des crédits de l’exercice biennal, il n’y a pas d’écart 

de date. 

113. Le tableau ci-après présente les écarts entre les montants inscrits au budget 

biennal selon la méthode de la comptabilité de caisse modifiée et les produits et 

dépenses effectifs calculés selon des méthodes comparables.  
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(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

 Budget rendu public  Montants effectifs  

des produits et dépenses  

de l’exercice (établis selon 

la méthode comptable 

applicable au budget) 

Différence  

(en pourcentage)  

Budget  

biennal  

initial 

Budget  

biennal 

définitif 

     
Produits     

Contributions statutaires (déduction faite 

des contributions du personnel) 4 870 446 5 129 103 5 071 172 -1,1 

Contributions du personnel   486 415  507 475  506 279 -0,2 

Recettes générales  41 227  46 499  54 317 16,8 

Services destinés au public   3 706 (298) (1 634) 448,3 

 Total des produits 5 401 794 5 682 779 5 630 134 -0,9 

Dépenses         

Budget ordinaire         

Politiques, direction et coordination d’ensemble  735 550  753 230  751 193 -0,3 

Affaires politiques 1 380 540 1 471 500 1 464 156 -0,5 

Justice internationale et droit international   94 821  123 832  121 561 -1,8 

Coopération internationale pour le 

développement  464 598  484 501  483 008 -0,3 

Coopération régionale pour le développement   542 600  557 817  552 091 -1,0 

Droits de l’homme et affaires humanitaires   359 775  389 522  388 640 -0,2 

Information  188 022  189 281  186 255 -1,6 

Services communs d’appui  589 119  613 324  609 416 -0,6 

Contrôle interne  40 214  41 256  41 256 0,0 

Activités administratives financées en commun 

et dépenses spéciales  164 693  161 186  159 615 -1,0 

Dépenses d’équipement  97 091  109 155  108 842 -0,3 

Sûreté et sécurité  234 295  252 442  252 442 0,0 

Compte pour le développement   28 399  28 399  28 399 0,0 

Contributions du personnel   482 077  507 334  507 334 0,0 

 Total partiel (budget ordinaire) 5 401 794 5 682 779 5 654 208 -0,5 

Autres budgets rendus publics     

Plan-cadre d’équipement Sans objet 64 381 – 

 Total des dépenses 5 401 794 5 682 779 5 718 589 0,6 

 Total net – – (88 455) – 
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  Note 7 

Trésorerie et équivalents de trésorerie  

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

   
Fonds principal (notes 30 et 31)a  248 774  798 955 

Placements de l’assurance mutuelle du personnel des Nations 

Unies (note 30) 10 225 9 716 

Fonds en euros (notes 30 et 31)  8 474  1 577 

Autres  4 766  10 095 

 Total  272 239  820 343 

 

 a Comprend des livres syriennes non convertibles pour un montant équivalant à 0,027  million de 

dollars (2016 : 0,045 million). 
 

 

114. La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent des fonds 

d’affectation spéciale d’un montant total de 136,5 millions de dollars 

(2016 : 417,5 millions), qui sont détenus à des fins spécifiques. Ils comprennent 

également un montant de 54,3 millions de dollars (2016 : 122,4 millions) 

correspondant à des fonds d’assurance, dont une grande partie, à usage restreint, est 

détenue pour financer les régimes d’assurance autonome maladie et soins dentaires 

(voir note 28). 

 

  Note 8 

Placements 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Placements des 

fonds d’affectation 

spéciale 

Fonds au titre 

de l’assurance  

et de  

l’indemnisation 

pour accidents  

du travail 

Placements 

divers 

Total 

31 décembre 

2017 

     Placements à court terme     

Fonds principal (notes 30 et 31) 1 213 330 401 937 513 004  2 128 271 

Fonds en euros (notes 30 et 31) –  –   –  –  

Placements de l’assurance mutuelle du personnel 

des Nations Unies (note 30) –   8 804   –  8 804 

Produits dérivés : contrats de change à terme –  –  3 251  3 251  

 Total partiel  1 213 330 410 741 516 255 2 140 326 

Placements à long terme     

Fonds principal (notes 30 et 31) 380 845 126 161 161 024 668 030 

Placements de l’assurance mutuelle du personnel 

des Nations Unies (note 30) – 54 132  – 54 132  

 Total partiel 380 845 180 293 161 024 722 162 

 Total 1 594 175 591 034 677 279 2 862 488 

 

 

 



A/73/5 (Vol. I) 

Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) 

 

246/311 18-11014 

 

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Placements des 

fonds d’affectation 

spéciale 

Fonds au titre de 

l’assurance et de 

l’indemnisation pour 

accidents du travail 

Placements 

divers 

Total  

31 décembre 

2016 

     Placements à court terme     

Fonds principal (notes 30 et 31)  738 392   251 970   424 229   1 414 591  

Fonds en euros (notes 30 et 31)  –  –   –  –  

Placements de l’assurance 

mutuelle du personnel des 

Nations Unies (note 30)  –   14 246   –   14 246  

 Total partiel   738 392   266 216   424 229   1 428 837  

Placements à long terme     

Fonds principal (notes 30 et 31)  355 553   121 329   204 275   681 157  

Placements de l’assurance 

mutuelle du personnel des 

Nations Unies (note 30)  –   60 012   –  60 012  

 Total partiel  355 553   181 341   204 275  741 169  

 Total  1 093 945   447 557  628 504  2 170 006  

 

 

115. Le capital de trois fonds d’affectation spéciale (le fonds d’affectation spéciale 

pour la sensibilisation du public aux questions de désarmement, le Fonds de dotation 

de la Bibliothèque des Nations Unies et la Dotation Sasakawa-Bureau du 

Coordonnateur pour la prévention des catastrophes), d’un montant de 4,4 millions de 

dollars (2016 : 4,2 millions) ne peut pas servir à financer les activités relevant de ces 

fonds, car il a été placé. Les revenus ainsi produits servent à financer ces activités. Le 

capital doit être détenu dans des comptes distincts jusqu’à nouvel avis des donateurs. 

 

  Note 9 

Contributions statutaires : créances sur opérations sans contrepartie directe 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

   
États Membres 570 601 494 697 

Dépréciation des créances douteuses  (255 608) (218 552) 

 Total des créances sur opérations 

sans contrepartie directe 314 993 276 145 
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  Note 10 

Contributions volontaires : créances sur opérations sans contrepartie directe 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Contributions 

volontaires 

courantes  

à recevoir 

Contributions 

volontaires  

non courantes  

à recevoir 

Total  

31 décembre  

2017 

    
Contributions volontaires  608 094   561 900   1 169 994  

Contributions volontaires en nature – – – 

Dépréciation des créances douteuses   (1 397) –  (1 397) 

 Total des contributions volontaires à recevoir   606 697   561 900   1 168 597  

 

 

 

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Contributions 

volontaires 

courantes  

à recevoir 

Contributions 

volontaires 

non courantes 

à recevoir 

Total  

31 décembre 

2016 

    
Contributions volontaires  401 367 434 563 835 930 

Contributions volontaires en nature 187 – 187 

Dépréciation des créances douteuses  (6 418)  –  (6 418) 

 Total des contributions volontaires à recevoir 395 136 434 563 829 699 

 
 

116. Les contributions volontaires non courantes à recevoir, qui s’élevaient à 

561,9 millions de dollars au 31 décembre 2017 (2016 : 434,6 millions), 

correspondent à la valeur actualisée des créances qui seront reçues dans les années à 

venir. Parmi les contributions volontaires courantes à recevoir figure un montant de 

62,2 millions de dollars (2016 : 33,2 millions) correspondant à l’ensemble des 

contributions à recevoir du fonds d’affectation spéciale pluripartenaires du 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Parmi les 

contributions volontaires non courantes à recevoir figure un montant de 42,9  millions 

de dollars (2016 : 36,2 millions) correspondant également à l’ensemble des 

contributions à recevoir du fonds d’affectation spéciale pluripartenaires du PNUD.  

 

  Note 11 

Créances diverses : créances sur opérations avec contrepartie directe et prêts 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

31 décembre 

2017 

31 décembre 

2016 

   
Créances sur prêts – prêts émis par le Fonds central  

pour les interventions d’urgence 24 000 8 000 

Montants à recevoir des opérations de maintien de la paix (note  32)   47 376  47 376 

Montants à recevoir du fonds concernant les activités financées en 

commun  50 074  50 000 

Créances diverses  88 370  97 319 

 Total partiel 209 820  202 695 
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31 décembre 

2017 

31 décembre 

2016 

   
Provisions pour créances douteuses à recevoir d’opérations de 

maintien de la paix (note 32) (47 376) (47 376) 

Provisions pour créances diverses douteuses  (5 503) (10 542) 

 Total des créances diverses  156 941 144 777 

 

 

 

  Prêts émis par le Fonds central pour les interventions d’urgence 
 

117. Par sa résolution 60/124 du 15 décembre 2005, l’Assemblée générale a décidé 

de transformer le Fonds central autorenouvelable d’urgence, qui émettait uniquement 

des prêts, en Fonds central pour les interventions d’urgence, qui est doté d’une 

composante dons. En 2017, la composante prêts du Fonds central pour les 

interventions d’urgence a accordé deux prêts, de 22,0 millions de dollars et de 

20,0 millions, respectivement, à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 

et l’agriculture (FAO) et à l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 

les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). Le prêt accordé à la FAO 

a été intégralement remboursé en 2017. Les 20,0  millions de dollars prêtés à 

l’UNRWA n’avaient pas encore été remboursés au 31  décembre 2017 mais l’ont été 

le 5 février 2018, avant l’échéance fixée pour 2018. La composante prêts du Fonds 

central pour les interventions d’urgence comprend également un solde impayé de 

4,0 millions de dollars correspondant à un prêt accordé en 2016 au Fonds des  Nations 

Unies pour l’enfance, qui aurait dû être remboursé en 2017. 

 

  Note 12 

Stocks 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Rapprochement des stocks  

Stocks 

détenus 

pour être 

vendus 

Matières 

premières 

Réserves 

stratégiques 

Consommables 

et fournitures Total 

      
Solde d’ouverture des stocks au 1er janvier 2016  1 614  87 280  16 046  18 027  

Valeur des stocks acquis pendant la période  1 436 75 172 12 593 14 276 

 Total des stocks disponibles  3 050 162 452 28 639 32 303 

Consommation (1 030) (77) (80) (11 345) (12 532) 

Dépréciations et comptabilisations en pertes  (2) – (78) (5) (85) 

 Valeur totale des stocks au 31 décembre 2016 2 018 85 294 17 289 19 686 

Valeur des stocks acquis pendant la période  903 173 378  26 572a   28 026  

 Total des stocks disponibles  2 921   258   672   43 861   47 712  

Consommation (864) (188) – (12 174) (13 226) 

Dépréciations et comptabilisations en pertes  (4) – – (1) (5) 

 Valeur totale des stocks au 31 décembre 2017  2 053   70   672   31 686   34 481  

 

 a Comprend un ajustement de 11,7 millions de dollars correspondant à des achats dont il n’avait pas été fait état 

les années antérieures ; ces achats portaient sur des biens qui avaient été classés comme non durables dans le 

système Galileo et qui, en application de la méthode de comptabilisation des stocks n’ayant pas de valeur 

marchande, n’avaient pas été comptabilisés. Ces biens sont désormais comptabilisés dans les stocks n’ayant pas 

de valeur marchande. 

https://undocs.org/fr/A/RES/60/124
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  Note 13 

Autres éléments d’actif 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

   Avances versées au PNUD et à d’autres organismes des 

Nations Unies  20 533   17 287 

Avances versées aux fournisseurs  1 399   2 728 

Avances versées aux fonctionnaires   34 302   37 408 

Avances versées au personnel militaire et autre  5 080   4 674 

Charges comptabilisées d’avance  15 203  7 474 

Avances versées aux fonds d’affectation spéciale 

pluripartenaires du PNUD (note 23)  260 307   206 690  

Autres  4 475   4 107 

 Total des autres éléments d’actif  341 299  280 368 

 

 

 

  Note 14 

Biens patrimoniaux 
 

118. Certains éléments d’actif sont considérés comme des biens patrimoniaux en 

raison de leur valeur culturelle, pédagogique ou historique. Les biens patrimoniaux 

de l’Organisation ont été acquis au fil des ans par diverses voies (dons, legs, etc.). Il 

n’y a pas eu d’acquisition notable de biens patrimoniaux au cours de l ’année 2017. 

119. Les biens patrimoniaux ne sont pas conservés pour leur valeur économique ou 

leur utilité potentielles. L’Organisation a par conséquent décidé de ne pas les 

comptabiliser dans l’état de la situation financière. On compte parmi les nombreux 

biens patrimoniaux appartenant à l’Organisation des œuvres d’art, des statues, des 

monuments, des bâtiments historiques, des livres et des cartes géographiques. 

 

  Note 15  

  Immobilisations corporelles  
 

120. En application de la norme IPSAS 17, les soldes d’ouverture conformes aux 

normes IPSAS pour les biens immobiliers (bâtiments et infrastructures) ont été 

initialement comptabilisés, dans les états financiers de 2014, au coût de remplacement 

net d’amortissement, tandis que les machines, le matériel, les véhicules, le mobilier, 

l’agencement, le matériel informatique et le matériel de communication ont été 

évalués selon la méthode du coût historique. Les durées de vie utile définies par 

l’ONU pour chaque grande catégorie d’actifs étaient utilisées pour calculer 

l’amortissement sur une base linéaire. Par la suite, toutes les immobilisations 

corporelles ont été évaluées sur la base du coût historique, à l’exception des biens 

immobiliers (autres que les bâtiments préfabriqués) des missions politiques spéciales, 

qui sont toujours comptabilisés à leur coût de remplacement net d ’amortissement en 

raison de la nécessité d’utiliser le système Galileo pour suivre les dépenses afférentes 

aux projets de construction. Du fait de la mise hors service de Galileo, en août 2017, 

et du passage à Umoja, les coûts réels seront utilisés pour évaluer tous les nouveaux 

projets de construction à compter de janvier 2018.  

121. Au 31 décembre 2017, la valeur nette comptable des immobilisations 

corporelles s’élevait à 3 048,7 millions de dollars, contre 3  128,9 millions de dollars 

au 31 décembre 2016. Les acquisitions et les transferts réalisés en 2017 ont représenté 

un coût total de 102,0 millions de dollars. 
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122. Au cours de l’année, l’Organisation a sorti de son bilan 26,9 millions de dollars 

(valeur nette comptable : 3,0 millions de dollars), pour l’essentiel relatifs aux biens 

immobiliers (9,2 millions de dollars ; valeur nette comptable : 2,7 millions de dollars) 

et au matériel et à l’outillage, au mobilier et aux agencements, aux véhicules, au 

matériel informatique et au matériel de communication (17,7  millions de dollars ; 

valeur nette comptable : 0,3 million de dollars).  

123. Un test de dépréciation a été effectué sur les bâtiments, les infrastructures et le 

matériel. Il n’a révélé aucune dépréciation notable, ces différents éléments étant 

toujours en service et en bon état. Par ailleurs, aucune politique, aucune loi, ni aucun 

règlement national connu n’était susceptible d’entraver le bon fonctionnement des 

bâtiments.  

 

  Immobilisations en cours  
 

124. Le solde d’ouverture des immobilisations en cours s’élevait à 76,5 millions de 

dollars (2016 : 40,4 millions de dollars) et concernait principalement la rénovation et 

le réaménagement du Palais des Nations dans le cadre du plan stratégique patrimonial 

de l’Office des Nations Unies à Genève (52,4 millions de dollars), la construction 

d’abris pour le personnel de sécurité aux entrées des 42 e et 48e Rues et les travaux 

d’aménagement paysager entrepris au Siège de l’Organisation (15,9 millions de 

dollars), la construction de bâtiments et d’infrastructures dans les missions politiques 

spéciales (3,3 millions de dollars) et la rénovation de l ’Africa Hall à la Commission 

économique pour l’Afrique à Addis-Abeba (2,4 millions de dollars). Le coût total 

prévu du plan stratégique patrimonial s’élève à 836,5 millions de francs suisses 

(855,3 millions de dollars selon le taux de change officiel de l ’ONU en vigueur le 

31 décembre 2017), montant adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 

70/248 A. Les dépenses engagées de 2015 à 2017 l’ont été sur la base des résolutions 

de l’Assemblée 69/262, 70/248 A et 71/272 A. Le projet devrait durer jusqu’en 2023. 

La rénovation et le réaménagement du Palais des Nations seront cofinancés par un 

prêt remboursable sans intérêt de 400 millions de francs suisses accordé par le 

Gouvernement suisse (voir la note 22).  

125. En cours d’année, un montant supplémentaire de 74,3 millions de dollars (2016  : 

72,4 millions de dollars) a été porté en immobilisations, essentiellement au titre de la 

rénovation et du réaménagement du Palais des Nations dans le cadre du plan 

stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à Genève (29,8 millions de 

dollars), de la construction d’abris pour le personnel de sécurité aux entrées des 42 e 

et 48e Rues et des travaux d’aménagement paysager entrepris au Siège de 

l’Organisation à New York (15,3 millions de dollars), de la construction de bâtiments 

et d’infrastructures dans les missions politiques spéciales (15,3 millions de dollars), 

de la rénovation de l’Africa Hall à la Commission économique pour l’Afrique 

(4,1 millions de dollars) et des améliorations locatives apportées au bâtiment de la 

Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale à Beyrouth, dans le cadre 

du projet de protection contre les explosions (1,0 million de dollars).  

126. Des immobilisations en cours, d’un montant de 45,8 millions de dollars (2016  : 

36,3 millions de dollars) ont été terminées et sont devenues opérationnelles  ; ce 

montant comprend 2,7 millions de dollars au titre des travaux de rénovation réalisés 

à Genève, 10,5 millions de dollars au titre de la construction de bâtiments (bureaux 

et logements) et d’infrastructures dans les missions politiques spéciales et 

27,6 millions de dollars au titre de la construction d’abris pour le personnel de 

sécurité aux entrées des 42e et 48e Rues et des travaux d’aménagement paysager 

entrepris au Siège de l’Organisation à New York.  

127. Le solde des immobilisations en cours à la fin de l’année s’élevait à 

105,0 millions de dollars (2016 : 76,5 millions de dollars) et concernait 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/248
https://undocs.org/fr/A/RES/69/262
https://undocs.org/fr/A/RES/70/248
https://undocs.org/fr/A/RES/71/272
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principalement la rénovation et le réaménagement du Palais des Nations dans le cadre 

du plan stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à Genève (81,4 millions 

de dollars), la construction de bâtiments et d’infrastructures dans les missions 

politiques spéciales (8,1 millions de dollars), la rénovation de l ’Africa Hall à la 

Commission économique pour l’Afrique à Addis-Abeba (5,1 millions de dollars) et 

la construction d’espaces de travail se prêtant à une utilisation souple au Siège de 

l’Organisation (2,3 millions de dollars). 

128. L’objectif principal de la rénovation de l’Africa Hall est de remédier aux défauts 

du bâtiment du point de vue de la sécurité et de la fonctionnalité et de le rendre 

conforme aux normes internationales les plus exigeantes applicables aux salles de 

conférence. À la section IX de sa résolution 70/248 A, l’Assemblée générale a 

approuvé le cahier des charges du projet, le calendrier d’exécution et les prévisions 

de dépenses d’un montant ne devant pas dépasser 56,9 millions de dollars pour la 

totalité du projet. Les deux premières phases du projet ont été menées à bien et l ’on 

est passé aux phases 3 et 4 ainsi qu’à l’ouverture d’un compte pluriannuel des travaux 

de construction en cours. Le crédit de 13,4 millions de dollars inscrit au projet de 

budget-programme pour l’exercice biennal 2016-2017 a été entièrement utilisé. La 

troisième phase (activités préalables à la construction) et la quatrième phase 

(construction) sont toujours en cours. Le projet devrait s ’achever en 2021. 

 

  Contrats de location-financement 
 

129. Au 31 décembre 2017, le coût des actifs relevant de contrats de location-

financement s’élevait à 144,1 millions de dollars (valeur nette comptable  : 

69,9 millions de dollars). Il s’agissait notamment d’actifs pour lesquels les droits 

d’usage avaient été cédés sans contrepartie (coût de remplacement  : 138,5 millions 

de dollars ; valeur nette comptable : 69,9 millions de dollars) et d’un bail commercial 

d’une valeur de 5,6 millions de dollars (valeur nette comptable  : néant). Le montant 

relatif aux droits d’usage cédés sans contrepartie est principalement constitué des 

136,9 millions de dollars correspondant au coût des locaux du Centre international de 

Vienne (valeur comptable : 69,2 millions de dollars), tandis que les dépenses 

engagées au titre du bail commercial concernent un contrat de location de 

commutateurs réseau conclu avec Cisco.  

130. Le Centre international de Vienne se compose d’un groupe de bâtiments 

construits sur un terrain situé en bordure du Donaupark, dans le 22 e arrondissement 

de Vienne (Donaustadt). En 1979, l’Office des Nations Unies à Vienne, l’Agence 

internationale de l’énergie atomique, l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel et, un peu plus tard, la Commission préparatoire de 

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, dénommées 

collectivement les organisations sises à Vienne, ont conclu un accord immobilier 

d’une durée de 99 ans avec le Gouvernement fédéral autrichien, permettant à ces 

quatre entités du système des Nations Unies d’utiliser les locaux du Centre 

international de Vienne pour un loyer symbolique de 1 schilling autrichien par an.  

131. Conformément à la norme IPSAS 13, les arrangements conclus avec le Centre 

international de Vienne ont été jugés assimilables à des contrats de location -

financement et par conséquent comptabilisés selon la norme IPSAS  17 à compter du 

1er janvier 2015. Lors de la dernière évaluation, effectuée par 

PricewaterhouseCoopers le 1er janvier 2015, le coût de remplacement net 

d’amortissement était de 489,2 millions d’euros (596,6 millions de dollars) pour les 

bâtiments et la valeur nette comptable de 288,0 millions d’euros (351,2 millions de 

dollars). Sur la base du ratio de partage des coûts appliqué par le Service de gestion 

des bâtiments de Vienne, l’Organisation des Nations Unies a bien comptabilisé les 

22,76 % du coût (135,8 millions de dollars) et de la valeur nette comptable 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/248


A/73/5 (Vol. I) 

Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) 

 

252/311 18-11014 

 

(79,9 millions de dollars) des bâtiments du Centre international de Vienne, soit la part 

qui lui revient, comme des immobilisations corporelles au 1 er janvier 2015. Il est 

ressorti d’un examen annuel du ratio appliqué par le Service de gestion des bâtiments 

que le taux était tombé de 22,76 % en 2015 à 22,63 % en 2017. Toutefois, ce 

changement (qui correspond à 0,6 % du total des actifs du Centre international de 

Vienne et à 0,01 % de la valeur totale des immobilisations corporelles) n’a pas été 

pris en compte dans le calcul de la part du Centre aux fins de l ’établissement des 

rapports financiers de l’Organisation, car son incidence était non significative. Les 

durées d’utilité relatives aux bâtiments ont été déterminées sur la base de l’accord 

conclu avec les organisations sises à Vienne alors que PricewaterhouseCoopers 

établissait son rapport. Les bâtiments sont amortis de façon à ce que la valeur 

comptable ne diffère pas de celle mentionnée dans le rapport d ’évaluation.  

132. Conformément à la norme IPSAS 13, l’arrangement relatif au terrain sur lequel 

ces bâtiments sont situés est considéré comme un contrat de location simple. En 

conséquence, la part de la juste valeur locative du terrain qui revient à l ’Organisation 

est passée en charges à parts égales comme produit d’opérations sans contrepartie 

directe et comme contribution en nature.  

133. L’Organisation a également pris des dispositions transitoires jusqu’au 

31 décembre 2014 en ce qui concerne les améliorations locatives, toutes les dépenses 

qui s’y rapportent étant comptabilisées en charges à mesure qu’elles sont engagées. 

En 2017, des améliorations locatives apportées aux bâtiments du Centre international 

de Vienne d’un montant de 0,5 million de dollars ont été portées en immobilisations. 
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Immobilisations corporelles : 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Terrains Immeubles  Infrastructures Véhicules 

Matériel informatique 

et matériel 

de communications  

Matériel 

et outillage 

Mobilier 

et agencements 

Immobilisations 

en cours 

Améliorations 

locatives  Total 

           
Coût au 31 décembre 2016 835 698 3 748 970 281 767 168 959 168 270 51 311 4 693 76 461 4 874 5 341 003 

Entrées  – 4 256  – 7 305  9 477  1 332 277 74 335 – 96 982 

Cessions  – (113) (8 400) (7 152) (9 552) (995) – – (680) (26 892) 

Immobilisations en cours 

terminées  – 12 405  32 197 – 1 110 – – (45 825) 113 – 

Transferts – (8 692) 8 839 2 211 1 932 672  38 – – 5 000 

 Coût au 31 décembre 2017 835 698  3 756 826 314 403 171 323 171 237 52 320 5 008 104 971 4 307 5 416 093 

Cumul des amortissements 

au 31 décembre 2016 – 1 812 483 143 242 103 027 115 496 34 072 2 974 – 858 2 212 152 

Amortissements  – 126 805 16 706 12 717  16 122 3 296  316 – 364 176 326 

Cessions  – (93) (5 810) (6 962) (9 343) (968) – – (676) (23 852) 

Transferts – (3 930) 3 985 1 214  547 607 35 – – 2 458 

Dépréciations – 59 – 132 117 2 – – – 310 

 Cumul des amortissements 

au 31 décembre 2017 – 1 935 324 158 123 110 128 122 939 37 009 3 325 – 546 2 367 394 

Valeur nette comptable            

31 décembre 2016 835 698 1 936 487 138 525 65 932 52 774 17 239 1 719 76 461 4 016 3 128 851 

 31 décembre 2017 835 698  1 821 502  156 280 61 195 48 298 15 311 1 683 104 971 3 761 3 048 699 
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Immobilisations corporelles : 2016 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Terrains Immeubles  Infrastructures Véhicules 

Matériel informatique 

et matériel 

de communications  

Matériel 

et outillage 

Mobilier 

et agencements 

Immobilisations 

en cours 

Améliorations 

locatives  Total 

           
Coût au 31 décembre 2015 835 698 3 722 979 278 959 159 437 159 584 51 338 4 222 40 397 1 020 5 253 634 

Entrées  – 2 323 972 10 353 11 076 2 362 519 72 362 – 99 967 

Cessions  – (1 474) (395) (2 370) (7 723) (2 452) (48) – – (14 462) 

Immobilisations en cours terminées  – 25 296 2 231 – 4 917 – – (36 298) 3 854 – 

Transferts – (154) – 1 539 416 63 – – – 1 864 

 Coût au 31 décembre 2016 835 698 3 748 970 281 767 168 959 168 270 51 311 4 693 76 461 4 874 5 341 003 

Cumul des amortissements 

au 31 décembre 2015  –  1 677 801 127 615 90 975 106 525 31 819 2 661  –  101 2 037 497 

Amortissements  – 135 096 15 990 12 842 15 857 3 523 351 – 179 183 838 

Cessions  – (413) (363) (1 659) (7 143) (1 385) (48) – – (11 011) 

Transferts – (1) – 646 2  99 – – – 746 

Dépréciations – – – 223 255 16 10 – 578 1 082 

 Cumul des amortissements 

au 31 décembre 2016 – 1 812 483 143 242 103 027 115 496 34 072 2 974 – 858 2 212 152 

Valeur nette comptable            

31 décembre 2015 835 698 2 045 178 151 344 68 462 53 059 19 519 1 561 40 397 919 3 216 137 

 31 décembre 2016 835 698 1 936 487 138 525 65 932 52 774 17 239 1 719 76 461 4 016 3 128 851 
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  Note 16  

  Immobilisations incorporelles  
 

134. Toutes les immobilisations incorporelles acquises avant le 1 er janvier 2014, à 

l’exception des coûts portés à l’actif au titre d’Umoja, sont couvertes par les 

dispositions transitoires des normes IPSAS et n’ont pas été comptabilisées. Projet 

majeur, complexe et à forte valeur, Umoja a pour objet de moderniser une large 

gamme de processus métiers qui revêtent une importance cruciale pour l’efficacité de 

l’Organisation. Ce progiciel trouve son application dans la plupart des fonctions 

administratives et techniques de l’Organisation, à savoir, notamment, les opérations 

financières et le budget, la chaîne d’approvisionnement et les achats, les ressources 

humaines, les services centraux d’appui et la gestion des programmes et des projets.  

135. La valeur comptable totale d’Umoja à la fin de l’année était de 72,3 millions de 

dollars (2016 : 84,3 millions de dollars). Les coûts de développement relatifs à Umoja 

sont comptabilisés comme actifs en développement. Lorsqu’un module devient 

opérationnel, il est comptabilisé comme immobilisation incorporelle. Des coûts de 

développement d’un montant de 0,9 million de dollars (2016 : 1,4 million de dollars) 

au titre de projets autres qu’Umoja ont été inscrits en charges car ce montant était 

inférieur au seuil d’immobilisation.  

136. En 2017, la durée d’utilité estimée du projet Umoja a été revue et est passée de 

6 à 10 ans. Cette durée de 10 ans retenue pour chaque sous-catégorie d’actifs porte la 

période d’amortissement à 15 ans, ce qui rend mieux compte de la durée d’utilité 

globale d’Umoja.  
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Immobilisations incorporelles : 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Umoja 

Autres logiciels 

développés en interne  

Logiciels acquis 

à l’extérieur 

Licences 

et droits 

  Actifs en cours de développement   

 Umoja Autres Total 

        
Coût au 31 décembre 2016 171 129 5 631 804 126 12 920 3 104 193 714 

Entréesa – 9 493 3 643 28 10 117 401 23 682 

Actifs en cours de développement : travaux achevés – 3 104 – – – (3 104) – 

 Coût au 31 décembre 2017 171 129 18 228 4 447 154 23 037 401 217 396 

Cumul des amortissements au 31 décembre 2016  86 856 1 762 204 52 – – 88 874 

Amortissementsb 11 928 2 618 797 21 – – 15 364 

 Cumul des amortissements au 31 décembre 2017  98 784 4 380 1 001 73 – – 104 238 

Valeur nette comptable        

31 décembre 2016 84 273 3 869 600 74 12 920 3 104 104 840 

 31 décembre 2017 72 345 13 848 3 446 81 23 037 401 113 158 

 

 a Compte tenu de l’immobilisation du coût de logiciels développés en interne, d’un montant de 3,8 millions de dollars, et du coût de logiciels acquis à l ’extérieur, d’un montant 

de 2,5 millions de dollars. 
 b Compte tenu de l’amortissement des coûts immobilisés correspondant à des logiciels développés en interne, d’un montant de 0,479 million de dollars, et de l’amortissement de 

logiciels acquis à l’extérieur, d’un montant de 0,307 million de dollars. 
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Immobilisations incorporelles : 2016 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  

Autres logiciels 

développés en interne  

Logiciels acquis 

à l’extérieur 

Licences 

et droits 

 Actifs en cours de développement   

 Umoja Umoja Autres Total 

        
Coût au 31 décembre 2015 171 129 5 452 565 126 5 265 2 066 184 603 

Entrées  – – 239 – 7 655 1 217 9 111 

Actifs en cours de développement : travaux achevés – 179 – – – (179) – 

 Coût au 31 décembre 2016 171 129 5 631 804 126 12 920 3 104 193 714 

Cumul des amortissements au 31 décembre 2015  58 277 592 83 31 – – 58 983 

Amortissements  28 579 1 170 121 21 – – 29 891 

 Cumul des amortissements au 31 décembre 2016  86 856 1 762 204 52 – – 88 874 

Valeur nette comptable         

31 décembre 2015 112 852 4 860 482 95 5 265 2 066 125 620 

 31 décembre 2016 84 273 3 869 600 74 12 920 3 104 104 840 
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  Note 17 

  Dettes et charges à payer 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

   
Dettes fournisseurs  72 179 62 478 

Transferts dus  15 606 18 874 

Dettes envers d’autres entités des Nations Unies 15 997 23 665 

Charges à payer au titre de biens et services  96 308 71 071 

Dettes diverses 21 313 45 842 

 Total partiel 221 403 221 930 

Montants dus aux États Membres 1 905 588 

Montant dus aux États Membres au titre du Fonds de roulement 150 000 150 000 

 Total partiel 151 905 150 588 

 Total des dettes et charges à payer 373 308 372 518 

 

 

 

  Fonds de roulement  
 

137. Les montants dus aux États Membres comprennent le passif d’un montant de 

150,0 millions de dollars (2016 : 150,0 millions de dollars) au titre du Fonds de 

roulement. Le Fonds de roulement a été créé en 1946, en application de la résolution 

80 (I) de l’Assemblée générale. Aux termes de la réglementation financière en 

vigueur, le Fonds est alimenté par des avances versées par les États Membres, dont le 

montant est fixé conformément au barème des quotes-parts arrêté par l’Assemblée 

générale pour la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies. 

Conformément à la résolution 60/283 de l’Assemblée générale, le montant du Fonds 

de roulement a été porté à 150,0 millions de dollars à compter du 1 er janvier 2007. 

Des sommes peuvent être prélevées à titre d’avances sur le Fonds de roulement pour 

exécuter des dépenses inscrites au budget, ou pour couvrir des dépenses imprévues et 

extraordinaires ou d’autres dépenses autorisées par l’Assemblée générale. 

 

  Note 18  

  Encaissements par anticipation  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Encaissements 

courants 

Encaissements 

non courants 

Total au 

31 décembre 2017 

    
Produits comptabilisés d’avance  68 427 – 68 427 

États Membres : versements anticipés 4 153 – 4 153 

 Total des encaissements par anticipation  72 580 – 72 580 

 

 

 

  

https://undocs.org/fr/A/RES/60/283
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  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Encaissements 

courants 

Encaissements 

non courants 

Total au 

31 décembre 2016 

    
Produits comptabilisés d’avance 17 273 – 17 273 

États Membres : versements anticipés 24 388 – 24 388 

 Total des encaissements par anticipation  41 661 – 41 661 

 

 

 

  Note 19  

  Engagements au titre des avantages du personnel  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Passifs courants  

Passifs non 

courants 

Total au  

31 décembre 2017  

    
Assurance maladie après la cessation de 

service  95 663 4 493 605  4 589 268  

Congés annuels  16 612  166 383   182 995  

Prestations liées au rapatriement   22 867  248 319   271 186  

 Engagements au titre des prestations 

définies dues à la cessation de service 

ou postérieures à l’emploi  135 142 4 908 307  5 043 449  

Indemnités prévues à l’appendice D du 

Règlement du personnel 1 761 31 971 33 732 

Caisse des pensions (123) – (123) 

Assurances 30 972 – 30 972 

Traitements et indemnités à payer 62 131 26 62 157 

 Total des engagements au titre 

des avantages du personnel 229 883 4 940 304 5 170 187 

 

 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Passifs 

courants  

Passifs non 

courants 

Total au 

31 décembre 2016  

    
Assurance maladie après la cessation de service 91 088 3 773 101 3 864 189 

Congés annuels 16 794 181 366 198 160 

Prestations liées au rapatriement 25 212 249 291 274 503 

 Engagements au titre des prestations définies 

dues à la cessation de service ou postérieures 

à l’emploi 133 094 4 203 758 4 336 852 

Indemnités prévues à l’appendice D du Règlement 

du personnel 1 740 30 325 32 065 

Assurances 22 026 – 22 026 

Traitements et indemnités à payer 59 147 74 59 221 

 Total des engagements au titre des avantages 

du personnel 216 007 4 234 157 4 450 164 
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138. Les passifs liés aux prestations dues à la cessation de service et après ainsi  que 

les indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel de l’ONU sont 

déterminés par des actuaires indépendants et sont constitués conformément au Statut 

et au Règlement du personnel. Il est procédé à une évaluation actuarielle en principe 

tous les deux ans. La dernière en date a été arrêtée au 31 décembre 2017.  

139. En 2017, le montant total des engagements au titre des avantages du personnel a 

augmenté de 720 millions de dollars, en raison principalement de la modification des 

hypothèses démographiques, d’ajustements liés à l’expérience et des hypothèses 

financières utilisées dans l’évaluation actuarielle complète à laquelle il a récemment 

été procédé. Cela a entraîné une perte actuarielle de 534 millions de dollars. Le solde 

de 186 millions de dollars correspond au coût des services rendus, aux intérêts à verser, 

aux indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel, aux engagements 

au titre des assurances et aux traitements à payer, compensés en partie par les 

prestations versées. 

 

  Évaluation actuarielle : hypothèses  
 

140. L’Organisation examine et sélectionne les hypothèses et les méthodes employées 

par les actuaires dans l’évaluation de fin d’année pour calculer les charges et les 

contributions afférentes aux avantages du personnel. Les principales hypothèses 

actuarielles ayant servi au calcul des engagements au titre des avantages du personnel 

au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016 sont indiquées ci -dessous.  

 

  Hypothèses actuarielles  
  (En pourcentage)  

 

 

Hypothèses 

Assurance maladie 

après la cessation 

de service 

Prestations liées 

au rapatriement Congés annuels 

Indemnités prévues 

à l’appendice D 

du Règlement 

du personnela  

     
Taux d’actualisation 

au 31 décembre 2016 3,44 3,55 3,61  

Taux d’actualisation 

au 31 décembre 2017 3,34 3,50 3,53  

Taux d’inflation au 

31 décembre 2016 4,00-6,0  2,25 – 2.25  

Taux d’inflation 

31 décembre 2017 4,00-5,70 2,20 – 2,20 

 

 a Pour l’évaluation des indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel, les 

actuaires ont appliqué le taux d’actualisation des courbes de rendement élaborées par Aon 

Hewitt, alors que lors de la précédente évaluation le taux d’actualisation de la courbe 

d’actualisation des pensions de Citigroup avait été utilisé.  
 

 

141. Pour les évaluations actuarielles de 2017, les courbes des rendements utilisées 

pour le calcul des taux d’actualisation applicables au dollar des États-Unis, à l’euro 

et au franc suisse ont été élaborées par Aon Hewitt  ; elles sont décrites en détail dans 

le rapport des actuaires. Cela est en conformité avec la décision prise dans le cadre 

de l’harmonisation des hypothèses actuarielles dans l’ensemble du système des 

Nations Unies par le Groupe de travail des normes comptables, créé sous les auspices 

du Réseau Finances et budget du Comité de haut niveau sur la gestion du Conseil des 

chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination, et la 

recommandation du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires (A/71/815, par. 26) approuvée par l’Assemblée générale (résolution 

71/272 B, sect. IV). Les taux d’actualisation utilisés en 2016 aux fins de l’évaluation 

https://undocs.org/fr/A/71/815
https://undocs.org/fr/71/272B
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des engagements au titre des prestations dues après la cessation de service étaient 

fondés sur des taux composites pondérés par monnaie, eux-mêmes calculés sur la base 

des flux de trésorerie en dollars des États-Unis, en euros et en francs suisses. Le taux 

d’actualisation pour chacune de ces monnaies a été calculé à partir de différentes 

courbes de rendement : la courbe d’actualisation des pensions de Citigroup pour le 

dollar des États-Unis, la courbe des rendements des obligations de sociétés de la zone 

euro, établie par Ernst & Young, pour l’euro et la courbe des rendements des 

obligations émises par la Confédération, plus l’écart observé entre les taux d’intérêt 

des obligations d’État et ceux des obligations de premier rang émises par des sociétés 

pour le franc suisse.  

142. Au 31 décembre 2017, les hypothèses d’augmentation des traitements pour la 

catégorie des administrateurs étaient de 8,5  % à l’âge de 23 ans, tombant 

progressivement à 4,0 % à l’âge de 70 ans. Celles appliquées aux traitements des 

agents des services généraux étaient de 6,8  % à l’âge de 19 ans, tombant 

progressivement à 4,0 % à l’âge de 65 ans.  

143. Le coût des prestations par personne au titre des régimes d’assurance maladie 

après la cessation de service a été actualisé pour tenir compte de l ’évolution 

récemment observée en ce qui concerne les prestations et affiliations. L’hypothèse 

retenue pour le taux d’évolution tendanciel du coût des soins de santé est révisée pour 

tenir compte de l’augmentation prévue à court terme des coûts des régimes 

d’assurance maladie après la cessation de service et de la conjonc ture économique. 

Les hypothèses concernant la croissance des frais médicaux utilisées pour 

l’évaluation au 31 décembre 2017 ont été actualisées afin de tenir compte des hausses 

prévues pour les années à venir. Au 31 décembre 2017, on a retenu un taux 

d’augmentation de 4,0 % (2016 : 4,0 %) pour tous les plans d’assurance maladie 

disponibles ailleurs qu’aux États-Unis et un taux de 5,7 % (2016 : 6,0 %) pour tous 

les autres plans (à l’exception du programme Medicare et des plans d’assurance 

dentaire proposés aux États-Unis, pour lesquels un taux de 5,5 % (2016 : 5,7 %) et un 

taux de 4,8 % (2016 : 4,9 %) ont été respectivement utilisés), tombant 

progressivement à 3,85 % (2016 : 4,5 %) sur une période de 5 à 10 ans pour les plans 

disponibles ailleurs qu’aux États-Unis et de 15 ans pour les autres plans. L’hypothèse 

de 2016 a été revue à la baisse sur une période de 10 ans.  

144. Pour évaluer les engagements au titre des prestations liées au rapatriement au 

31 décembre 2017, on a retenu un taux d’inflation des frais de voyage de 2,20 % 

(2016 : 2,25 %), compte tenu des taux d’inflation prévus pour les 20 prochaines 

années aux États-Unis. L’hypothèse de 2016 concernait les 10 prochaines années. 

145. Pour les engagements au titre des reliquats de congés payés, l ’hypothèse retenue 

a été celle d’une augmentation annuelle égale à 10,9  % les trois premières années de 

service, à 1 % de la quatrième à la huitième année et à 0,5  % chaque année par la 

suite, jusqu’à concurrence de 60 jours. La méthode des unités de crédit projetées est 

utilisée pour l’évaluation actuarielle des engagements au titre des congés annuels.  

146. Pour les régimes à prestations définies, les hypothèses relatives à la mortalité 

reposent sur les tables et statistiques publiées. Les hypothèses relatives aux 

augmentations de traitement, aux départs à la retraite, à la liquidation des droits et à 

la mortalité sont conformes à celles que la Caisse commune des pensions du personnel 

des Nations Unies utilise pour sa propre évaluation actuarielle. L’évaluation des 

indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel repose sur des 

hypothèses de mortalité tirées des tableaux de statistiques de l ’Organisation mondiale 

de la Santé.  
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  Variation des engagements au titre des prestations définies postérieures à l ’emploi  
 

  Rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture des engagements 

au titre des prestations définies  
  (En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 

 2017 2016 

   
Montant net des engagements au titre des prestations 

définies, au 1er janvier 
4 336 852  

4 135 125 

Coût des services rendus au cours de la période   162 610  155 222 

Coût financier  147 428  142 737 

 Total des coûts comptabilisés dans l’état des résultats 

financiers 
 310 038  

297 959 

Prestations versées (137 726) (143 036) 

(Gains)/pertes actuariel(le)s comptabilisé(e)s directement dans 

l’état des variations de l’actif neta 
 534 285   46 804 

 Montant net des engagements au titre des prestations 

définies, au 31 décembre  
5 043 449  

 4 336 852  

  

 a Le montant total net des pertes actuarielles constatées dans l’état des variations de l’actif net 

s’élève à 767,1 millions de dollars (2016  : 232,8 millions de dollars). 
 

 

 

  Analyse de sensibilité au taux d’actualisation  
 

147. Les variations des taux d’actualisation sont dictées par la courbe d’actualisation, 

qui est construite à partir d’obligations de sociétés. Les marchés obligataires ont 

fluctué au cours de la période comptable, et cette volatilité influe sur l ’hypothèse 

retenue pour le taux d’actualisation. Une variation d’un point de pourcentage aurait 

sur les engagements les incidences indiquées ci-dessous. 

 

  Analyse de sensibilité au taux d’actualisation : engagements 

au titre des avantages du personnel en fin d’année  
  (En milliers de dollars des États-Unis)  

 

 

31 décembre 2017 

Assurance maladie 

après la cessation 

de service 

Prestations liées 

au rapatriement Congés annuels  

    
Hausse de 1 point de pourcentage du taux 

d’actualisation (783 053) (23 207) (16 219) 

 En pourcentage des engagements en fin 

d’année (17,06) (8,56) (8,86) 

Baisse de 1 point de pourcentage du taux 

d’actualisation 1 041 550 26 927 18 918 

 En pourcentage des engagements en fin 

d’année 22,70 9,93 10,34 
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31 décembre 2016 

Assurance maladie 

après la cessation 

de service 

Prestations liées 

au rapatriement Congés annuels  

    
Hausse de 1 point de pourcentage du taux 

d’actualisation (655 996) (24 711) (16 922) 

 En pourcentage des engagements en fin 

d’année (16,98) (9,0) (8,54) 

Baisse de 1 point de pourcentage du taux 

d’actualisation 863 524 27 716 19 756 

 En pourcentage des engagements en fin 

d’année 22,35 10,10 9,97 

 

 

 

  Analyse de sensibilité à l’évolution des frais médicaux  
 

148. La principale hypothèse utilisée dans l’évaluation des engagements au titre de 

l’assurance maladie après la cessation de service est le taux auquel le coût des soins 

de santé devrait augmenter à l’avenir. L’analyse de sensibilité porte sur l’évolution 

des engagements résultant de la variation à la hausse ou à la baisse de ce coût, toutes 

autres hypothèses, dont celle relative au taux d’actualisation, demeurant constantes. 

Si l’hypothèse tendancielle relative au coût des soins de santé venait à varier d ’un 

point de pourcentage, l’évaluation des engagements au titre des prestations définies 

s’établirait comme indiqué ci-dessous.  

 

  Analyse de sensibilité à l’évolution des frais médicaux : incidence 

d’une variation de 1 point de pourcentage de l’hypothèse tendancielle 

relative aux dépenses de santé  
  (En milliers de dollars des États-Unis et en pourcentage)  

 

 

2017 Hausse Baisse 

     
Incidence sur les engagements au titre des 

prestations définies 22,78 %  1 045 473 (17,45 %) (800 708) 

Incidence cumulée sur le coût des services rendus 

au cours de la période et le coût financier  1,81 %  83 162 (1,33 %) (60 936) 

 Total  1 128 635  (861 644) 

 

 

 

2016 Hausse Baisse 

     
Incidence sur les engagements au titre des 

prestations définies 24,17 %  933 970 (16,30 %) (629 966) 

Incidence cumulée sur le coût des services rendus 

au cours de la période et le coût financier  2,23 %  85 994 (1,35 %) (52 011) 

 Total  1 019 964  (681 977) 

 

 

 

  Autres éléments d’information concernant les régimes à prestations définies   
 

149. Les chiffres indiqués pour 2017 correspondent au montant estimatif des 

versements dus, durant l’année, aux fonctionnaires qui quittent leur emploi et aux 

retraités, montant établi sur la base des tendances observées en matière d ’acquisition 

des droits au titre des différentes prestations  : assurance maladie après la cessation de 

service, prestations liées au rapatriement et versements en compensation des jour s de 

congés annuels accumulés. Les montants estimatifs des versements dus au titre des 
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régimes à prestations définies (déduction faite des cotisations des participants) 

s’établissent comme suit.  

 

  Montants estimatifs des versements dus au titre des régimes à prestations 

définies (déduction faite des cotisations des participants)   
  (En milliers de dollars des États-Unis)  

 

 

 

Assurance maladie après 

la cessation de service  

Prestations liées au 

rapatriement Congés annuels Total 

     
2018 98 859 23 668 17 198 139 725 

2017 94 218 26 107 17 401 137 726 

 

 

 

  Données rétrospectives : montant total des engagements au titre 

de l’assurance maladie après la cessation de service, des prestations 

liées au rapatriement et du reliquat de congés annuels au 31 décembre  
  (En millions de dollars des États-Unis)  

 

 

 2016 2015 2014 2013 2012 

      
Valeur actuelle des engagements au titre des 

régimes à prestations définies  4 337 4 135 4 680   3 537   3 398  

 

 

 

  Évolution des indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel : 

analyse de sensibilité 
 

150. L’analyse de sensibilité porte sur l’évolution des engagements résultant de 

modifications de l’ajustement au coût de la vie et des hypothèses liées aux taux 

d’actualisation. Une variation d’un point de pourcentage de l’ajustement au coût de 

la vie et des hypothèses liées aux taux d’actualisation aurait une incidence sur 

l’évaluation des indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel, 

comme indiqué ci-dessous. 

 

  Indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel : incidence 

d’une variation d’un point de pourcentage de l’ajustement au coût de la vie 

sur les engagements en fin d’année 
  (En milliers de dollars des États-Unis et en pourcentage)  

 

 

 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

   
Hausse de 1 point de pourcentage de l’ajustement au 

coût de la vie 4 612 4 033 

 En pourcentage des engagements en fin d’année 13,68 12,63 

Baisse de 1 point de pourcentage de l’ajustement au 

coût de la vie (3 753) (3 432) 

 En pourcentage des engagements en fin d’année (11,13) (10,75) 

 

 

 



Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) A/73/5 (Vol. I) 

 

18-11014 265/311 

 

  Indemnités prévues à l’appendice D du Règlement du personnel : incidence 

d’une variation d’un point de pourcentage des hypothèses liées aux taux 

d’actualisation sur les engagements en fin d’année 
  (En milliers de dollars des États-Unis et en pourcentage)  

 

 

 31 décembre 2017 31 décembre 2016 

   
Hausse de 1 point de pourcentage du taux d’actualisation (3 539) (3 252) 

 En pourcentage des engagements en fin d’année (10,50) (10,19) 

Baisse de 1 point de pourcentage du taux d’actualisation 4 410 3 774 

 En pourcentage des engagements en fin d’année 13,08 11,82 

 

 

 

  Traitements et indemnités à payer  
 

151. Les traitements et indemnités à payer comprennent un montant de 23,0 millions 

de dollars au titre des traitements dus (2016  : 24,0 millions de dollars), un montant 

de 33,0 millions de dollars au titre des congés dans les foyers (2016  : 28,0 millions 

de dollars) et un montant de 6,0 millions de dollars (2016  : 7,0 millions de dollars) 

correspondant à d’autres dettes et charges à payer au titre des primes de rapatriement 

et autres prestations.  

 

  Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies  
 

152. Les Statuts de la Caisse stipulent que le Comité mixte fait procéder par 

l’Actuaire-conseil à une évaluation actuarielle de la Caisse au moins une fois tous les 

trois ans. Le Comité mixte a pour pratique de procéder à une évaluation actuarielle 

tous les deux ans selon la méthode des groupes avec entrants. Cette évaluation a 

essentiellement pour objectif de déterminer si ses avoirs actuels et le montant 

estimatif de ses avoirs futurs permettront à la Caisse de faire face à ses engagements.  

153. L’Organisation est tenue de verser des cotisations à la Caisse, au taux fixé par 

l’Assemblée générale des Nations Unies, qui est actuellement de 7,90  % de la 

rémunération considérée aux fins de la pension pour les participants et de 15,80  % 

pour les organisations affiliées. En vertu de l’article 26 des Statuts de la Caisse, elle 

doit également lui verser sa part du montant qui pourrait être nécessaire pour combler 

un déficit actuariel. Pour que cette dernière obligation prenne effet, il faut qu ’un 

déficit ait été constaté à la date de la dernière évaluation actuarielle et que 

l’Assemblée générale ait invoqué les dispositions de l’article 26. Chaque organisation 

affiliée contribue alors au prorata des cotisations qu’elle a versées pendant les trois 

années précédant l’évaluation actuarielle.  

154. En 2017, la Caisse a constaté des anomalies dans les données démographiques 

utilisées aux fins de l’évaluation actuarielle arrêtée le 31 décembre 2015. Ainsi, 

contrairement à la règle qui prévoit un cycle de deux ans, elle a considéré, aux fins 

de l’établissement des états financiers de 2016, que les données sur la participation 

arrêtées au 31 décembre 2013 s’appliquaient au 31 décembre 2016. Il est actuellement 

procédé à l’évaluation actuarielle au 31 décembre 2017.  

155.  L’utilisation au 31 décembre 2016 des données sur la participation arrêtées au 

31 décembre 2013 a donné un taux de couverture des engagements, compte non tenu 

des ajustements futurs des pensions, de 150,1 % (2013 : 127,5 %). Une fois le système 

actuel d’ajustement des pensions pris en considération, le taux de couverture était de 

101,4 % (2013 : 91,20 %).  

156. Ayant examiné l’équilibre actuariel de la Caisse, l’Actuaire-conseil a conclu 

qu’il n’était pas nécessaire, au 31 décembre 2016, d’effectuer les versements prévus 
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en cas de déficit à l’article 26 des Statuts de la Caisse, car la valeur actuarielle des 

avoirs était supérieure à celle de la totalité des obligations de la Caisse. Qui plus est, 

la valeur du marché des avoirs dépassait aussi la valeur actuarielle de toutes les 

obligations à la date de l’évaluation. Au moment de l’établissement du présent 

rapport, l’Assemblée générale n’avait pas invoqué les dispositions de l’article 26.  

157. Les cotisations versées à la Caisse par l’Organisation en 2017 se sont élevées à 

278,0 millions de dollars (2016 : 272,4 millions de dollars). Le montant total des 

cotisations prévu pour 2018 s’élève à 288,9 millions de dollars. 

158. Le Comité des commissaires aux comptes audite chaque année les comptes de 

la Caisse et en rend compte au Comité mixte. La Caisse publie des rapports 

trimestriels sur ses investissements qui peuvent être consultés sur son site Web 

(https://www.unjspf.org/fr/).  

 

  Fonds pour le règlement des demandes d’indemnisation au titre de l’appendice D 

du Règlement du personnel  
 

159. Un fonds est établi aux fins du règlement des demandes d’indemnisation en cas 

de décès, de blessure ou de maladie imputables à l’exercice de fonctions officielles. 

Ces demandes sont régies par l’appendice D du Règlement du personnel. Le fonds, 

qui permet à l’Organisation de continuer de s’acquitter des obligations qui lui 

incombent, est alimenté par un prélèvement égal à 1  % de la rémunération de base 

nette, y compris l’indemnité de poste, du personnel remplissant les conditions 

requises. Il sert au versement de prestations mensuelles de décès et d ’invalidité et 

d’une somme globale en cas de blessure ou de maladie, ainsi qu’à la prise en charge 

des frais médicaux.  

 

  Incidence des résolutions de l’Assemblée générale sur les prestations 

dues au personnel  
 

160. Le 23 décembre 2015, l’Assemblée générale a adopté la résolution 70/244, dans 

laquelle elle a approuvé des modifications aux conditions d’emploi et aux prestations 

offertes à tous les fonctionnaires des organisations appliquant le régime commun des 

Nations Unies, comme le lui recommandait la Commission de la fonction publique 

internationale. Certaines de ces modifications ont une incidence sur les passifs liés 

aux avantages du personnel à long terme et aux prestations à la cessation de service. 

Par ailleurs, des changements ont été apportés au régime de l ’indemnité pour frais 

d’études qui influent sur le calcul de cet avantage à court terme. L’effet de ces 

changements est résumé ci-après : 

 

 

Variation Détails  

  Relèvement de 

l’âge 

réglementaire 

du départ à la 

retraite 

L’âge réglementaire du départ à la retraite est de 65 ans pour les fonctionnaires 

recrutés par l’Organisation des Nations Unies à compter du 1er janvier 2014, et de 

60 ou 62 ans pour ceux qui ont pris leurs fonctions avant cette date. L’Assemblée 

a également décidé que, le 1er janvier 2018, au plus tard, les organisations 

appliquant le régime commun des Nations Unies porteraient à  65 ans l’âge 

réglementaire du départ à la retraite des fonctionnaires recrutés avant le 1 er janvier 

2014, en tenant compte des droits acquis des intéressés. Ce changement a pris 

effet le 1er janvier 2018 et devrait avoir une incidence sur le calcul des passifs liés 

aux avantages du personnel.  

Barème des 

traitements 

unifié  

Les barèmes applicables au 31 décembre 2016 aux fonctionnaires recrutés sur le 

plan international (administrateurs et agents du Service mobile) prévoyaient des 

traitements différenciés en fonction des charges de famille et avaient une 

incidence sur le montant de la contribution du personnel et sur l ’indemnité de 
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Variation Détails  

  poste. L’Assemblée générale a approuvé un barème des traitements unifié qui a 

entraîné l’élimination, à compter du 1er janvier 2017, des taux de rémunération 

applicables aux fonctionnaires sans charges de famille et de ceux applicables aux 

fonctionnaires avec charges de famille. Ce barème est appliqué depuis septembre 

2017. Le surplus de traitement versé aux fonctionnaires ayant des charges de 

famille a été remplacé par des allocations réservées aux fonctionnaires dont il est 

établi qu’ils ont des personnes à charge reconnues comme telles conformément au 

Règlement du personnel. Les barèmes révisés des contributions du personnel et  de 

la rémunération considérée aux fins de la pension ont pris effet en même temps 

que le barème des traitements unifié. La mise en œuvre du barème des traitements 

unifié n’a pas pour but d’entraîner une baisse de revenus pour les fonctionnaires. 

Elle devrait toutefois avoir une incidence sur le calcul et l ’évaluation des 

prestations liées au rapatriement et du montant versé en compensation des jours 

de congé annuel accumulés. Actuellement, les premières sont calculées sur la base 

du traitement brut et des contributions du personnel à la date de cessation de 

service, tandis qu’il est également tenu compte, pour le second, de l’indemnité de 

poste à cette même date.  

Prestations 

liées au 

rapatriement  

À la cessation de service, les fonctionnaires ont droit à une prime de rapatriement 

à condition d’avoir été en fonctions pendant au moins un an dans un lieu 

d’affectation ne se trouvant pas dans leur pays de nationalité. L’Assemblée 

générale a ultérieurement porté à cinq ans la période minimale requise pour être 

admis au bénéfice de la prime de rapatriement pour les futurs fonctionnaires, la 

règle d’un an continuant de s’appliquer aux fonctionnaires déjà en poste. Ce 

changement a pris effet le 1er janvier 2017 et devrait avoir une incidence sur le 

calcul des passifs liés aux avantages du personnel.  

Indemnité 

pour frais 

d’études 

À compter de l’année scolaire en cours le 1er janvier 2018, l’indemnité pour frais 

d’études accordée aux fonctionnaires remplissant les conditions requises est 

calculée selon un barème dégressif exprimé dans une seule monnaie (le dollar des 

États-Unis) et son montant maximum est le même dans tous les pays. Le régime 

révisé d’indemnité pour frais d’études modifie également la participation de 

l’Organisation aux frais de pension et de voyage. Les effets de cette modification 

se feront sentir à la fin de l’année scolaire 2017-2018 et au moment du calcul du 

solde dû aux fonctionnaires ou des montants à recouvrer.  

 

 

161. L’incidence de ces modifications, excepté celle concernant l ’indemnité pour 

frais d’études, sera pleinement prise en compte aux fins de l ’évaluation actuarielle 

qui sera arrêtée en 2017. 
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Note 20  

Provisions  

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Sommes portées 

au crédit des 

États Membres 

Sommes 

portées au 

crédit des 

donateurs 

Provisions au 

titre de demandes 

d’indemnisation  Remise en état 

Demandes de 

remboursement non 

encore soumises au 

titre de l’assurance Total 

       
Provisions au 31 décembre 2016 120 030 – 3 033 572 82 976 206 611 

Nouvelles provisions 28 571 – 268 – 84 394 113 233 

Montants repris – – (1 767) – – (1 767) 

Montants utilisés (120 030) – (676) – (82 976) (203 682) 

 Provisions au 31 décembre 2017 28 571 – 858 572 84 394 114 395 

Passifs courants 28 571 – 858 180 84 394 114 003 

Passifs non courants – – – 392 – 392 

 Total 28 571 – 858 572 84 394 114 395 

 

 

 

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Sommes portées 

au crédit des 

États Membres 

Sommes portées 

au crédit 

des donateurs 

Provisions 

au titre de 

demandes 

d’indemnisation  Remise en état 

Demandes de 

remboursement non 

encore soumises au 

titre de l’assurance Total 

       
Provisions au 31 décembre 2015 120 030 – 1 195 15 613 76 428 213 266 

Nouvelles provisions – – 2 693   157  82 976  85 826  

Montants repris  –  –  (811)   (5 460)  –  (6 271)  

Montants utilisés  –  –  (44)  (9 738) (76 428) (86 210)  

 Provisions au 31 décembre 2016 120 030 – 3 033 572 82 976 206 611 

Passifs courants 120 030 – 3 033 180 82 976 206 219 

Passifs non courants – – – 392 – 392 

 Total 120 030 – 3 033 572 82 976 206 611 

 

 

162. Les sommes portées au crédit des États Membres correspondent aux montants 

estimatifs des remboursements dus au titre des soldes inutilisés des crédits ouverts 

pour l’exercice biennal 2016-2017. Un montant de 120,0 millions de dollars a été 

remboursé aux États membres en janvier 2017, en application de la résolution 

71/273 C de l’Assemblée générale. L’Organisation a également provisionné un 

montant de 0,9 million de dollars (2016  : 3,0 millions de dollars) pour diverses 

demandes d’indemnisation en cours dont la probabilité d’aboutissement a été jugée 

supérieure à 50 %. La provision pour demandes de remboursement non encore 

soumises au titre de l’assurance concerne les montants estimatifs des demandes de 

remboursement de frais médicaux et dentaires assumés par les participants aux 

régimes d’assurance maladie durant la période considérée mais non encore présentés 

aux administrateurs tiers. Elle a été estimée à la fin de l ’année, selon la méthode 

d’évaluation en vigueur dans le secteur de l’assurance. 

 

https://undocs.org/fr/71/273C
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  Note 21  

  Engagements au titre du Fonds de péréquation des impôts  
 

163. Le Fonds de péréquation des impôts a été créé en application de la résolution 

973 (X) adoptée par l’Assemblée générale pour garantir à tous les fonctionnaires des 

conditions de rémunération nette identiques, quelles que soient leurs obligations 

fiscales nationales. Ses recettes proviennent des contributions du personnel émargeant 

au budget ordinaire ou aux budgets des opérations de maintien de la paix  ainsi qu’aux 

budgets des tribunaux pénaux internationaux pour le Rwanda et l ’ex-Yougoslavie et 

à celui du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 

tribunaux pénaux.  

164. Ses dépenses correspondent aux montants déduits des contributions dues au titre 

du budget ordinaire, des opérations de maintien de la paix, du Mécanisme 

international et des tribunaux pénaux par les États Membres qui exonèrent de l ’impôt 

sur le revenu les émoluments que l’ONU verse à leurs ressortissants. Les États 

Membres qui imposent le revenu de leurs ressortissants travaillant pour 

l’Organisation ne sont pas crédités de la totalité de leur part. Celle -ci sert en premier 

lieu à rembourser leurs ressortissants des impôts qu’ils ont dû acquitter sur les 

émoluments que leur verse l’Organisation. Ces remboursements sont comptabilisés 

en tant que dépenses du Fonds. Les fonctionnaires qui émargent à des fonds 

extrabudgétaires et doivent s’acquitter de l’impôt sur le revenu sont remboursés 

directement par prélèvement sur les fonds extrabudgétaires correspondants. 

L’Organisation effectuant ces opérations pour compte de tiers, le solde net des 

produits et des charges est comptabilisé comme dette dans les états financiers.  

165. Au 31 décembre 2017, l’excédent cumulé du Fonds de péréquation des impôts 

s’élevait à 67,3 millions de dollars (2016  : 46,9 millions de dollars), dont un montant 

de 23,03 millions de dollars dû aux États-Unis d’Amérique (2016 : 13,1 millions de 

dollars) et un montant de 44,3 millions de dollars dû à d’autres États Membres (2016 : 

33,8 millions de dollars). Le montant total des sommes dues par le Fonds s ’élevait à 

88,6 millions de dollars (2016 : 74,8 millions de dollars), dont une obligation fiscale 

estimée à 21,3 millions de dollars pour 2017 et les exercices fiscaux précédents 

(2016 : 27,9 millions de dollars) ; sur ce montant, environ 0,3 million de dollars ont 

été décaissés en janvier 2018 et environ 20,9 millions de dollars devaient l ’avoir été 

en avril 2018.  

 

  Note 22  

  Autres éléments de passif  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Passifs 

courants 

Passifs non 

courants 

Total au 

31 décembre 2017 

    
Engagements au titre d’accords conditionnels 107 425 75 933 183 358 

Engagements au titre d’accords de cession de droits 

d’usage sans contrepartie 3 548 66 255 69 803 

Engagements au titre de contrats de location-financement 477 –  477 

Engagements au titre de contrats de location simple 

comptabilisés selon la méthode linéaire 5 775 – 5 775 

Emprunts – 13 913 13 913 

Autres éléments de passif 265 1 608 1 873 

 Total des autres éléments de passif 117 490 157 709  275 199 
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  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Passifs 

courants 

Passifs non 

courants 

Total au 

31 décembre 2016 

    
Engagements au titre d’accords conditionnels 65 184 5 274 70 458 

Engagements au titre d’accords de cession de droits 

d’usage sans contrepartie 3 733 69 778 73 511 

Engagements au titre de contrats de location-financement 1 192 477 1 669 

Engagements au titre de contrats de location simple 

comptabilisés selon la méthode linéaire 3 952 – 3 952 

Autres éléments de passif 72 – 72 

 Total des autres éléments de passif 74 133 75 529 149 662 

 

 

166. Dans sa résolution 70/248 A, l’Assemblée générale a décidé que le plan 

stratégique patrimonial pour le Palais des Nations serait en partie financé par un prêt 

à taux zéro consenti par le pays hôte. Dans sa résolution 71/272 A, elle a invité le 

Secrétaire général à faire usage du prêt proposé par le pays hôte. Le Parlement suisse 

a approuvé la demande de prêt du Secrétaire général et le contrat de prêt entre 

l’Organisation et la Fondation des immeubles pour les organisations internationales 

(FIPOI) (organisme public relevant du Gouvernement suisse) a été signé en avril 

2017. Les montants maximaux affectés aux travaux de construction du nouveau 

bâtiment et aux travaux de rénovation des bâtiments existants s ’élèvent à 

125,1 millions de francs suisses et à 274,9 millions de francs suisses, respectivement, 

ce qui représente un montant total de 400 millions de francs suisses. L’Organisation 

procède à plusieurs prélèvements annuels, en fonction des coûts prévus pour les 

travaux de construction et de rénovation. Le prêt est évalué au coût amorti selon la 

méthode du taux d’intérêt effectif et le taux d’intérêt utilisé est celui des obligations 

du Gouvernement fédéral suisse à 30 ans. Au 31 décembre 2017, les prélèvements se 

chiffraient à 15 millions de francs suisses (soit 13,91 millions de do llars).  

 

  Note 23  

  Fonds d’affectation spéciale pluripartenaires contrôlés  
 

167. Les fonds d’affectation spéciale pluripartenaires sont des dispositifs de mise en 

commun de ressources provenant de partenaires financiers multiples qui sont allouées 

à de multiples entités de réalisation à l’appui de priorités de développement 

nationales, régionales ou mondiales spécifiques. Ces fonds sont administrés par le 

Bureau des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires du Programme des Nations 

Unies pour le développement.  

 

  Fonds dont l’Organisation détient le contrôle et est le commettant  
 

168. Des fonds humanitaires communs ont été institués dans un certain nombre de 

pays sous forme de partenariats entre organismes des Nations Unies pour l ’exercice 

d’activités humanitaires. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires sert 

de service technique à ces fonds et est chargé d’en gérer l’allocation. L’Organisation 

contrôle donc les fonds humanitaires communs et en est le commettant.  

169. Le Fonds pour la consolidation de la paix appuie environ 500 projets dans 40 

pays en fournissant un financement rapide, flexible et adéquat à des initiatives de 

consolidation de la paix dans des pays qui sortent d’un conflit. Ce fonds étant dirigé 

et géré par le Sous-Secrétaire général chargé du Bureau d’appui à la consolidation de 

la paix, avec l’appui du Bureau, l’Organisation est le commettant de ce programme.  

https://undocs.org/fr/A/RES/70/248
https://undocs.org/fr/A/RES/71/272
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170. En 2016, le Secrétaire général a présenté une nouvelle stratégie visant à 

remédier à la situation critique de l’épidémie de choléra en Haïti et a, en collaboration 

avec les organismes, fonds et programmes des Nations Unies, mis en place le Fonds 

d’affectation spéciale pluripartenaire des Nations Unies pour la lutte contre le choléra 

en Haïti, qui constitue un moyen rapide, souple et transparent d’appuyer l’action 

concertée du système des Nations Unies et de ses partenaires. Le Fonds est dirigé par 

le Conseiller spécial du Secrétaire général sur le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 et les changements climatiques, qui assure la présidence du 

Comité consultatif du Fonds. L’Organisation est par conséquent considérée comme 

le commettant du Fonds. 

171. En application de la résolution 71/1 adoptée par l’Assemblée générale le 

19 septembre 2016 et intitulée « Déclaration de New York pour les réfugiés et les 

migrants », l’ONU a créé en 2017 le fonds d’affectation spéciale pluripartenaire des 

Nations Unies en faveur du pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 

régulières. Celui-ci a été établi principalement pour financer les voyages et la 

participation de représentants des pays en développement, en particulier des pays les 

moins avancés, et pour appuyer les activités liées aux préparatifs de la Conférence 

intergouvernementale. Ce fonds est administré par le Bureau des fonds d’affectation 

spéciale pluripartenaires du Programme des Nations Unies pour le développement. 

Le Comité consultatif du Fonds est présidé par la Représentante spéciale du Secrétaire 

général pour les migrations internationales. 

172. Les opérations des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires dont 

l’Organisation détient le contrôle et est le commettant sont entièrement 

comptabilisées dans les états financiers de l’Organisation. Les produits et charges 

constatés par le Bureau des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires du 

Programme des Nations Unies pour le développement, ainsi que les informations sur 

sa situation financière, ont été consolidés selon la méthode de la comptabilité 

d’exercice dans les états financiers de l’Organisation. Le tableau ci-après récapitule 

les produits, les charges et l’actif net des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires 

contrôlés.  

 

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 Année terminée le 31 décembre 2017  

 

Fonds 

humanitaires 

communs 

Fonds pour 

la consolidation 

de la paix 

Fonds d’affectation 

spéciale pluripartenaire 

pour les migrations  

Fonds pour la lutte 

contre le choléra 

en Haïti Total 

      
Produits  352 231  93 277  447  6 965  452 920 

Charges (265 826) (89 521) (424) (2 570) (358 341) 

 Excédent/(déficit) net  86 405  3 756  23  4 395  94 579 

Actif net au 31 décembre 2016   115 165  162 439 –  632  278 236 

 Actif net au 31 décembre 2017   201 570  166 195  23  5 027  372 815 

 

 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/1
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  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 Année terminée le 31 décembre 2016  

 

Fonds 

humanitaires 

communs 

Fonds pour 

la consolidation 

de la paix 

Fonds d’affectation 

spéciale pluripartenaire 

pour les migrations  

Fonds pour la lutte 

contre le choléra 

en Haïti Total 

      
Produits 239 874 102 037 – 638 342 549 

Charges (298 116) (57 020) – (6) (355 142) 

 Excédent/(déficit) net (58 242) 45 017 – 632 (12 593) 

Actif net au 31 décembre 2015  173 407 117 422 – – 290 829 

 Actif net au 31 décembre 2016  115 165 162 439 – 632 278 236 

 

 

 

  Note 24  

  Participations dans des partenariats  
 

  Participations dans des partenariats comptabilisés par mise en équivalence  
 

Partenariats comptabilisés par mise en équivalence au 31 décembre 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

  État des variations de l’actif net   

 

Actif/(passif) 

net au 
1er janvier 

2017 

Gains/(pertes) 

actuariel(le)s 
comptabilisé(e)s sur 

l’évaluation actuarielle 
des passifs relatifs aux 

avantages du personnel 

Autres 

variations 

État des résultats 

financiers : 
excédent/(déficit) 

pour l’année 

Actif/(passif)  

net au  
31 décembre 

2017 

      
Participations dans des partenariats : actifs non courants      

Centre du commerce international (CCI) (16 952)   1 178 (5)  19 448  3 669 

À ajouter : reclassement du solde net des charges à payer pour le CCI 

au 31 décembre 2016 16 952 – – – – 

École des cadres du système des Nations Unies  2 106  – –  453  2 559 

Fonds commun pour le financement des réparations 

et remplacements importants du Centre international de Vienne   1 073  –  167  248  1 488 

 Total des actifs non courants  3 179  1 178  162  20 149  7 716 

Participations dans des partenariats : passifs non courants      

Office des Nations Unies à Vienne  (61 707)  12 452  –  (2 465)  (51 720) 

Autres coentreprises  (23 392)  (7 871) –  (68)  (31 331) 

À déduire : reclassement du solde net des charges à payer pour le 

CCI au 31 décembre 2016 (16 952) – – – – 

 Total des passifs non courants (102 051)  4 581   –  (2 533)  (83 051) 

 Participations nettes dans des partenariats  (98 872)  5 759   162  17 616   (75 335) 

Contribution nette à des partenariatsa    (78 051)  

 État II : Quote-part des partenariats et quote-part des 

déficits de ceux-ci comptabilisées par mise en 

équivalence    (60 435)  

 

(Voir note page suivante) 
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(Note du tableau) 
 

 a Contribution provenant du budget ordinaire de 2017 aux fonds comptabilisés par mise en équivalence, ventilée comme suit  : 

59,6 millions de dollars (accord de financement commun), 17,8 millions de dollars (CCI), 0,2  million de dollars (École des 

cadres du système des Nations Unies) et 0,5 million de dollars (Fonds commun pour le financement des réparations et 

remplacements importants).  
 

 

 

Partenariats comptabilisés par mise en équivalence au 31 décembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

  État des variations de l’actif net   

 

Actif/(passif) 

net au 

1er janvier 

2016 

Gains/(pertes) 

actuariel(le)s 

comptabilisé(e)s sur 

l’évaluation actuarielle 

des passifs relatifs aux 

avantages du personnel 

Autres 

variations 

État des résultats 

financiers : 

excédent/(déficit) 

pour l’année 

Actif/(passif) 

net au 

31 décembre 

2016 

      
Participations dans des partenariats : actifs non courants      

École des cadres du système des Nations Unies  1 881 90 (28) 163 2 106 

Fonds commun pour le financement des réparations 

et remplacements importants du Centre international de Vienne  1 188 – (48) (67) 1 073 

 Total des actifs non courants 3 069 90 (76) 96 3 179 

Participations dans des partenariats : passifs non courants      

Centre du commerce international  (207) (4 538) – (12 207) (16 952) 

Office des Nations Unies à Vienne (57 402) (2 035) – (2 270) (61 707) 

Autres coentreprises (20 754) (749) – (1 889) (23 392) 

 Total des passifs non courants (78 363) (7 322) – (16 366) (102 051) 

 Participations nettes dans des partenariats (75 294) (7 232) (76) (16 270) (98 872) 

Contribution nette à des partenariatsa    (72 922)  

 État II: Quote-part des partenariats et quote-part des 

déficits de ceux-ci comptabilisées par mise en 

équivalence    (89 192)  

 

 a Contribution provenant du budget ordinaire de 2016 aux fonds comptabilisés par mise en équivalence, ventilée comme suit  : 

53,6 millions de dollars (accord de financement commun), 18,6 millions de dollars (CCI), 0,2  million de dollars (École des 

cadres du système des Nations Unies) et 0,5 million de dollars (Fonds commun pour le financement des réparations et 

remplacements importants).  
 

 

 

  Partenariats comptabilisés par mise en équivalence  : actifs non courants 
 

173. L’École des cadres des Nations Unies a été créée par l’Assemblée générale pour 

améliorer l’efficacité du système des Nations Unies. Elle organise des stages et mène 

des projets de formation destinés au personnel des Nations Unies. Le fonctionnement 

de l’École est financé par un budget biennal qui est approuvé par son conseil 

d’administration. Une part importante du budget est prise en charge par les membres 

du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 

coordination (CCS), selon la formule de partage des coûts décidée par le Conseil. 

Selon la formule de partage des coûts appliquée aux contributions de 2017 aux 

ressources de base, la part à la charge de l’Organisation est de 29,61 % (même 

montant qu’en 2016). On trouvera ci-après un aperçu général des résultats financiers 

et de l’état de l’actif net de l’École.  
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174. Le Fonds commun pour le financement des réparations et remplacements 

importants est cofinancé par les organismes présents au Centre international de 

Vienne. Il a pour objectif de permettre d’effectuer de grands travaux d’équipement au 

Centre. Les contributions de l’Organisation au Fonds se sont élevées en 2017 à 

0,5 million de dollars (même montant qu’en 2016), soit 11,38 % du montant total des 

recettes du Fonds en 2017 (même montant qu’en 2016). On trouvera ci-après des 

informations supplémentaires et un aperçu général des résultats financiers et de l’état 

de l’actif net du Fonds.  

175. Les contributions annuelles versées par l’Organisation au Fonds commun pour 

le financement des réparations et remplacements importants peuvent servir à acquérir 

ou moderniser des biens corporels nécessaires aux grands travaux d’équipement 

effectués au Centre international de Vienne. Au 31 décembre 2017, l ’Organisation 

n’avait pas contracté d’autres engagements en capital au titre de ses participations 

dans des coentreprises. 

176. Le CCI est une coentreprise de l’Organisation des Nations Unies et de 

l’Organisation mondiale du commerce. Ainsi, la part de 50  % de l’Organisation, 

établie à partir de sa contribution provenant du budget ordinaire (17,8 millions de 

dollars en 2017, contre 18,6 millions de dollars en 2016), est comptabilisée par mise 

en équivalence. On trouvera ci-après un aperçu général des résultats financiers du 

CCI et de l’état de son actif net. 

 

  Partenariats comptabilisés par mise en équivalence  : passifs non courants  
 

177. Les activités financées en commun sont établies au titre d’accords contraignants 

comme suit :  

 a) Office des Nations Unies à Vienne : Les trois activités financées en 

commun de l’Office le sont, chacune, sur la base d’un accord de partage des coûts ; 

il s’agit des activités suivantes :  

 i) Sûreté et sécurité ;  

 ii) Programme de contrôle de l’accès au pas de tir du Centre international de 

Vienne ;  

 iii) Services de conférence et services administratifs  ;  

 b) Sûreté et sécurité : Le Département de la sûreté et de la sécurité constitue 

un cadre intégré de gestion de la sécurité, qui est chargé d’orienter l’action du système 

de gestion de la sécurité des organismes des Nations Unies, de l ’appuyer sur le plan 

opérationnel et de le superviser afin d’assurer un niveau de sécurité maximum aux 

fonctionnaires et aux personnes à leur charge, tout en facilitant l ’exécution des 

programmes et activités du système des Nations Unies dans les meilleures conditions 

de sécurité et d’efficacité possibles ;  

 c) CFPI : La CFPI est un organe d’experts indépendant créé par l’Assemblée 

générale pour réglementer et coordonner les conditions d’emploi dans les 

organisations appliquant le régime commun, tout en promouvant et en maintenant des 

normes de conduite élevées dans la fonction publique internationale ;  

 d) Corps commun d’inspection : Le Corps commun d’inspection est un 

organe de contrôle extérieur indépendant du système des Nations Unies chargé par 

l’Assemblée générale de conduire des évaluations, des inspections et des enquêtes à 

l’échelle du système ;  

 e) Secrétariat du CCS : Le CCS est la plus ancienne et la plus importante 

instance de coordination du système des Nations Unies. Comité permanent du Conseil 

économique et social à sa création, il est présidé par le Secrétaire général. Bien qu’il 
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ne soit pas un organe directeur, le CCS appuie et renforce le rôle de coordination des 

organes intergouvernementaux du système des Nations Unies sur les questions 

sociales, économiques et connexes.  

178. Ces activités financées en commun, dont l’information financière est présentée 

selon le même calendrier que celle de l’Organisation, sont comptabilisées par mise 

en équivalence. La participation de l’Organisation à ces activités correspond à sa part 

de leur passif net, calculée en fonction du pourcentage qui est le sien pour leur 

financement. Ces ratios de partage des coûts, qui varient en fonction de facteurs clefs 

tels que le nombre de membres du personnel et l ’espace total occupé, sont indiqués 

dans les tableaux sur l’état des résultats financiers et sur l’état de la situation 

financière ci-dessous. 

 

  Partenariats comptabilisés par mise en équivalence  : états financiers  
 

Partenariats comptabilisés par mise en équivalence : état de la situation financière au 31 décembre 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Centre du 

commerce 

international 

École des 

cadres du 

système des 

Nations Unies 

Fonds commun 

pour le financement 

des réparations 

et remplacements 

importants du Centre 

international 

de Vienne 

Office des 

Nations Unies 

à Vienne Autres Total 

       
Actifs courants  82 569  16 533  13 493  18 346  52 809  183 750 

Actifs non courants  84 608  47 –  233  5 888  90 776 

 Total de l’actif  167 177  16 580  13 493  18 579  58 697  274 526 

Passifs courants (50 210) (1 347) (349) (20 523) (41 950) (114 379) 

Passifs non courants (109 630) (6 589)  – (83 043) (159 877) (359 139) 

 Total du passif (159 840) (7 936) (349) (103 566) (201 827) (473 518) 

 Total net de l’actif et du passif  7 337  8 644  13 144 (84 987) (143 130) (198 992) 

 Actif net : excédent/(déficit) cumulé  7 337  8 644  13 144 (84 987) (143 130) (198 992) 

 

 

 

Partenariats comptabilisés par mise en équivalence : état des résultats financiers au 31 décembre 2017 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Centre du 

commerce 

international 

École des 

cadres du 

système des 

Nations Unies 

Fonds commun pour 

le financement 

des réparations 

et remplacements 

importants du Centre 

international 

de Vienne 

Office des 

Nations Unies 

à Vienne Autres Total 

       
Produits  127 125  11 349   3 974   45 327   138 943   326 718 

Charges (88 210)  (9 819)  (1 728)  (49 861)  (146 289) (295 907) 

 Excédent/(déficit) pour l’année  38 915  1 530   2 246   (4 534)  (7 346)  30 811 

 Actif/(passif) net en début d’année (33 903)  7 114   9 425   (100 861)  (99 883) (218 108) 

Excédent/(déficit) pour l’année   38 895a  1 530  2 246 (4 592) (7 289)  30 810 

Engagements au titre des avantages du 

personnel : gains/(pertes) actuariel(le)s  2 355 – – 20 466 (35 958) (13 137) 
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Centre du 

commerce 

international 

École des 

cadres du 

système des 

Nations Unies 

Fonds commun pour 

le financement 

des réparations 

et remplacements 

importants du Centre 

international 

de Vienne 

Office des 

Nations Unies 

à Vienne Autres Total 

       
Autres variations de l’actif net (10) –  1 473 – –  1 443 

 Actif/(passif) net en fin d’année  7 337  8 644  13 144 (84 987) (143 130) (198 992) 

 Participation de l’Organisation dans les 

partenariats  

(en pourcentage) 50,00 % 29,61 % 11,32 % 60,85 % 21,89 %  

Part de l’excédent/(du déficit) sur l’année  19 448  453  248 (2 465)b  (68)c  17 616 

Part des gains/(pertes) actuariel(le)s 

comptabilisé(e)s directement dans l’actif net 1 178 – – 12 452 (7 871) 5 759 

Part d’autres variations de l’actif net (5)  –  167 – –  162 

 Part de l’actif/(du passif)  net en fin 

d’année  3 669  2 559  1 488 (51 720) (31 331) (75 335) 

 

 a L’excédent du Centre du commerce international comprend un montant de 0,02 million de dollars au titre d ’ajustements relatifs 

à des périodes antérieures. 
 b Ajusté pour tenir compte du fait que la participation de l’Organisation est passée de 61,18 % en 2016 à 60,85 % en 2017. 

 c Ajusté pour tenir compte du fait que la participation de l’Organisation est passée de 23,42 % en 2016 à 21,89 % en 2017. 
 

 

 

Partenariats comptabilisés par mise en équivalence : état de la situation financière au 31 décembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Centre du 

commerce 

international 

 École des 

cadres du 

système des 

Nations Unies 

Fonds commun pour 

le financement 

des réparations 

et remplacements 

importants du Centre 

international 

de Vienne 

 Office des 

Nations Unies 

à Vienne  Autres Total 

       
Actifs courants  53 578 14 161 9 501 21 002 46 992  145 234 

Actifs non courants  51 450 38 – 260 7 501  59 249 

 Total de l’actif  105 028 14 199 9 501 21 262 54 493  204 483 

Passifs courants (27 683) (818) (76) (22 956) (37 028) (88 561) 

Passifs non courants (111 248) (6 267) – (99 168) (117 347) (334 030) 

 Total du passif (138 931) (7 085) (76) (122 124) (154 375) (422 591) 

 Total net de l’actif et du passif (33 903) 7 114 9 425 (100 862) (99 882) (218 108) 

 Actif net : excédent/(déficit) cumulé (33 903) 7 114 9 425 (100 862) (99 882) (218 108) 
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Partenariats comptabilisés par mise en équivalence : état des résultats financiers au 31 décembre 2016 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Centre du 

commerce 

international 

 École des 

cadres du 

système des 

Nations Unies 

Fonds commun pour 

le financement 

des réparations 

et remplacements 

importants du Centre 

international 

de Vienne 

 Office des 

Nations Unies 

à Vienne  Autres Total 

       
Produits  66 791 9 491 3 910 39 654 135 658  255 504 

Charges (91 205) (8 934) (4 498) (44 426) (139 499) (288 562) 

 Excédent/(déficit) pour l’année (24 414) 557 (588) (4 772) (3 841) (33 058) 

 Actif/(passif) net en début d’année (414) 6 352  10 437  (92 764) (92 845) (169 234) 

Excédent/(déficit) pour l’année (24 414) 557 (588) (4 772) (3 841) (33 058) 

Engagements au titre des avantages du personnel : 

gains/(pertes) actuariel(le)s (9 075) 303 – (3 326) (3 196) (15 294) 

Autres variations de l’actif net – (98) (424) – – (522) 

 Actif/(passif) net en fin d’année (33 903) 7 114 9 425 (100 862) (99 882) (218 108) 

 Participation de  l’Organisation dans les 

 partenariats (en pourcentage) 50,00 % 29,61 11,38 61,18 23,42  

Part de l’excédent/(du déficit) sur l’année (12 207) 163 (67) (2 270)a (1 889)b (16 270) 

Part des gains/(pertes) actuariel(le)s comptabilisé(e)s 

directement dans l’actif net (4 538) 90 – (2 035) (749) (7 232) 

Part d’autres variations de l’actif net  – (28) (48) – – (76) 

 Part de l’actif/(du passif) net  en fin 

d’année (16 952) 2 106 1 073 (61 707) (23 392) (98 872) 

 

 a Ajusté pour tenir compte du fait que la participation de l’Organisation est passée de 61,88 % en 2015 à 61,18 % en 2016. 
 b Ajusté pour tenir compte du fait que la participation de l’Organisation est passée de 22,35 % en 2015 à 23,42 % en 2016. 

 

 

 

  Note 25  

  Actif net  
 

Actif net au 31 décembre  

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

  

Fonds général 

et fonds 

apparentés 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

généraux 

Fonds au titre des 

avantages à long 

terme du personnel 

Fonds au titre de 

l’assurance et de 

l’indemnisation 

pour accidents 

du travail 

Autres 

 fonds Total 

       

Actif net au 31 décembre 2015 363 996 2 228 607 (4 067 534) 477 430 

3 445 

081 2 447 580 

Variations de l’actif net 
      

Engagements au titre des avantages du personnel : 

gains/(pertes) actuariel(le)s (note 19) (1 747) – (46 804)  198 – (48 353) 

Part des variations de l’actif net comptabilisées 

directement par les coentreprises (note 24) (7 260) – – – (48) (7 308) 

Excédent/(déficit) pour l’année (14 440)  219 725 (145 631) 22 879 (94 020)  (11 487) 
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Fonds général 

et fonds 

apparentés 

Fonds 

d’affectation 

spéciale 

généraux 

Fonds au titre des 

avantages à long 

terme du personnel 

Fonds au titre de 

l’assurance et de 

l’indemnisation 

pour accidents 

du travail 

Autres 

 fonds Total 

       
 Total des variations de l’actif net (23 447)  219 725 (192 435) 23 077 (94 068) (67 148) 

 Actif net au 31 décembre 2016  340 549  2 448 332 (4 259 969) 500 507 3 351 013 2 380 432 

Variations de l’actif net 
      

Engagements au titre des avantages du personnel : 

gains/(pertes) actuariel(le)s (note 19)  (2 104) –  (534 285)  912 –  (535 477) 

Part des variations de l’actif net comptabilisées 

directement par les coentreprises (note 24)   5 754 – – –  167  5 921 

Excédent/(déficit) pour l’année (22 679)  508 232  (148 262)  54 901  (99 830) 292 362 

 Total des variations de l’actif net (19 029)  508 232 (682 547)  55 813  (99 663) (237 194) 

 Actif net au 31 décembre 2017 321 520 2 956 564 (4 942 516)  556 320  

3 251 

350 2 143 238 

 

 

 

  Actif net au 31 décembre 2017  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Excédent/(déficit) 

cumulé Réserves 

Total  

de l’actif net 

    
Fonds général et fonds apparentés  321 520 – 321 520 

Fonds d’affectation spéciale généraux 2 956 564 – 2 956 564 

Fonds au titre des avantages à long terme du personnel  (4 942 516) – (4 942 516) 

Fonds au titre de l’assurance et de l’indemnisation 

pour accidents du travail  496 071   60 249   556 320  

Autres fonds 3 251 350  – 3 251 350  

 Total de l’actif net 2 082 989   60 249  2 143 238  

 

 

 

  Actif net au 31 décembre 2016 

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Excédent/(déficit) 

cumulé Réserves 

Total  

de l’actif net 

    
Fonds général et fonds apparentés  340 549  –  340 549  

Fonds d’affectation spéciale généraux 2 448 332  – 2 448 332  

Fonds au titre des avantages à long terme du personnel  (4 259 969) – (4 259 969) 

Fonds au titre de l’assurance et de l’indemnisation pour 

accidents du travail  442 956  57 551  500 507  

Autres fonds 3 351 013  – 3 351 013  

 Total de l’actif net 2 322 881 57 551 2 380 432 
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  Excédent cumulé  
 

179. L’excédent cumulé se compose de l’excédent cumulé du Fonds général et des 

fonds apparentés, des fonds d’affectation spéciale généraux, des prestations dues au 

personnel après la cessation de service, des plans d’auto-assurance et d’autres fonds. 

Les plans d’auto-assurance sont comptabilisés intégralement dans les états financiers 

car l’Organisation agit, en l’occurrence, en son nom propre.  

 

  Réserves  
 

180. Les réserves comprennent une réserve pour stabilisation des primes de 

1,4 million de dollars (même montant qu’en 2016) pour le Fonds de réserve au titre 

de l’assurance-vie du personnel du Groupe Nations Unies, et un montant de 

58,8 millions de dollars (2016 : 56,1 millions de dollars) pour l’Assurance mutuelle 

du personnel des Nations Unies, qui est tenue, de par son statut, d ’avoir un solde de 

réserve.  

 

  Compte spécial de l’ONU  
 

181. Conformément aux dispositions des résolutions 2053 A (XX) et 3049 A (XXVII) 

de l’Assemblée générale, respectivement en date du 15 décembre 1965 et du 

19 décembre 1972, le Compte spécial de l’Organisation des Nations Unies a reçu 

d’États Membres et de donateurs privés des contributions volontaires destinées à 

permettre à l’Organisation de surmonter ses difficultés financières et de résorber son 

déficit à court terme. Le solde en fin d’année du Compte spécial s’élevait à 

202,1 millions de dollars (2016 : 200,6 millions de dollars), soit 48,7 millions de 

dollars (2016 : 48,7 millions de dollars) pour la part du capital provenant des 

contributions et 153,4 millions de dollars (2016 : 151,9 millions de dollars) 

d’excédent cumulé. Le Compte spécial est comptabilisé au titre du Fonds général et 

des fonds apparentés.  

 

  Note 26 

  Produits des opérations sans contrepartie directe 
 

  Contributions statutaires 
 

182. Des contributions d’un montant de 2 822,8 millions de dollars 

(2016 : 2 769,9 millions de dollars), qui avaient été mises en recouvrement 

conformément au barème des quotes-parts applicable au financement du budget 

ordinaire, ont été comptabilisées en application du Règlement financier et des règles 

de gestion financière, des résolutions de l’Assemblée générale et des politiques de 

l’Organisation. Un rapprochement entre les contributions statutaires et les montants 

bruts mis en recouvrement auprès des États Membres est présenté ci -après. 
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  Contributions statutaires 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Montants bruts mis en recouvrement auprès des États Membresa 2 776 530 2 745 188 

Autres mises en recouvrementb  (61 600) 7 967 

Crédits additionnels approuvés pour l’annéec 61 588 61 600 

Crédits approuvés pour combler le déficit du plan-cadre 

d’équipement (voir résolution 69/274 A) –  (45 000) 

Annulation d’engagements de l’exercice biennal 2014-2015d  (45 243) – 

Emploi des provisions constituées en solde inutilisé des crédits 

ouverts pour l’exercice biennal 2014-2015 et indiquées dans les états 

financiers de 2015 120 030 – 

Solde inutilisé des crédits ouverts pour l’exercice biennal 2016-2017 

constitué en provisions dans les états financiers de 2017 e  (28 571) – 

Montant mis en recouvrement auprès d’États non membres 101 97 

 Montant porté dans l’état II sous la rubrique 

« Contributions statutaires » 2 822 835 2 769 852 

 

 a Montants bruts mis en recouvrement sur la base de la résolution 71/273 C et du document 

ST/ADM/SER.B/955 pour 2017 et de la résolution 70/249 C et du document 

ST/AD/SER.B/932 pour 2016. 

 b L’ajustement de 2017 concerne l’année 2016 et l’ajustement de 2016 concerne l’année 2015. 

 c Le montant de 2017 correspond à l’ouverture de crédits supplémentaires au titre des 

résolutions 71/272 B,71/280 et 72/253 A et B. Le montant de 2016 correspond à l’ouverture de 

crédits supplémentaires au titre des résolutions 70/248 B et C et 71/273 A. 

 d L’annulation des engagements de l’exercice biennal 2014-2015 a été approuvée par 

l’Assemblée générale dans sa résolution 72/263 C, dans le cadre du financement des crédits 

ouverts pour l’exercice biennal 2018-2019 ; elle a cependant été incluse dans les états 

financiers de 2017 puisque leur montant a été arrêté dans ceux-ci. 

 e Le solde inutilisé de 28,6 millions de dollars tient à la différence entre le budget définitif et les 

dépenses effectives (établies selon la convention comptable applicable au budget) pour 

l’exercice budgétaire 2016-2017. 
 

 

 

  Contributions volontaires 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Contributions volontaires en espèces  2 539 222 2 287 658 

Contributions volontaires en nature 72 211 90 268 

 Total des contributions volontaires 2 611 433 2 377 926 

Remboursements  (21 144)  (20 119) 

 Montant net des contributions volontaires  2 590 289 2 357 807 

 

 

183. Durant l’année financière 2017,le montant total des contributions volontaires en 

nature comptabilisées au titre des accords de cession de droits d ’usage est de 

72,1 millions de dollars (2016 : 67,0 millions de dollars) et celui des contributions 

volontaires en nature comptabilisées au titre des dons est de 0,08 million de dollars 

(2016 : 23,2 millions). 

https://undocs.org/fr/A/RES/69/274
https://undocs.org/fr/A/RES/71/273
https://undocs.org/fr/ST/ADM/SER.B/955
https://undocs.org/fr/A/RES/70/249
https://undocs.org/fr/ST/AD/SER.B/932
https://undocs.org/fr/A/RES/71/272
https://undocs.org/fr/A/RES/72/253
https://undocs.org/fr/A/RES/70/248
https://undocs.org/fr/A/RES/71/273
https://undocs.org/fr/A/RES/72/263


Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) A/73/5 (Vol. I) 

 

18-11014 281/311 

 

184. Le montant total représenté par les annonces de contributions des donateurs et 

les accords conclus avec eux qui n’ont pas encore été formalisés ou qui doivent encore 

faire l’objet d’une collecte de fonds au 31 décembre 2017 est de 50,7 millions de 

dollars (2016 : 12,4 millions de dollars). 

185. Les contributions volontaires en espèces comprennent un montant de 4,1  millions 

de dollars (2016 : 4,9 millions de dollars) correspondant aux contributions aux 

conférences des États parties aux traités et conventions, qui sont perçues sur la base des 

accords intervenus entre les États parties à chaque traité ou convention, ainsi qu’un 

montant de 444,3 millions (2016 : 339,8 millions) correspondant à l’ensemble des 

contributions volontaires du Fonds d’affectation spéciale pluripartenaire du Programme 

des Nations Unies pour le développement. 

 

  Autres transferts et allocations 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Arrangements interorganisations  45 092 17 720 

Autres transferts et allocations  5 25 246 

 Montant total des autres transferts et allocations  45 097 42 966 

 

 

 

  Contributions en nature sous forme de services  
 

186. Les contributions en nature telles que les services d’assistance technique, les 

services d’experts, les services de sécurité et autres services reçus pendant l ’année ne 

sont pas comptabilisées comme produits et, par conséquent, ne sont pas prises en 

compte dans les produits des contributions en nature indiqués ci-dessus. Les services 

d’assistance technique et d’experts et les autres services en nature reçus par 

l’Organisation durant l’année se sont chiffrés à 8,01 millions de dollars 

(2016 : 9,7 millions de dollars). 

 

  Note 27 

  Produits divers 
 

 

 2017 2016a 

   
Produits de la prestation de services  134 466 121 698 

Revenus locatifs 28 843 25 348 

Activités productrices de recettes et autres produits divers  77 689 23 086 

 Montant total des autres transferts et allocations  240 998 170 132 

 

 a Les chiffres ont été retraités compte tenu de la nouvelle présentation (voir note 4).  
 

 

187. Les produits de la prestation de services comprennent les recettes provenant des 

services d’appui informatique et de maintenance des logiciels et des services de 

formation et de conseil fournis aux parties externes. Les activités productrices de 

recettes comprennent le produit de la vente de publications, de livres et de timbres. 

Les produits divers découlent principalement des gains de change nets, d e la vente 

d’équipement et de stocks et de dons d’actifs immobilisés. 
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  Note 28 

  Régimes d’auto-assurance maladie et dentaire 
 

188. Les régimes d’assurance maladie et dentaire ont été instaurés dans le cadre du 

système de sécurité sociale des fonctionnaires et des retraités de l’ONU. Ce sont, pour 

la plupart, des régimes d’auto-assurance administrés depuis les deux lieux 

d’affectation suivants : 

 a) Le Siège de l’ONU à New York gère les régimes d’assurance maladie et 

dentaire administrés aux États-Unis, le programme mondial pour le personnel hors 

Siège recruté sur le plan international et les retraités, et le régime d’assurance maladie 

pour les fonctionnaires recrutés sur le plan local et les retraités basés dans des lieux 

d’affectation définis, ainsi que pour le personnel et les retraités de certains organismes 

et de certaines entités des Nations Unies  ; 

 b) L’Office des Nations Unies à Genève gère l’Assurance mutuelle du 

personnel des Nations Unies pour le personnel et les retraités de Genève, ainsi que 

pour le personnel et les retraités d’autres organismes basés à Genève pour la plupart.  

189. Il existe également des régimes d’assurance maladie intégralement financés  : au 

Siège, il s’agit du régime d’assurance maladie de New York (fermé aux nouveaux 

adhérents) ; à Vienne, les fonctionnaires et les retraités peuvent s’affilier au 

programme d’assurance maladie autrichien et aux régimes administrés par 

l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (couverture 

médicale complète et assurance complémentaire). Dans les cas précités, les primes 

perçues des fonctionnaires, des retraités et de l’Organisation sont comptabilisées au 

titre des engagements et versées à l’assureur concerné. 

190. Dans le cas des régimes d’auto-assurance, l’Organisation et les adhérents 

assument le risque lié à l’offre d’une assurance maladie. Ce sont : 

 a) Les régimes d’assurance maladie et dentaire offerts aux États-Unis : 

Empire Blue Cross, Aetna et Cigna (assurance dentaire uniquement)  ; 

 b) Le programme mondial pour le personnel hors Siège recruté sur le plan 

international et les retraités (administré par Cigna International)  ; 

 c) Le régime d’assurance maladie pour les fonctionnaires recrutés sur le plan 

local et les retraités basés dans des lieux d’affectation définis ; 

 d) L’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies pour les 

fonctionnaires et les retraités de Genève ainsi que pour le personnel et les retraités 

des autres organismes basés à Genève.  

191. Les régimes sont administrés par des tiers pour le compte de l ’ONU ou, dans le 

cas de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies, auto-administrés. 

192. L’ONU administre ou nomme les administrateurs de tous les régimes et, à ce 

titre, agit en son nom propre pour les régimes d’auto-assurance car elle est exposée 

aux risques et avantages liés aux régimes. Les éléments d’actif et de passif, les 

produits et les charges relatifs à ces régimes sont, de ce fait, indiqués dans les états 

financiers de l’Organisation. Les entités et organismes prenant part aux régimes 

d’assurance maladie et dentaire de l’Organisation des Nations Unies ne font que 

verser des primes ; ils n’ont pas accès aux actifs ou aux activités du programme et 

n’exercent pas de contrôle sur eux. Parmi ces entités figurent le Programme des 

Nations Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, 

l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, 

le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets, le Fonds des 

Nations Unies pour la population, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. 
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Dans la note 5 (Information sectorielle), les fonds au titre de l ’auto-assurance sont 

indiqués en tant que secteur à part. L’état des résultats financiers et l’état de la 

situation financière correspondant à ces fonds sont présentés ci -dessous. 

 

  Régimes d’auto-assurance : état de la situation financière pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Régimes d’assurance 

maladie Blue Cross, 

Aetna et Cigna 

Régime d’assurance 

maladie du personnel 

recruté sur le plan local 

Assurance mutuelle 

du personnel des 

Nations Unies Total 

     
Actif     

Trésorerie et équivalents de trésorerie 22 238 4 254 27 785 54 277 

Placements 260 187 49 776 140 520 450 483 

Créances diverses 28 801 – 2 704 31 505 

Autres éléments d’actif 3 625 1 210 271 5 106 

 Total de l’actif 314 851 55 240 171 280 541 371 

Passif     

Dettes et autres charges à payer  8 567 355 – 8 922 

Avantages du personnel 20 936 1 848 8 232 31 016 

Encaissements par anticipation 2 – – 2 

Provisions 51 005 8 849 24 540 84 394 

 Total du passif 80 510 11 052 32 772 124 334 

 Total net de l’actif et du passif 234 341 44 188 138 508 417 037 

Actif net     

Excédent cumulé 234 341 44 188 79 659 358 188 

Réserves – – 58 849 58 849 

 Total de l’actif neta 234 341 44 188 138 508 417 037 

 

 a L’actif net des régimes d’assurance maladie (417,0 millions de dollars) est inclus dans l’actif net de 

556,3 millions de dollars du groupe de régimes d’assurance et d’indemnisation des travailleurs (note 25), à 

l’exception de 139,3 millions de dollars correspondant à l’actif net des plans d’indemnisation, d’assurance-vie 

et d’assurance générale de responsabilité civile qui ne sont pas couverts dans cette note.  
 

 

 

  Régimes d’auto-assurance : état des résultats financiers pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Régimes d’assurance 

maladie Blue Cross, 

Aetna et Cigna 

Régime d’assurance 

maladie du personnel 

recruté sur le plan local 

Assurance mutuelle 

du personnel des 

Nations Unies Total 

     
Produits     

Produit des placements 2 568 745 5 114 8 427 

Primes au titre des régimes d’auto-assurancea 443 286 32 087 114 263 589 636 

 Total des produits 445 854 32 832 119 377 598 063 
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Régimes d’assurance 

maladie Blue Cross, 

Aetna et Cigna 

Régime d’assurance 

maladie du personnel 

recruté sur le plan local 

Assurance mutuelle 

du personnel des 

Nations Unies Total 

     
Charges     

Prestations et charges au titre des régimes 

d’auto-assuranceb 387 549 35 996 100 349 523 894 

Traitements, indemnités et prestations  7 540 514 3 974 12 028 

Fournitures et consommables  – – 8 8 

Amortissement – – 36 36 

Voyages  47 3 50 

Frais de fonctionnement divers  19 087 2 235  (4 448) 16 874 

 Total des charges 414 176 38 792 99 922 552 890 

 Excédent/(déficit) sur l’année 31 678  (5 960) 19 455 45 173 

 

 a Le chiffre correspondant aux primes au titre des régimes d’auto-assurance (589,6 millions de dollars) a été 

ajusté pour éliminer les contributions de l’Organisation (261,6 millions de dollars). En outre, un montant 

de 9,2 millions de dollars correspondant aux indemnités a été inclus pour parvenir au montant de 337,2 millions 

de dollars qui est indiqué à l’état II. 

 b Le chiffre correspondant aux prestations et charges au titre des régimes d’auto-assurance (523,9 millions de 

dollars) a été majoré de charges d’un montant de 2,0 millions de dollars au titre des indemnités et autres 

programmes d’assurance pour parvenir au montant de 525,9 millions de dollars qui est indiqué à l’état II. 
 

 

 

  Régimes d’auto-assurance : état de la situation financière pour l’année terminée 

le 31 décembre 2016 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 

Régimes d’assurance 

maladie Blue Cross, 

Aetna et Cigna 

Régime d’assurance 

maladie du personnel 

recruté sur le plan local 

Assurance mutuelle 

du personnel des 

Nations Unies Total 

     
Actif     

Trésorerie et équivalents de trésorerie 71 670 17 609 33 115 122 394 

Placements 187 997 46 192 113 461 347 650 

Créances diverses 11 571 1 4 906 16 478 

Autres éléments d’actif 2 765 1 200 234 4 199 

 Total de l’actif 274 003 65 002 151 716 490 721 

Passif     

Dettes et autres charges à payer 8 500 4 005 955 13 460 

Avantages du personnel 12 686 1 442 8 293 22 421 

Provisions 50 154 9 407 23 415 82 976 

 Total du passif 71 340 14 854 32 663 118 857 

 Total net de l’actif et du passif 202 663 50 148 119 053 371 864 



Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) A/73/5 (Vol. I) 

 

18-11014 285/311 

 

 

Régimes d’assurance 

maladie Blue Cross, 

Aetna et Cigna 

Régime d’assurance 

maladie du personnel 

recruté sur le plan local 

Assurance mutuelle 

du personnel des 

Nations Unies Total 

     
Actif net     

Excédent cumulé 202 663 50 148 62 902 315 713 

Réserves – – 56 151 56 151 

 Total de l’actif neta 202 663 50 148 119 053 371 864 

 

 a L’actif net des régimes d’assurance maladie (371,9 millions de dollars) est inclus dans l’actif net de 

500,5 millions de dollars du groupe de régimes d’assurance et d’indemnisation des travailleurs (note 25), à 

l’exception de 128,6 millions de dollars correspondant à l’actif net des plans d’indemnisation, d’assurance-vie 

et d’assurance générale de responsabilité civile qui ne sont pas couverts dans cette note.  
 

 

 

  Régimes d’auto-assurance : état des résultats financiers pour l’année terminée 

le 31 décembre 2016 (après retraitement)a 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Régimes d’assurance 

maladie Blue Cross, 

Aetna et Cigna 

Régime d’assurance 

maladie du personnel 

recruté sur le plan local 

Assurance mutuelle 

du personnel des 

Nations Unies Total 

     
Produits     

Produit des placements 1 627 567  (1 403) 791 

Primes au titre des régimes d’auto-assurance b 389 376 28 715 109 682 527 773 

 Total des produits 391 003 29 282 108 279 528 564 

Charges     

Prestations et charges au titre des régimes 

d’auto-assurancec 346 697 39 532 92 929 479 158 

Traitements, indemnités et prestations  – 136 3 879 4 015 

Rémunération et indemnités des personnes 

n’ayant pas la qualité de fonctionnaire 6 573  (6) – 6 567 

Fournitures et consommables  – – 5 5 

Amortissement – – 17 17 

Frais de fonctionnement divers  18 017 3 042 2 771 23 830 

 Total des charges 371 287 42 704 99 601 513 592 

 Excédent sur l’année 19 716  (13 422) 8 678 14 972 

 

 a Les chiffres ont été retraités compte tenu de la nouvelle présentation (voir note 4).  

 b Le chiffre correspondant aux primes au titre des régimes d’auto-assurance (527,8 millions de dollars) a été 

ajusté pour éliminer les contributions de l’Organisation (193,5 millions de dollars). En outre, un montant de 

8,1 millions de dollars correspondant aux indemnités a été inclus pour parvenir au montant de 342,4 millions de 

dollars qui est indiqué à l’état II. 

 c Le chiffre correspondant aux prestations et charges au titre des régimes d’auto-assurance (479,2 millions de 

dollars) a été majoré de charges d’un montant de 2,2 millions de dollars au titre des indemnités et autres 

programmes d’assurance pour parvenir au montant de 481,4 millions de dollars qui est indiqué à l’état II. 
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  Note 29 

  Charges 
 

  Traitements, indemnités et prestations 
 

193. Les traitements englobent les traitements à proprement parler ainsi que les 

indemnités de poste et les contributions du personnel se rapportant au personnel 

recruté sur le plan international, au personnel recruté sur le plan national et au 

personnel temporaire (autre que pour les réunions). Les indemnités et prestations 

comprennent des avantages tels que les subventions au titre de la pension et de 

l’assurance et les primes d’affectation, de rapatriement et de sujétion.  

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Coûts salariaux 2 043 777 1 977 351 

Prestations de retraite et d’assurance 360 087 400 514 

Prestations diverses 33 243 21 752 

 Total des traitements, indemnités et prestations  2 437 107 2 399 617 

 

 

 

  Subventions et autres transferts 
 

194. Les subventions et autres transferts comprennent les dons purs et simples et les 

transferts à des organismes, partenaires et autres entités chargés de l’exécution, ainsi 

que les projets à effet rapide. Les charges au titre des subventions et transferts 

imputées aux principaux fonds pour lesquels divers mécanismes d’octroi de 

subventions sont utilisés sont indiquées ci-après. 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Fonds d’affectation spéciale pour le renforcement du Bureau 

du Coordonnateur pour les secours d’urgencea 686 066 685 286 

Fonds central pour les interventions d’urgence 409 673 433 383 

Fonds général de l’Organisation des Nations Uniesb 173 538 196 910 

Fonds d’affectation spéciale pour le Bureau d’appui à la 

consolidation de la paixa 84 727 49 214 

Fonds d’affectation spéciale pour l’assistance à la lutte antimines  64 470 56 396 

Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux  24 253 27 725 

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui aux affaires politiques  10 545 14 050 

Fonds des Nations Unies pour la démocratie  8 908 7 461 

 Total des principaux fonds ayant encouru des charges 

au titre des subventions et des autres transferts  1 462 180 1 470 425 

Autres fonds 66 148 82 818 

 Total des subventions et autres transferts  1 528 328 1 553 243 

 

 a Y compris les subventions et les transferts aux partenaires de réalisation par l’intermédiaire du 

fonds d’affectation spéciale pluripartenaire à hauteur de 266,0 millions de dollars 

(2016 : 277,7 millions de dollars). 

 b Y compris les subventions versées à des parties liées (note 32).  
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195. Les charges au titre des dons purs et simples sont comptabilisées lorsque 

l’Organisation est dans l’obligation de payer, notamment à la signature de l ’accord 

par les deux parties. Les transferts aux organismes d’exécution ou aux partenaires de 

réalisation sont comptabilisés en charges lorsque les fonds sont décaissés par 

l’Organisation. 

 

  Frais de fonctionnement divers 
 

196. Les frais de fonctionnement divers englobent les frais d’entretien, les services 

collectifs de distribution, les services contractuels, la formation, les services de 

sécurité, les services partagés, les loyers, les assurances et les provisions pour 

créances douteuses 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Loyers-bureaux et locauxa 177 241 147 191 

Autres frais de location 7 669 7 745 

Dépréciation des créances douteuses 28 626 22 430 

Pertes de change nettesb – 38 156 

Autresc 454 017 418 850 

 Total des frais de fonctionnement divers  667 553 634 372 

 

 a Y compris les contributions en nature au titre des accords de cession sans contrepartie de 

droits d’usage. 

 b Les gains de change nets d’un montant de 51,2 millions de dollars sont inclus dans la rubrique 

Produits divers de l’état II et présentés dans la note 27. 

 c Y compris les services contractuels, l’acquisition d’articles dont la valeur est inférieure au 

seuil d’immobilisation, les frais d’entretien et d’autres charges. 
 

 

 

  Charges diverses 
 

197. Les charges diverses comprennent les versements à titre gracieux et les 

demandes d’indemnisation et d’autres frais accessoires. 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2017 2016 

   
Versements à titre gracieux et demandes d’indemnités 1 273 4 704 

Charges diverses ou accessoires  839 1 356 

 Total des charges diverses 2 112 6 060 
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  Note 30 

  Instruments financiers et gestion du risque financier 
 

  Récapitulatif des instruments financiers  

(En milliers de dollars des États-Unis)  

 

 

Complément 

d’information 

Au 31 décembre 

2017 

Au 31 décembre 

2016 

    
Actifs financiers    

Juste valeur avec contrepartie en résultat     

Placements à court terme : fonds principal de gestion 

centralisée des liquiditésa Notes 8 et 31 2 128 271  1 414 591 

Placements à court terme : fonds de gestion centralisée  

des liquidités en euros Notes 8 et 31 –          – 

Placements à court terme : Assurance mutuelle du personnel 

des Nations Unies Note 8  8 804  14 246 

Produits dérivés : contrats de change à terme  Note 8  3 251  – 

 Total des placements à court terme   2 140 326  1 428 837 

Placements à long terme : fonds principal de gestion 

centralisée des liquidités Notes 8 et 31  668 030  681 157 

Placements à long terme : Assurance mutuelle du personnel 

des Nations Unies Note 8  54 132  60 012 

 Total des placements à long terme    722 162  741 169 

 Total des placements comptabilisés à la juste valeur 

 avec contrepartie en résultat   2 862 488 2 170 006 

Trésorerie et équivalents de trésorerie     

Trésorerie et équivalents de trésorerie : fonds principal  

de gestion centralisée des liquidités Notes 7 et 31  248 774  798 955 

Trésorerie et équivalents de trésorerie : fonds de gestion 

centralisée des liquidités en euros Notes 7 et 31  8 474  1 577 

Trésorerie et équivalents de trésorerie : Assurance mutuelle 

du personnel des Nations Unies  Note 7  10 225  9 716 

Trésorerie et équivalents de trésorerie – divers Note 7  4 766  10 095 

 Total de la trésorerie et des équivalents de trésorerie    272 239  820 343 

Produits d’opérations avec ou sans contrepartie directe 

et prêts    

Contributions statutaires Note 9 314 993 276 145 

Contributions volontaires  Note 10 1 168 597  829 699 

Créances diverses Note 11  156 941  144 777 

Autres éléments d’actif (hors avances et charges 

comptabilisées d’avance) Note 13  588  742  

 Total de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, 

 des produits à recevoir d’opérations avec ou sans 

 contrepartie directe et des prêts  1 913 358  2 071 706 

 Total des actifs financiers (valeur comptable)   4 775 846  4 241 712 
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Complément 

d’information 

Au 31 décembre 

2017 

Au 31 décembre 

2016 

    
Dont : actifs financiers détenus dans le fonds principal  

de gestion centralisée des liquidités Note 31 3 045 075  2 894 703 

Dont : actifs financiers placés dans le fonds de gestion 

centralisée des liquidités en euros Note 31  8 474  1 577 

Dont : actifs financiers détenus par l’Assurance mutuelle  

du personnel des Nations Unies   73 161 83 974 

Passifs financiers au coût amorti    

Dettes et autres charges à payer Note 17  373 308  372 518 

Engagement au titre du Fonds de péréquation des impôts  Note 21  88 653  74 795 

Autres éléments de passif Note 22   22 038  5 693 

 Total des passifs financiers (valeur comptable)    483 999  453 006 

Produits nets provenant des actifs financiers    

Produits nets provenant du fonds de gestion centralisée  

des liquidités   37 599  22 551 

Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies  : 

gain/(perte) net(te)   4 376  (1 542)  

Produits des autres placements    2 819  1 775 

 Total des produits nets provenant des actifs financiers    44 794  22 784 

 

 a Le montant des placements à court terme tient compte du montant des produits à recevoir, à savoir 9,1 millions 

de dollars au titre du fonds principal de gestion centralisée des liquidités (8,0 millions de dollars pour 2016)  

et 0,268 million de dollars au titre de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies (0,376 million de 

dollars pour 2016). 
 

 

 

  Gestion du risque financier  
 

  Vue d’ensemble  
 

198. L’Organisation est exposée aux risques financiers suivants :  

 a) Risque de crédit ;  

 b) Risque d’illiquidité ;  

 c) Risque de marché.  

199. On trouvera dans la présente note et dans la note 31 (Instruments financiers  : 

fonds de gestion centralisée des liquidités) des informations sur chacun de ces risques, 

sur les objectifs, les principes et les procédures de l’Organisation relatifs à 

l’évaluation et à la gestion des risques, et sur la gestion du capital.  

 

  Dispositif de gestion des risques  
 

200. L’Organisation gère les risques dans le respect du Règlement financier et des 

règles de gestion financière et des directives pour la gestion des placements. Le 

capital dont elle assure la gestion correspond à son actif net, c ’est-à-dire au montant 

cumulé des soldes des fonds et des réserves. L’Organisation a pour but de préserver 

son aptitude à poursuivre ses activités, à financer ses actifs et à atteindre ses objectifs. 

Elle gère son capital en tenant compte de la situation économique mondiale, des 

risques auxquels ses éléments d’actif sont exposés et de ses besoins actuels et futurs 

en fonds de roulement.  
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  Gestion du risque financier : risque de crédit  
 

201. Le risque de crédit correspond au risque de subir une perte financière si une 

contrepartie à un instrument financier manque à ses obligations contractuelles. Il 

concerne la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les placements, les dépôts 

bancaires et contrats de change à terme conclus avec des établissements financiers et 

les impayés. L’exposition maximale au risque de crédit correspond à la valeur 

comptable des instruments financiers.  

202. La gestion des placements est centralisée à la Trésorerie de l ’ONU. Les autres 

entités ne sont pas autorisées en temps ordinaire à procéder à des placements, sauf 

dérogation exceptionnelle lorsque les conditions justifient que des placements soient 

effectués localement suivant des paramètres bien définis conformes aux directives 

pour la gestion des placements.  

 

  Risque de crédit : contributions à recevoir et créances diverses  
 

203. Une grande partie des contributions à recevoir sont dues par des gouvernements 

souverains et des entités supranationales, notamment des entités des Nations Unies 

qui présentent un risque de crédit peu élevé. L’exposition maximale au risque de 

crédit des actifs financiers correspond à la valeur comptable de ces actifs. À la date 

de clôture des comptes, les créances de l’Organisation n’étaient adossées à aucune 

garantie.  

 

  Risque de crédit : dépréciation des créances douteuses  
 

204. L’Organisation évalue la dépréciation des créances douteuses à la date de 

clôture des comptes. Elle constitue une provision si des informations objectives 

montrent qu’elle ne recouvrera pas la totalité des sommes dues. Les comptabilisations 

en pertes approuvées par l’administration en application du Règlement financier et 

des règles de gestion financière et les reprises de dépréciation de créances sont 

comptabilisées directement dans l’état des résultats financiers. La variation de la 

dépréciation des créances douteuses sur l’année est indiquée dans le tableau ci-après.  

 

  Dépréciation des créances douteuses : variation  

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Dépréciation des créances douteuses  

 

Contributions 

statutaires 

Contributions 

volontaires 

Créances 

diverses Total  

     
Au 31 décembre 2015 204 158 4 774 53 227 262 159 

Dotation aux dépréciations  

des créances douteuses  14 394   2 364   5 672   22 430  

Comptabilisations en pertes  – (769) (758) (1 527) 

Ajustements divers –  49  (223) (174) 

 Au 31 décembre 2016 218 552 6 418 57 918 282 888 

Dotation aux dépréciations  

des créances douteuses 37 056 (3 662) (4 875) 28 519 

Comptabilisations en pertes  – (508) (604) (1 112) 

Ajustements divers – (851) 440  (411) 

 Au 31 décembre 2017  255 608  1 397 52 879 309 884 
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205. L’ancienneté des contributions statutaires à recevoir et les dotations aux 

dépréciations associées sont indiquées dans le tableau ci-après. 

 

  Ancienneté des contributions statutaires à recevoir 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 Au 31 décembre 2017  Au 31 décembre 2016 

 

Montant brut à 

recevoir Dépréciation 

Montant brut à 

recevoir Dépréciation 

     
Moins d’un an  309 518   19 024  241 978 742 

Un à deux ans  43 522   19 041  45 043 13 735 

Plus de deux ans  217 561   217 543  207 676 204 075 

 Total   570 601   255 608  494 697 218 552 

 

 

206. L’ancienneté des créances autres que les contributions statutaires et les 

dotations aux dépréciations associées sont indiquées dans le tableau ci -après.  

 

  Ancienneté des contributions volontaires et des créances diverses  

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 Au 31 décembre 2017  Au 31 décembre 2016 

 

Montant brut  

à recevoir Dépréciation 

Montant brut 

à recevoir Dépréciation 

     
Créances non 

échues et non 

dépréciées 1 026 777   –  690 124 – 

Moins d’un an 293 023  –  253 695 – 

Un à deux ans 5 969 1 492 37 364 9 051 

Deux à trois ans 3 149 1 890 5 826 3 482 

Plus de trois ans 50 895 50 895 51 803 51 803 

 Total  1 379 813 54 277 1 038 812 64 336 

 

 

 

  Risque de crédit : trésorerie et équivalents de trésorerie  
 

207. À la fin de l’année, l’Organisation était exposée à un risque de crédit portant sur 

les 272,2 millions de dollars (820, 3 millions de dollars en 2016) qu’elle détenait sous 

forme de trésorerie et d’équivalents de trésorerie.  

 

  Risque de crédit : contrats de change à terme  
 

208. Le risque de crédit lié aux contrats à terme touche uniquement les pertes et 

profits réalisables sur ces contrats, et non leur valeur nominale. Les contrats à terme 

ayant cours ont été conclus avec trois banques différentes, lesquelles étaient notées 

« a » par l’agence de notation Fitch (notation de viabilité) à la date de clôture des 

comptes.  
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  Risque de crédit : placements de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations 

Unies  
 

209. La Trésorerie de l’ONU effectue des placements pour le compte de l’Assurance 

mutuelle du personnel des Nations Unies. Le portefeuille de l ’Assurance se compose 

en grande partie de titres à revenu fixe émis par des entités supranationales, des 

organismes publics, des gouvernements et des sociétés privées. Des fonds ont 

également été investis dans iShares SMI (Suisse), un fonds indiciel coté, l ’objectif 

étant d’obtenir le même rendement que l’indice Swiss Market Index, l’indice de 

référence. À la fin de l’année, l’Organisation des Nations Unies détenait 285 930 parts 

d’iShares SMI (Suisse) (322 430 parts en 2016).  

210. Les notes de crédit utilisées sont celles données par les principales agences de 

notation : Standard & Poor’s et Moody’s pour les obligations et les instruments à 

intérêts précomptés, et la notation individuelle de Fitch pour les dépôts à terme. Les 

notes de crédit des placements de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations 

Unies à la fin de l’année, telles qu’attribuées par les principales agences de notation, 

sont présentées dans le tableau ci-après.  

 

Notes de crédit des placements de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies  
(En pourcentage)  
 

 

 Notes au 31 décembre 2017  Notes au 31 décembre 2016  

         
Obligations  

(notes de crédit long terme)          

 AAA AA+/AA/AA- A+/A Pas de note AAA AA+/AA/AA- A+/A Pas de note 

Standard & Poor’s 18,9 68,9 12,2   15,5 76,1 8,4  

Fitch 3,1 46,6 12,2 38,1 4,3 58,3 8,4 29,0 

 Aaa Aa1/Aa3 A1 Pas de note Aaa Aa1/Aa2/Aa3 A1 Pas de note 

Moody’s 23,6 70,4 6   18,8 75,9 5,3  

 

 

 

  Gestion du risque financier : risque d’illiquidité  
 

211. Le risque d’illiquidité correspond à la probabilité que l’Organisation ne puisse 

dégager les fonds nécessaires pour faire face à ses engagements à mesure qu’ils 

deviennent exigibles. L’Organisation s’attache à gérer ses liquidités de façon à 

disposer en permanence des sommes dont elle a besoin pour régler les engagements 

qui deviennent exigibles, aussi bien dans le cours normal de ses activités qu’en 

situation de crise, sans essuyer de pertes inacceptables ni risquer de porter atteinte à 

sa réputation.  

212. Le Règlement financier et les règles de gestion financière de l ’ONU imposent 

de n’engager les dépenses qu’après réception des fonds promis par les donateurs, ce 

qui réduit considérablement le risque d’illiquidité auquel l’Organisation est exposée 

en ce qui concerne les contributions, celles-ci constituant un flux de trésorerie plutôt 

stable. Il ne peut être dérogé à cette règle qu’à condition de respecter certains critères 

de gestion des risques relatifs aux montants à recevoir.  

213. L’Organisation établit des prévisions relatives aux flux de trésorerie et suit les 

prévisions glissantes relatives aux besoins de liquidités de façon à pouvoir couvrir 

ses besoins opérationnels. Il est procédé aux placements en prenant dûment en 

considération les besoins de trésorerie liés au fonctionnement, qui reposent sur les 

prévisions relatives aux flux de trésorerie. L’Organisation prend une grande partie de 
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ses positions dans des équivalents de trésorerie et des placements à court terme 

suffisants pour couvrir ses engagements à mesure que ceux-ci deviennent exigibles.  

 

  Risque d’illiquidité : placements de l’Assurance mutuelle du personnel des Nations 

Unies  
 

214. Le risque d’illiquidité auquel l’Assurance mutuelle du personnel des Nations 

Unies est exposée est peu élevé étant donné que les retraits à effectuer à bref délai 

sont limités et que l’Assurance conserve des disponibilités et des titres négociables, 

notamment des parts du fonds indiciel coté, en quantités suffisantes pour faire face à 

ses engagements au moment où ils arrivent à échéance. À la date de clôture des 

comptes, les placements de l’Assurance comprenaient principalement des titres ayant 

une échéance courte ou moyenne, la plus longue étant inférieure à sept ans (comme 

en 2016). Par conséquent, le risque d’illiquidité est considéré comme faible.  

 

  Risque d’illiquidité : passifs financiers  
 

215. L’exposition au risque d’illiquidité tient au fait que l’entité peut avoir du mal à 

honorer ses engagements financiers. Pareille situation est très improbable du fait que 

l’entité dispose de liquidités, de créances et de placements et que les procédures et 

politiques internes lui donnent la garantie de disposer des ressources dont elle aura 

besoin pour honorer ses engagements financiers. À la date de clôture des comptes, 

l’Organisation n’avait pas consenti de nantissement en garantie de ses passifs ou 

passifs éventuels et aucune tierce partie n’avait consenti de remise de dette. Les 

tableaux ci-après montrent les échéances des passifs financiers, la date la plus proche 

à laquelle l’Organisation peut être amenée à régler le passif ayant été retenue.  

 

  Échéances des passifs financiers au 31 décembre 2017  

  (En milliers de dollars des États-Unis, sans actualisation)  
 

 

 Moins de 3 mois  Entre 3 et 12 mois  Plus d’un an Total 

     
Dettes et autres charges à payer   373 308   –   –   373 308  

Engagement au titre du Fonds  

de péréquation des impôts  88 653   –   –   88 653  

Autres éléments de passif   6 517   –   15 521   22 038  

 Total  468 478  –  15 521   483 999  

 

 

 

  Échéances des passifs financiers au 31 décembre 2016  

(En milliers de dollars des États-Unis, sans actualisation)  

 

 Moins de 3 mois  Entre 3 et 12 mois  Plus d’un an Total 

     
Dettes et autres charges à payer  372 518  –   –  372 518 

Engagement au titre du Fonds 

de péréquation des impôts 74 795  –   –  74 795 

Autres éléments de passif  5 216  –  477 5 693 

 Total 452 529  –  477 453 006 
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  Gestion du risque financier : risque de marché  
 

216. Le risque de marché correspond au risque que des fluctuations des taux de 

change, des taux d’intérêt ou des cours des valeurs, par exemple, aient une incidence 

sur les recettes de l’Organisation ou sur la valeur de ses actifs et passifs financiers. 

La gestion des risques de marché consiste à gérer et à maîtriser l ’exposition aux 

risques selon certains paramètres tout en optimisant la situation budgétaire de 

l’Organisation.  

 

  Risque de marché : risque de taux d’intérêt  
 

217. Le risque de taux d’intérêt est le risque de fluctuation de la juste valeur des 

instruments financiers ou des flux de trésorerie futurs sous l’effet de variations des 

taux d’intérêt. En règle générale, la valeur d’un titre à taux fixe diminue à mesure que 

le taux d’intérêt augmente, et inversement. Le risque de taux est habituellement 

mesuré en fonction de la duration, exprimée en années, de chaque titre à taux fixe. 

Plus la duration est longue, plus le risque de taux est élevé. Les fonds de gestion 

centralisée des liquidités sont les plus exposés au risque de taux d’intérêt, comme 

expliqué dans la note 31 (Instruments financiers : fonds de gestion centralisée des 

liquidités). La duration moyenne des placements de l’Assurance mutuelle du 

personnel des Nations Unies était de 1,23 an (1,40 an en 2016), ce qui, compte tenu 

des objectifs en matière de placements, est considéré comme un indicateur d’un risque 

de taux d’intérêt faible. 

 

  Risque de marché : risque de change  
 

218. On entend par risque de change le risque que la juste valeur ou les flux de 

trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent au gré des variations des taux de 

change. L’Organisation effectue des opérations dans des monnaies autres que la 

monnaie de fonctionnement et a des éléments d’actif et de passif également dans 

d’autres monnaies, ce qui l’expose au risque de change. Les politiques de gestion et 

les directives pour la gestion des placements lui imposent de gérer cette exposition.  

219. Les actifs et les passifs financiers de l’Organisation sont pour l’essentiel libellés 

en dollars des États-Unis. Les actifs détenus dans d’autres monnaies correspondent 

principalement à des placements, ainsi qu’à des éléments de trésorerie, des 

équivalents de trésorerie et des créances devant servir à régler les dépenses locales de 

fonctionnement dans la monnaie locale. L’Organisation conserve un minimum 

d’avoirs en monnaie locale et, chaque fois que possible, utilise des comptes bancaires 

en dollars des États-Unis. Elle atténue son exposition au risque de change en veillant 

à ce que les monnaies autres que le dollar des États-Unis dans lesquelles des 

contributions lui sont versées correspondent à des monnaies dont elle a besoin pour 

financer ses besoins opérationnels.  

220. Le risque de change concerne principalement les fonds détenus dans les fonds 

de gestion centralisée des liquidités, la trésorerie et les équivalents de trésorerie et les 

soldes des placements, ainsi que les placements de l’Assurance mutuelle du personnel 

des Nations Unies. Comme le montrent les tableaux ci-dessous, à la date de clôture 

des comptes, les soldes des actifs détenus dans des monnaies autres que le dollar des 

États-Unis étaient principalement libellés en pesos colombiens, en euros et en francs 

suisses, en plus de 58 autres monnaies.  
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Exposition au risque de change au 31 décembre 2017  

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

Dollar des 

États-Unis 

Peso 

colombien Euro Franc suisse 

Autres 

monnaies Total 

       
Fonds principal de gestion centralisée des liquidités  3 011 282   15 434   7 816   7 000   3 543  3 045 075  

Fonds de gestion centralisée des liquidités en euros  –  –  8 474 –  –  8 474 

 Total partiel 3 011 282   15 434   16 290   7 000   3 543  3 053 549  

Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies  –  –  –        73 161 –       73 161 

 Total 3 011 282  15 434  16 290  80 161 3 543 3 126 710 

 

 

 

Exposition au risque de change au 31 décembre 2016 

(En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Dollar des 

États-Unis 

Peso 

colombien Euro Franc suisse 

Autres 

monnaies Total 

       
Fonds principal de gestion centralisée des liquidités  2 867 626  2 614  11 391 476 12 596 2 894 703 

Fonds de gestion centralisée des liquidités en euros  – –  1 577 – – 1 577 

 Total partiel 2 867 626 2 614 12 968 476 12 596 2 896 280 

Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies  – – – 83 974 – 83 974 

 Total 2 867 626 2 614 12 968 84 450 12 596 2 980 254 

 

 

 

  Risque de change : analyse de sensibilité  
 

221. Toute variation, à la hausse ou à la baisse, du taux de change de l ’euro et du 

franc suisse (au taux de change opérationnel de l’ONU) à la date de clôture aurait eu 

une incidence sur les placements dans des monnaies étrangères et entraîné une 

fluctuation de l’actif net et de l’excédent ou du déficit dans les proportions indiquées 

ci-dessous. Cette analyse se fonde sur les fluctuations monétaires auxquelles on 

pouvait raisonnablement s’attendre à la date de clôture. Il est supposé que toutes les 

autres variables, notamment les taux d’intérêt, restent constantes.  

 

  Analyse de sensibilité aux taux de change  

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 Au 31 décembre 2017  Au 31 décembre 2016 

 

Effet sur l’actif net 

et l’excédent/déficit  

Effet sur l’actif net  

et l’excédent/déficit 

 Appréciation Dépréciation Appréciation Dépréciation 

     
Euro (variation de 10 %)  1 298  (1 298) 1 297 (1 297) 

Peso colombien (variation de 10 %) 1 543 (1 543) 261 (261) 

Franc suisse (variation de 10 %)  8 016  (8 016) 8 445 (8 445) 
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  Risque de change : contrats de change à terme  
 

222. En 2017, l’Organisation a conclu des contrats à terme pour se prémunir contre 

le risque de change lié au règlement par l’Office des Nations Unies à Genève des 

dépenses de personnel en francs suisses et en euros. Les pertes de change nettes 

réalisées sur ces contrats s’élevaient à 9,7 millions de dollars (contre des gains de 

11,6 millions de dollars en 2016) pour l’année. Elles ont été comptabilisées au titre 

des dépenses de personnel et ont eu pour effet d’augmenter le montant des charges 

afférentes aux avantages du personnel. Au 31 décembre 2017, 24 contrats à terme 

couraient toujours (24 en 2016) ; ils avaient une valeur nominale de 324,6 millions 

de francs suisses et de 48 millions d’euros, avec un gain latent de 3,3 millions de 

dollars, et arrivaient à échéance en 2018.  

 

  Autres risques de prix  
 

223. L’Organisation n’est exposée à aucun autre risque de prix significatif qui serait 

lié aux achats prévus de certains biens utilisés régulièrement dans le cadre de ses 

opérations. Toute variation du prix de ces biens n’aurait donc qu’une incidence 

négligeable sur ses flux de trésorerie.  

 

  Classification comptable et juste valeur  
 

224. Pour les placements comptabilisés à la juste valeur avec contrepartie en résultat, 

la valeur comptable équivaut à la juste valeur. Pour la trésorerie et les équivalents de 

trésorerie, les créances et les dettes, on considère que la valeur comptable équivaut à 

la juste valeur, sauf pour les contributions volontaires à recevoir à long terme, qui 

sont comptabilisées au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, le taux 

en vigueur au 31 décembre 2017 étant retenu.  

 

  Fiabilité de l’estimation de la juste valeur  
 

225. Le tableau ci-après présente la juste valeur des instruments financiers, calculée 

sur la base d’éléments classés selon leur niveau de fiabilité  : 

 a) Niveau 1 : cours sur des marchés actifs, non corrigés, d’actifs ou de passifs 

identiques ;  

 b) Niveau 2 : éléments d’évaluation autres que les cours de marché relevant 

du niveau 1, qui sont obtenus soit directement (cours) soit indirectement (dérivés de 

cours) pour l’actif ou le passif considéré ;  

 c) Niveau 3 : éléments d’évaluation de l’actif ou du passif considéré ne 

reposant pas sur des données de marché observables (éléments non attestés).  

226. La juste valeur des instruments financiers négociés sur des marchés actifs est 

fondée sur les cours de marché à la date de clôture des comptes et déterminée par l e 

dépositaire indépendant sur la base d’évaluations de titres obtenues auprès de tierces 

parties. Un marché est dit actif lorsque les cours sont communiqués rapidement et 

régulièrement par une bourse, un courtier ou une maison de courtage, une association 

professionnelle, un service de cotation ou un organisme de réglementation et que ces 

cours sont déterminés par des opérations se produisant effectivement et régulièrement 

dans des conditions normales de concurrence. La valeur des actifs financiers 

composant le fonds de gestion centralisée des liquidités est calculée sur la base du 

cours acheteur.  

227. La juste valeur des instruments financiers qui ne sont pas échangés sur un 

marché actif est calculée au moyen de techniques d’évaluation consistant à tirer le 

meilleur parti des données de marché observables. Si toutes les données nécessaires 
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pour calculer la juste valeur d’un instrument sont observables, l’instrument est classé 

au niveau 2.  

228. Aucun actif financier n’était classé au niveau 3, aucun passif n’avait été 

comptabilisé à la juste valeur et aucun transfert entre les différents niveaux de fiabilité 

n’avait été effectué. Les justes valeurs des actifs détenus dans les fonds de gestion 

centralisée des liquidités, classées par niveau de fiabilité, sont présentées dans la 

note 31 (Instruments financiers : fonds de gestion centralisée des liquidités).  

 

  Fiabilité de l’estimation de la juste valeur : Assurance mutuelle du personnel  

des Nations Unies  

(En milliers de dollars des États-Unis)  

 

 Au 31 décembre 2017  Au 31 décembre 2016 

 Niveau 1 Niveau 2 Total Niveau 1 Niveau 2 Total 

       
Actifs financiers comptabilisés  

à la juste valeur avec contrepartie  

en résultat       

Fonds indiciel coté 25 526 – 25 526 26 795  – 26 795 

Obligations émises par des sociétés 7 615 – 7 615 36 773  – 36 773 

Obligations émises par des organismes 

publics (hors États-Unis)  1 135 – 1 135 8 206  – 8 206 

Obligations émises par des États 

souverains (hors États-Unis) – – – –  – – 

Obligations émises par des entités 

supranationales 28 391 – 28 391 2 107  – 2 107 

 Totala 62 667 – 62 667 73 881  – 73 881 

 

 a Le total ne tient pas compte du produit des placements, soit 0,262 million de dollars (0,376  million de dollars 

en 2016). 
 

 

 

  Note 31  

Instruments financiers : fonds de gestion centralisée des liquidités  
 

229. Outre la trésorerie et les équivalents de trésorerie qu’elle détient directement, 

l’Organisation participe au fonds principal de gestion centralisée des liquidités 

administré par la Trésorerie de l’ONU. Le regroupement a un effet bénéfique sur le 

rendement global et sur le risque, grâce aux économies d’échelle et à la possibilité de 

répartir sur plusieurs échéances les risques liés à la courbe des taux. La répartition 

des éléments composant les fonds (trésorerie et équivalents de trésorerie, placements 

à court terme et placements à long terme) et celle des recettes sont proportionnelles à 

la part du capital revenant à chaque entité participante.  

230. L’Organisation participe à deux fonds de gestion centralisée des liquidités 

administrés par la Trésorerie de l’ONU :  

 a) Le fonds principal de gestion centralisée des liquidités, qui comprend les 

soldes des comptes bancaires d’opérations en diverses monnaies et les placements en 

dollars des États-Unis ;  

 b) Le fonds en euros, qui ne comprend que des placements en euros ; y 

participent principalement les bureaux hors Siège du Secrétariat de l ’ONU, qui 

peuvent détenir des excédents en euros provenant de leurs opérations.  
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231. Au 31 décembre 2017, les fonds de gestion centralisée des liquidités détenaient 

des actifs d’une valeur totale de 8 100,2 millions de dollars (contre 9 039,8 millions de 

dollars en 2016), dont un montant de 3 053,6 millions de dollars dû à l’Organisation 

(contre 2 896,3 millions de dollars en 2016) ; la part des produits revenant à celle-ci 

s’élevait à 37,6 millions de dollars (contre 22,6 millions de dollars en 2016).  

 

  Actif et passif des fonds de gestion centralisée des liquidités au 31 décembre 

2017 : récapitulatif  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Fonds principal de 

gestion centralisée 

des liquidités 

Fonds de gestion 

centralisée des 

liquidités en euros  Total 

    
Juste valeur avec contrepartie en résultat     

Placements à court terme 5 645 952  –  5 645 952  

Placements à long terme 1 779 739   –  1 779 739  

 Total (juste valeur des placements avec 

contrepartie en résultat)  7 425 691   –  7 425 691  

Prêts et créances    

Trésorerie et équivalents de trésorerie  636 711   13 709   650 420  

Produits des placements à recevoir  24 098   –   24 098  

 Total (prêts et créances)  660 809   13 709   674 518  

 Total des actifs financiers (valeur comptable)  8 086 500   13 709  8 100 209  

Passif (fonds de gestion centralisée des liquidités)    

Montant dû aux fonds relevant du volume I  3 045 075   8 474  3 053 549  

Montant dû aux autres participants 5 041 425   5 235  5 046 660  

 Total (passif) 8 086 500   13 709  8 100 209  

 Actif net – – – 

 

 

 

  Produits et charges des fonds de gestion centralisée des liquidités pour l’année 

terminée le 31 décembre 2017 : récapitulatif  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Fonds principal de 

gestion centralisée 

des liquidités  

Fonds de gestion 

centralisée des 

liquidités en euros  Total  

    
Produit des placements  104 576   (1)  104 575  

Plus-values/(moins-values) latentes  874   –  874  

 Produits des placements provenant des fonds  

de gestion centralisée des liquidités   105 450  (1)  105 449  

Gains/(pertes) de change  7 824   1 610  9 434  

Frais bancaires (853)  – (853) 

 Frais de fonctionnement des fonds de gestion 

centralisée des liquidités  6 971   1 610   8 581  

 Total  112 421   1 609   114 030  
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  Actif et passif des fonds de gestion centralisée des liquidités  

au 31 décembre 2016 : récapitulatif  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Fonds principal de 

gestion centralisée 

des liquidités 

Fonds de gestion 

centralisée des 

liquidités en euros  Total 

    
Juste valeur avec contrepartie en résultat     

Placements à court terme 4 389 616 – 4 389 616 

Placements à long terme 2 125 718 – 2 125 718 

 Total (juste valeur des placements  

avec contrepartie en résultat)  6 515 334 – 6 515 334 

Prêts et créances    

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 493 332 6 161 2 499 493 

Produits des placements à recevoir 24 961 – 24 961 

 Total (prêts et créances) 2 518 293 6 161 2 524 454 

 Total des actifs financiers (valeur comptable)  9 033 627 6 161 9 039 788 

Passif (fonds de gestion centralisée des liquidités)     

Montant dû aux fonds relevant du volume I  2 894 703 1 577 2 896 280 

Montant dû aux autres participants 6 138 924 4 584 6 143 508 

 Total (passif) 9 033 627 6 161 9 039 788 

 Actif net – – – 

 

 

 

  Produits et charges des fonds de gestion centralisée des liquidités pour l’année 

terminée le 31 décembre 2016 : récapitulatif  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Fonds principal de 

gestion centralisée 

des liquidités  

Fonds de gestion 

centralisée des 

liquidités en euros  Total  

    
Produit des placements 73 903 – 73 903 

Moins-values latentes (13 474) – (13 474) 

 Produits des placements provenant des fonds 

de gestion centralisée des liquidités  60 429 – 60 429 

Gains/(pertes) de change (5 105) 728 (4 377) 

Frais bancaires (646) – (646) 

 Frais de fonctionnement des fonds de gestion 

centralisée des liquidités (5 751) 728 (5 023) 

 Total 54 678 728 55 406 

 

 

 

  Gestion du risque financier  
 

232. La Trésorerie de l’Organisation est chargée de gérer les placements et les risques 

pour les fonds de gestion centralisée des liquidités et de procéder aux placements 

conformément aux directives de l’ONU pour la gestion des placements.  
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233. L’objectif de la gestion des placements est de préserver le capital et de veiller à 

ce qu’il y ait suffisamment de liquidités pour couvrir les besoins opérationnels tout en 

obtenant, pour chaque fonds, un rendement concurrentiel par rapport  au marché. La 

priorité est donnée à la qualité, à la sécurité et à la liquidité des placements plutôt 

qu’au taux de rendement.  

234. Un comité des placements évalue périodiquement la performance des placements 

et le degré de conformité avec les directives et formule des recommandations quant 

aux changements à apporter à celles-ci.  

 

  Gestion du risque financier : aperçu général  
 

235. Les directives de l’ONU pour la gestion des placements imposent un suivi 

permanent des notes de crédit des émetteurs et des contreparties. Les placements 

autorisés peuvent comprendre, sans s’y limiter, des dépôts bancaires, des effets de 

commerce et des titres émis par des entités supranationales, des organismes d ’État ou 

des gouvernements, avec des échéances inférieures ou égales à cinq ans. Les fonds de 

gestion centralisée des liquidités n’investissent pas dans les produits dérivés, les titres 

adossés à des créances mobilières ou immobilières, et les actions.  

236. Les directives de l’ONU pour la gestion des placements prescrivent de ne pas 

investir dans des titres d’émetteurs dont la note de crédit est insuffisante et fixent un 

ratio d’emprise maximal pour un émetteur donné. Ces conditions étaient remplies à la 

date des investissements.  

237. Les notes de crédit utilisées sont celles données par les principales agences de 

notation, Standard & Poor’s et Moody’s pour les obligations et les instruments à 

intérêts précomptés, et la notation de viabilité de Fitch pour les dépôts à terme. Les 

notes de crédit en fin d’année sont indiquées ci-après. 

 

Ventilation des placements des fonds de gestion centralisée des liquidités  au 31 décembrea, 

par note de crédit 

(En pourcentage) 
 

 

Fonds principal de gestion centralisée  

des liquidités  Notes au 31 décembre 2017  Notes au 31 décembre 2016  

         
Obligations (notations à long terme)      

 AAA AA+/AA/AA- A+ 

Pas de 

note AAA AA+/AA/AA- BBB 

Pas de 

note 

Standard & Poor’s 30,5 65,5 4,0 – 33,6 55,1 5,6 5,7 

Fitch 61,3 30,6 – 8,1 62,4 28,3 0,0 9,3 

 Aaa Aa1/Aa2/Aa3   Aaa Aa1/Aa2/Aa3   

Moody’s 55,3 44,7   50,3 49,7   

Effets commerciaux (notations à court terme)       

 A-1+/A-1    A-1    

Standard & Poor’s 100,0    100,0    

  F1+    F1    

Fitch 100,0    100,0    

  P-1    P-1    

Moody’s 100,0    100,0    
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Fonds principal de gestion centralisée  

des liquidités  Notes au 31 décembre 2017  Notes au 31 décembre 2016  

         
Prise en pension de titres (notations à court terme)      

 A-1+    A-1+    

Standard & Poor’s 100,0    100,0    

  F1+    F1+    

Fitch 100,0    100,0    

  P-1    P-1    

Moody’s 100,0    100,0    

Dépôts à terme (notation de viabilité de Fitch)      

 aaa aa/aa- a+/a/a-  aaa aa/aa- a+/a  

Fitch – 44,2 55,8  – 48,1 51,9  

 

 a Au 31 décembre 2017, aucun placement n’était détenu dans le fonds de gestion centralisée des liquidités en  euros. 
 

 

238. La Trésorerie de l’ONU suit attentivement les notes de crédit et étant donné que 

l’Organisation n’a investi que dans des titres de qualité, l’administration ne s’attend 

pas à ce que les contreparties manquent à leurs obligations, sauf en ce qui concerne 

les éventuels placements ayant subi une moins-value.  

 

  Gestion du risque financier : risque d’illiquidité  
 

239. Les fonds de gestion centralisée des liquidités sont exposés à un risque 

d’illiquidité, car les participants doivent effectuer des retraits à bref délai. Ils 

conservent des disponibilités et des titres négociables en quantités suffisantes pour 

faire face aux engagements des participants au moment où ils arrivent à échéance. La 

majeure partie de l’encaisse, des équivalents de trésorerie et des placements est 

disponible dans un délai d’un jour pour répondre aux besoins opérationnels. Par 

conséquent, le risque d’illiquidité est considéré comme faible.  

 

  Gestion du risque financier : risque de taux d’intérêt  
 

240. Les fonds de gestion centralisée des liquidités constituent la principale source 

d’exposition au risque de taux d’intérêt pour l’Organisation, car ils administrent des 

instruments financiers portant intérêts (placements et trésorerie et équivalents de 

trésorerie à taux fixe). À la date de clôture des comptes, les placements des fonds de 

gestion centralisée des liquidités comprenaient principalement des titres à échéance 

plutôt courte, la durée maximale étant de moins de 4 ans (2016  : 5 ans). La duration 

moyenne des titres était de 0,61 année (2016 : 0,71 année), ce qui est considéré comme 

un indicateur de faible risque de taux.  

 

  Analyse de la sensibilité au taux d’intérêt des fonds de gestion centralisée 

des liquidités  
 

241. Les tableaux ci-après illustrent la façon dont la juste valeur des fonds de gestion 

centralisée des liquidités à la date de clôture des comptes évoluerait si le rendement 

global des placements variait en raison des fluctuations des taux d’intérêt. Les 

placements étant comptabilisés à la juste valeur avec contrepartie en résultat, la 

variation de la juste valeur correspond à l’augmentation ou à la diminution de 

l’excédent ou du déficit et de l’actif net. Le tableau ci-après illustre l’incidence de 

variations à la hausse ou à la baisse de la courbe des rendements pouvant aller jusqu ’à 

200 points de base (100 points de base = 1 %). Ces variations n’ont toutefois qu’une 

valeur indicative.  

 



A/73/5 (Vol. I) 

Opérations de l’Organisation  

des Nations Unies relevant du volume I 

Notes relatives aux états financiers de 2017 (suite) 

 

302/311 18-11014 

 

  Part des placements revenant à l’Organisation dans les fonds de gestion 

centralisée des liquidités au 31 décembre 2017 : analyse de la sensibilité 

au taux d’intérêt 
 

 

Variation de la courbe des rendements (en points de base)  -200 -150 -100 -50 0 50 100 150 200 

          
Augmentation/(diminution) de la juste valeur  

(en millions de dollars des États-Unis)          

 Total (fonds principal de gestion 

centralisée des liquidités)  35,96 26,97 17,98 8,99 – (8,99) (17,97) (26,96) (35,94) 

 Total (fonds de gestion centralisée 

des liquidités en euros)   –  – –  –  –  – – – – 

 Total 35,96 26,97 17,98 8,99 – (8,99) (17,97) (26,96) (35,94) 

 

 

 

  Part des placements revenant à l’Organisation dans les fonds de gestion centralisée 

des liquidités au 31 décembre 2016 : analyse de la sensibilité au taux d’intérêt 
 

 

Variation de la courbe des rendements (en points de base)  -200 -150 -100 -50 0 50 100 150 200 

          
Augmentation/(diminution) de la juste valeur  

(en millions de dollars des États-Unis)          

 Total (fonds principal de gestion 

centralisée des liquidités)  39,85 29,88 19,92 9,96  –  (9,96) (19,91) (29,87) (39,82) 

 Total (fonds de gestion centralisée 

des liquidités en euros)   –  – –  –  –  – – – – 

 Total 39,85 29,88 19,92 9,96  –  (9,96) (19,91) (29,87) (39,82) 

 

 

 

  Autres risques de prix  
 

242. Les fonds de gestion centralisée des liquidités ne sont pas exposés à d ’autres 

risques de prix significatifs car ils n’empruntent pas de titres, n’en vendent pas à 

découvert et n’en achètent pas sur marge, ce qui limite les risques de perte de capitaux.  

 

  Classification comptable et fiabilité de l’estimation de la juste valeur  
 

243. Tous les placements sont comptabilisés à leur juste valeur avec contrepartie en 

résultat. La valeur nominale de la trésorerie et des équivalents de trésoreri e est une 

approximation de leur juste valeur. On trouvera dans le tableau ci -après les justes 

valeurs à la date de clôture des actifs détenus dans les comptes des fonds de gestion 

centralisée des liquidités, classées par niveaux de fiabilité. Aucun actif f inancier 

n’était classé au niveau 3 et les transferts d’actifs financiers d’un niveau à un autre ont 

été négligeables.  
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  Fiabilité de l’estimation de la juste valeur au 31 décembre : fonds de gestion 

centralisée des liquidités  

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 31 décembre 2017  31 décembre 2016 

 Niveau 1 Niveau 2 Total Niveau 1 Niveau 2 Total 

       
Actifs financiers comptabilisés à la juste valeur avec contrepartie en résultat    

Obligations émises par des sociétés  355 262  –  355 262  697 676 – 697 676 

Obligations émises par des organismes 

d’État (hors États-Unis) 
1 190 050  

– 
1 190 050  

1 903 557 – 1 903 557 

Obligations émises par des États souverains 

(hors États-Unis) 
 124 892  

– 
 124 892  

124 854 – 124 854 

Obligations émises par des institutions 

supranationales 
 173 275  

– 
 173 275  

213 224 – 213 224 

Obligations émises par le Trésor des États-

Unis 
 610 267  

– 
 610 267  

586 739 – 586 739 

Fonds principal de gestion centralisée des 

liquidités – effets de commerce  671 945  –  671 945  149 284 – 149 284 

Fonds principal de gestion centralisée des 

liquidités – dépôts à terme – 4 300 000  4 300 000  – 2 840 000 2 840 000 

 Total partiel (fonds principal  

de gestion centralisée des liquidités)  3 125 691  4 300 000  7 425 691  3 675 334 2 840 000 6 515 334 

Fonds de gestion centralisée  

des liquidités en euros – obligations       

Obligations émises par des États (hors 

États-Unis) – – – – – – 

Fonds de gestion centralisée des liquidités 

en euros – dépôts à terme – – – – – – 

 Total partiel (fonds de gestion 

centralisée des liquidités en euros)  – – – – – – 

 Total 3 125 691  4 300 000  7 425 691  3 675 334 2 840 000 6 515 334 

 

 

 

  Note 32  

Parties liées  
 

  Principaux dirigeants  
 

244. Par principaux dirigeants, on entend les responsables pouvant influer de façon 

significative sur les décisions financières et opérationnelles de l ’Organisation. 

Concernant les activités de l’Organisation des Nations Unies visées dans le volume I, 

les principaux dirigeants sont le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général et 

d’autres responsables ayant rang de secrétaire général adjoint, de sous-secrétaire 

général et de directeur. Ils ont des pouvoirs et des responsabilités en matière de 

planification, de direction et de supervision des activités de l ’Organisation.  

245. La rémunération totale des 11 (2016 : 12) principaux dirigeants (équivalent plein 

temps) comprend les traitements bruts, l’indemnité de poste et les prestations diverses 

(primes, indemnités, subventions, etc.), ainsi que les cotisations de l ’Organisation à la 

Caisse des pensions et au régime d’assurance maladie. 
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  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 2017 2016 

   
Traitements et indemnités de poste 3 012 3 527 

Autres prestations pécuniaires  892 631 

Avantages non pécuniaires 1 200 1 200 

 Total (rémunération annuelle) 5 104 5 358 

 

 

246. Une résidence dont la juste valeur locative annuelle équivaut à 1,2  million de 

dollars (2016 : 1,2 million de dollars) est mise à la disposition du Secrétaire général à 

titre gracieux. Un membre de la famille proche des principaux dirigeants a été employé 

par l’Organisation et cette dernière lui a versé un montant de 0,01 million de dollars 

(0,113 million de dollars en 2016). Les avances accordées aux principaux dirigeants 

au titre de prestations le sont conformément au Statut et au Règlement du personnel. 

Tous les fonctionnaires du l’Organisation peuvent bénéficier de telles avances.  

 

  Opérations entre parties liées  
 

247. L’Organisation verse des subventions à des parties liées ainsi qu’il est indiqué 

ci-après.  

 

  Subventions versées à des parties liées  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 2017 2016 

   
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime   30 638   30 142  

Programme des Nations Unies pour l’environnement  25 389   23 970  

Programme des Nations Unies pour les établissements humains   13 564   14 100  

Centre du commerce international  17 885   18 695  

Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes 

 8 009   7 781  

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient 

 30 430   28 599  

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés   43 326   41 045  

 Total  169 241   164 332  

 

 

 

  Activités relatives aux opérations de maintien de la paix et aux tribunaux financées 

par des fonds d’affectation spéciale 
 

248. Les fonds ci-après, qui financent des activités des opérations de maintien de la 

paix et des tribunaux, sont structurés comme des fonds d’affectation spéciale et il en 

est fait état dans les comptes de l’Organisation. Le tableau ci-après indique le montant 

des réserves et des soldes de ces fonds à la date de clôture des comptes.  
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  Résultats financiers des activités liées aux opérations de maintien de la paix 

financées au moyen de fonds d’affectation spéciale pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017 

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

Fonds d’affectation spéciale  

Actif net 

en début 

de période Recettes Charges 

Actif net en 

fin de 

période 

     
Fonds d’affectation spéciale pour le tracé et l’abornement de la 

frontière entre l’Éthiopie et l’Érythrée  1 440  23 – 1 463 

Fonds d’affectation spéciale pour la Somalie 

– commandement unifié  398  6 – 4 04 

Fonds d’affectation spéciale pour la mise en œuvre de l’Accord de 

cessez-le-feu et de séparation des forces signé à Moscou le 14 mai 1994  8  – – 8 

Fonds d’affectation spéciale pour le programme d’assistance à la police 

en Bosnie-Herzégovine   313  5 – 318 

Fonds d’affectation spéciale pour les activités des Nations Unies 

relatives au rétablissement et au maintien de la paix   3 549  (1010) 206 2333 

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui au Département des 

opérations de maintien de la paix  65 347  8920 15 596 58 672 

Fonds d’affectation spéciale de soutien au processus de paix en 

République démocratique du Congo  2 666  33 144 2 555 

Fonds d’affectation spéciale pour l’Administration intérimaire des 

Nations Unies au Kosovo  1 069  17 – 1 086 

Fonds d’affectation spéciale pour la Commission de pacification de 

l’Ituri  7  – – 7 

Fonds d’affectation spéciale à l’appui du processus de paix au Soudan  700  11 – 711 

Fonds d’affectation spéciale pour l’Équipe conjointe Union Africaine-

ONU d’appui à la médiation pour le Darfour   6 572  229 45 6 756 

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui aux activités de la Mission 

des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad   1 706  27 – 1 733 

Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies à l’appui de la Mission 

de l’Union africaine en Somalie   34 147  10 053 24 726  19 475 

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui à une paix durable au Darfour   383  4 2 385 

Fonds d’affectation spéciale pour la Mission internationale de soutien 

au Mali sous conduite africaine  1 023  9 431  601 

Fonds d’affectation spéciale pour la paix et la sécurité au Mali   24 663  39 298 10 650 53 311 

Fonds d’affectation spéciale pour l’Opération des Nations Unies en 

Côte d’Ivoire  171  3 6 167 

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui à la transition politique en 

Haïti  849  9 120 738 

Fonds d’affectation spéciale pour la Mission internationale de soutien à 

la Centrafrique sous conduite africaine   248  (47) – 201 

Fonds d’affectation spéciale pour la paix et la sécurité en Libye   44  1 – 45 

Fonds d’affectation spéciale pour l’élimination des armes chimiques 

syriennes  819  (377) – 442 

 Total 146 122 57 217 51 926 151 414 
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  Résultats financiers des activités liées aux opérations de maintien de la paix 

financées au moyen de fonds d’affectation spéciale pour l’année terminée 

le 31 décembre 2016 

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

Fonds d’affectation spéciale  

Actif net en 

début de 

période Recettes Charges 

Actif net en 

fin de 

période 

     
Fonds d’affectation spéciale pour le tracé et l’abornement de la 

frontière entre l’Éthiopie et l’Érythrée  1 431  9  –   1 440  

Fonds d’affectation spéciale pour la Somalie 

– commandement unifié  395  3  –   398  

Fonds d’affectation spéciale pour la mise en œuvre de l’Accord de 

cessez-le-feu et de séparation des forces signé à Moscou le 14 mai 

1994  8   –   –   8  

Fonds d’affectation spéciale pour le programme d’assistance à la 

police en Bosnie-Herzégovine  311   2  –  313  

Fonds d’affectation spéciale pour les activités des Nations Unies 

relatives au rétablissement et au maintien de la paix   3 928   (125)  254   3 549  

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui au Département des 

opérations de maintien de la paix  50 755   29 956   15 364   65 347  

Fonds d’affectation spéciale de soutien au processus de paix en 

République démocratique du Congo  2 137   569   40   2 666  

Fonds d’affectation spéciale pour l’Administration intérimaire des 

Nations Unies au Kosovo  1 062   7   –   1 069  

Fonds d’affectation spéciale pour la Commission de pacification de 

l’Ituri  7   –   –   7  

Fonds d’affectation spéciale à l’appui du processus de paix au Soudan  696   4   –   700  

Fonds d’affectation spéciale pour l’Équipe conjointe Union Africaine-

ONU d’appui à la médiation pour le Darfour   6 671   51   150   6 572  

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui aux activités de la Mission 

des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad   1 695   11   –   1 706  

Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies à l’appui de la Mission 

de l’Union africaine en Somalie   26 534   26 820   19 207   34 147  

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui à une paix durable au 

Darfour   790   16   423   383  

Fonds d’affectation spéciale pour la Mission internationale de soutien 

au Mali sous conduite africaine  5 731   (4 717)  (9)  1 023  

Fonds d’affectation spéciale pour la paix et la sécurité au Mali   13 750   18 094   7 181   24 663  

Fonds d’affectation spéciale pour l’Opération des Nations Unies en 

Côte d’Ivoire  262   2   93   171  

Fonds d’affectation spéciale pour l’appui à la transition politique en 

Haïti  1 020   8   179   849  

Fonds d’affectation spéciale pour la Mission internationale de soutien 

à la Centrafrique sous conduite africaine   3 344   (2 970)  126   248  

Fonds d’affectation spéciale pour la paix et la sécurité en Libye   44   –   –   44  

Fonds d’affectation spéciale pour l’élimination des armes chimiques 

syriennes  2 456   (1 637)  –   819  

 Total 123 027 66 103 43 008 146 122 
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  Résultats financiers des activités liées aux opérations de maintien de la paix 

financées au moyen de fonds d’affectation spéciale pour l’année terminée 

le 31 décembre 2017  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

Fonds d’affectation spéciale  

Actif net en 

début de 

période Produits Charges 

Actif net en 

fin de 

période 

     
Fonds de contributions volontaires visant à financer les activités du 

Tribunal international créé par la résolution 827 (1993) du Conseil de 

sécurité  443  985  850 578 

Fonds d’affectation spéciale pour le Tribunal international chargé de 

juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres 

violations graves du droit international humanitaire commis sur le 

territoire du Rwanda  130  (129) – 1 

Fonds d’affectation spéciale visant à financer les activités du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 

tribunaux pénaux  101  131 26 206 

 Total  674  987  876 785 

 

 

 

  Résultats financiers des activités liées aux opérations de maintien de la paix 

financées au moyen de fonds d’affectation spéciale pour l’année terminée 

le 31 décembre 2016  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

Fonds d’affectation spéciale 

Actif net en 

début de 

période Produits Charges 

Actif net en 

fin de 

période 

     
Fonds de contributions volontaires visant à financer les activités du 

Tribunal international créé par la résolution 827 (1993) du Conseil de 

sécurité 1 035  (247) 345   443  

Fonds d’affectation spéciale pour le Tribunal international chargé de 

juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres 

violations graves du droit international humanitaire commis sur le 

territoire du Rwanda 113  28 11   130  

Fonds d’affectation spéciale visant à financer les activités du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 

des tribunaux pénaux 100  1 –   101  

 Total 1 248 (218) 356  674  

 

 

 

  Montants à recevoir des opérations de maintien de la paix  
 

249. L’Opération des Nations Unies au Congo et la Force d’urgence des Nations Unies 

devaient à l’Organisation 37,4 millions de dollars (2016 : 37,4 millions de dollars) et 

10,0 millions de dollars (2016 : 10,0 millions de dollars), respectivement. Ces missions 

se sont terminées l’une le 30 juin 1964 et l’autre le 30 juin 1978, et l’Organisation a 

comptabilisé en pertes l’intégralité du montant de ces créances douteuses.  
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  Note 33 

Contrats de location et engagements  
 

  Contrats de location-financement  
 

250. L’Organisation a conclu des contrats de location-financement de matériel, 

notamment de matériel de communication et de matériel informatique, et des accords 

relatifs à la cession sans contrepartie des droits d’usage de biens immobiliers satisfaisant 

aux critères de comptabilisation sous forme de contrats de location-financement. À la 

fin de l’année, les actifs faisant l’objet de contrats de location-financement étaient 

intégralement amortis (2016 : 1,4 million de dollars) et la valeur comptable des droits 

d’usage cédés sans contrepartie satisfaisant aux critères de comptabilisation sous forme 

de contrats de location-financement était de 69,8 millions de dollars (2016 : 

73,5 millions de dollars). L’essentiel du montant afférent aux droits d’usage cédés sans 

contrepartie concerne la part de 69,2 millions de dollars (2016 : 72,9 millions de dollars) 

revenant à l’ONU pour ce qui est du Centre international de Vienne, le restant 

correspondant au Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie de la 

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et au Bureau sous-

régional pour l’Asie de l’Ouest et du Sud-Ouest de cette Commission, tous deux 

implantés à New Delhi, ainsi qu’aux bureaux du Centre d’information des Nations Unies 

(Département de l’information) situés à Brazzaville et à Ouagadougou. Les accords 

relatifs à la cession de droits d’usage sans contrepartie prévoient que les pays hôtes 

mettront gracieusement des locaux à la disposition de l’Organisation pendant plus de 

35 ans ou aussi longtemps que l’Organisation demeurera sur leurs territoires et qu’elle 

utilisera lesdits locaux aux fins auxquelles ils sont destinés. Des charges financières d ’un 

montant de 0,055 million de dollars (2016 : 0,121 million de dollars) se rapportant aux 

contrats de location-financement sont comptabilisées. La valeur comptable nette de 

chaque catégorie d’actifs à la fin de l’année s’établissait comme suit :  

 

  Valeur comptable nette des contrats de location-financement  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

Droits d’usage cédés sans 

contrepartie : Centre 

international de Vienne  

Droits d’usage cédés sans 

contrepartie concernant 

d’autres bâtiments  

Matériel informatique 

et matériel de 

communication Total 

     
Au 31 décembre 2017  69 192   610   –   69 802  

Au 31 décembre 2016 72 861 650 1 403 74 914 

 

 

251. Les montants des paiements minimaux exigibles au titre des contrats de location 

non résiliables s’établissent comme suit.  

 

  Engagements au titre des contrats de location-financement : montants 

des paiements minimaux exigibles  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 

En date du 

31 décembre 2017 

En date du 

31 décembre 2016 

   
Exigibles dans moins de 1 an 474 1 134 

Exigibles dans 1 à 5 ans – 477 

 Total (valeur actualisée des paiements minimaux exigibles 

au titre de contrats de location-financement) 474 1 611 
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En date du 

31 décembre 2017 

En date du 

31 décembre 2016 

   
Frais financiers futurs 3 58 

 Total (montants minimaux exigibles au titre des contrats 

de location-financement) 477 1 669 

 

 

 

  Contrats de location simple  
 

252. L’Organisation a conclu plusieurs contrats de location simple relatifs à 

l’utilisation de terrains, de bureaux, d’espaces résidentiels et de matériel et d’outillage. 

Si certains sont des baux commerciaux, d’autres concernent des espaces mis à la 

disposition de l’ONU par les gouvernements hôtes à titre gracieux ou contre paiement 

d’une redevance modique. Une estimation de la valeur locative de ces derniers a été 

comptabilisée en charges et des contributions en nature ont été comptabilisées sous 

forme de contributions volontaires. Le montant total pour l’année des charges relatives 

aux contrats de location simple s’est élevé à 184,9 millions de dollars (2016 : 

154,9 millions de dollars). Les montants des paiements minimaux exigibles au titre 

des contrats de location non résiliables s’établissent comme suit.  

 

  Engagements au titre des contrats de location simple : montants des paiements 

minimaux exigibles  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 Au 31 décembre 2017 Au 31 décembre 2016 

   
Exigibles dans moins de 1 an 68 850 68 804 

Exigibles dans 1 à 5 ans 177 015 151 008 

Exigibles dans plus de 5 ans  56 301 87 752 

 Total (montants minimaux exigibles au titre  

des contrats de location simple) 302 166 307 564 

 

 

253. Les contrats de location simple ont pour la plupart une durée comprise entre 1 et 

10 ans, mais certains peuvent être prorogés ou résiliés sous réserve d’un préavis de 30, 

60 ou 90 jours. Sont présentés ici les montants des engagements correspondant à la 

durée minimale des contrats, qui tiennent compte des augmentations annuelles 

encadrées par le bail. Aucun bail locatif ni autre type de contrat de location n’est assorti 

d’une option d’achat.  

 

  Contrats de location dans lesquels l’Organisation est le bailleur  
 

254. L’Organisation loue certains biens à des tiers dans le cadre de contrats de 

location simple. Les montants minimaux exigibles au titre de ces contrats s ’établissent 

comme suit :  

 

  Montants exigibles au titre des contrats de location simple  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 Au 31 décembre 2017 Au 31 décembre 2016 

   
Montants exigibles dans moins de 1 an 7 813 12 530 

Montants exigibles dans 1 à 5 ans 22 436 31 203 
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 Au 31 décembre 2017 Au 31 décembre 2016 

   
Montants exigibles dans plus de 5 ans  3 568 7 

 Total des montants minimums exigibles au titre  

des contrats de location simple (non actualisé)  33 817 43 740 

 

 

255. Le montant total des montants minimaux exigibles au titre des contrats de 

location simple s’élevait à 9,1 millions de dollars au 31 décembre 2017 (2016  : 

3,9 millions de dollars).  

 

  Engagements contractuels  
 

256. À la fin de l’année, les montants des engagements envers les partenaires 

d’exécution et au titre des immobilisations corporelles et incorporelles et des biens et 

services pour lesquels un marché avait été passé mais n’avait pas été exécuté 

s’établissaient comme suit. 

 

  Engagements contractuels  

  (En milliers de dollars des États-Unis)  
 

 

 Au 31 décembre 2017 Au 31 décembre 2016 

   
Transferts à des partenaires d’exécution  216 036  229 325 

Immobilisations corporelles   149 016  51 455 

Immobilisations incorporelles   5 317  6 767 

Biens et services  332 913  285 082 

 Total des engagements contractuels   703 282  572 629 

 

 

 

  Note 34  

Passifs éventuels et actifs éventuels  
 

  Passifs éventuels  
 

257.  Dans le cours normal de ses activités, l’Organisation peut être partie à des litiges 

relevant de trois catégories : litiges d’ordre commercial, litiges d’ordre administratif 

et litiges divers.  

258. Comme prescrit par les normes IPSAS, il est fait état d’un passif éventuel lorsque 

l’issue des litiges non réglés pendant la période considérée est incertaine et q ue le 

montant de la perte ne peut pas être estimé de façon satisfaisante. Au 31  décembre 

2017, il n’y avait pas de passif éventuel lié à des litiges d’ordre commercial ou à 

d’autres recours relevant du droit privé engagés contre l ’Organisation (en 2016, le 

montant de ces passifs éventuels était de 0,14  million de dollars). Le montant au 

31 décembre 2017 des passifs éventuels relatifs aux litiges d’ordre administratif était 

estimé à 0,40 millions de dollars (aucun n’avait été comptabilisé en 2016). 

259. Aucun passif éventuel n’a découlé de la participation de l’Organisation à des 

entités contrôlées conjointement ou à des partenariats dans lesquels elle exerce une 

influence significative.  

 

  Actifs éventuels  
 

260. Conformément à la norme IPSAS 19, l’ONU comptabilise des actifs éventuels 

lorsque survient un événement dont il est probable qu’il entraîne une rentrée de fonds 
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représentative d’avantages économiques ou de potentiel de service et que la probabilité 

d’une telle rentrée peut être évaluée avec une fiabilité suffisante. Au 31 décembre 

2017, il n’y avait pas d’actif éventuel découlant d’une action en justice de 

l’Organisation ou de sa participation à des coentreprises.  

 

  Note 35 

Événements postérieurs à la date de clôture des comptes  
 

261. Il ne s’est produit entre la date de clôture des comptes et celle à laquelle 

la publication des états financiers a été autorisée aucun événement, favorable ou 

défavorable, susceptible d’avoir une incidence significative sur ces états.  
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